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I INTRODUCTION GENERALE 

Le processus de décentralisation du Mali, qui se déroule en deux phases, a démarré en 

1992 avec deux objectifs centraux à savoir : assurer le développement local et 

promouvoir la démocratie locale. La première phase part de 1992 à 2004, avec  deux 

étapes essentielles : une étape de conception de la réforme et une seconde relative 

au démarrage de la mise en œuvre.  

La deuxième phase couvre la période 2005-2014. Ses orientations et son mode 

opératoire sont déclinés dans le Document Cadre de Politique Nationale de 

Décentralisation (DCPN/Décentralisation).  

Malgré les avancées réalisées au plan juridique et institutionnel et les nombreuses 

réalisations socio-économiques faites par les collectivités territoriales sur la base des 

Programmes de Développement Economique Social et Culturel (PDSEC), la pauvreté 

demeure persistante dans la majorité des régions du Mali.  

Faute de schémas d’aménagement du territoire et de Plans de Développement 

Economique, Social et Culturel (PDESC) des communes, des cercles et des régions   les 

différentes interventions ne s’inscrivent pas dans une vision à long terme du 

développement de ces entités. En outre l’absence de stratégie régionale de 

développement ne garantit pas une cohérence entre le PDESC d’une région avec 

ceux des cercles et communes qui la composent.  

La quasi-totalité des PDESC ne prend pas en compte les dimensions prospectives, 

temporelles et spatiales du développement. La problématique de la coordination des 

actions et politiques de développement ainsi que la fixation des objectifs économiques 

et sociaux cohérents se posent avec acuité à toutes les collectivités du Mali.  

Le Projet d’Appui à la Décentralisation et au Développement Economique Régional 

(PADDER) se propose d’accompagner la dynamique d’intensification de la 

décentralisation qui est  un des axes  majeurs du Cadre Stratégique pour la Croissance 

et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP) et cela  dans le respect des orientations fixées 

par le Document Cadre de Politique Nationale de Décentralisation 

(DCPN/décentralisation), et en synergie avec les autres instruments opérationnels du 

Programme National d’appui aux Collectivités Territoriales phase II (PARAD, ADERE-

NORD, etc.).  

Pour l’exécution de la deuxième sous composante de la composante 1 du PADDER, 

relative à l’élaboration des outils de développement d’un aménagement de territoire 

intégré, la DNAT, en sa qualité de maître d’ouvrage délégué, est chargée, d’une part, 

de réaliser une étude diagnostique pour faciliter l’élaboration d’un schéma national 

d’aménagement du territoire et, d’autre part, d’appuyer les Régions de Kayes, 

Koulikoro, Sikasso, Ségou et Mopti, pour l’élaboration/amélioration de leur Schémas 

régionaux d’aménagement du territoire (SRAT).  

Les Schémas Régionaux d’Aménagement du Territoire sont des outils d’aide à la 

décision qui permettent aux multiples acteurs de la décentralisation d’éviter un 

pilotage à vue tout en étant un instrument de gouvernance locale. La région de Mopti 

ne dispose pas de Schéma régional d’aménagement du territoire. L’atelier de relecture 

des SRAT et PSDR, tenu le 25 mars 2009 en a recommandé l’élaboration et la présente 

mission s’inscrit dans ce cadre.  
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II GENERALITES 

2.1 Présentation générale de la région de Mopti 

2.1.1 Situation géographique et découpage administratif 

La Région de Mopti avec une superficie totale de 79.017 km² soit 6,34% du territoire 

national, est située au centre du Mali. Elle est limitée :  

- au nord par la Région  de Tombouctou ; 

- au sud par le Burkina Faso et la Région de Ségou ; 

- à l’Ouest par les  cercles de Niono et Macina de la Région de Ségou ;  

- à l’est par le Burkina Faso et la Région de Tombouctou.  

La région de Mopti a été initialement créée par la loi N° 60 - 3 AL-RS. De nos jours, elle 

compte 117 collectivités dont 108 communes sur lesquelles on compte cinq (5) 

communes urbaines (Mopti, Bandiagara, Djenné, Douentza et Tenenkou), huit (8) 

Cercles et 2 078 villages et fractions.  

Située au centre du Mali, la région de Mopti s'étend entre les parallèles 15°45' et 13°45’ 

de latitude nord d’une part, et les méridiens 5°30' et 6°45' de longitude ouest d’autre 

part. Elle couvre une superficie totale de 79.017 km² soit 6,34% du territoire national.  

2.1.2 Végétation  

Les ressources forestières de la région sont très tributaires des pluies et des crues des 

fleuves. Au delà de ces facteurs naturels, les formations végétales sont aussi assez 

influencées par les activités humaines dont l’agriculture extensive, les feux de brousse, 

la coupe des arbres pour nourrir les animaux. C’est ainsi que la région présente une 

grande variété de systèmes forestiers et de faciès. 

La région dispose de sept (7) forêts classées toutes localisées dans le cercle de 

Youwarou et datant de la période coloniale (1946).   

2.1.3 Hydrographie   

Située dans le bassin versant du fleuve Niger sur une superficie de 68.705 Km²  et de 

celui du Mouhoun, la région dispose d’un potentiel important en eaux de surface 

constitué par des eaux de surface pérennes et non pérennes. De ce fait, elle reste la 

région la plus arrosée du Mali grâce à un important réseau hydrographique dominé 

par : 

- le fleuve Niger avec un écoulement moyen annuel de 29,2 milliards de m3 et ses 

nombreux défluents dont le Bani, le Diaka, le Bara – Issa, le Koli – Koli alimentant un 

chapelet de lacs ; 

- le Sourou ;          

- les plus principaux lacs qui sont : le Debo (250 Km²), le Waladou (120 Km²), le lac 

Korientzé  (55 Km²), le Korarou  (170 Km²), l’Aougoundou (130 Km²)  et le Niangaye 

(400 Km²).  

2.1.4 Caractéristique démographiques  

Selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat1 de 1998 la population 

de la région était de 1 478 505 habitants soit 15,1% de la population totale du Mali. Le 

taux d’accroissement annuel moyen dégagé a été de 1,3%, taux faible par rapport à 

la moyenne nationale qui était de 1,8%.  

                                                           

1 Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH avril 1998)  
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Carte 1: Localisation de la région de Mopti.  

 

En 2009, la région de Mopti compte 2 037 330 habitants. Ce poids démographique lui 

confère le rang de  4ème région au plan  national. La population de Mopti est 

composée de 1 006 954 hommes et de 1 030 376 femmes, soit 98 hommes pour 100 

femmes. Les femmes représentent 50,6% de la population contre 49,4% pour les 

hommes.  

La population de Mopti a augmenté de 38% depuis 1998, ce qui représente un taux de 

croissance annuel moyen de 3%. Cette croissance est la plus importante jamais 

constatée depuis 1976. Les hausses les plus importantes sont observées dans les cercles 

de Douentza (+59%), de Mopti (+40%) et de Bandiagara (+40%). 
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2.1.5 Caractéristiques économiques  

La région de Mopti est essentiellement à vocation agro – pastorale et de pêche. Ainsi 

son économie repose principalement sur l’agriculture, l’élevage et la pêche ainsi que 

des produits dans une moindre mesure. Ces principales activités de production 

dépendent principalement  des conditions de pluies et des crues des fleuves. 

2.1.5.1 Productions agricoles 

La région possède 40% de la superficie nationale cultivée en riz et 20% de la superficie 

nationale cultivée en mil, sorgho. Les terres cultivables sont estimées à 1.500.000 

hectares dont 910.000 ha sont irrigables, surtout en zone inondée. L’activité agricole est 

dominée par deux systèmes de production en fonction des deux zones :  

i) les cultures sèches en dominance pour la zone exondée ;  

ii) la riziculture en zone inondée principalement.  

Ainsi, tant en zone exondée qu’inondée, les principales spéculations agricoles portent 

sur : 

 les cultures céréalières ; 

 les légumineuses alimentaires ;  

 le maraîchage ; 

 les cultures de décrue ;  

2.1.5.2 Productions d’élevage   

Grâce à la diversité et la richesse de ses pâturages naturels, la région est une zone 

d’élevage par excellence et occupe la première place en effectif bovins et 

ovins/Caprins au Mali2. Elle possède à elle seule 22,10% du cheptel national bovin du 

pays et 26,5% de l’effectif d’ovins-caprins du Mali (DNSI, 1998).  

Dans la région, du nord au sud, on peut distinguer trois (03) zones de pâturages. Il 

s’agit de : 

- la zone sahélo saharienne à sahélienne nord ; 

- la zone des pâturages inondables ; 

- la zone sahélo soudanienne et soudanienne. 

L’élevage est pratiqué dans la région de Mopti suivant 3 modes :  

i) l’élevage sémi-sédentaire et sédentaire avec des rayons de déplacements 

limités autour des villes et des villages ;  

ii) l’élevage transhumant le plus courant ;  

iii) iii) l’élevage nomade des zones arides et semi-arides des régions Nord. La 

transhumance, spécifique et typique à la région donne à l’élevage une 

empreinte singulière.  

  

                                                           

2 Cf. Recueil des Données Statistiques du Secteur Rural, CPS/MDR, 2001 
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Carte 2 : Carte de découpage de la région de Mopti en cercle.  
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2.1.5.3 Productions de la pêche 

Grâce à l’importance de son réseau hydrographique, la pêche est de loin la troisième 

activité économique de la région après l’agriculture et l’élevage. Elle est pratiquée 

essentiellement sur les plans d’eau naturels essentiellement dans le DIN où les captures 

varient avec une moyenne variable de 70 000–120 000 tonnes de poissons par an.  

La commercialisation du poisson est un aspect important des produits de la pêche. Le 

poisson est vendu frais, séché ou fumé. Le port de pêche de Mopti demeure la plaque 

tournante de commercialisation du poisson et ferait une transaction de plus 200 millions 

de francs CFA pendant les périodes bonnes productions de poisson3.  

2.1.5.4 Productions forestières  

Les forêts sont de nos jours très dégradées à cause de la surexploitation mais aussi à 

cause des effets de la sécheresse qui est devenue permanente et endémique. Avant 

la mise en place des sites RAMSAR en 1987, une quarantaine de forêts classées se 

repartissent dans le Delta, du sud au nord. La liste suivante donne les noms et les 

superficies.     

2.2 Objectif global  

L’objectif global de la mission était d’appuyer la Région de Mopti à se doter d’outil 

d’aide à la décision en élaborant son Schéma Régional d’Aménagent du Territoire. 

2.3 Objectifs spécifiques  

- Améliorer et compléter le diagnostic régional de Mopti ; 

- Identifier la problématique d’aménagement et de développement de la  région ; 

- Analyser l’évolution des variables et des tendances lourdes ; 

- Définir la vision à long terme et dégager les orientations d’aménagement et de 

développement de la région ; 

- Dresser les perspectives  d’aménagement et de développement ; 

- Faire le schéma de structure d’aménagement et dégager les principaux scénarii ; 

- Assurer l'appropriation du SRAT par les acteurs régionaux et locaux. 

2.4 Résultats attendus   

- Le diagnostic régional est amélioré et complété;  

- La problématique d’aménagement/développement de la région est identifiée ;  

- L’analyse des variables d’évolution et des tendances lourdes est effectuée ; 

- La vision à long terme est définie et les orientations d’aménagement et de 

développement sont dégagées ;  

- Les perspectives  d’aménagement et de développement sont dressées ; 

- Le schéma de structure est dressé et les principaux scénarii sont développés ;  

- Les acteurs régionaux se sont appropriés le SRAT. 

 

 

 

                                                           

3 DRP Mopti, Atelier d’échange des acteurs locaux la gestion des ressources naturelles, GDRN5 2006.  
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2.5 Démarche méthodologique 

2.5.1 Principes de l’approche méthodologique 

Un certain nombre de principes ont guidé la démarche du consultant. Il s’est agit à 

travers une approche analytique et itérative d’instaurer et entretenir une dynamique 

d’investigation, de réflexion, d’échanges et d’analyse avec les diverses parties 

prenantes, afin de parvenir à un diagnostic fiable. Cette approche a priorisé la 

recherche de synergies avec les autres intervenants dans l’optique : 

- d’informer et sensibiliser les différents acteurs concernés ; 

- de partager la stratégie d’intervention du Consultant ; 

- de faciliter l’implication des acteurs à toutes les étapes de l’étude ; 

- et d’assurer l’appropriation du SRAT par les acteurs eux-mêmes. 

Le principe de l’instauration d’une communication a facilité la collaboration avec tous 

les intervenants et a permis d’avoir une transparence et une visibilité des actions. La 

communication interne entre les experts, et entre l’équipe et le Groupement, a été 

permanente. Les restitutions des résultats à chaque étape décisive ont aussi été des 

moyens d’informer les acteurs du déroulement des activités afin d’aboutir à une 

identification concertée  des actions proposées, et de tenir compte de leur cohérence 

avec les politiques et stratégies de développement 

2.5.2 Phases de déroulement de la consultation 

L’approche méthodologique de la mission s’est décomposée en trois (3) grandes 

phases : 

- phase préliminaire ; 

- phase du diagnostic et d’élaboration des axes d’orientation du développement ; 

- phase d’élaboration du SRAT et des documents d’accompagnement.  

 La phase préliminaire 

Elle a consisté 

- à la gestion des aspects logistiques de la mission ; 

- à l’organisation de rencontres de clarification sur la méthodologie du consultant ; 

- au recensement de la documentation et identification des personnes ressources ; 

- à la collecte de tout autre élément jugé important pour une mise en route efficace 

et rapide de l’équipe clef de la mission ; 

- à la préparation des outils de collecte et d’analyse pour le diagnostic et 

l’élaboration du SRAT ; 

- à la préparation et soumission du présent rapport de démarrage. 

 Phase du diagnostic et d’élaboration des axes d’orientation du développement  

 Etape de réalisation des ateliers de diagnostic sur les volets sectoriels et 

thématiques 

 Etape synthèse des données sur la base des diagnostics sectoriels de la 

concertation ;  

 Organisation d’un atelier de restitution et de validation des diagnostics et 

d’esquisse des axes d’orientation. 

 Concertation au niveau des cercles en vue de la consolidation des axes 

d’élaboration du schéma 
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- Approfondissement des axes d’interventions proposés ; 

- Finalisation du SRAT sur la base des priorités de développement du niveau 

cercle ;  

- Validation de la stratégie de gestion du SRAT dans le cadre de sa mise en œuvre 

(dispositif de suivi de la mise en œuvre et d’évaluation) ; 

- Finalisation du SRAT dans sa version provisoire. 

 Processus de validation du SRAT  

- Organisation et réalisation d’un atelier de validation du SRAT ; 

- Finalisation des rapports dans leur version définitive. 

- Animation de la session d’appropriation du SRAT par l’Assemblée Régionale. 

2.6 Diagnostic de la situation actuelle 

Les politiques d’aménagement du territoire appliquées au Mali n’ont pas encore 

permis un développement équilibré. Le constat est une forte concentration des 

investissements et de la population du pays dans les zones à fort potentiel naturel 

représentées par le triangle Ségou-Sikasso-Bamako. 

Cette situation est la résultante de la combinaison de difficultés et d’insuffisances dans 

l’application des documents de planification spatiale : 

- la prédominance de l’approche sectorielle de planification ; 

- le décalage entre l’évolution démographique et l’élaboration des documents 

d’urbanisme ; 

- le faible niveau d’interconnexion entre les pôles urbains et leur hinterland rural ; 

- la faible prise en compte des enjeux spatiaux dans les politiques publiques de 

développement ; 

- la faible application de la compétence aménagement du territoire par les 

collectivités territoriales ; 

- la multiplication des conflits fonciers, malgré l’existence de textes législatifs et 

réglementaires ; 

- l’insuffisance des ressources humaines de la DNAT au niveau des collectivités 

territoriales ; 

Néanmoins, des efforts ont été déployés par les autorités allant dans le sens de la 

connaissance des enjeux et des défis territoriaux et de l’atténuation des disparités 

socioéconomiques du pays. Cela s’est traduit par la prise en compte de 

l’aménagement du territoire dans les principales orientations politiques et stratégiques 

du pays, dont les principaux documents cadres sont entre autres l’étude nationale 

prospective « Mali 2025 » et le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de 

la Pauvreté (CSCRP). 

En matière d’aménagement du territoire, la vision de l’ENP « Mali 2025 » est la suivante : 

« Conjuguer sagesse, authenticité et dynamisme pour faire du Mali une nation 

prospère, performante et moderne dont le peuple aura su se saisir résolument de son 

propre devenir pour demeurer un Peuple Uni dans sa riche diversité, tourné vers un But 

commun et ayant Une Foi indéfectible en son avenir». Cette vision est traduite dans les 

objectifs du CSLP qui est actuellement le cadre unique de référence des politiques et 

stratégies de développement du pays, retenu depuis son adoption en décembre 2000, 

comme cadre d’opérationnalisation de la "vision 2025". Et la stratégie mise en place au 
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niveau du CSCRP pour atteindre les objectifs de la politique nationale d’aménagement 

du territoire sera axée sur : 

- la mise en place d’un système d’information géographique ; 

- l’élaboration des schémas d’aménagement aux différents niveaux territoriaux ; 

- la révision des schémas, plans et programmes sectoriels et/ou régionaux et 

locaux antérieurs à l’adoption de la politique nationale d’aménagement du 

territoire ; 

- la formation et la sensibilisation des acteurs de l’aménagement du territoire ; 

- l’établissement des relations de partenariat avec les organisations/institutions 

sous-régionales engagées dans la promotion de l’aménagement du territoire 

(UEMOA, CILSS). 

2.7 Les instruments de l’aménagement du territoire 

Trois types d’instruments régissent la politique d’aménagement du territoire : i) les 

instruments juridiques et institutionnels, ii) les instruments réglementaires et financiers, iii) 

les instruments techniques de planification. 

2.7.1 Les instruments juridiques et institutionnels 

Au plan institutionnel, l’aménagement du territoire est une mission du Ministère du Plan 

et de l’Aménagement du Territoire, exécutée par la Direction Nationale de 

l’Aménagement du Territoire (DNAT). 

L’ordonnance de création de la DNAT précise, en son article 2, ses missions qui sont 

l’élaboration et la mise en œuvre des éléments de la politique nationale 

d’aménagement du territoire. Le complément de ce dispositif institutionnel est 

constitué d’un ensemble de textes législatifs et réglementaires ayant trait : 

- à la gestion du système statistique national ; 

- à la création des directions régionales de la Planification, de la Statistique, de 

l’Informatique, de l’Aménagement du Territoire et de la Population (DRPSIAP), du 

Comité National de Planification Stratégique, (CNPS) du Comité de Coordination 

Statistique et Informatique (CCSI), des Comités Régionaux et Locaux de 

Planification du Développement (CRPD/DLPD), du Comité National d’Evaluation 

Technique des Schémas Directeurs et Sommaires d’Aménagement et d’Urbanisme 

(SDAU/SSAU), organe consultatif composé des services techniques chargés de 

l’élaboration des schémas directeurs et sommaires d’aménagement et 

d’urbanisme ; 

- au code de l’eau, au code de chasse, au code de pêche, à la charte pastorale, 

au code domanial et foncier, etc. ainsi que leurs textes d’application, 

- aux Conventions internationales signées et ratifiées par le Mali ; 

- aux textes de la décentralisation relatifs à la constitution et/ou à la gestion du 

domaine des collectivités territoriales, en matière d’élaboration et de mise en 

œuvre des schémas d’aménagement de leurs ressorts respectifs :  

i) les Assemblées Régionales et le Conseil du District ; 

ii) les Conseils de cercles ;  

iii) les Conseils Communaux ; 

iv) le Haut Conseil des Collectivités. 
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2.7.2 Les instruments financiers, humains et matériels 

Les moyens financiers sont composés de : 

- les moyens de l’Etat. Le Budget d’Etat qui inclut le budget national et le Budget 

Spécial d’Investissement (BSI) ; 

- les moyens de collectivités territoriales. Ils se composent des budgets reçus dans 

le cadre de l’ANICT, ou du Fonds de Solidarité Nationale (FSN) et du 

financement de projets initiés par les collectivités ; 

- les moyens des partenaires techniques et financiers. Ils comprennent les moyens 

des organismes de financement bilatéraux et multilatéraux (Fonds d’Aide à 

l’Intégration Régionale (FAIR) de l’UEMOA, projets du CILSS, de l’ALG, de l’ALB, 

de l’OMVS, etc.) ; 

- Les moyens humains et matériels font références à un personnel qualifié et 

compétent, des moyens logistiques appropriés, des outils et du matériel 

cartographique adéquat, ainsi que des équipements de communication 

performants. 

2.7.3 Les instruments techniques et de planification 

Les instruments de la politique malienne d’aménagement du territoire sont multiples et 

variés et peuvent être déclinés aux quatre échelons : 

- L’échelon national 

· Le Schéma National d’Aménagement du territoire (SNAT) ; 

· Les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

· Les plans nationaux sectoriels ;  

· etc. 

- L’échelon régional 

· Le Schéma Régional d’Aménagement du Territoire (SRAT) ; 

· Les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

· Le Programme Triennal d’Investissement et sa tranche annuelle à savoir le 

BSI ; 

· Les Plans de Développement Sectoriel, Economique et Culturel (PDSEC), etc. 

- L’échelon local 

· Le Schéma Local d’Aménagement du territoire (SLAT) ; 

· Les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

· Le Programme Triennal d’Investissement et sa tranche annuelle à savoir le 

BSI ; 

· Les Plans de Développement Sectoriel, Economique et Culturel (PDSEC), etc. 

- L’échelon communal 

· Le Schéma Communal d’Aménagement du territoire (SCAT) ; 

· Les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux ; 

· Le Programme Triennal d’Investissement et sa tranche annuelle à savoir le 

BSI ; 

· Les Plans de Développement Sectoriel, Economique et Culturel (PDSEC), etc. 
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2.8 Le renouveau en aménagement du territoire : la politique de décentralisation 

L’aménagement du territoire et la décentralisation se sont renfoncés mutuellement à 

travers la prise en compte des acteurs locaux dans le processus. Autant la 

décentralisation a permis à l’aménagement du territoire de renouveler ses méthodes et 

démarches. Autant l’aménagement du territoire offre à la décentralisation la prise en 

compte de la dimension territoriale dans la mise en œuvre des politiques publiques 

locales. 

Le processus de décentralisation amorcée depuis 1992 au Mali constitue une réponse 

politique à la forte demande de la population. Il se traduit par une responsabilisation 

des acteurs à la base suivant le découpage administratif en vigueur dans le pays. Ainsi, 

trois ordres de collectivités territoriales ont été crées : la commune, le cercle et la 

région. Cette situation contextuelle est marquée par l’existence de nombreux défis : 

- des ressources humaines insuffisantes et peu qualifiées dans les collectivités 

territoriales, 

- des compétences transférées insuffisamment maîtrisées par les collectivités 

territoriales, 

- des mécanismes, encore limités, de solidarité et de collaboration entre les différents 

ordres de collectivités, 

- un niveau d’équipement local globalement faible avec un déséquilibre intra-

régional. 

Dans ce contexte général, les défis de l’aménagement du territoire au Mali sont liés à : 

- un déséquilibre entre les villes et les campagnes ; 

- un faible accès aux équipements de base ; 

- un manque crucial d’infrastructures structurantes ; 

- une population jeune et une urbanisation mal contrôlée ; 

- un déséquilibre inter et intra régional. 

Alors l’aménagement du territoire au Mali, pousse à repenser ce système afin de le 

mettre au service de la décentralisation qui bénéficie d’un cadre institutionnel 

approprié, notamment : 

- la mise en place d’un dispositif national d’appui technique et financier aux 

collectivités territoriales ; 

- le transfert effectif de certaines ressources fiscales et de compétences aux 

collectivités territoriales ; 

- la création de structures d’appui à la mise en œuvre de la décentralisation. 

 La Direction Nationale des Collectivités Territoriales (DNCT) :  

En Mars 1999, la DNCT a été créée pour assurer le rôle de pilotage stratégique de la 

Décentralisation au Mali, pour un soutien du dispositif national d’appui technique des 

Collectivités Territoriales. Le rôle de pilotage stratégique de la décentralisation par la 

DNCT lui confère les tâches de suivi et de coordination des actions, ainsi que de 

capitalisation des expériences. 

 L’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales (ANICT) : 

Crée en mars 2000, L’ANICT est un Etablissement Public National à caractère 

administratif doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. Elle assure la 

gestion du Fonds d’Investissement des Collectivités Territoriales (FICT) qui est destiné au 

financement des investissements sous maîtrise d’ouvrage des Collectivités Territoriales.  
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ANALYSE DIAGNOSTIQUE, THEMATIQUE ET SECTORIELLE 

Le Schéma Régional d’Aménagement du Territoire est un outil d’aide à la décision. Les 

actions qui y sont inscrites, et dont la mise en œuvre devrait permettre un 

développement harmonieux de la région. Cette mise en œuvre doit se baser sur les 

potentialités dont dispose la région, mais aussi tenir compte des contraintes  qui 

pourraient entraver l’exécution du SRAT. 

Anidi donc, l’élaboration d’un schéma suppose au préalable une analyse diagnostique 

complète de l’ensemble des secteurs qui entrent en ligne de compte dans la 

planification du développement de la région. 

C’est à cet effet que des analyses thématiques et sectorielles visant à poser le 

diagnostique ont été faites avec l’ensemble des acteurs du développement de la 

région à travers le CROCSAD. Les analyses ont porté sur : 

- Le milieu physique, 

- Le milieu humain, 

- Les activités économiques, 

- Les infrastructures et équipements ; 

- L’organisation et le fonctionnement de l’espace. 

Sur le plan thématique et sectoriel les objectifs de la mission sont les suivant : 

1. ANALYSE DIAGNOSTIQUE DU MILIEU PHYSIQUE 

- faire l’inventaire des ressources naturelles disponibles dans la Région ; 

- déterminer leur importance, leur état, leur localisation et leur évolution ; 

- faire ressortir les contraintes et les atouts du milieu physique ; 

- Identifier les actions structurantes qui dépassent le cadre de cercles ;  

- proposer des options pour leur utilisation et leur gestion durable. 

2. ANALYSE DIAGNOSTIQUE DU MILIEU HUMAIN 

- d’évaluer les ressources humaines de la Région ; 

- de déterminer les disparités au plan spatial et les tendances d’évolution des faits de 

population ;  

- de déterminer les structures démographiques, culturelles et sociales ; 

- d’identifier les problèmes d’occupation de l’espace ; 

- déterminer la problématique générale du milieu humain 

- proposer des solutions en termes d’aménagement et de développement. 

3. ANALYSE DIAGNOSTIQUE DES INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS 

- évaluer le niveau d’équipement de la Région en matière de grandes infrastructures 

socio collectives de base et leur impact sur le bien-être de la population ; 

- repérer les contraintes en matière d’équipements et d’infrastructures ; 

- repérer la problématique générale en la matière ; 

- identifier les tendances majeures ; 

- faire des propositions pour une meilleure dotation en infrastructures et équipements 

pour la Région.  
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4. ANALYSE DIAGNOSTIQUE DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

- identifier les activités caractéristiques et les filières porteuses ; 

- identifier les problèmes et leurs conséquences ; 

- identifier les atouts et les contraintes au développement de ces activités et filières ; 

- dégager les tendances lourdes ; 

- identifier les disparités au plan spatial et les tendances d’évolution ; 

- dégager la problématique générale des activités économiques ;  

- proposer en matières économiques, des axes pertinents d’intervention notamment 

sur le plan spatial.  

5. ANALYSE DIAGNOSTIQUE DU MILIEU URBAIN ET SA CAPACITE A ENCADRER LE MONDE 

RURAL 

- Analyser la structuration des deux milieux et les interrelations ou interdépendance 

qui existent entre eux ; 

- Analyser le mode d’encadrement du monde rural par le milieu urbain, ses forces et 

ses faiblesses ; 

- Analyser les services chargés d’apporter cet encadrement et leurs capacités à 

assurer leur mission ; 

- Dégager la problématique générale des relations milieu humain et monde rural ;  

- Recueillir les attentes des acteurs du monde rural à travers les conseils de cercles mis  

en place et en faire l’analyse ; 

- Faire des propositions d’amélioration de cet encadrement. 

- En ce concerne la dynamique du changement à travers les travers les projets en 

cours et les tendances vers la modernité 

- Etablir la situation de départ avant leur intervention ; 

- Décliner les objectifs qui étaient/sont assignés aux projets/programmes et leurs 

stratégies de mise en œuvre ; 

- Identifier les cibles des projets/programmes, les résultats atteints par rapport aux 

objectifs et les impacts constatés sur le terrain ; 

- Préparer des actions pour accélérer le progrès. 

L’analyse de ces différents volets ont permis de déterminer les grandes tendances de 

développement et de tirer les conclusions sur lesquelles les seront bâties les hypothèses 

et les projections qui vont déterminer les orientations, les axes de développement et les 

actions prioritaires. 

  



 

Groupement BERD/CADIS  29 
 

 

29 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MILIEU PHYSIQUE 

Schéma régional d’aménagement du territoire (SRAT) Mopti 

 Version finale 

  



 

Groupement BERD/CADIS  30 
 

 

30 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

LE MILIEU PHYSIQUE 

INTRODUCTION  

Sur le plan écologique la région de Mopti présente une  grande diversité en raison 

de la présence de nombreux cours d’eau, de massifs montagneux et de plateaux  

assez élevés ; et de son étalement sur une large gamme de gradient pluviométrique. 

Ainsi, en caractérisant la région uniquement sur le plan des facteurs climatiques, elle 

se partage entre : 

- le Sahel (isohyètes 150 à 550 mm) ; 

- la zone soudanienne Nord (isohyètes 550 à 750 mm) ; 

- les écosystèmes d’eau douce : Delta central du Niger.  

L’homogénéité de la région sur  le plan géologique, pédologique et sur le plan du 

relief la subdivise en quatre régions naturelles : le Delta intérieur du Niger, le Gourma, 

le plateau Bandiagara-Hombori et le Gondo-mondoro. Chacune de ces cinq 

régions se subdivisent en plusieurs zones agro-écologiques. 

En fin, la présence de l’eau au moins pendant une partie de l’année explique sa 

répartition par la plupart des chercheurs en zone inondée et en zone exondée.  

Dans le cadre de cette étude diagnostique de la région nous adoptons ce 

découpage. La zone inondée est constituée de la zone lacustre et de la zone 

inondable  constituant le delta intérieur du Niger.  

La zone exondée quant à elle est constituée d’une série de systèmes caractérisés 

par leur localisation en hauteur en dehors de la zone inondable. Elle est dominée par 

de vastes pénéplaines de 200 à 350 m d’altitude et la zone de plateau qui atteint 

plus de 700 m de hauteur, surplombant ainsi la zone inondée.  

Ces deux zones écologiques seront présentées en les caractérisant sur le plan 

pédologique, géomorphologique et hydrographique. Chaque zone sera 

caractérisée au plan climatique par l’analyse des données pluviométriques et de 

température des entités administratives qui s’y trouvent.  

1. LA ZONE INONDEE (LE DELTA INTERIEUR DU NIGER) 

Elle est constituée par une plaine inondable d’une richesse exceptionnelle : le delta 

intérieur du Niger qui s’étend sur 35 000 km², de Djenné à Tombouctou au Mali, est la 

plus vaste zone humide continentale d’Afrique de l’Ouest, et par la taille la seconde 

pour l’Afrique après le delta de l’Okavango au Botswana. Espace original au cœur 

du Sahel, le delta intérieur du Niger est un écosystème d’une grande importance 

écologique, économique, mais aussi d’une diversité ethnique remarquable.  

Composé de vastes prairies hydrophiles à bourgoutières inondables, d’étendues 

d’eau libre et de bras de fleuve soumis aux crues annuelles du Niger, le delta est une 

zone de repos et de reproduction de centaines de milliers d’oiseaux d’eau d’origine 

paléarctique et afro-tropicale. Il inclut trois sites d’importance internationale 

(Walado-Debo, Lac Horo, plaine de Séri : 1 600 km²) au titre de la Convention sur les 

Zones Humides (Ramsar, Iran. 1971) ratifiée par le Mali en 1987.Le delta génère des 

ressources halieutiques exceptionnelles.  

Le delta intérieur du Niger est cependant soumis, depuis quelques décennies, à divers 

processus de dégradation des ressources, et de réduction des terres inondables, liés à 

des facteurs naturels et humains.  
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Les menaces principales ont trait aux aléas climatiques qui réduisent le volume et la 

durée des crues, la sédimentation qui empêche l’inondation des lacs de la rive 

gauche, la gestion du barrage de Sélingué et très prochainement celui de Fomi, qui 

ont  des impacts négatifs importants sur les fonctions socio-économiques de 

l’écosystème. 

1.1. Aperçu géologique du delta intérieur du Niger 

Le delta intérieur du Niger est une zone déprimée de pendage général 

nord/nord/ouest (Brunet-Moret, 1986) installée dans la zone de transition entre 

l'Infracambrien tabulaire du plateau mandingue au sud et l'Infracambrien plissé du 

Gourma au nord et dans laquelle se sont accumulées les formations du continental 

intercalaire et terminal. 

Les formations du Primaire sous-jacentes comportent des plissements orientés 

sud/ouest/ sud-est et des fracturations ouest/est à nord-ouest/sud-est qui se 

manifestent respectivement sur les affleurements des collines de Goundam, les 

plateaux gréseux de Bandiagara et les affleurements gréseux au sud du lac Débo. 

La géologie du delta vif (zone inondable) est principalement marquée par des 

apports sédimentaires à caractère continental ou désertique comprenant de bas en 

haut les formations suivantes : 

- le continental intercalaire : c'est un ensemble de dépôts détritiques, du 

Jurassique moyen au Crétacé moyen, résultant de l'altération des formations du 

Primaire. Il est constitué d'alternance de sables de granulométrie variée, d'argiles 

sableuses et de silices argileux. Il est caractérisé par la présence de bois silicifiés 

et d'ossements de reptiles (Radier, 1959, cité par Quensière et al., 1994). Son 

épaisseur est variable ; elle dépasse 400 m dans l'axe du fossé de Nara. Il est en 

général recouvert par les formations du continental terminal et du quaternaire. 

- le continental terminal : il regroupe les formations continentales qui se sont 

déposées principalement au Miocène et au Pliocène. Son aire d'accumulation 

déborde, vers le sud, celle du continental intercalaire, constituant ainsi le 

remplissage de nouvelles zones déprimées où les dépôts reposent directement 

sur le substratum précambrien dans le delta intérieur du Niger. Ce sont des 

dépôts, en général non consolidés, à dominante sableuse, souvent en 

disposition lenticulaire localement grésifiée, avec des couches d'argiles 

interstratifiées. Des horizons de latérite cuirassée ou gravillonnaire sont aussi inter 

stratifiés. Des niveaux de marnes et d'argiles lacustres se rencontrent localement 

dans la série lithologique. L'épaisseur du continental terminal est très variable. 

Son épaisseur croît de l'ouest vers l'est et varie de quelques dizaines de mètres à 

100 m près de Tombouctou. 

- le quaternaire : au sud du delta, il est caractérisé par des cuirasses plus ou moins 

démantelées sur les collines et les bas glacis. Au centre et au nord, il est 

composé de sables à granulométrie variable, de graviers, de sables argileux et 

d’argiles sableuses dans les fonds de mares et de lacs. Contrairement aux 

formations sableuses des zones limitrophes aux surfaces inondables, les 

composantes à dominance argileuse dans les fonds de plaines, de mares et de 

lacs ont tendance à limiter les échanges hydriques entre les eaux d'inondation 

et les formations sous-jacentes du continental terminal et intercalaire qui jouent 

un rôle fondamental dans l'hydrologie du delta (Brunet-Moret, 1986). 
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1.2. Les caractéristiques morpho-pédologiques de la zone inondée 

 Le Mema – Sourango ou le Mema - Farimaké: localisé en zone sahélienne nord, il est 

situé dans la partie transfrontalière entre la région  de Ségou et la Mauritanie, et 

consiste en une vaste zone agro – sylvo – pastorale où on y rencontre 3 types de 

sols : 

- des sols hydromorphes où la brousse est tigrée est dominée par : Piliostigma 

reticulatum, Boscia senegalensis, Acacia seyal, Acacia radiana, Pterocarpus 

luscens. Le tapis herbacé est une steppe dominée par : Schonefeldia gracilis, 

Aristida sp. Pannicum reticulatum, etc. ; 

- des plaines limono– sableuses où la végétation dominante est composée de : 

Hyphaene thebaica, Pterocarpus lucens, Combretum micranthum et Acacia 

senegal (gommier). Fortement exploitée pour des fins agricoles, la principale 

spéculation est le  mil; 

- des dunes sableuses sur lesquelles poussent Hyphaene thebaica (à 

dominance de régénérations très jeunes), Balanites aegyptiaca, Ziziphus 

mauritiana, Combretum glutinosum. La couverture herbacée étant dominée 

par le Cenchrus biflorus associé à des espèces ligneuses envahissantes : 

Calotropis procera et  Leptadenia pyrotechnica. 

Le Mema – Dioura : tout comme le Mema Sourango, le Mema-Dioura fait partie du 

Delta – mort avec un relief quasi plat dans son ensemble entrecoupé d’élévations 

dunaires et de monticules.  Il est occupé par des sols légers limono-sableux ou sablo-

limoneux (à vocation agropastorale) avec une tendance assez prononcée 

d’activités pluviales. Les plaines d’épandage sont dominées par des formations 

végétales à Schoenefeldia gracilis, Eragrostis tremula, Pterocarpus lucens, 

Combretum glutinosum, Andropogon pseudapricus et Loudetia togoensis. Ces 

plaines peuvent aussi porter Acacia senegal, Balanites aegyptiaca et Cenchrus 

biflorus. Les terrains hydromorphes limono-argileux sont à Balanites aegyptiaca, 

Acacia seyal et Schoenefeldia gracilis. Les rizières sont dominées par Oryza sativa. 

La zone lacustre : elle est repartie entre les lacs (Waladou, Debo et Korientzé) et de 

leurs dépendances. La zone comporte 15% de surfaces inondables et 1% sous eaux 

permanentes. La ZAE est assez contractée du point de vue composition des sols. Les 

sols légers occupant 45% sont formés de sable-limoneux et de dunes à palmiers 

doum tandis que les sols lourds limono-argileux ou argilo-limoneux occupent 44% de 

la ZAE. Quant à son utilisation, la ZAE à vocation agropastorale dans les proportions 

de 66% pour les cultures pluviales et inondées, de 33% de sols hydromorphes formés 

de limon-argileux de haute fertilité propre aux activités pastorales.  

Du point de vue de la végétation, la zone lacustre est dominée par des prairies à 

d’Echinochloa  stagnina, de Oryza spp et de Vossia cuspidata, entremêlées souvent 

d’Acacia kirkii. En bordure des lacs et sur les cordons dunaires poussent des  steppes 

arbustives d’Hyphaene thebaica, de Balanites et d’Acacia seyal, associées aux 

herbacées comme : Schoenefeldia gracilis, Aristida spp et  Cenchrus biflorus. 

 Le Delta – vif : zone humide par excellence, il est la plus vaste ZAE de la Région.  Du 

point de vue sols, il est assez homogène et est constitué à environ 90% de sols lourds 

argilo-limoneux ou limono-argileux. La proportion de sols limoneux-argileux est 

relativement faible et est de 30% environ. Notons que 4% de cette ZAE est occupé 

par des eaux permanentes. Quant à l’utilisation de l’espace, le Delta vif  a trois 

vocations majeures : 
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- les pâturages exclusifs représentant 21% sont localisés sur les sols hydromorphes 

formés de limons et d’argiles ; 

- l’espace agropastoral occupe 75% du Delta vif avec une tendance prononcée des 

cultures inondées (65% de la ZAE) sur des sols argilo-limoneux contre ;  

- 10% de cultures pluviales sur des sols limono-sableux. 

Le Bodra /Bodara : l’espace deltaïque couvre quelques 243 km² de cette ZAE, mais 

les terrains inondés en cas de crue normale n’occuperaient que 70 km². Du point de 

vue des formations géologiques et écologiques, on distingue : 

- les dunes sableuses stabilisées ou non sur les lisières du lac les plaines alluviales 

argileuses de formations végétales variables allant des steppes arbustives aux 

prairies aquatiques. Les premières sont dominées par : Acacia seyal, Ziziphus 

mauritiana, Balanitès aegyptiaca. La couverture herbacée reste constituée de 

graminées annuelles: Schoenefeldia gracilis, Zornia glochidiata, Pennisetum 

pedicullatum, etc. Quant aux prairies aquatiques, la végétation ligneuse est 

quasi – absente ; mais le tapis herbacé est représenté par : Echinochloa spp. et 

Nymphea spp. ; 

- les terrains inondés temporairement : ce sont des sols profonds à peu profond 

portant des formations végétales variables  

1.3. Les zones agro-écologiques du delta intérieur 

Sur le plan écologique le delta intérieur renferme différentes zones agro-

écologiques.  Le delta intérieur du Niger est considéré ici comme la zone comprise 

entre Macina sur le fleuve Niger, Djenné sur le Bani et Tombouctou. Il correspond à la 

région naturelle du delta central nigérien et comprend quatre zones agro-

écologiques qui sont :  

 Le delta Vif (D-1) :  

Il est limité au Nord par l’Erg de Bara, à l’Est par le glacis du Kounary, au Sud par l’Erg 

noyé de Samaye  et à l’Ouest par les hautes plaines de Dioura. Le delta Vif  

appartient à la cuvette lacustre, dont elle constitue le centre. 

Potentialités : l’abondance de la flore aquatique (bourgou, riz sauvage) ainsi que la 

présence de l’eau pendant une bonne partie de l’année fait du delta 

vif une zone de pâturage pour les animaux. Elle devient de ce fait une 

zone de concentration de quelques millions de cheptels pendant une 

bonne partie de l’année.  

Le delta vif se caractérise aussi par la présence de nombreux 

écosystèmes aquatiques et constitue de ce fait, un habitat important 

pour l’avifaune et la faune ichtyologique. On peut citer Acacia Kirkii, 

une espèce endémique de l’Afrique de l’Ouest qui se développe bien 

dans cette zone où il sert de lieu de nidification et de dortoir pour 

beaucoup d’oiseaux. La riziculture de submersion libre est également  

pratiquée dans cette zone. Les eaux  souterraines situées peuvent être 

exploitées à faible coût. 

Contraintes : l’exploitation des diverses ressources naturelles par différents acteurs 

(éleveurs, pêcheurs, agriculteurs) engendre depuis quelques années 

des conflits entre ces acteurs. La zone du delta vif couvre les cercles de 

Mopti, Tenenkou, Youwarou et Mopti (tous situés dans la région de 

Mopti). L’aptitude des terres humides à la production agricole est 

conditionnée à des aménagements hydro-agricoles. 
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 Le moyen Bani Niger (D-2) :  

Le moyen Bani comprend toute la zone comprise entre les fleuves Niger et Bani à 

partir du seuil de Talo dans le cercle de Bla, la partie sud du cercle de San et tout le 

cercle de Djenné. 

Potentialités : La zone est drainée par le Bani et le fleuve Niger.  Elle se caractérise 

par des plaines inondables à partir des crues du fleuve et présente de 

grandes potentialités hydro-agricoles. Les eaux souterraines sont à 

faible profondeur.  

Contraintes : l’utilisation d’une partie des sols est conditionnée aux aménagements 

hydro-agricoles. 

 Le delta mort occidental  D-3:  

Il s’agit des plaines fossiles du fleuve Niger et du Bani Il occupe l’ouest du delta mort, 

c'est-à-dire les régions traversées par les Fala de Mogola, Digueni et Molodo. Il est 

situé dans la région de Ségou. Le delta mort occidental se caractérise par une zone 

inondable dans sa majeure partie. C’est dans cette zone que sont concentrés les 

grands aménagements hydro-agricoles en maitrise totale de l’eau de l’Office du 

Niger. Elle est par excellence la zone de culture du riz. Les côtés nord et sud de cette 

zone inondable constituent des zones sèches (zones exondées). C’est ainsi que sept 

communes du cercle de Macina sont situées dans cette zone exondée (6 

communes au sud sur la rive droite du fleuve Niger et une commune au nord. La 

zone exondée est celle des cultures sèches : mil, sorgho, fonio, arachide, niébé et 

pastèque et constitue aussi la zone de pâturage des animaux pendant toute la 

période d’inondation.  

L’aménagement de grands casiers rizicoles dans la zone inondable et l’extension 

des zones de cultures sèches ont entrainé un déboisement et un défrichement de 

milliers d’hectares du delta mort. Les ressources végétales (herbacées et arboricoles 

sont surexploitées par les animaux.  

 La zone lacustre (D-4):  

Limitée à l’Ouest par le Douanas, au Nord par le Berabich à l’est le Gandéras  et au 

Sud par le Delta vif. 

Potentialités : la zone est en grande partie inondée par les crues du fleuve Niger. Elle 

comporte beaucoup de lacs et de mares temporaires. Des périmètres 

agricoles ont été aménagés au niveau des lacs de Kaboro, Dangha et 

de la mare de Soumpi.  Les eaux souterraines sont à faible profondeur 

et peuvent être exploitées à moindre coût.  

Contraintes : les terres humides représentent 45% de la zone, mais leur utilisation est 

conditionnée à des aménagements hydro-agricoles. Suite à la faiblesse 

des crues et à l’ensablement des chenaux d’alimentation les lacs Dô, 

Haribongo et Niangay sont asséchés il y a plus d’une décennie. 
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Carte 3 : Delta intérieur du Niger 

 

1.4. Les facteurs climatiques dans  la zone inondée 

Nous utilisons les caractéristiques des facteurs climatiques de la station de Mopti 

pour décrire l’évolution de la pluviométrie et des températures dans la zone 

inondée.   

Les décennies 50 avec une moyenne interannuelle de 663 mm ont été plus  

pluvieuses que les autres comme le montre le tableau et la courbe ci-dessous. 

Tableau 1 : Variation inter annuelle de pluviométrie à la station de Mopti 

Périodes Moyenne décennale Coefficient  de variation 

Décennie 50 663,010  21,06  

Décennie 60 558,36  23,66  

Décennie 70 537,910  40,15  

Décennie 80 420,24  19,42  

Décennie 90 447,940  20,89  

Décennie 00 457,850  34,71  
Source : ASECNA Bamako 

Après cette décennie, les moyennes interannuelles ont graduellement baissé jusqu’à 

la décennie 1990. A partir de 1990, on constate une légère augmentation des 

moyennes pluviométriques interannuelles pour atteindre une moyenne interannuelle 

de 464,625mm pour la décennie 2010.  

La moyenne interannuelle de la décennie 1950 présente un écart de 206 mm par 

rapport à celle de 2000 et 216 mm par rapport à la décennie 1980 qui est 

considérée comme celle qui a enregistré la plus faible quantité de pluie.  
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En moyenne la pluviométrie a baissé de 30% en 60 ans dans la région de Mopti 

contre une moyenne nationale de 20%. Cette baisse de la pluviométrie qui place la 

région dans la zone bioclimatique sahélienne a eu des conséquences négatives sur 

la biodiversité et les activités humaines.  Les forêts, habitat de la faune ont régressé. 

Beaucoup de plans  d’eau se sont asséchés. Certaines espèces animales sauvages 

ont disparu et d’autres sont menacées. Ces tendances (assèchement et disparition 

des forêts et d‘espèces animales) se poursuivront dans les années à venir.  Toutefois il 

y a une légère amélioration de la pluviométrie au cours de la décennie 2010.  

Ces différentes variations de la pluviométrie sont illustrées par l’histogramme ci-

dessous. 

Figure 1: Variabilité de la pluviométrie de 1950 à 2000  

 

Source : ASECNA Bamako  

La courbe suivante retrace l’évolution des températures au niveau de la station 

de Mopti. Il montre une augmentation des températures depuis les années 1980.  

Avant 1980, rarement les moyennes annuelles de températures ont atteint 30°C mais 

depuis elles atteignent 30°C. Ainsi les années les plus chaudes ont été: 1987 avec 

30.6°C, 1993 avec 30°C et 2002 avec 30.2°C. 

Cette élévation des températures se poursuivra au cours des décennies. Combinée 

à la baisse de la pluviométrie, ces fortes températures contribueront à accélérer 

l’érosion de la biodiversité dans  la zone inondée.  
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Figure 2: Evolution des températures moyennes annuelles de la station de Mopti de 1968 à 

2003 

 
 
Source : ASECNA Bamako 

1.5.  Les plans d’eau de la zone inondée 

Située dans le bassin versant du fleuve Niger sur une superficie de 68.705 Km²  et de 

celui de la Volta Noire, la région dispose d’un potentiel important en eaux de 

surface pérennes et non pérennes.  De ce fait, elle reste la région la plus arrosée du 

Mali grâce à un important réseau hydrographique dominé par le fleuve Niger et son 

affluent le Bani. Le fleuve Niger avec un écoulement moyen annuel de 29,2 milliards 

de m3 et ses nombreux défluents dont le Diaka, le Bara – Issa, le Koli – Koli alimente 

un chapelet de lacs.  

Le fleuve Niger et son affluent Bani, représentent un très important potentiel 

hydraulique pour la région. Le régime d'écoulement de ces fleuves est caractérisé 

par une période d'étiage allant de janvier en juillet, avec un minimum en mai et une 

période de crue s'étalant d'août à décembre, avec un maximum en octobre - 

novembre. Les crues sont exploitées pour la riziculture en submersion naturelle ou 

contrôlée ainsi que pour la culture sur les périmètres irrigués villageois (PIV) pour 

lesquels les ressources en eau du fleuve Niger sont garanties (55 m3/s) en mai.  

Les lacs : les lacs du Delta intérieur sont, pour la plupart, actuellement asséchés.  

Certains aménagements sont actuellement envisagés pour permettre la remise en 

eau de certains d’entre eux (lacs Tanda et Kabara). Les  principaux lacs de la région 

sont : le Debo (250 Km²), le Waladou (120 Km²), le lac Korientzé  (55 Km²), le Korarou  

(170 Km²), le Aougoundou (130 Km²)  et le Niangaye (400 Km²). Actuellement les lacs 

Aougoundou et Niangaye ne reçoivent plus suffisamment de l’eau tous les ans à 

cause du comblement de leurs chenaux d’alimentation par des dépôts de sable. La 

carte suivante indique la position des lacs. 
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Carte 4 : Carte de position des lacs de la région de Mopti 

 

Source : PSDR Mopti 2007 

Les lacs ont une productivité importante due à leur faible profondeur. Milieux de 

regroupement des poissons à la saison sèche (avec le lit mineur), ils offrent toute 

l’année aux poissons des ressources alimentaires supérieures à celle du lit mineur. Ils 

sont aussi le siège d’activités agricoles (riz, mil, légumes) et pastorales (bovins et 

petits ruminants). 

Il faut noter qu’à côté de ces fleuves et lacs, la région est également  arrosée par de 

nombreux ‘’Yamé’’4 et mares. En règle générale, les eaux de surfaces sont 

exploitées pour des fins agricoles, pastorales et de pêche. La moitié des eaux de 

surface est perdue par évaporation et par infiltration. 

                                                           
4
 Nom vernaculaire pour désigner les rivières temporaires 
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Les  mares : la plaine d’inondation du fleuve Niger comprend aussi des sites de plus 

petite taille, dénommés « mares ». Ces plans d’eau temporaires ou permanents, 

correspondent à des dépressions de plusieurs centaines d’hectares ou à des bras du 

réseau fluvial, anciens ou actifs appelés mayos en langue peule. Ils sont isolés par 

des seuils en saison sèche. Il est difficile d’estimer la superficie de ces zones lentiques 

qui peuvent être en partie occupée par des macrophytes (bourgou, orizaie, et 

vétiveraie). Lorsque la profondeur dépasse 2,5 m, ces mares se présentent sous 

forme  de vastes plans d’eau libre. Dans ces zones profondes, le phytoplancton peut 

se développer et constituer une part importante de la biomasse primaire 

transférable au sein du réseau trophique jusqu’au niveau exploitable. Ainsi, un 

certain nombre d’activités se pratique autour et dans les mares : pêche, agriculture, 

élevage. Cependant, la réduction des surfaces inondées a entraîné la disparition 

d’un certain nombre de ces mares et la réduction de ces activités. La plupart de ces 

plans d’eau  connaitront une  réduction de leur superficie et même un assèchement 

à l’horizon 2025. 

Les  aménagements agro-pastoraux et piscicoles  des plans d’eau : la région 

dispose d’un disponible aménageable de 983 193 hectares de terres pastorale pour 

la pratique de l’élevage et de 5 445 356 hectares de lacs et mares pour la pêche. 

Le disponible de terres hydro-agricoles, de 170 750 hectares, est plus important que 

celui des autres régions. 

Tableau 2 : Situation des terres agro-sylvo-pastorales disponibles 

Terres Hydro-agricoles Pastorales Piscicoles 

Aménageables (ha) 171.732 983 .193   67.500 

Aménagés (ha) 32.000       _      32 

Non aménagés (ha) 139.732 983.193        _ 

Source : Ministère de l’agriculture, l’élevage et de la pêche (Janvier 2004)  

- Les aménagements agricoles : Ils sont essentiellement hydro-agricoles le long des 

fleuves Baní et Niger et autour des lacs et mares. Ces aménagements sont de 

type submersion contrôlée (casiers rizicoles) et de maitrise totale d’eau les petits 

périmètres irrigués villageois (PPIV) ; 

- Les aménagements pastoraux : Ils sont limités à ceux du projet ODEM dans ces 

différentes phases de réalisation.  Sur 279 mares identifiées l’ODEM a aménagé 79 

pour les besoins en hydraulique pastorale ;     

- Les aménagements piscicoles : Sur un total de 32 mares piscicoles, l’Opération  

Pêche Mopti (OPM) a aménagé 13 avec des ouvrages et 12 étangs piscicoles 

dans sa zone d’intervention. Six bras du fleuve et 675 km² de lacs constituent le 

potentiel piscicole dans la région de Mopti.  

1.6. Le  niveau des crues  

Les surfaces inondées diminuent globalement depuis 1966 (IARE, 1992). De l’avis des 

personnes ressources de la  région, avant l’indépendance et surtout avant la 

réalisation des grands barrages sur le fleuve (Markala 1947 et Sélingué 1982), le 

niveau de la crue était très élevé.  

La crue s’installait précocement et pouvait durer jusqu’à trois mois. La construction 

des barrages constitue selon la plupart des pêcheurs un obstacle à la bonne 

pratique de la pêche. En effet, ils affirment que les barrages retiennent une grande 

partie de l’eau ou la dévient vers le delta mort (zone office du Niger).  
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C’est pourquoi les crues ne parviennent plus à atteindre leur niveau d’antan (avant 

la construction des barrages) alors qu’une bonne crue rime selon elles avec une 

abondance de poisson dans les fleuves, lacs et mares. 

Quand la crue est élevée ;  les fleuves, chenaux et mares sont bien alimentés, ce qui 

augmente la production halieutique de l’année. Par contre, quand la crue est faible 

c'est-à-dire en dessous de la moyenne, l’eau se retire tôt et moins de mares sont 

alimentées, ce qui diminue la production halieutique.   

En plus de la construction des barrages, la diminution de la pluviométrie contribue 

aussi à la diminution des superficies inondées comme le montre le tableau suivant : 

Tableau 3 : Evolution des surfaces inondées de 1966-1970 à 1985-1989 dans le delta. 

Années 1966-70 1970-75 1975-80 1980-85 1985-89 

Surface moyenne inondée (km²) 15 200 8 800 8 900 4 400 2 900 

Source : IARE 1992 

L’analyse de l’allure de l’histogramme montre  les variations  des hauteurs des cours 

d’eau de 1945 à 2004. De cette analyse, il ressort les constats suivants : 

- Une période où les hauteurs de crue sont presque toutes supérieures ou égales à 

7 mètres. Cette période correspond à la période coloniale et à la première 

décennie des indépendances où les pluies étaient abondantes et dans le delta 

et en amont du Delta ce qui influe sur le niveau de crue du fleuve. 

- Une période où les hauteurs de crue sont en dessous de 7 mètres. Elles se situent 

entre 4 et 7 mètres et la moyenne de la plupart d’entre elles oscille autour de 5 

mètres. Cette période correspond aux grandes années de sècheresse qui ont 

secoué les pêcheurs avec son cortège de problèmes (baisse des crues, baisse 

de la production halieutique, paupérisation des pêcheurs etc.). Cette période a 

vu son niveau de crue le plus bas avec seulement 440 cm de hauteur contre 731 

cm en 1954 qui est la plus grande hauteur qu’a connue la station de Mopti 

depuis 1945 soit une différence de  290 cm.  

- Une période où les crues oscillent autour de 5 mètres (plus ou moins 500 cm). 

Cette évolution positive (remontée de crues) a commencé à partir de la décennie 

1990 où la hauteur a atteint 655 cm en 1994, une hauteur qui n’a été atteinte depuis 

1971. 

Figure 3 : Evolution des niveaux des crues de 1975 à 1989 

 

Source : IARE 1992 
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Le niveau de  la crue est considéré comme le facteur le plus important pour la 

croissance des colonies de poisson (Duivenbooden et al. 1991). De faibles 

précipitations donnent un bas niveau de crue et une saison de pêche moins 

productive. Ceci s’explique par le fait que la baisse du niveau des crues entraîne 

une moindre croissance des populations de poissons, en raison de conditions de frai 

et de croissance moins favorables pour les alevins. Durant la sècheresse des années 

1970 et 1980, le débit des eaux arrivant au Delta ayant baissé, le niveau de crue 

avait lui aussi baissé.  

En effet, entre 1953 et 2008 à la station de Mopti, le Niger a un débit inter annuel de 

952.53 m3/s. La persistance des sècheresses  depuis 1970 caractérisée par la baisse 

de la pluviométrie, explique le fait que le débit du Niger à Mopti, par rapport à la 

moyenne interannuelle a considérablement chuté à partir de 1970 pour ne 

reprendre qu’exceptionnellement en 1979, 1994, 1999 où les  débits ont dépassé la 

moyenne pour atteindre voire dépasser 1000 m3/s avec respectivement 1003 m3/s, 

1087 m3/s et 1043 m3/s. 

Les effets cumulés de la pression démographique et la baisse des débits ont eu des 

conséquences néfastes sur la production halieutique du delta intérieur du Niger. En 

effet, la quantité de poissons exportée en provenance du delta est passé de 60 000 

tonnes à la fin des années 1960 à 40 000 tonnes dans les années 1970 pour atteindre 

10 000 tonnes dans les années 1980 (Siri Daman, 1997). 

Une baisse du niveau de crue implique une diminution de superficie des terres 

inondées ainsi qu’une moindre durée de la période de crue. Si le niveau de crue est 

de 660 cm (niveau considéré comme normal en 1983), environ 16 000 km² de terres 

seront inondés, alors que si ce niveau n’atteint que 510 cm, la superficie inondée ne 

sera que 8 000 km² (Duivenbooden 1991). Comme on peut le voir sur l’histogramme  

ci-dessus, les niveaux moyens de crue se sont maintenus à environ 6 mètres pendant 

les années 1970, n’atteignant que 5 mètres dans les années 1980. Depuis la 

décennie 1990, les hauteurs moyennes  dépassent les 6 mètres comme le montre la 

figure suivante. 

Figure 4 : Hauteur des crues à la station de Mopti de 1945 à 2003 

 

Source : ASECNA Bamako 
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1.7. Les eaux souterraines 

La région de Mopti dispose d’un potentiel important en eaux souterraines dont les 

réserves sont estimées à 1 907 milliards de m3.  La région compte quatre (4) grandes 

formations renfermant des eaux souterraines: 

- les alluvions récentes du Niger formées de sables, de sables-argileux, d’argiles et 

de limons. Elles reposent sur des formations gréseuses s’étendant sur plus de 

32.000 km² et constituent un aquifère important à perméabilité souvent amoindrie 

par l’argile. 

- les formations gréseuses qui affleurent au sud de la zone d’extension des 

alluvions sur plus de 14.000 km². La nature du ciment et, partant, la faible 

perméabilité qui les caractérise, fait que ces formations ne constituent pas une 

nappe continue. 

- les formations du continental terminal de la plaine du Gondo qui s’étendent sur 

une bande de 20000 km² sont des sables argileux et des grès consolidés ; 

- les formations du gourma occupent une faible partie de la région située à 

l’extrême nord-est et constituent une nappe très profonde alimentée par les 

pertes des eaux du fleuve Niger (PSDR, Mopti, 2007).  

1.8. Tendances évolutives de l’occupation/l’utilisation des sols de la région naturelle 

du Delta Intérieur 

De 1965 à 2000, à partir des échantillons tirés, on reconnaît huit (8) types dominants 

d’occupation des sols, à savoir par ordre d’importance, la savane, la prairie 

marécageuse, les surfaces cultivées, la steppe, les sols dénudés, les sols sableux, les sols 

rocheux et les établissements humains. L’évolution de ces types d’occupation des sols 

entre 1965 et 2000 est reflétée dans le tableau.  Les points les plus importants sont : 

- le recul minime de 1 % des savanes, qui peut s’expliquer par l’accroissement des 

activités agro-sylvo-pastorales dans la zone ; 

- la progression de 5,6 % des surfaces agricoles du fait de l’arrivée dans la région de 

nouveaux occupants à la suite des sécheresses des années 70 ; 

- la régression de 11,2 % des prairies marécageuses en raison de la diminution 

importante de la pluviométrie et de la présence de  barrages de Séilingué ;  

- la progression de 3,8 % des steppes suite à la dégradation de la savane et des 

prairies marécageuses ; 

- l’accroissement de 2,3 % des superficies des sols dénudés en raison notamment 

des mauvaises pratiques agricoles et de la baisse de la pluviométrie. 

   Tableau 4 : Occupation/utilisation des sols 

Occupation/Utilisation des sols 
1965 2000 

Superficie (%)  Superficie (%)  

Savane (VS)  46,6  45,5  

Surfaces agricoles (A)  9,2  14,8  

Prairie marécageuse (VP)  32  20,8  

Surfaces en eau (E)  2,8  2,8  

Steppe (VST)  6,8  10,6  

Sols dénudés (SD)  2,4  4,7  

Sols rocheux (SR)  1  1  

Habitations (H)  0,1  0,1  

Source: Land cover/Land use, 2000 
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Les modifications importantes ont été constatées au niveau des surfaces agricoles et 

des prairies marécageuses comme le montre la figure suivante. 

 

Figure 5: Evolution de l’occupation du sol dans le delta intérieur du Niger 1965-2000 

 
Source: Land cover/Land use, 2000 

1.9. La biodiversité de la zone inondée 

1.9.1. La biodiversité végétale 

1.9.1.1 Les phytocénoses aquatiques 

Les phytocénoses aquatiques couvrent la plus grande partie des plaines inondables 

jusqu’à une profondeur maximale d’inondation de quatre mètres environ. 

L’inondation de ces plaines est temporaire et peut durer jusqu’à huit mois par an 

pour les zones les plus basses. 

Trois études antérieures proposent une typologie floristique des plaines d’inondation 

du Delta inttérieur : Demange (1970 et 1972), Boudet (1972) et Hiemaux (1982). 

D’après ces travaux, le remplacement d’une communauté par une autre dépend 

principalement de la profondeur maximale et de la durée de l’inondation. Ces 

travaux montrent que par ordre d’intensité d’inondation décroissante on distingue 

les bourgoutières à Echinochloa stagnina, les oryzaies à Oryza longistaninata et les 

vétivéraies à Vetiveria nigritana. D’autres travaux de recherche distinguent  entre 

outre deux  communautés végétales : - la mare à nénuphars qui se situe du point de 

vue de l’intensité  d’inondation entre celui de la bourgoutière et celui de l’oryzaie  et 

la forêt à Acacia kirkii, communauté autrefois répandue mais devenue rare en 

raison de la forte demande en bois dans le Delta. Les phytocénoses présentent sont 

les suivantes : 

- les bourgoutières : cette phytocénose est largement dominée par une espèce : 

Echinochoa stagnina  dont la croissance  est en phase avec la  montée des eaux 

et le port dressé de la plante est rendu possible par le caractère flottant des 

tiges.  

Une autre espèce herbacée à tige flottante, Vossia cuspidata, domine par 

endroits sous forme de taches de quelques centaines de mètres carrés ou de 

ceinture en bordure de la phytocénose. La diversité floristique de cette 

communauté est faible : cinq espèces sont abondantes ou fréquentes.  
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La fructification du bougou commence généralement à la fin de la montée des 

eaux (octobre dans le lac Walado). La hauteur d’eau maximale (à l’étale) est 

comprise entre 2 et 4 mètres. L’inondation dure généralement 6 à 7 mois (fin 

juillet à janvier dans le Walado). 

- les mares à nénuphars : les hydrophytes enracinées à feuilles flottantes dominent 

et sont principalement représentées par les espèces du genre Nymphaea. Dans 

la région du Walado, Nymphoides Indica et Nymphoides ezannoi dominent 

localement (sous forme de petites taches de quelques centaines de mètres 

carrés ou de, zones plus étendues pouvant atteindre un hectare). A l’étale, le 

recouvrement des hydrophytes enracinées à feuilles immergées (Ceratophyllum  

spp,  Eichornia nattans) augmente, en particulier dans les sites où la réduction de 

la turbidité est marquée. La hauteur d’eau maximale (à l’étale) est comprise 

entre 1,2 et 1,8 mètre. L’inondation dure environ 5 mois (août à décembre aux 

environs du Walado). 

- les oryzaies : le riz sauvage vivace, Oryza longistaninata domine largement 

(recouvrement toujours supérieur à 75 %). D’autres hélophytes généralement 

annuelles sont présentes de manière diffuse : Melochia corcborifolia, Panicum 

subalbidum, Acroceras amplectens, Caperonia palustrls, La fructification du riz 

vivace est plus tardive que celle du bourgou. Elle commence généralement à la 

décrue ou après l’exondation (novembre-décembre dans la région du Walado). 

Quand la hauteur d’inondation est particulièrement faible (inférieure à 0,5 

mètre), le riz sauvage peut ne pas fleurir certaines années. Ce phénomène a 

déjà été observé par Hiemaux et Diarra 0986). 

La hauteur d’eau maximale (à l’étale) est Comprise  entre zéro et un mètre. 

L’inondation peut durer jusqu’à quatre mois (septembre à décembre aux 

environs du Walado). Les oryzaies sont fréquemment défrichées pour la culture 

du riz (Oyza satina et Oryza glaberrima). 

- les vétiveraies : cette phytocénose est dominée par deux espèces : le vétiver, 

Vitevera nigritiana, qui forme de grosses touffes caractéristiques et le riz vivace 

(Oryza longistaminata). Les touffes de vétiver forment un peuplement plus ou 

moins dense dont le recouvrement varie entre 50 et 100 %. Le riz vivace est 

particulièrement abondant dans les zones les plus profondes (transition avec 

I’oryzaie). D’autres espèces absentes ou rares dans les phytocénoses plus 

profondes, sont fréquemment observées : Cynodon dactylon, Brachiaria mutica, 

Mimosa pigra et Ipomaea aquatica. La hauteur d’eau maximale (à l’étale) est 

comprise entre 0 et 0,6 mètre. L’inondation peut durer jusqu’à 2 mois (mi-

octobre à mi-décembre aux environs du Walado). Les vétiveraies ne sont pas 

présentes dans tous les sites. Quand elles le sont. Elles se trouvent toujours à une 

profondeur moindre que l’oryzaie. 

- les forêts inondées à Acacia kirkii : Ces forêts ont une importance capitale pour 

l’avifaune (les oiseaux utilisent les branches des arbres comme dortoir ou 

nichoir).Dans la région du Walado (forêt de Dintaka), la hauteur d’eau maximale 

(à I’étale)  est d’environ 1 mètre. 

- Quelques usages de ces phytocénoses : Les principales activités humaines dans 

les plaines inondées envahies par la végétation sont la pêche (pose de filets 

maillants dans les mares à nénuphars ou dans les chenaux des bourgoutières, 

pose de nasses dans les vétiveraies ; la récolte des fruits pour l’alimentation 

(bourgou, riz vivace et nénuphars), l’élevage (fauche, pâture) ; le faucardage 

des oryzaies (en vue de l’implantation de nouvelles cultures de riz) ; et l’entretien 

des rizières cultivées (élimination des adventices, entretien des diguettes contre 
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les poissons rhizophages, effarouchement des oiseaux granivores lors de la 

fructification du riz). Les phytocénoses aquatiques constituent également une 

zone de frayère et de nurserie pour de nombreuses espèces de poissons qui 

utilisent la végétation comme nourriture, comme substrat pour la ponte ou en 

tant qu’abri contre les prédateurs (Daget, 1954 b ; Gaudet, 1974 ; Ellenbroek, 

1987).  

1.9.1.2 Les forêts de la zone inondée 

Les forêts de la zone inondée sont en forte régression. En 21 ans les  superficies  

forestières ont régressé de 93%. Il faudrait s’attendre à une disparition de ces forêts à 

l’horizon 2025. Les activités de reforestation des ONG comme l’UICN dans la zone de 

Youwarou font certainement ralentir le phénomène qui est essentiellement dû à la 

péjoration climatique et  aux actions anthropiques.  

L’état de dégradation des forêts a été signalé dans le PSDR en 2007 en ces termes 

« Dans le delta, plusieurs zones forestières ont été et font l’objet d’une surexploitation. 

Ainsi, pratiquement les doumeraies des zones d’attente (Méma Farimaké de 

Youwarou, Méma Dioura et Karéri de Tenenkou et Zone du lac Korientzé de Mopti) 

sont fortement réduites et sont à la limite de la dégradation irréversible. La 

surexploitation vise les troncs de doum (Hyphaena thebaïca) mais aussi les feuilles 

utilisées dans la confection des nattes et des produits de l’artisanat.  

La forêt morte du Farimaké ne possède pratiquement plus de bois mort car l’essentiel 

a été enlevé et commercialisé sur la ville de Mopti ».   

Tableau 5 : Les forêts de la zone inondée  

Cercle Superficie antérieure à 1986 Superficie en 2007 %  de régression 

Djenné  57000 1224 98% 

Mopti Non déterminé 301 516 - 

Tenenkou 200 000 Non déterminé - 

Youwarou 8000 942 88% 

 Moyenne : 93% 
Source : Rapport évaluation intégrée des écosystèmes « région de Mopti » 2009 

1.9.1.3 La situation des forêts classées  

La région dispose de sept (7) forêts classées toutes localisées dans le cercle de 

Youwarou et datent de la période coloniale (1946) comme le montre le tableau 

suivant. 

Tableau 6 : Liste des forêts classées de Youwarou.  

N° Localisation 
Nom de la 

forêt 

Superficie 

(en ha) 

Référence Classement 

Date de 

classement 

N° 

Décret/Arrêté 

1 Youwarou Youwarou 664 6/12/46 5 - 263SE/F 

2 Youwarou Bia 1 350 9/1946 46057S/F 

3 Youwarou Enghiem 2 300 19/9/46 4 - 069/SE 

4 Youwarou Fara – Fara 1 880 9/1/46 4056 SE/F 

5 Youwarou Diondo 270 27/1/49 4-039 SE/F 

6 Youwarou Ouméré 1 100 27/1/49 4 – 038 SE/F 

7 Youwarou Sébi 1 100 19/9/46 4 – 058 SE/F 

Total 7 946   
Sources : PSDR Mopti, 2007 
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Toutes classées à la période coloniale, les différentes forêts classées sont en état de 

dégradation très prononcée à cause de la sécheresse et de la pression humaine 

(défrichement, agriculture extensive,  coupe des arbres pour l’énergie domestique 

et l’alimentation des animaux). Des actions de restauration des forêts de Youwarou, 

Bia, Enghiem et Sébi sont projetées par le Projet Environnemental d’Appui à la Lutte 

Contre la Désertification (PEALCD).   

Il existe dans le Delta deux zones humides d’importance mondiale avec deux (02) sites 

RAMSAR : le complexe Walado-Débo et la plaine de Séri. Le tableau suivant donne 

leurs caractéristiques. 

Tableau 7 : Situation des sites RAMSAR 

Sites 
Superficie 

(en ha) 

Position 

géographique 
Caractéristiques 

Walado - Débo 103 100 
15° 15’N et 004° 

15’W 

Diversité biologique, Site d’alimentation et 

de reproduction d’oiseaux d’eau, Refuge 

de mammifères aquatiques. 

Plaine de Séri 40 000 
14°50’ N et 

004°40‘W 

Plaine alimentée à partir du fleuve Diaka à 

travers la mare de Deba, en face de 

Toguéré Coumbé. Potentiel en faune et 

flore très riche et varié. Site d’alimentation 

et de reproduction des oiseaux d’eau. 

Total 520 468   
Source : DRCN 2006 

1.9.2. La biodiversité animale de la zone inondée 

 Avifaune  

Le Delta Intérieur du Niger attire  des millions d'oiseaux aquatiques, non seulement 

d'Europe mais aussi d'Asie. Parmi les 500 espèces d'oiseaux qui passent l'hiver en 

Europe, un quart émigre à travers le Sahara. La plupart de ces oiseaux sont 

concentrés dans les zones inondables, dont le Delta Intérieur du Niger fait partie  

Les espèces d’oiseaux les plus courantes dans la zone inondée sont entre: la sarcelle 

d’été (Anas quesquedula), le Pilet (Anas ocula), le Souchet (Anas clypeata) et le 

Frilicule nyroea (Aythya nyroca, le Dendrocygne fauve (Dendrocyna bicolor), le 

Dendrocyne veuf (Dendrocyna viduata),l’oie de Gambie (Pletopterus gambiensi), 

l’oie d’Egypte (Alopochen aegyptiaca) et le canard casqué (Sarkidionis melanotos), 

l’aigle pècheur (Haliaetus vocifer), le marabout (Leptoptilos crumeniferus), le Bec 

ouvert (Anastomus lamelligerus),  le Milan noir (Milvus migrans), le Jabiru 

(Ephippiorhynchus senegalensis), la grue couronnée (Balearica pavonina),  l’outarde 

et la  cigogne d'Abdim, etc.  

Ainsi il a été décompté dans  le Delta Intérieur du Niger, 900.000 Sarcelles d’été, 

300.000 Canards pilets, 25.000 Ibis falcinelles, 9000 Sternes hansel et 3500 Sternes 

caspiennes. D’autres études (Zwarts et al. 2009) ont inventorié dans le delta intérieur  

315.000 Hérons garde-boeufs et 960.000 Bergeronettes printanières, 50.000 Hérons 

pourprés et de 183.000 Crabiers chevelus.  

 Autres animaux  sauvages de la zone inondée 

A côté de cette avifaune, dans les eaux profondes des fleuves Niger et Bani et de 

leurs bras, on rencontre des mammifères aquatiques: l’hippopotame (Hippopotamus 

amphibus), le lamantin (Trichelus senegalensis) et des reptiles : Varans d’eau 

(Varanus niloticus), tortues d’eau (Cyclanorbis senegalensis, Trionux triangus), etc. 



 

Groupement BERD/CADIS  47 
 

 

47 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Dans le Delta intérieur du Niger, les espèces de faune sauvage sont : le chacal 

commun, le chat sauvage, le lion, Hyène, la loutre, le cob Defassa, l’hippotrague, le 

babouin, le singe rouge, le céphalophe de Grimm, le guib harnaché et  le 

phacochère.  

Les espèces  menacées de la zone inondée sont : le lamantin, la gazelle à front roux, 

la tortue terrestre, l’aigle pêcheur, le pélican,  le jabiru, le corbeau pie, le 

serpentaire, la grue couronnée, le marabout, le faucon pèlerin, les vautours.  

Les espèces de la zone inondée qui sont en voie d’extinction sont: le damalisque, la 

gazelle, dorcas et le fennec. 

 Les ressources halieutiques 

Le Delta est la zone la plus poissonneuse du Mali. En effet, dans ses cours d’eau on a 

dénombré 138 espèces (Daget, 1954) dont au moins 24 espèces endémiques 

(Daget 1954, Greenwood 1976). Daget (cité par Dansoko et Kassibo, 1989). 

L’inventaire du Delta intérieur du Niger a dénombré  26 familles et 137 espèces de 

poissons dans les années cinquante. Aujourd’hui les observations sur les captures 

dans les différentes zones dénotent l’existence de  98 espèces, la rareté de 17 

espèces et la disparition  de 22 espèces de poisson.  La liste des espèces du delta 

intérieur est jointe au présent rapport. 

L’ensablement des plans d’eau, l’usage d’engins de pêches dévastateurs, l’arrêt de 

la migration latérale des poissons par l’établissement des barrages de pêche 

constituent autant de menaces contre la biodiversité et la suivie des espèces de 

poissons dans le Delta intérieur du Niger.  

 Les menaces sur la biodiversité du Delta intérieur  

La biodiversité de la zone du delta est en voie de dégradation poussée en raison de 

plusieurs facteurs : 

- la sécheresse et les barrages qui réduisent  les étendues inondées 

- la surexploitation de la végétation pour les bois de chauffe et d’artisanat, 

- le surpâturage par une forte concentration des troupeaux transhumants, 

- la surpêche réduisant les ressources halieutiques, 

- le braconnage.  

1.9.3. La situation des pâturages 

Dans la région, du nord au sud, on peut distinguer trois (03) zones de pâturages 

(Maïga, 1994). Il s’agit de : 

- la zone sahélo saharienne à sahélienne nord (moins de 300 mm de pluies/an). 

Domaine d’élevage nomade. Capacité de charge très faible (44 ha de 

pâturage pour nourrir un UBT), mais contribution importante au niveau national 

compte tenu de l’étendu de cette zone. 

- la zone des pâturages inondables (delta central du Niger, bords des fleuves et 

des lacs, etc.)  Domaine de la transhumance. Capacités de charge moyenne 

a élevé (2,5 ha de pâturage pour nourrir un UBT) 

- la zone sahélo soudanienne et soudanienne (Sourou, Seno – Mango, Seno – 

Gondo). Potentiel fourrager herbeux et aérien important. Domaine des petites 

et grandes transhumances et de l’élevage autochtone en plein 

développement.  
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Champ potentiel élevé de conflits fonciers liés à la diminution des pâturages à 

la suite des défrichements, à la mise en culture des pistes de transhumance et 

des accès aux points d’eau. Capacité de charge assez élevée. 

Selon la DRPIA Mopti, la capacité de charge des pâturages est variable d’un type à 

un autre. Ainsi, on distingue : 

- les pâturages à bourgou  :  4.6 UBT/ha en 7 mois 

- les pâturages à riz sauvage  :  1.4 UBT/ha en 8 mois 

- les pâturages à vétiver  :  0.7 à 1.2 UBT/ha en 7 mois 

- les casiers rizicoles   :  0.3 UBT/ha en 7 mois 

- les pâturages type sahélien  : 0.10 à 0.16 UBT/ha toute l’année. 

Suivant les localités de la région l’estimation de la production primaire des pâturages 

en 2005 – 2006 comme indiqué dans le tableau ci-après. 

Tableau 8 : Estimation de la production de biomasse végétale en 2006  

Localités 
Pluviométrie du 1er Mai au 31 Octobre 

2006 (mm) 
Biomasse (kg de Ms/ha) 

Bandiagara 

Bankass 

Djenné 

Douentza 

Koro 

Mopti 

Tenenkou 

Youwarou 

593,0 

502,3 

508,6 

426,6 

515,2 

504,9 

638,0 

276,4 

 

 

 

 

 

 

 

 

1573,20 

1355,52 

1370,64 

1173,84 

1386,48 

1361,76 

1681,20 

968,76 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : DRPIA Mopti Etat des pâturages octobre 2006  

Dans les cercles de la zone inondée les troupeaux des transhumants et des 

sédentaires exercent une pression sur les pâturages (tableau suivant). Il s’ensuivra  

une dégradation de ces ressources pastorales. A l’horizon 25, la dégradation 

poussée ne permettra plus de nourrir le cheptel. La situation des années 1973 où 

beaucoup d’éleveurs  ont perdu leur cheptel se reproduirait si aucune mesure de 

déstockage n’est entreprise. 
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Tableau 9 : Estimation de la pression des troupeaux transhumants autochtones et allochtones sur la zone du delta 

Zone concernée Estimation des effectifs Remarques 

Cercle de Djenné 

Troupeaux bovins 

Troupeaux d’ovins caprins 

 

3.000 troupeaux de450.000 têtes 

   500 troupeaux de 100.000 têtes 

Forte pression et dégâts importants dans les champs des zones 

d’attente avant les traversées. Pression forte dans les plaines du 

Yongari et du Mangari, zones fortement cultivées en riz.  

Cercle de Mopti 

Troupeaux bovins 

Troupeaux d’ovins caprins 

 

3.500 troupeaux de 525.000 têtes  

1.200 troupeaux de 240.000 têtes 

Forte pression et dégâts importants dans les champs des zones 

d’attente avant les traversées. Partout autour des bourgoutières 

et des casiers rizicoles la pression devient forte avec le retour 

des animaux. 

Cercle de Tenenkou 

Troupeaux bovins 

Troupeaux d’ovins caprins 

 

3.000 troupeaux de 450.000 têtes 

1.000 troupeaux-200.000 têtes 

Pression très forte lors du retour des animaux. Descente précoce 

à cause de l’assèchement des points d’eau.  

Partout autour des bourgoutières et des casiers rizicoles la 

pression devient forte avec le retour des animaux. 

Cercle de Youwarou 

Troupeaux bovins 

Troupeaux d’ovins-caprins 

 

2.000 troupeaux de 300.000 têtes 

1.000 troupeaux de 200.000 têtes 
Pression forte en période terminale de transhumance dans le 

lac Débo. 

Total 
  1.750.000 bovins 

     740.000 ovins-caprins 

Densité forte de 45 bovins et 50 ovins-caprins à l’hectare en 

période d’exploitation intensive dans les plaines d’inondation du 

delta surtout en période sèche 

Source : Etudes sur la Transhumance 2002, PACR-M 
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1.9.4. Les terres cultivables   

Les terres cultivables de la région de Mopti sont estimées à 1.500.000 hectares dont 

910.000 irrigables dans le Delta pour  les activités de riziculture, de maraîchage et de 

cultures de contre – saison dans une moindre mesure. Les types de sols rencontrés 

sont les sols hydromorphes et les vertisols assez bien draînés avec de bonnes 

aptitudes agricoles, mais présentant des carences en phosphore, potassium et 

soufre. Ainsi, du point de vue des activités agricoles dans le Delta, la riziculture est de 

loin dominante. Elle porte essentiellement sur : 

 la riziculture en submersion libre : c’est la pratique agricole dominante. Son 

ampleur dépend dans une large mesure de la pluie et des crues. C’est ainsi que 

les surfaces emblavées pour la riziculture en submersion libre dans le Delta 

peuvent varier de 150 000 à 200 000 hectares d’une année à une autre. 

 la riziculture en submersion contrôlée sur 39 000 ha aménagés par l’ORM dont 

environ 15 000 ha exploités annuellement; 

 la riziculture avec maîtrise totale de l’eau dont le cumul des superficies exploitées 

est d’environ 3 900 ha en 2007; 

 les autres riz (mares et bas fond) occupant 1 361 ha en 2007. 

1.9.5. Interconnexion entre les écosystèmes  

La zone inondée sert d’interconnexion entre  plusieurs écosystèmes. En effet, durant 

la période de basses eaux les plaines inondables du Delta Intérieur du Niger  

constituent le refuge de millions de bovins. Pendant le pic de la saison sèche, les 

densités de bétail dans les plaines inondables sont à 20-30% plus élevées que dans 

les zones sèches adjacentes. 

Par ailleurs, le delta Intérieur du Niger attire des millions d'oiseaux aquatiques, non 

seulement d'Europe mais aussi d'Asie et d’Afrique.  
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2. LA ZONE EXONDEE 

2.1. Les régions naturelles de la zone exondée 

Les régions naturelles de la zone exondée sont au nombre de trois :  

‐ le plateau Bandiagara-Hombori,  

‐ le Gondo-Mondoro, 

‐ et le Gourma.  

Carte 5 : Les  régions  naturelles du Plateau de Bandiagara-Hombori (BH), du Gondo-

Mondoro  et du Gourma (GR) 

 
Source : PIRT, 1983 

2.1.1. La région  naturelle du Plateau de Bandiagara-Hombori 

Située au cœur du Mali, cette RN  de taille moyenne, en forme d’arc de cercle, 

englobe le nord du Plateau Dogon, la Gandamia et les monts  Hombori. Elle 

appartient essentiellement à la région administrative de Mopti, empiétant à 

l’extrême sud-ouest sur la région de Ségou et débordant légèrement au nord-est sur 

la région de Tombouctou.  

Les reliefs du plateau Dogon ou plateau de Bandiagara tout comme ceux de la 

Gandamia et du Hombori se sont formés à partir des formations de grès durs du 

Précambrien supérieur et du Paléozoïque. Outre cette géologie commune, ils 

présentent également une géomorphologie similaire de buttes tabulaires, plus ou 

moins élevées, aux formes raides, qui s’élèvent telles des murailles au-dessus des 
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plaines qui les entourent. Ainsi, le plateau de Bandiagara surplombe de 300 à 600 m 

sur une longueur de 200 km (de Bankass au sud à Douentza au nord) la plaine du 

Gondo-Séno par une paroi abrupte connue sous le nom de Falaise de Bandiagara 

qui marque la limite orientale de la Région naturelle. 

De même, la Gandamia se dresse sur une hauteur de 500 à 600 mètres au-dessus 

des plaines sableuses qui l’entourent et les monts Hombori dont le plus haut culmine 

à 1155 m, le point le plus élevé du Mali, dominent de toute leur hauteur les plaines 

du Gourma.  

Tout le plateau de Bandiagara a été entaillé par le réseau hydrographique du 

Yamé, un affluent du fleuve Niger dans lequel il se déverse en aval de Mopti. Des 

sables rouges ont comblé les cuvettes tandis qu’une cuirasse ferrugineuse est parfois 

présente. 

Potentialités : du point de vue vocation, le plateau est constitué de 75% de pâturage 

pluviaux dont les capacités sont faibles. Les 25% de cette  Région naturelle sont 

soumis aux cultures pluviales et cultures maraîchères. 

Contraintes : les sols sont essentiellement rocheux et cuirassés à l’exception des sols 

d’origine alluviale ou colluviale le long du Yamé et de ses affluents. Les sols 

couramment cultivés sont sablo-limoneux et sablo-argileux souvent de faible 

profondeur sur de grande étendue en raison des affleurements gréseux. La pression 

agricole est élevée à excessive dans toute la région naturelle. Les eaux souterraines 

sont rares et d’accès difficile. 

2.1.1.1 Les zones agro-écologiques   de la région naturelle  

La région naturelle  est subdivisée en trois zones agro-écologiques : 

- le bas plateau Bobo (BH1) ; 

- le Haut plateau Dogon (BH2) ; 

- le Djounde-Erensi  (BH3). 

Le bas plateau Bobo (BH1) 

Le BH1 occupe la partie sud du plateau de Bandiagara-Hombori de l’arrière pays de 

Tominian. De Mandiakuyà celui de Fangasso-Koula, jusqu’à Timissa et Ségué. Le climat 

est type soudanien-Nord.  

Les terres arables occupent 56% de la superficie de la zone agro-écologique. Ce 

sont des sols profonds ayant une fertilité moyenne et une capacité moyenne pour 

l’eau disponible. La zone est intensément cultivée. La pression agricole est très 

élevée : jusqu’à 75% des terres  sont sous cultures.  

Le Haut plateau Dogon (BH2)  

Il occupe la partie surélevée du BH située entre 450-800 m d’altitude. Il inclut tout le 

pays dogon. Du point de vue climat il appartient à la zone de transition Sahélien-Sud à 

Soudanien Nord. Les sols occupent seulement 24% de la superficie agro-écologique. Ils 

sont représentés par deux types de sols : des sols limoneux-sableux profonds à fertilité 

moyenne et des sols limoneux sableux en surface à fertilité moyenne et une capacité 

pour l’eau disponible très élevée.  
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La pression agricole est excessive : toutes les terres arables sont sous culture, mais aussi 

quelques terres non arables. Le plateau est drainé par le Yamé et ses tributaires. Les 

eaux souterraines sont confinées dans les fracturations et altérations des roches.  

Le Dyoundé-Erensis (BH3) 

Il occupe l’extrémité Nord du BH. Il est limité au Nord et au Nord-Est par la zone dite 

de Ntillit, au Sud par le Gondo-Mondoro  et à l’Ouest par le Bara. Le climat est type 

sahélien-Sud. Les sols arables seulement 20% de la superficie. Ils sont représentés par 

deux types de sols : les sols limono- sableux à limono- argileux en profondeur avec 

une forte moyenne et une forte capacité pour l’eau disponible et des sols argilo-

limoneux à haute fertilité avec une forte capacité pour l’eau disponible et un 

drainage imparfait. La pression est élevée dans la zone agro-écologique. 

2.1.1.2  Les tendances évolutives de l’occupation/utilisation des sols 

Pour dégager les tendances évolutives de l’occupation des sols dans l’écorégion, nous 

nous sommes intéressés aux unités de paysage dominantes à savoir : les surfaces 

cultivées, les surfaces sableuses, les sols dénudés et les formations végétales de types 

savanes et steppes. 

Les surfaces agricoles représentaient 8 % de la surface totale de la région écologique 

en 1965 contre 17 % en 2000 (tableau 10). Elles ont connu une nette augmentation au 

cours de la période considérée. Cet accroissement des surfaces agricoles s’explique 

par la nécessité de satisfaire aux besoins alimentaires d’une population en croissance 

rapide. Cette augmentation des surfaces agricoles a été accélérée également par 

l’introduction de l’équipement agricole dans la zone à partir de 1965. L’accroissement 

des surfaces agricoles s’est fait au détriment des formations végétales naturelles 

(savanes). 

Les savanes représentaient environ la moitié de la surface de l’écorégion (42 %) en 

1965 contre seulement un (1) quart de la région écologique en 2000 (tableau 8). Cette 

régression des surfaces couvertes s’explique par les actions anthropiques (agriculture 

extensive, déboisement, …) décrites précédemment et la péjoration climatique. 

Les steppes représentaient 47% de la surface de la région écologique en 1965 contre 

49 % en 2000 (tableau 8). Sous l’influence des facteurs anthropiques et climatiques, les 

surfaces couvertes par la steppe ont subi une légère augmentation au détriment des 

formations de type savane.   

Les surfaces sableuses résultent de la dégradation des surfaces couvertes par les 

steppes. Elles sont apparues dans la région écologique à partir de 1985 et occupaient 

1 % du territoire de l’écorégion en 2000 (tableau 8). Elles témoignent d’un processus de 

destruction du couvert végétal sur un substrat sableux, sous les effets combinés de 

l’action de l’homme, des animaux et du déficit pluviométrique. 

Les sols dénudés résultent de la destruction du couvert végétal sur un substrat sableux, 

sous les effets combinés de l’action de l’homme, des animaux et du déficit 

pluviométrique. Les sols dénudés ne représentaient que 1 % en 1965 contre 5 % de la 

surface de la région écologique en 2000. Ils sont révélateurs d’une dégradation des 

formations naturelles de l’écorégion.  
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Tableau 10 : Tendances de l’occupation/l’utilisation des sols de l’écorégion BH 

Occupation/Utilisation des sols 
1965 2000 

Superficie (%) Superficie (%) 

Savane (VS) 42 27 

Steppes (VST) 47 49 

Surfaces sableuses (SS) 0 1 

Sols dénudés (SD) 1 5 

Sols rocheux (SR) 1 1 

Surfaces agricoles (A) 8 17 

Prairies marécageuses (VP) 1 1 

Source: Land cover/Land use, 2000 

Le graphique suivant montre l’ampleur des changements au niveau des unités de 

paysages de la région écologique. 

Figure 6 : Tendances de l’occupation/l’utilisation des sols de l’écorégion BH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source: Land cover/Land use, 2000 

2.1.1.4  La pluviométrie de la région naturelle 

Nous illustrons les variations de la pluviométrie  dans cette zone agro-écologique par 

les données de la station de Bandiagara.  

L’analyse de l’évolution de la pluviométrie montre une diminution des quantités de 

1950 à 2000. La moyenne interannuelle de la décennie 1950 présente un écart de 

208 mm par rapport à celle de 90 et 286 mm par rapport à la décennie 1980 qui est 

considérée comme celle qui a enregistré la plus faible quantité de pluie. Il y  eu une 

baisse des moyennes  décennales  pluviométriques  dans le cercle  de la décennie 

50 à celle de  80 (663,6 à 378,7 mm). Entre la décennie 80 et de celle de 90,  il y une 

légère augmentation des quantités de pluies, mais qui restent au dessous de la 

moyenne interannuelle de la décennie 50.   

En conséquence le cercle de Bandiagara qui était située dans la zone soudanienne 

est actuellement dans  le sahel. Cette satellisation explique en partie la dégradation 

des ressources naturelles et l’érosion de la biodiversité dans la zone.  

Figure 7 : Evolution de la pluviométrie dans le cercle de Bandiagara 
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Source : ASECNA Bamako 

2.1.2. La Région naturelle du Gondo-Mondoro  

À cheval sur la frontière nationale avec le Burkina Faso, cette RN  correspond à la 

plaine du Gondo-Séno et l’extrême sud-ouest du Gourma. Elle s’inscrit entièrement 

dans la région administrative de Mopti dont elle recouvre tout le sud-est. 

Plaine sableuse formée sur les sédiments tendres (sablo-argileux ou gréseux) du 

Continental terminal, elle bute successivement à l’ouest et au nord sur les reliefs 

gréseux du plateau Dogon, de la Gandamia et du Hombori qui la surplombent 

d’une hauteur variable, 300-500 m pour le plateau Dogon, 500-600m pour la 

Gandamia et jusqu’à 900 m pour le Hombori. Au pied de la falaise de Bandiagara 

qui marque sa limite avec le plateau Dogon, des cordons de dunes orientés nord-

est/sud-ouest se sont formés au Quaternaire. 

Sur l’ensemble de l’écorégion, des dépôts éoliens ou récents masquent la cuirasse 

épaisse issue de l’altération des couches sédimentaires du Continental Terminal qui 

recouvre toute la plaine du Gondo-Séno. La profondeur de cette cuirasse détermine 

celle des sols dont la nature est par ailleurs fonction du substrat. Sur matériaux éoliens 

et/ou dunaires, les sols sont sableux ; ils sont du type ferrugineux tropical peu lessivés 

dans la plaine du Séno.  

Sur matériaux sédimentaires, les sols sont sablo-limoneux à limono-sableux, de fertilité 

moyenne ; on les rencontre notamment dans le Gondo et le Sourou . Il existe 

quelques sols argileux-limoneux très fertiles dans le Mondoro. Sur cuirasse, les sols sont 

peu profonds et souvent latéritiques (Mondoro). 

Sur la période 1968-1997, le Gondo-Mondoro s’inscrit entièrement entre l’isohyète 300 

mm et l’isohyète 600 mm (Diouf et al., 2000). Son régime climatique est donc 

strictement sahélien. Toutefois, en raison du gradient pluviométrique, le Nord de 

l’écorégion appartient au sous-domaine nord-sahélien tandis que le Sud de 

l’écorégion se situe dans le sous-domaine sud-sahélien qui assure la transition au 

domaine soudanien. En dépit de ce gradient, les pluies sont suffisantes sur toute la 

région naturelle pour permettre les cultures pluviales.  

Les formations arbustives de type sahélien caractérisent cette écorégion. Sur les 

dunes du Mondoro, Combretum glutinosum et Guiera senegalensis dominent la 

strate arbustive tandis que Schoenefeldia gracilis, Cenchrus biflorus et Zornia 

glochidiata règnent sur la strate herbacée (Cisse, 2000).  
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Dans la plaine du Gondo plus arrosée, la strate arbustive s’enrichit d’un autre 

arbuste sahélien, Balanites aegyptiaca, tandis que la graminée annuelle Eragrostis 

tremula se substitue aux herbacées sahéliennes (Cisse, 2000). Une savane parc à 

Acacia albida caractérise les champs cultivés (Cisse, 2000). 

La végétation naturelle est fonction de la pluviométrie et de la nature des terrains. 

Au nord dans les régions moins arrosées (Hombori), les terrains rocheux portent une 

végétation claire formée d’arbustes et de buissons appartenant aux espèces 

Lannea microcarpa, Tephrosia mossiensis, Commiphora africana, Combretum 

micranthum, Sarcostemma viminale, Cissus quadrangularis et Senecio cliffordianus  

Plus au sud, ces formations sur terrains rocheux évoluent en savanes arbustives à 

arborées denses, composées des espèces ligneuses Pterocarpus erinaceus, 

Terminalia spp, Parkia biglobosa, Daniellia oliveri Afrormosia laxiflora et des 

graminées Andropogon gayanus et Schizachyrium exile d’affinité soudanienne voire 

guinéenne (Cisse, 2000).  

Une savane parc dominée par Acacia albida, Acacia raddiana et Balanites 

aegyptiaca caractérise les vastes espaces cultivés du plateau de Bandiagara, 

notamment autour de Bandiagara et Sanga  

Sur cuirasse, les espèces sahéliennes, Pterocarpus lucens et Combretum glutinosum, 

et les graminées annuelles, Loudetia togoensis et Andropogon pseudapricus, 

dominent les formations arbustives. Il est à noter qu’une espèce relique de l’époque 

tertiaire Gyrocarpus americanus se rencontre sur le plateau entre Bandiagara et 

Sanga et près de Douentza.   

2.1.2.1 Les zones agro-écologiques de la région naturelle 

La région naturelle comporte les zones agro-écologiques suivantes :- 

 la plaine du Gondo  

 la plaine du Sourou  

 le Seno  

 le Mondoro 

La plaine du Gondo (GM1) 

Le Séno-Mango ou la plaine du Gondo – Mondoro : Le Seno mango est une 

plaine de 9 207 km² de superficie coincée entre le plateau Mossi (Burkina Faso) 

et le plateau de Bandiagara. 

Contraintes : il est assez contracté du point de vue type des sols. On rencontre  3 

types de sols qui sont les sols légers sableux (50%), les sols lourds argilo-limoneux 

(35%) et les sols limoneux (15%). Dans les grès les eaux souterraines sont liées aux 

fracturations. La pression agricole est excessive dans la zone.  

La plaine du Gondo appartient au bassin versant du Sourou (affluent de la volta 

noire). 

Potentialités : quelques mares saisonnières constituent les cours d’eau de 

surface. Sur les dunes stabilisées, on rencontre une steppe arbustive dominée 

par : Prosopis africana, Guiera, Combretum glutinosum. Le tapis herbacé est 

occupé par des graminées annuelles (Panicum spp., Cenchrus biflorus).  
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On note également des apparitions spontanées de zones de glacis latéritiques 

sur lesquels poussent des Combretacées comme Pterocarpus lucens, 

Combretum micranthum, Guiera senegalensis, etc. Ces éléments font de cette 

plaine une zone à vocation pastorale. 

La plaine du Sourou (GM2)  

Le GM2 s’étire de part et d’autre du Sourou, du bas plateau de Tougan à la plaine 

du Gondo qui la limite en arc de cercle à l’ouest, au Nord  et au Nord-est. A l’est  la 

plaine butte au plateau Mossi. Le climat est soudanien Nord.  

Attenant au Seno Bankass au Sud avec ses 8 000 km², il se distingue bien de ce 

dernier tant du point de vue sols que de leurs usages. Contrairement au Seno 

Bankass, le Sourou a 65% de sa superficie exclusivement sous pâturages pluviaux 

sur des sols argilo-sableux et limono-argilo-gravillonneux de faible capacité.  

Les cultures essentiellement pluviales occupent 35% de la superficie, elles sont 

tantôt localisées sur des sols limono-sableux de moyenne capacité agricole et 

sur des sols limono-argileux de haute capacité agricole.  

Les sols arables occupent 66% de la superficie. Ils sont représentés par deux types 

de sols tous profonds. Le premier type, le plus étendu, a une texture sablo-

limoneuse en surface à limoneux-argileux en profondeur et une fertilité naturelle 

élevée. Le second type qui a une fertilité moyenne a une texture sablo-

limoneuse en surface à limono-sableuse en profondeur.  

Contraintes : les contraintes majeures sont liées au déficit hydrique notamment la 

brièveté de la saison agricole. 

Potentialités : à la faveur de la rivière Sourou, se sont développés des sols lourds 

argileux et hydromorphes sur lesquels sont pratiquées des cultures inondées (riz) 

en  submersion libre. Le bras du Sourou est la seule eau de surface importante du 

cercle de Bankass.  La construction du barrage de retenue de Lery au Burkina, 

en 1989, a permis le relèvement du niveau des eaux de cette rivière. Ceci a 

favorisé la pratique de la riziculture irriguée moderne dans la zone. La pression 

agricole est encore  faible dans cette zone.  

Enfin, la savane arbustive est de loin la formation la plus rependue et la plus 

importante du point de vue distribution spatiale où elle couvre environ 85% de la 

superficie du Samori. 

Le Seno (GM3) 

Il est compris entre le Mondoro à l’est, le Dyoundé Erensis au Nord, la plaine du 

Gondo au Sud et  le plateau dogon à l’Ouest. Le climat est du Soudanien Nord. Le 

Seno-Bankass : Le Seno-Bankass est une vaste plaine de plus de 10 000 km² de 

superficie, exclusivement limono-sableux ou sablo-limoneux.  

Potentialités : on note  l’apparition de nouvelles espèces herbeuses au cours des 

cinq (5) dernières années comme l’Oriza longistaminata et de nouvelles cultures 

(palmiers dattiers) qui constituent de véritables sources de revenus pour les 

populations locales. Les formations du Continental Terminal constituées de sable, 

de grès et d’argile contiennent la nappe principale qui est  à faible profondeur 

(quelques dizaines de mètres par endroits).  
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Contraintes : les pâturages exclusivement pluviaux ont une capacité médiocre. 

Du point de vue des ressources ligneuses, à cause de l’occupation séculaire de 

la monoculture du mil, les formations naturelles ont plutôt fait place à des parcs 

agro – forestiers à dominance d’Acacia albida, de Prosopis africana, de 

Balanitès aegyptiaca, etc.  

Les terres du Seno sont soumises à une forte pression agricole avec plus de 70% 

de surfaces utilisées par l’agriculture. Cette augmentation des espaces cultivés 

n’est pas proportionnelle à la production. Un phénomène qui favorise peu la 

jachère et entraine du coup une baisse de la fertilité des sols de la zone. Des 

études réalisées en 1996 par SOS-Sahel ont révélé que les surfaces agricoles 

exploitées ramenées au nombre d’habitants donnent un ratio de 1.3 hectare 

par habitant. En 2008, ce ratio ne représente plus que 1,09 hectare par habitant. 

Ainsi en une décennie, le Ratio de répartition des terres a connu une diminution 

de 2,91%. Il faut aussi noter la baisse généralisée de la fertilité des terres qui est la 

conséquence de la longue durée de mise en culture et la quasi absence de la 

pratique de la jachère. Cette perte de fertilité entraîne pour les populations, une 

baisse de la production et de la productivité. 

De même, la pression pastorale s’accentue de plus en plus par le nombre sans 

cesse croissant du bétail dans la zone (la capacité de charge du Seno est de 

nos jours dépassée de 8 fois selon une étude de  SOS-Sahel en 1996. 

Le Mondoro (GM4) 

Cette zone s’étend à l’ouest du Belli, à l’Est du Séno, au Sud du Tin Bilal, au Nord de 

la plaine du Gondo. Le climat est du type sahélien Sud. 

Les terres arables sont très peu représentées à cause du déficit pluviométrique. 

Elles représentent seulement 5% de la superficie. Ce sont des sols argilo-limoneux 

profonds à très haute fertilité. Quelques mares temporaires existent dans la zone. 

La pression agricole est nulle.  

2.1.2.2 Tendances évolutives de l’occupation / l’utilisation des sols  

Sur la période considérée (1965-2000), sept (7) types d’occupation des sols 

recouvrent le Gondo-Mondoro, à savoir :- les savanes,- les surfaces agricoles,- les 

steppes- les forêts- les prairies marécageuses- les surfaces en eau et les sols dénudés.  

De tous ces sept (7) types d’occupation, trois (3) ont connu une évolution notable 

de 1965 à 2000 : 

• les savanes qui ont subi une régression de 21,2 % (75,2 % en 1965 contre 54 % en 

2000). Cette situation s’expliquerait par l’accroissement des activités agricoles et 

d’exploitation de bois suite à l’explosion démographique. Cette explosion 

démographique observée dans le cercle de Bandiagara est plus ou moins 

généralisée à tout le pays Dogon et donc, il y a une augmentation des terres 

cultivées aux dépens des savanes pour satisfaire les besoins alimentaires 

supplémentaires. 

• les surfaces agricoles ont à l’inverse connu une augmentation sensible de 17 % 

(18 % en 1965 contre 35 % en 2000) qui correspond au défrichement et à la mise 

en culture des savanes, nécessités par l’accroissement de la population 

humaine et animale et facilité par l’acquisition d’équipement agricole. 
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• les sols dénudés dont les superficies ont été multipliées par un facteur de 10 

(0,2% en 1965 contre 2 % en 2000). Ceci s’explique notamment par l’épuisement 

des sols du fait de l'élimination des jachères afin de produire davantage et 

subvenir aux besoins de la population croissante. En outre la pression animale, 

très importante dans cette écorégion, reste une des causes fondamentales de 

la dégradation des terres et de la désertification. 

Quoique ces deux types d’occupation des sols ne couvrent que de très faibles 

superficies dans cette écorégion, il faut néanmoins signaler la complète disparition 

des forêts entre 1965 et 2000 et la petite augmentation des prairies marécageuses 

(0,6 % en 1965 contre 1 % en 2000). La disparition des forêts est facilement expliquée 

par le surpâturage et la surexploitation.  

Par ailleurs il est intéressant de noter que les superficies occupées par les steppes 

(6%) et les eaux de surface (1%) sont respectivement restées stables de 1965 à 2000. 

Tableau 11 : Tendances de l’occupation/l’utilisation des sols de la région naturelle 

Occupation/Utilisation des sols 
1965 2000 

Superficie (%) Superficie (%) 

Savanes (VS)  75,2  54  

Surfaces agricoles (A)  18  35  

Sols dénudés (SD)  0,2  2  

Forêts (VF)  0,1  0  

Prairies marécageuses (VP)  0,6  1  

Steppes (VST)  6  6  

Les surfaces en eau (E)  1  1  
Source : Land cover/Land use 2000  

Les évolutions les plus remarquables ont  été constatées au niveau des formations de 

savane des sols dénudés et des surfaces agricoles comme le montre la figure suivante. 

Figure 8 : évolution des unités de paysage dans le GM 

 
Source : Land cover/Land use 2000  
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2.1.2.3 La pluviométrie de la région naturelle 

Nous illustrons les variations de la pluviométrie  par les données de la station de 

Bankass. L’analyse  de la courbe d’évolution de la pluviométrie montre en moyenne  

une diminution des quantités de pluies de 1950  à 2002 d’environ de 39%.  La  baisse 

la plus sensible s’est réalisée entre 1950 et 1980. Après les années 80 il y eu une légère 

augmentation des quantités de pluies qui restent en deçà des moyennes des 

années 50 comme le montre la courbe suivante. 

Figure 9 : Evolution de la pluviométrie dans le cercle de Bankass 

 
Source : ASECNA Bamako 

2.1.3. La région naturelle du  Gourma (GR)  

Le Gourma  occupe la plus grande part du sud-est du Mali et se prolonge en 

plusieurs points au-delà de la frontière nationale au Burkina Faso et au Niger. Elle 

inclut toue zone  de la boucle du Niger située au sud du fleuve qui marque sa limite 

nord. En aval de Goa, elle traverse le fleuve et se prolonge à l’est jusqu’à la vallée 

fossile du Dallol Bosso. À l’ouest, elle s’arrête successivement aux buttes tabulaires de 

la Gandamia et du Hombori qui la surplombent avec des murailles abruptes d’une 

hauteur allant de 500-600 m à 900m. 

À l’intérieur de la boucle du Niger, le Gourma est une immense pénéplaine sur 

sédiments argileux du Précambrien qui ont été recouverts au nord par les alluvions 

du fleuve Niger et des cordons de dunes fixées.  Au centre et au sud, cette plaine 

argileuse est parsemée de petits reliefs appalachiens peu élevés (< 50 m), en forme 

de crêtes ou de monticules, constitués de roches dures. L’érosion éolienne y a 

façonné ça et là des surfaces caillouteuses ou regs. À l’est, les sédiments argileux 

précambriens ont été plissés et métamorphisés et transformés en quartzites et 

schistes. Les mouvements tectoniques du Paléozoïque ont entraîné des fractures qui 

ont permis un volcanisme fissural et la remontée de dolérites dans la région 

d’Ansongo à l’est.  

Depuis 1971, le Gourma malien a enregistré une forte baisse de la pluviométrie qui se 

traduit par un grand glissement des isohyètes (150 – 300 mm) vers le sud et 

l’établissement d’un climat nord-sahélien sur l’ensemble de l’écorégion.  
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Aujourd’hui, l’écorégion se place au nord de l’isohyète 300 mm, la limite nord des 

cultures sous pluies, et ne reçoit donc pas suffisamment de précipitations pour 

pratiquer l’agriculture sous pluie traditionnelle (Diouf et al., 2000).  

Cette baisse de la pluviométrie se traduit par une disparition des espèces végétales 

à affinité soudanienne et l’apparition d’espèces résistantes à la sécheresse comme 

Panicum turgidum, Leptadenia pyrotechnica, Chrozophora brocchiana, Citrullus 

lanatus et Cyperus jeminicus. D’une manière générale la végétation naturelle du 

Gourma reflète le gradient pluviométrique.  

De steppe sahélienne à buissons et épineux au nord, elle se transforme 

progressivement en savane ouverte dominée par les Combrétacées au sud.  

2.1.3.1 Les zones agro-écologiques de la région naturelle 

La région Naturelle est subdivisée en trois zones agro-écologiques : 

- le ganderas,  

- leTin Billal,  

- In Tillit.  

 Le ganderas  

Cette zone agro-écologique  est située au sud de la boucle du Niger  en pleine zone 

sahélienne-Nord.  

Potentialités : il existe dans cette zone existe de nombreuses mares temporaires : 

Tin Echeri, Tiguirokora, Doro, Oussadja. Le fleuve Niger constitue sa limite sa limite 

septentrionale et orientale. Il n’existe de terres arables dans cette zone. Ces 

points et plans d’eau constituent des potentialités pastorales  énormes dans 

cette zone d’élevage. 

Contraintes : Il n’existe de terres arables dans cette zone. 

 Tin Billal  

Cette zone agro-écologique est située au sud de l’Aklé-Azaoud , à l’est de la zone 

des lacs et au Nord de Hombori en zone sahélienne Nord. 

Potentialités pastorales élevées : cette zone possède une multitude mares dont 

les plus importantes sont : Adiora, Niangay, Bambaou, Indmar et Banzena. 

Contraintes : Il n’existe pas dans de cette zone des terres arables. 

 In Tillit  

Cette zone agro-écologique s’étale au Sud du Gandéras  et du Tin Billal en zone 

sahélienne Nord pour l’essentiel.  

Potentialités : il existe d’importantes mares dans la zone : Gossi, Bangoumellane, 

Massi, Ndaki, In Tillit Toba, Tin Ama et Dimamou.  

Contraintes : la zone ne renferme de terres arables.  

2.1.3.2 Tendances évolutives de l’occupation/l’utilisation des sols dans le Gourma 

L’examen des changements dans les unités de paysage de 1965 à 2000 montre 

que :  
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 les savanes qui couvraient plus de 80 % de l’écorégion en 1965 ont régressé de plus 

de la moitié de leur surface initiale (51,7 %) et ne représentent plus que 30 % du 

territoire de l’écorégion, 

 les steppes se sont elles accrues de 32,7 %, tandis que les surfaces agricoles ont 

connu une nette progression (25,3 %). Cette expansion des surfaces cultivées 

comme celle des steppes s’est faite au détriment des savanes. La dégradation des 

savanes en steppes est due à la péjoration climatique (déclin de la pluviométrie) 

tandis que la mise en culture des savanes est due à la surpopulation, au manque 

de terres et à la faible productivité des terres aggravée par les pluies insuffisantes. 

 les surfaces en eau ont progressé de 1,2 %. Cela s’explique certainement par les 

nombreuses mares creusées par l’Aide de l’Eglise norvégienne dans cette zone.  

Tableau 12 : Tendances de l’occupation/l’utilisation des sols de l’écorégion le Gourma 

Occupation/Utilisation des sols 
1965 2000 

Superficie (%) Superficie (%) 

Savanes (VS) 81,7 30 

Surfaces agricoles (A) 1,6 26,9 

Sols dénudés (SD) 1,7 1,7 

Prairies marécageuses (VP) 1,7 1 

Steppes (VST) 1,7 35,4 

Les surfaces en eau (E)  1,7 2,9 
               Source : Land cover/Land use 2000  

Les évolutions les plus remarquables ont été constatées au niveau des surfaces 

agricoles  et les formations de savane comme le  montre la figure suivante. 

Figure 10 : évolution des unités de paysage dans le Gourma 

 
Source : Land cover/Land use 2000  

2.2. Biodiversité  de la zone exondée 

2.2.1. Biodiversité végétale  

Les forêts de la zone exondée  soumises à une très forte dégradation due à 

l’exploitation par les populations locales et celles En 1987, la superficie totale des 
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Par contre, en 2007, elles n’étaient plus que 451 114 hectares soit un taux de 

régression de 66,75% (Evaluation intégrée des écosystèmes, 2009).  

Tableau 13 : Les forêts de la zone exondée  

Cercle Superficie antérieure à 1986 Superficie en 2007 %  de régression 

Bandiagara 140 000 7 034 95 

Bankass 340 000 244 800 28 

Douentza 770 000 116 980 85 

Koro 200 000 82 300 59 

Total  1 450 0000 451 114 Moyenne  :93% 

Source : Rapport évaluation intégrée des écosystèmes « région de Mopti » 2009 

La dégradation des forêts est due dans une large mesure aux défrichements pour 

l’exploitation de nouveaux champs et à l’extraction e bois de feu pour 

l’approvisionnement des villes de Koro et Bankass mais aussi pour le fumage du 

poisson pêché dans le Gourou.  

Il faut noter dans cette zone la présence de la forêt de Samori située au Sud du 

cercle de Bankass. La forêt de Samori est partie intégrante de la plaine du Sourou. 

Elle couvre une superficie de 244. 800 hectares soit 37% de la superficie totale du 

cercle. Du point de vue distribution spatiale, elle enjambe quatre communes du 

cercle de Bankass (Dialassagou (6,4%), Socoura (34,07%), Ouenkoro (65,07%) et Baye 

(90,52%)). Au centre, le Samori est traversé du Sud au Nord par la  rivière Bagoue ou 

Sourou s’étendant environ sur 80 kilomètres.  

La plaine d’inondation reste dominée par une prairie hygrophile pauvre en 

végétaux ligneux, mais la strate herbacée est occupée par Vetivera nigricans,  

Pannicum spp, etc. Tandis que les berges du cours d’eau correspondent à une 

frange ripicole (galerie, fourrés) de type soudanien plus ou moins inondable 

dominée par des espèces comme : Mytragina inermis, Anogeissus leocarpus, 

Pterocarpus santalinoides, etc. Sur ce dernier type de formation le volume du bois  à 

l’hectare varie entre 50 à 80 mètres cubes. Enfin, la savane arbustive est de loin la 

formation la plus rependue et la plus importante du point de vue distribution spatiale 

où elle couvre environ 85% de la superficie du Samori. 

Le bois est aussi utilisé pour l’autoconsommation de la population riveraine de la 

forêt qui ne cesse d’augmenter suite à la construction d’un barrage du côté 

Burkinabé en 1989, ce qui a rendu possible l’inondation de superficies plus 

importantes au Mali. De nos jours, le nombre de zones habitées ne cesse de croître.  

2.2.2. Biodiversité animale 

Au  niveau de la région,  les effectifs de la faune terrestre  ont subi d’importantes 

réductions. Quelques secteurs recèlent encore de représentants habituels de la faune 

sahélienne : gazelle dorcas, dama, gazelle rufifrons, quelques Oryx, hippotragues, 

autruches, des éléphants. Certaines espèces de cette faune tendent à disparaître. Il 

s'agit notamment de : Oryx, gazelle dama, autruche. L’avifaune est également 

représentée par  les autruches,  les outardes, pintade, ganga, le serpentaire, les 

vautours, les canards sauvages, quelea- quelea). Les reptiles sont représentés par les 

couleuvres, les vipères hurlantes, les cobras, les pythons, les  varans et  les tortues 

aquatiques, etc.). 
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On rencontre dans la zone exondée des insectes dont les ravageurs phytophages 

particulièrement dangereux pour les cultures comme les criquets migrateurs (Locusta 

migratoria dans le delta Central du Niger) et des criquets non migrateurs (Oedaleus, 

Aïlopus, Acrotylus, Pockilocerus).  

3. QUELQUES ACTIVITES POSANT DES PROBLEMES ECOLOGIQUES AU NIVEAU DE LA 

REGION 

3.1. L’élevage extensif 

L’élevage exerce une pression plus ou moins forte sur les formations végétales 

naturelles. Cette pression est fonction de la charge en bétail. Les fortes charges 

entraînent le surpâturage qui se caractérise par : 

- la disparition ou le recul des espèces herbacées pérennes comme Andropogon 

gayanus : ces herbes pérennes fournissent du fourrage vert pendant la saison 

sèche à un moment où les annuelles desséchées ont une basse qualité. 

L’abondance des herbes pérennes est un indicateur de l’état de bonne 

conservation de la couverture végétale ; 

- l’abondance des espèces herbacées annuelles au sein desquelles se produit une 

sélection : les meilleures espèces fourragères fréquemment broutées disparaissent 

pour être remplacées par des espèces non ou peu appétées comme cassia 

obtusifolia ; 

- la diminution de la production du tapis herbacé. Cette diminution résulte non 

seulement du broutage durant la saison de croissance mais aussi du remplacement 

des espèces herbacées de grande taille à cycle long par des espèces de petite 

taille à cycle de développement court : schoenefeldiagracilis, Diheteropogon 

hagerupii, Andropogon pseudapricus sont remplacées par Zornia Glochidiata, 

Microchloa indica, Tripogon minimus etc. ; 

- le sol piétiné est compacté ou mobilisé il en résulte une extension  des plages nues, 

un accroissement de l’érosion ; 

- l’embroussaillement, surtout en zone soudanienne. La réduction du couvert  

herbacé par le bétail qui broute et piétine favorise la prolifération de certains 

arbustes. Les principales espèces qui se développent   sont Guiera senegalensis, 

Detarium microcarpum, Combretum  spp, Dichrostachys cinerea. 

L’embroussaillement contribue à réduire la production du tapis graminéen ; 

- la mutilation des arbres par les chevriers (ébranchage et étêtage) ; 

- la destruction des prairies aquatiques dans les zones inondées comme les 

bourgoutières dans le delta intérieur du Niger. 

Le surpâturage  fortement destructeur a surtout lieu autour des points d’abreuvement 

permanent, le long des axes de déplacement du bétail et depuis quelques années  

autour de grandes villes où il se produit de forte concentration d’animaux (l’élevage 

péri urbain se développe.) 

L’alimentation du cheptel urbain a développé un commerce important de fourrage 

vert ligneux pour lequel des cueilleurs commerçants soumettent à une forte pression les 

espèces ligneux de haute valeur alimentaire comme : Pterocarpus erinaceus, 

Pterocarpus lucens, Pterocarpus santalinoides, qui appartiennent à la famille des 

papilionacées. 
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L’augmentation continue des superficies des terres cultivées (cultures pluviales) et  

l’aménagement des rizières dans les bourgoutières ont contribué à réduire les espaces 

pastoraux et à accentuer ainsi la pression sur les formations végétales restantes. Le 

bétail envahit tout l’espace naturel et en exclu la faune sauvage. L’agriculture et 

l’élevage tendent à saturer tous les milieux. Les propositions aux effets néfastes de 

l’élevage extensif sur l’environnement sont nombreuses. 

Proposition de solution 

L’aménagement des pâturages et l’amélioration de leur gestion notamment par le 

contrôle du taux de charge en fonction des disponibilités fourragères constituent une 

première décision à prendre pour éviter la dégradation de la couverture végétale, la 

perte des espèces végétales appétibles et la réduction du recouvrement du sol. Il faut 

réduire la pression pastorale  sur la végétation naturelle tout en améliorant la qualité du 

fourrage. Ceci ne peut être obtenu que par la pratique  de la sole fourragère dans une 

agriculture qui intègre l’élevage. La culture fourragère légumineuse améliore le sol tout en 

fournissant l’alimentation du bétail (au moins en partie).  

La  jachère  améliorée rehausse la valeur nutritive de la végétation naturelle avec  

l’introduction  de légumineuse comme Stylosanthes hamata. La culture du bourgou est 

une pratique recommandable dans les  zones inondées. 

La pratique a montré que la mise en œuvre des solutions préconisées jusqu’à présent  pour 

résoudre les problèmes graves de la détérioration des milieux par le bétail  rencontre  de 

sérieux obstacles dans leur mise en application. Le caractère de « bien commun » des 

pâturages naturels ne permet pas le mettre en œuvre des mesures efficaces de 

préservation des ressources biologiques et de la biodiversité.  Il faut mettre au point des 

dispositifs d’appropriation des espaces agricoles et pastoraux par les populations locales. 

Le processus de décentralisation qui commence créera peut être  les conditions d’une 

mise en œuvre de solutions efficaces.   

3.2. Les impacts des barrages sur les crues en aval 

Les impacts cumulés sur la qualité de l'eau, sur les crues naturelles et la composition des 

espèces lorsque plusieurs barrages ont été aménagés, sur le même cours d'eau. Les 

chercheurs de l’IRD prédisent une forte réduction voire une disparition de la partie 

inondée du delta intérieur du Niger au bout de vingt ans en raison de la présence de 

ces  trois barrages et des seuils sur le fleuve Niger. Exemple du fleuve Niger avec les 

barrages de  Sélingué, de Markala et très prochainement celui de Fomi en Guinée. 

Les conséquences des changements climatiques  notamment la baisse de la baisse de 

la pluviométrie ont  également des effets négatifs sur les crues des cours d’eau. 

CONCLUSION 

Le milieu naturel de la région de Mopti a subi une dégradation assez poussée sous les 

effets conjugués de la baisse de la pluviométrie (plus de 30%), de l’explosion 

démographique humaine et animale.  

Les niveaux des crues des cours d’eau ont connu aussi une baisse sensible. Beaucoup 

de plans se sont asséchés. Les forêts sont en forte régression. Les effectifs de la faune 

terrestre et aquatique ont régressé dans la région suite à la destruction de son habitat. 

Certaines espèces animales ont disparu ou sont en voie de disparition.   
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4. LES PROBLEMATIQUES DE DEVELOPPEMENT DE LA REGION  ET LES ACTIONS 

PRIORITAIRES  

L’ensemble des participants avec l’appui technique des consultants au processus 

d’élaboration du schéma régional  ont souligné les problématiques consignées dans le 

tableau ci-après.  

Tableau 11 : les problématiques et les atouts/potentialités et contraintes 

VOLET PROBLEMATIQUE ATOUTS / POTENTIALITES CONTRAINTES 

Sols 

Insuffisance 

des terres 

agricoles 

- Disponibilité des semences 

améliorées 

- Tendance à l’intensification 

de l’agriculture ; 

- Disponibilité des terres 

aménageable 

Coût élevé des 

aménagements hydro 

agricoles et des 

semences améliorées 

Baisse de la 

fertilité de sols 

- Existence d’un cheptel 

important capable de 

produire de la  fumure 

organique ; 

- Possibilité d’intégration 

agriculture-élevage ; 

Absence  de culture 

(comportement) 

d’intégration 

agriculture-élevage 

Eaux de 

surface  

Régression de 

l’étendue  des  

eaux de 

surface  

Diversité des cours d’eau 

- Présence  des 

barrages ; 

- La baisse de la 

pluviométrie  

Envahissement 

des eaux de 

surface par les  

plantes 

aquatiques 

nuisibles 

(jacinthe 

d’eau, …) 

Possibilité de lutte biologique 
Coût élevé dans la lutte 

biologique 

Pollution 

chimique 

des eaux de 

surface 

- Existence dans certaines villes 

de stations de traitement et 

d’épuration des eaux usées ;  

- possibilités d’implantation  de 

ces stations dans d’autres 

villes,  

- Existence de dispositif 

juridique et réglementaire  

national et International pour 

la protection des eaux de 

surface. 

Non respect des textes 

réglementaires 

Eaux 

souterraines 

Insuffisance 

des eaux 

souterraine 

Existence de beaucoup 

d’initiatives dans le domaine 

des micros barrages de 

Difficulté d’accès à la  

nappe phréatique 
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VOLET PROBLEMATIQUE ATOUTS / POTENTIALITES CONTRAINTES 

dans la zone 

exondée 

retenues d’eau  

Végétation 

Régression du 

couvert 

végétal 

- Existence de nombreuses 

aires protégées 

- Possibilité  de reboisement 

dans la zone inondée ; 

- Existence de service 

technique d’encadrement 

des actions de restauration 

- Existence de producteurs de 

plans dans la zone  

- Existence des textes 

réglementaires et juridiques 

protégeant certaines espèces 

végétales 

- la   poussée 

démographique  

animale et humaine  

- le déficit 

pluviométrique, 

- la pauvreté des 

populations 

- la difficulté 

d’application des 

textes réglementaires 

et juridiques  

Faune 

Régressions 

des espèces 

et des 

individus à 

l’intérieur des 

espèces 

- Existence des textes 

réglementaires et juridiques 

protégeant certaines espèces 

animales, 

- Existence de nombreuses 

aires protégées  

- existence des sites 

d’importance internationale 

de protection de l’avifaune 

- la   poussée 

démographique  

animale et humaine 

- le déficit 

pluviométrique 

- la pauvreté des 

populations 

- la difficulté 

d’application des 

textes réglementaires 

et juridiques 
Source : CROCSAD Mopti 

Selon les domaines les participants ont identifié  en fonction des perspectives d’ici 2025,  

les actions   consignées dans le tableau suivant : 
 

Figure 12 : Les actions prioritaires 

VOLET PERSPECTIVES/OBJECTIFS ACTIONS  PRIORITAIRES LOCALISATION  

Sols 

- Rendre accessible les 

terres agricoles à tous les 

acteurs ; 

 

- Améliorer la fertilité des 

sols d’ici 2025. 

- Aménagements  des terres en 

fonction des besoins des 

acteurs, 

- Amélioration  les techniques 

cultivables 

- Utilisation de    la  fumure 

organique et  promouvoir 

l’utilisation des engrais 

chimiques ;   

Toute la 

Région 

Eaux de 

surface 

- Atténuer la régression des 

eaux de surfaces d’ici 

2025 

- Eliminer les plantes 

envahissantes des cours et 

- Surcreusement des chéneaux, 

- Fixation des berges, 

- Reboisement des bassins 

versants, 

- Usage de  la lutte biologique et 

Zone inondée 
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VOLET PERSPECTIVES/OBJECTIFS ACTIONS  PRIORITAIRES LOCALISATION  

plans d’eau mécanique pour éliminer  les 

plantes envahissantes 

Eaux 

souterrai

nes 

Rendre accessible les eaux 

souterraines 

Réalisation  des prospections, des 

sondages et forages  

- Plateau 

dogon ; 

- le Gourma ; 

-  une partie 

du Gondo-

Mondoro.  

Végétati

on 

Atténuer la régression du 

couvert végétal 

- Reboisement ; 

- Application stricte des mesures 

réglementaires et juridiques en 

matière de protection de la 

flore ; 

- Diminution des charges 

pastorales ; 

- Dotation  du service de rituelle 

des moyens matériels, financiers 

et humains ; 

- réduction de  la pratique de 

défrichement.  

Toute la région 

Faune 
Reconstituer le potentiel 

faunique  

- Restauration de  l’habitat par le 

reboisement ; 

- Application des textes 

rigoureusement ; 

- Dotation du  service de rituelle 

des moyens matériels, financiers 

et humains.  

Toute la 

région 

Source : CROCSAD 
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LE MILIEU HUMAIN 

I. Le contexte démographique 

1.1 Etat de la population 

La région de Mopti comptait en 2008, huit (8) cercles, 108 communes pour une 

population estimée à 1 915 799 habitants. Cette population était relativement jeune. En 

effet, elle était constituée à 61,05% de personnes ayant moins de 25 ans. Cette situation 

s’observait aussi bien dans la population féminine que masculine.  

Les femmes en âge de procréer (15-49 ans), représentaient un peu moins de 44% de la 

population féminine totale de la région. Cette population féminine est supérieure à la 

population masculine. Les proportions sont respectivement de 50,57% et 49,43%. Mais 

au niveau des cercles, on constate que dans ceux de Bankass et de Douentza, le taux 

de masculinité est au dessus de la moyenne traduisant une supériorité numérique des 

hommes dans ces cercles. 

Le recensement général de la population et de l’habitat de 2009 a permis de disposer 

des données précises sur la population d’ensemble par cercle tel que présentés dans 

le tableau ci-après. 

Tableau 14: Population de la région de Mopti en 2009 

Cercles 
Nombre de 

ménages 

Population 

totale 

Nombre 

d'hommes 

Nombre de 

femmes 

Taux de 

masculinité (en %) 

Mopti 69 237 368 512 181 979 186 533 49,4  

Bandiagara 61 246 317 965 153 766 164 199 48,4  

Bankass 44 401 263 446 131 941 131 505 50,1  

Djenne 43 168 207 260 101 980 105 280 49,2  

Douentza 48 111 247 794 125 877 121 917 50,8  

Koro 60 796 361 944 178 387 183 557 49,3  

Tenenkou 32 535 163 641 79 995 83 646 48,9  

Youwarou 20 460 106 768 53 029 53 739 49,7  

Total 379 954 2 037 330 1 006 954 1 030 376 49,4  
Source : RGPH 2009 

Le cercle de Mopti reste le plus peuplé de la région. Il est secondé par les cercles de 

Bandiagara et Bankass. Les facteurs naturels (disponibilité des ressources naturelles, 

facteurs climatiques favorables), sont des éléments clé dans le peuplement d’une 

zone. Les cercles de Youwarou et Tenenkou restent les moins peuplés dans la région de 

Mopti.  

1.2 Evolution de la population 

L’importance du capital humain de la région est beaucoup plus manifeste au regard 

des taux élevés d’accroissement de la population tel que l’atteste le tableau ci-après. 

De 1998 à 2005 le gain de population Les cercles de Bankass et Douentza, ont des 

populations qui croissent très vite. Par contre, celles des cercles de Bandiagara et 

Tenenkou croissent moins vite. Certains cercles, au regard de leur taux d’accroissement 

restent des zones d’attraction de migrants. 
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Tableau 15: Evolution de la population de la région  

Années Hommes Femmes Total 

1998     730 771 747 734 1 478 505 

2005              873 896    894 181 1 768 077 

2006              897 630    918 460 1 816 090 

2007              921 951    943 346 1 865 297 

2008              946 913    968 886 1 915 799 

2009           1 006 954          1 030 376 2 037 330 
Source : DNSI  

L’évolution du taux de croissance est un indicateur du dynamisme démographique. 

Celui de la région de Mopti est appréciable. De 1,07% entre 1976 et 1987, il est passé à 

3% entre 1998 et 2009. Ce qui représente un triplement du taux en trente 30 ans. Une 

telle croissance de la population commande la réalisation d’infrastructures et 

d’aménagement pour répondre aux besoins de la population sans cesse croissante et 

à majorité jeune, avec des besoins spécifiques (éducation, formation, santé). 

Figure 13 : Evolution de la population de la région de Mopti de 1998 à 2009 

 

Source : DNSI 

La taille moyenne de la famille dans la région de Mopti est 5,20 personnes selon les 

estimations de 1998. La situation est variable par cercle : Koro, Bankass, Mopti et 

Bandiagara affichent les plus grandes familles alors que Djenné et Tenenkou ont des 

familles plus réduites. Si on applique le taux d’accroissement annuel moyen de 1,3%, 

aux données de 1998, la taille moyenne régionale de la famille serait de 6,66 en 2008. 

1.3 Densité de la population par cercle 

Le tableau ci-après montre une forte concentration humaine dans les cercles de Mopti, 

Djenné, Bandiagara et Bankass. Les autres cercles (surtout celui de Douentza) sont 

moins peuplés.  
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Carte 6 : Densité de population et taux d’urbanisation 
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Tableau 16: Densité de la population par cercle en 2009 
Cercles Superficie (km²) % dans la région Densité (habitants/km²) 

Mopti                   7 262    9,2                      51,4    

Bandiagara                   7 250    9,2                      44,5    

Bankass                   6 875    8,7                      38,3    

Djenné                   4 563    5,8                      45,4    

Douentza                23 481    29,7                      10,6    

Koro                11 150    14,1                      32,5    

Tenenkou                11 297    14,3                      14,5    

Youwarou                   7 139    9,0                      14,5    

Total 79 017 100 26,8 
Source : DRPSIAP-Mopti 

La faible densité de la partie nord (Douentza, Tenenkou et Youwarou) et nord-ouest 

(Tenenkou) de la région de Mopti, n’est pas un fait du hasard. Elle est en rapport direct 

avec la faible vocation agricole des ces zones et de leurs étendues. Le cercle de 

Douentza couvre à lui seul près de 30% de la superficie totale de la région, avec moins 

de 12,16% de la population totale recensée en 2009. 

Carte 7: Densité de la  population de la région Mopti en 2009 
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Mais au-delà de la grande superficie du cercle de Douentza, le dynamisme 

économique du cercle de Mopti et plus précisément les pôles d’attraction que sont 

Mopti et Sévaré attirent des populations en quête d’un mieux être soit temporaire, soit 

permanent. Les zones de faible densité de population se caractérisent également par 

la faiblesse des équipements sociocommunautaires (équipements sanitaires, éducatifs, 

et socio économiques). 

Les zones de forte concentration humaine (Mopti, Djenné et Bandiagara) se 

caractérisent par leur potentiel agricole important, l’existence d’infrastructures 

communautaires, et un tourisme relativement développé. En effet, les cercles de Mopti 

et Djenné font partis du Delta intérieur avec d’immenses terres inondables. Quant aux 

cercles de Bankass et Koro, ils sont réputés pour capacités de production d’oignons et 

de produits maraichers en général.  

Figure 14 : Rapport population/Superficie/Densité des cercles 

 

Source : DRPSIAP, Mopti 

L’analyse comparative de la population des superficies et des densités montre que le 

cercle de Douentza a la plus grande étendue mais n’a pas pour autant le plus grand 

nombre d’habitants. La faible densité de population du cercle de Douentza est le 

corollaire de sa grande superficie et de sa population relativement faible.  

La situation inverse se retrouve dans le cercle de Djenné où la forte concentration de 

population au km² est liée à l’importance de la population et à sa superficie qui est 

bien en deçà de celle de Douentza. 

La carte de la densité par cercle corrobore l’inégalité dans la répartition de la 

population qui définie trois zones de concentration de la population : 

 la zone de forte densité qui correspond au seul de cercle de Mopti qui a une 

densité supérieur à 50 habitants/km². L’importance sa densité est liée à deux 

principaux facteurs : 

- le facteur urbain qui est décisif avec la forte concentration humaine dans Mopti 

et Sévaré. Du fait des difficultés d’extension de Mopti, sa zone périurbaine qu’est 
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Sévaré est convoitée pour la réalisation d’infrastructures, de services, de 

logements et d’équipements divers ; 

- le facteur économique à Mopti et à Sévaré a déterminé la concentration 

humaine dans ce cercle. L’accroissement démographique du cercle de Mopti a 

été accentué par la réalisation de plus de 20 000 ha de terres aménagées pour 

la production agricole essentiellement grâce au fleuve Niger. De même, le 

cercle concentre l’essentiel des infrastructures économiques pourvoyeur 

d’emplois ; 

 Les zones de moyenne densité représentées par les cercles de Koro, Bankass, 

Bandiagara et de Djenné, ont un niveau d’évolution conditionné par deux 

déterminants le relief accidenté constitue une forte contrainte pour les cercles de 

Koro, de Bankass et de Bandiagara dont la population est confrontée à des 

conditions de vie difficiles. 

 Les zones de faible densité que sont les cercles de Douentza, Tenenkou et 

Youwarou, qui présentent pas des caractéristiques éco-géographiques identiques. 

Mais pourtant, en dehors du cercle de Douentza, les deux autres bénéficient du 

fleuve qui les traverse, et de nombreux plans d’eau. Le faible niveau d’attractivités 

de ces cercles explique leur niveau de croissance démographique. 

1.4 La répartition de la population par âge et par sexe 

La population de la région de Mopti est majoritairement jeune et rural. Au regard des 

tableaux qui suivent, on constate que 73,33 % de la population (tous sexes confondus) 

a moins de 35 ans. Cela traduit l’importance du potentiel humain de la région, ce qui 

constitue un capital inestimable pour les actions de développement.  

1.5 La répartition de la population par âge et par sexe 

Tableau 17 : Répartition de la population par tranche d’âge en 2008 

Tranches 

d’âge 

Population 

Hommes Femmes Total 

Nombre % Nombre % Nombre % 

00-14 ans 435 644 46,00 416 128 42,95 851 772 44,46 

15-34 ans 255 323 26,96 297 846 30,74 553 169 28,87 

35-49 ans 120 668 12,75 128 130 13,22 248 798 12,98 

50-64 ans 82 925 8,75 80 496  8,31 163 421 8,54 

65 et plus 52 334 5,53 46 305 4,78 98 639 5,15 

Total 946 894 100 968 905 100 1 915 799 100 

Source : DRPSIAP Mopti 

Les femmes en âge de procréer (15-49 ans), représentent 43,96% de la population 

féminine totale de la région contre une moyenne nationale de 45%. La jeunesse de la 

composante féminine est aussi un atout favorable à la mise en œuvre d’actions de 

développement.  

Les résultats de RGPH 2009 confirment bien que la population de la région de Mopti 

reste encore jeune. En 2008, 44% de la population avait moins de 15 ans et seulement 

8% avait un âge égal ou supérieur à 60 ans. Aussi, 50,65 % de la population est âgé de 

0 à 17 ans. Cette structure de population révèle un taux de dépendance élevé. 
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1.6 Répartition spatiale de la population  

Pour ce qui concerne la répartition spatiale, on remarque que la population de la 

région est à dominante rurale décroissante (89,86% en 1998, et 86,37% en 2008, soit une 

urbanisation progressive respective de 11% et 13,63%). Une analyse plus poussée, 

permet d’apprécier cette ruralité par cercle ; 

Tableau 18 : Population par milieu en 2008 

Cercles Population 
Population rurale Population urbaine 

Nombre % Nombre % 

Mopti 341 928  230 577  67,43  111 355  32,57  

Bandiagara 295 071  280 162  94,94  14 909  5,06  

Bankass 253 584  242 102  95,47  11 482  4,53  

Djenné 200 507  166 175  82,87  34 332  17,13  

Douentza 202 045  185 011  91,57  17 034  8,43  

Koro 346 933  315 674  90,99  31 259  9,01  

Tenenkou 164 971  133 021  80,63  25 950  19,37  

Youwarou 110 760  102 084  92,16  8 676  7,84  

Total 1 915 799  1 654 806  86,37  254 997  13,63  
Source : DRPSIAP, Mopti 

Carte 8: Densité de répartition de la  population (ruralité/urbanité) 

 

 



 

 

Groupement BERD/CADIS  77 
 

 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

La ruralité est fortement dominante à Bankass, Bandiagara, Youwarou et Bankass. Elle 

l’est un peu moins à Tenenkou et à Djenné. Le cercle de Mopti connait une ruralité 

moins poussée, ou une urbanisation émergeante. Cette situation est liée au statut de 

Mopti chef lieu de région, un pôle insufflant une dynamique de développement. 

1.7 Caractéristiques démographiques 

Selon le RGPH 1998, la région de Mopti avait une population qui était à 89% rurale. Le 

taux d’accroissement annuel moyen est passé de 1,07% entre 1976 et 1987 à 1,3% entre 

1987 et 1998, et 3% entre 1998 et 2009.  

Le seuil de deux millions d’habitants a été franchi en 2009. Ce qui correspond à un 

quasi doublement de la population par rapport aux résultats issus du Recensement 

Général de la Population et de l’Habitat de 1976 où le nombre de personnes recensées 

était de 1 129 041. 

La situation démographique de la région de Mopti est caractérisée par :  

 une nuptialité précoce : dans la plupart des localités de la région, le mariage des 

filles intervient avant 18 ans, quand même elles ne sont pas encore légalement 

majeures.  

 une fécondité élevée par rapport à la moyenne nationale : l’indice de fécondité 

de la région selon EDSM IV est 6,3 contre 6,6 enfants pour le Mali.  

 une mortalité infantile et infanto-juvénile élevée : selon les résultats de l’EDSM III, la 

région se caractérise par un niveau de mortalité infantile très élevé (159,3‰) et 

d’une mortalité infanto-juvénile très élevée (290,7‰) contre 238‰ pour le Mali. Ces 

taux ont connu une légère régression au regard des efforts consentis dans le 

domaine de la santé. L’EDSMIV indique que le taux de mortalité infantile est passé à 

108‰ et celui de la mortalité infanto-juvénile à 227‰. 

Figure 15 : Tendance de la mortalité infantile au Mali selon EDSMIV 
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Le niveau estimé pour la mortalité infantile pour la période centrée autour de 

l’année 1999 (0-4 ans avant l’EDSM-III et 5-9 ans avant l’EDSM-IV) est cohérent selon 

les deux enquêtes et se situait aux environs de 113-129‰. Selon l’EDSM-IV, la 

mortalité infantile aurait alors connu une baisse sensible, passant de 113-129‰ pour 

la période centrée autour de 1999 à 96‰ pour la période centrée autour de 2004.  

 En ce qui concerne la mortalité juvénile, on constate des écarts encore plus 

importants entre les milieux et les régions. En effet, ce taux varie de 82‰ en milieu 

urbain à 128‰ en milieu rural. Dans les régions, c’est dans les régions de Ségou 

(151‰) et de Mopti (133 ‰) que l’on enregistre les niveaux les plus élevés de 

mortalité juvénile. Deux régions se distinguent par des niveaux plus faibles : il s’agit 

de la capitale Bamako (45 ‰) et de Gao (73 ‰). 

Figure 16 : Tendance de la mortalité juvénile au Mali  selon EDSMIV 
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IV). 

 une forte proportion de population jeune : les estimations faites en 2004 ont indiqué 

que les 44% de la population avaient moins de 15 ans et seulement 8 % avait un 

âge égal ou supérieur à 60 ans. Cette structure de population révèle un taux de 

dépendance élevé. Pour un homme averti en matière de développement, cela 

soulève des interrogations sur le devenir de cette population, au regard de ses futurs 

besoins colossaux (en terres, produits forestiers, eaux, emplois, etc.) et impose que la 

question de population soit prise en compte dans tout programme de 

développement régional.  
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 Une densité variable : La densité semble en rapport avec l’urbanisation portant 

Mopti, Djenné et Bandiagara en tête de la concentration humaine avec 

respectivement 50,75 habitants/km², 43,86 habitants /km² et 38,32 habitants/km².  

Les plus faibles densités sont observées au niveau de Douentza, Tenenkou et 

Youwarou avec respectivement 10,55 habitants/ km² et 14,49 et 14,96 habitants/ 

km². 

 et une migration des bras valides devenue de plus en plus massive et lointaine avec 

la péjoration des conditions climatiques. On rencontre deux (2) grand types de 

migration dans la région.qui sont : la migration à l’intérieur du Mali et la migration à 

l’extérieur du Mali. 

L’intensification du rythme de l’exode des bras valides est à l’origine de l’augmentation 

du nombre de femmes chefs de ménages.  La migration étant pratiquée par plus de la 

moitié de la population active, les activités du secteur rural connaissent une baisse de 

la productivité et de la production agricoles, toutes choses qui participent à 

l’aggravation de l’insécurité alimentaire. 

II. EDUCATION 

L’éducation est un système de socialisation progressivement admis dans les sociétés 

traditionnelles comme une voix sure pour bâtir un homme en lui donnant les armes 

nécessaires lui permettant de s’épanouir et d’exprimer dans sa communauté.  

A l’instar des autres régions du Mali, celle de Mopti est divisée en Académies 

d'Enseignement et en Centres d'Animation Pédagogique 

Tableau 19 : Division pédagogique de la région de Mopti 

Région Académie d’enseignement Centres d’animation pédagogiques 

Mopti 

Douentza 

Bandiagara 

Bankass 

Douentza 

Koro 

Mopti 

Djenné 

Mopti 

Sévaré 

Tenenkou 

Youwarou 
Source : Annuaire national des statistiques de l’enseignement scolaire 2008-2009 

Dans la région de Mopti, l’éducation suit les trois (3) formes : l’éducation informelle, 

l’éducation non formelle et l’éducation formelle.    

2.1. L’éducation informelle 

Elle se réfère à l’éducation des enfants par tous. Non normative, elle met l’enfant en 

contact avec son environnement et l’amène à apprendre à faire face aux obstacles 

de la vie qu’il découvre progressivement avec ses pairs. Elle est basée sur l’observation, 

l’écoute (historique et relations du groupe, proverbes et devinettes du terroir, etc.), et la 

réflexion et l’analyse collective et individuelle.  
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Soutenue autrefois par les rites initiatiques, elle est garante de la maîtrise des normes et 

règles traditionnelles qui identifient l’individu par rapport à sa famille, à son clan, à son 

groupe d’appartenance, à sa communauté.  

Tous les comportements, attitudes et pratiques des membres, dépendent des 

connaissances acquises au sein du tissu social. L’éducation traditionnelle assure à 

chaque individu son insertion dans la communauté et au système de production 

économique auxquels il appartient.   

Elle prend en compte l’éducation religieuse fondée sur l’enseignement du coran et de 

la bible véhiculée avec l’avènement de l’islam et du christianisme. Certains de ses 

éléments tels que les croyances animistes traités de paganisme, sont d’ailleurs remis en 

cause au profit des religions révélées comme gage de conduire vers un au-delà 

meilleur. En zone rurale de la région de Mopti, l’éducation coranique est très acceptée 

par les parents.  

Ils confient le plus souvent leurs enfants aux marabouts, pour l’acquisition du savoir. 

L’enseignement coranique constitue par endroit un des facteurs du faible taux de 

scolarisation face aux échecs qu’enregistrent les enfants envoyés à l’école moderne. 

2.2. L’éducation non Formelle 

Elle correspond à celle donnée aux adultes et aux jeunes déscolarisés ou non afin de 

leur offrir des chances d’obtenir un minimum de connaissances qui leur sont utiles dans 

la vie courante. Elle est dispensée dans des centres d’alphabétisation fonctionnel, des 

foyers d’éducation permanente et des centres d’éducation pour le développement et 

autres structures reconnues de formation et d’encadrement.  

Dans le cadre des actions de développement, nombreux sont les intervenants qui 

recourent à l’éducation non-formelle pour faciliter la compréhension des messages par 

leurs partenaires. 

2.3. L’éducation Formelle 

Enfin, l’éducation formelle qui comprend quatre (4) niveaux : 

1. Le préscolaire qui concerne les enfants de 3 à 5 ans ; 

2. L’éducation de base ou enseignement fondamental (1er et 2nde cycle) qui 

concerne les enfants de 6 à 15 ans ; 

3. L’enseignement secondaire général, technique et professionnel qui concerne les 

enfants de 16 à 19 ans ; 

4. L’enseignement supérieur pour les jeunes de 20 ans et plus. 

2.4. Le Préscolaire 

Pour l’année scolaire 2008-2009, la Région affichait au total 50 établissements 

préscolaires qui totalisaient 5.170 enfants inscrits.  

En termes d’infrastructures les neuf (9) CAP de la région de Mopti comptaient 

cinquante (50) structures préscolaires privées en 2008-2009 avec une forte 

concentration au niveau de ceux de Koro et Bandiagara.    

Le taux de préscolarisation est extrêmement faible dans l’ensemble de la région de 

Mopti. Il est nul dans le cercle de Youwarou et presque nul dans celui de Tenenkou 
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parce que le seul établissement préscolaire n’absorbe qu’une infime partie des enfants 

pré-scolarisables. 

Le cercle de Mopti présente le plus fort taux d’enfants préscolarisés soit 3%. Il faut 

souligner que ce cercle compte également le CAP de Sévaré dont le taux d’enfants 

préscolarisé est de 1,1%. Au niveau du cercle de Koro le taux d’enfants préscolarisés est 

de 1,5% bien que ce cercle ait le plus grand nombre d’enfant pré scolarisables.  

Tableau 20 : Taux de préscolarisation/AE Mopti 2008-2009 

Cercles 
Nombre d'enfants 3-6 ans Enfants préscolarisés Taux brut de préscolarisation 

Garçons Filles G + F Garçons Filles G + F Garçons Filles G + F 

Bandiagara 42 806 44 554  87 360  161 202 363 0.4 0.5 0.4 

Bankass 36 788  38 289  75 077  92 92 184 0.3  0.2  0.2 

Douentza 29 311  30 507  59 818  70 81 151 0.2  0.3  0.3 

Koro 50 330  52 384  102 714  675 856 1 531  1.3  1.6  1.5 

Total AE Douentza 159 235  165 734  324 969  998 1 231  2 229  0.6  0.7  0.7 

Djenné 26 574  27 660  54 234  363 490 853 1.4  1.8  1.6 

Mopti 29 811  31 028  60 839  856 945 1 801  2.9  3.0  3.0 

Sévaré 15 243  15 865  31 108  172 158 330 1.1  1.0  1.1 

Tenenkou 21 738  22 625  44 363  0 0 0 0.0  0.0  0.0 

Youwarou 14 594  15 190  29 784  0 0 0 0.0  0.0  0.0 

Total AE Mopti 107 960  112 368  220 328  1 391  1 593  2 984  1.3  1.4  1.4 

Total Région Mopti 267 195  278 102  545 297 2 389  2 824  5 213 0.9  1.0  1.0 

Source : Annuaire statistique enseignement préscolaire 2008-2009 

La parité filles/garçons est établie dans l’ensemble des CAP. Le taux brut de 

scolarisation des garçons est de 0,9% et celui des filles est de 1,1%. La tendance est 

même à la domination des filles au niveau du préscolaire. Cette situation traduit une 

prise de conscience des populations sur la nécessité d’inscrire les filles à l’école. Si cette 

tendance se poursuit, on pourra assister dans quelques année, avec la montée de ces 

générations à un taux plus élevé des jeunes filles au niveau du fondamental et du 

supérieur. 

2.5. L’enseignement fondamental 

A la rentrée 2007-2008, les effectifs du fondamental (premier et second cycle 

confondus) étaient de 191 204 élèves dont 168 480 dans le public (88,11%), 4 503 dans 

le privé (2,35%) et 18 221 dans le communautaire (9,52%). 

Pour l’année scolaire 2008-2009, l’annuaire national des statistiques scolaires de 

l’enseignement fondamental indique que le nombre d’enfants inscrits dans le 

fondamental est passé à 217 771, soit une augmentation de 13,89%. Le privé tient une 

large part dans cet effectif d’ensemble, soit 80,9% contre seulement 9,20% pour le 

communautaire, 7,12% pour les medersas et 2,78% pour le privé. 
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Tableau 21 : situation des écoles du fondamental 2008-2009 

Cercle Statut Ecoles Maîtres chargés de cours Elèves 

Total 1er 

cycle 

région de 

Mopti 

Public 679 2 518 141 887 

Privé 21 110 4 808 

Communautaire 208 497 20 037 

Medersa 104 340 14 120 

Total 1 012 3 465 180 852 

Total 2nd 

cycle 

région de 

Mopti 

Public 740    2 826    162 763    

Privé 34    187    8 092    

Communautaire 216    522    20 876    

Medersa 122    425    17 779    

Total 1 112    3 960    209 510    

Total 1er et 

2nd cycles 

région de 

Mopti 

Public 826    3 207    176 181    

Privé 29    155    6 050    

Communautaire 208    497    20 037    

Medersa 132    390    15 503    

Total 1 195    4 249    217 771    
Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 

Ces données montrent que l’enseignement fondamental est assuré à une très forte 

majorité par le public. Il est souhaitable que des facilités soient accordées au secteur 

privé afin de l’encourager dans la création d’écoles. Ce qui contribuerait à réduire les 

charges de l’Etat dans le domaine de l’éducation, et à augmenter le taux de 

scolarisation de l’enseignement fondamental. 

Tableau 22: Evolution du taux brut de scolarisation (sans les médersas) 

Années 
Population scolarisable  

(7-12 ans) 

Population 

scolaire 

Taux brute de 

scolarisation 

2004-2005 296 577 151 156 50,97% 

2005-2006 304 631 139 999 45,96% 

2006-2007 312 885 148 941 47,96% 

2007-2008 321 357 157 548 49,03% 
Source : DRPSIAP–Académies de Mopti et Douentza.           

On note une certaine régression du taux brut de scolarisation entre 2005 et 2008. Le 

tableau ci-avant indique que le taux était de 50,79% pour l’année scolaire 2004-2005 

pour redescendre à 49,03% en 2007-2008. On constate une remontée remarquable de 

ce taux à partir de 2005-2006 après une baisse de cinq points par rapport à l’année 

scolaire précédente. Cette évolution qui a oscillé en dents de scie entre 45 et 50% 

semble s’être stabilisée pour amorcer une croissance qui est le fruit des efforts consentis 

par les acteurs du domaine de l’éducation. Les taux bruts de scolarisation de l’année 

scolaire 2008-2009 confirment bien cette évolution. 
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Désignation Garçons Filles G+F 

Région de Mopti 1er cycle        62,6          60,5         61,5    

2nd cycle        39,3          26,8         32,9    

Niveau national 
1er cycle        91,2          73,0         82,0    

2nd cycle        59,9          39,6         49,6    

Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 

 

Pour l’année scolaire 2008-2009, les taux de scolarisation au niveau du fondamental 

dans la région de Mopti ont connu une amélioration au niveau du premier cycle 

notamment. Par contre, ces taux restent toujours bas par rapport aux moyennes 

nationales pour les deux cycles comme l’indique le tableau ci-avant.  
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Carte 9 : Taux brut de scolarisation au 1er cycle 
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Carte 10 : taux brut de scolarisation au 2nd cycle 
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 Taux de redoublement 

Pour l’année scolaire 2007-2008, le taux de redoublement pour l’ensemble des CAP 

étaient de 13,46% au premier cycle, 18,51% au second cycle. Celui de la région était 

de 14,35%.  

Tableau 24 : Taux de redoublement par CAP au fondamental 

Cycle 
Centres d’Animation Pédagogique  

Mopti Sévaré Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Total régional 

1
er

 cycle 10,47 17,32 16,04 9,83 10,01 15,72 13,64 15,26 24,25 13,46 

2
nd

 cycle 14,36 15,78 21,03 15,03 13,09 20,41 22,60 21,64 28,43 18,51 

Total 11,37 17,11 17,02 10,66 10,47 16,35 15,45 16,01 24,54 14,35 
Source : DRE 

Ces taux variaient d’un cercle à l’autre. Les taux de redoublement les plus importants 

se situaient au niveau du second cycle, soit plus de 28% enregistrés dans le cercle de 

Youwarou alors que le taux le plus faible était de 13,09% dans le cercle de Djenné. 

Le plus faible taux de redoublement est celui du cercle de Bankass au niveau du 

premier cycle où l’ensemble des taux est relativement moins élevé que dans le second 

cycle. Ils varient entre 9,83 et 24,25%. Par contre, pour l’année scolaire 2008-2009 les 

taux de redoublement ont connu une augmentation dans l’ensemble, indiquant ainsi 

une contre performance par rapport à l’année scolaire précédente.  

Tableau 25 : Taux de redoublement par CAP au fondamental 2008-2009 

Niveau Taux au niveau de la région (%) Taux au niveau national (%) 

1er cycle 

Garçons 13,94 13,17 

Filles 16,25 13,66 

Total 15,09 13,39 

2nd cycle 

Garçons 15,44 14,88 

Filles 18,07 16,56 

Total 16,59 15,56 
Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 

Les taux de redoublement au niveau de la région de Mopti sont dans l’ensemble plus 

élevés que la moyenne nationale d’une part, et le taux de redoublement des filles est 

bien supérieur à celui des garçons. Cette situation pourrait s’expliquer par le fait que les 

filles, en plus de leurs activités scolaires doivent accomplir certaines tâches ménagères. 

Ce qui ne leur laisse pas le temps nécessaire à consacrer aux études après les cours. 

 Taux de scolarisation des filles 

La progression du taux de scolarisation des filles est moyenne passant de 41,60 % en 

2001-2002 à 48,87% en 2007-2008.   

Tableau 26 : Proportion des filles dans l’enseignement fondamental. 

Années scolaires Garçons Filles Total % filles 

2001-2002 34.914 24.875 59.789 41,60 

2002-2003 36.327 28.334 64.971 43,61 

2003-2004 50.119 41.010 91.129 45,00 

2004-2005 81.487 69.669 151.156 46,09 

2005-2006 86.906 78.574 165.480 47,48 

2006-2007 92.476 85.827 178.303 48,14 

2007-2008 97.764 93.440 191.204 48,87 
Source : MEN/CPS (Annuaire Régional de l’Education de Mopti).    
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Entre 2001 et 2008, la proportion, la proportion des filles dans l’enseignement 

fondamental est montée de plus de sept points. Cette augmentation est la résultante 

des efforts menés pour encourager la scolarisation des jeunes filles. L’accroissement de 

la proportion des filles s’accompagne d’un accroissement général des effectifs dans le 

fondamental. 

Tableau 27 : Taux de croissance des effectifs par cycle au fondamental 

CAP 

Premier cycle Second cycle Ensemble 

2006-07 2007-08 
Taux 

Crssce 
2006-07 2007-08 

Taux  
Crssce 

2006-07 2007-08 
Taux  

Crssce 

Mopti 23963 24384 1,757 7052 7279 3,219 31015 31663 2,089 

Sévaré 6414 6715 4,693 987 1033 4,661 7401 7748 4,689 

Bandiagara 27451 28584 4,127 5665 6967 22,98 33116 35551 7,353 

Bankass 19184 19877 3,612 3256 3846 18,12 22440 23723 5,717 

Djenné 14514 16056 10,62 2195 2773 26,33 16709 18829 12,69 

Douentza 13402 15320 14,31 2330 2367 1,588 15732 17687 12,43 

Koro 30232 31400 3,863 6304 7703 22,19 36536 39103 7,026 

Tenenkou 8929 9950 11,43 1268 1280 0,946 10197 11230 10,13 

Youwarou 4857 5345 10,05 300 408 36,00 5157 5753 11,56 

Région 148946 157631 5,831 29357 33656 14,64 178303 191287 7,282 

Source : MEN/CPS (Annuaire Régional de l’Education de Mopti).    

Mais cette croissance des effectifs n’est pas uniforme dans l’ensemble de la région. Le 

taux de croissance des effectifs du fondamental varie au premier cycle de 1,757% au 

CAP de Mopti à 14,31 à celui de Douentza, la moyenne régional étant de 5,831%. Au 

second cycle, ces mêmes paramètres sont de 0,946% à Tenenkou à 36,00% à 

Youwarou et 14,64% pour la région.  

Pour l’ensemble de la région, il est de 7,282%, le plus petit est enregistré à Mopti avec 

2,089% et le plus fort à Djenné est de 12,69%. Si l’accroissement des effectifs suit le 

mouvement démographique de la région, il convient d’œuvrer à ce que les résultats 

enregistrés en fins d’années scolaires connaissent aussi la même croissance.  

Tableau 28 : Les effectifs par cycle au fondamental  

CAP 
Premier cycle Second cycle Ensemble 

Garçon Fille Total Garçon Fille Total Garçon Fille Total 

Mopti 14 534  14 124 28 658 4 404  3 856 8 260 18 938 17 980 36 918 

Sévaré 4 546  4 490 9 036 709 448 1 157 5 255 4 938 10 193 

Bandiagara 15 663  15 618 31 281 4 098  2 872 6 970 19 761 18 490 38 251 

Bankass 12 051  11 236 23 287 3 021  1 711 4 732 15 072 12 947 28 019 

Djenné 9 280  9 196 18 476 1 763  1 178 2 941 11 043 10 374 21 417 

Douentza 8 139  8 650 16 789 1 613  1 061 2 674 9 752 9 711 19 463 

Koro 18 655  19 483 38 138 4 943  3 499 8 442 23 618 22 982 46 580 

Tenenkou 4 639  5 054 9 693 769  533  1 302 5 408 5 587 10 995 

Youwarou 2 637  2 857 5 494 278  163 441 2 915 3 020 5 935 

Région 90 144 90 708 180 852 21 598 15 321 36 919 111 762 106 029 217 771 

Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 

Les tendances d’augmentation des effectifs se poursuivent entre 2007-2008 et 2008-

2009. Au premier cycle la différence entre le nombre de filles et de garçons est faible. 

L’écart se creuse plutôt au second cycle.  
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Ce qui signifie que la plupart des filles n’arrive pas à poursuivre leur scolarité au-delà du 

premier cycle. Plusieurs facteurs, dont certains sont d’ordre social, expliquent cette 

situation.  

 Le personnel d’encadrement 

Le personnel d’encadrement du premier cycle au même moment, compte au total 

3.547 enseignants dont la majorité, soit 3.032 enseignants, sont dans le public (85,48%), 

103 dans le privé (2,90%) et 412 dans le communautaire (11,61%).  

Leur répartition est de 2769 dans le premier cycle (78,06%) dont 2.288 dans le public 

(82,62%), 69 dans le privé (2,4) et 412 dans le communautaire (1487%). Au plan 

statutaire, ils sont :  

 Fonctionnaires : 316 (8,9%) dont 37 femmes,  

 contractuels   :  2.404 (67,77%) dont 741 femmes,  

 autres   :  827 (23,3%) dont 88 femmes.  

Au second cycle ils sont au nombre de 778 (21,93 %) dont seulement 34 dans le privé 

soit 4,37%. Au plan statutaire, les fonctionnaires sont au nombre de 190 (24,4%) dont 29 

femmes ; les contractuels sont au nombre de 500 (64,2%) dont 90 femmes et les autres 

88 (1,3%) dont 5 femmes.  

Par sexe, les enseignants dominent largement les enseignantes avec respectivement 

2.687 (75,75 %) et 860 (24,24%). Leur répartition entre le premier et le second cycle est 

aussi dominée par les hommes avec respectivement 2016 contre 753 et 671 contre 107.   

Tableau 29 : Situation du personnel enseignant du 1er cycle 

Sexe 

1er cycle 

Perso. / fonction Personnel / statut 
Total 

personnel 

Dont tenant 

classe Directeur Adjoint Fonctionnaire Contractuel Vacataire 
Elève 

maître 

Homme 944 1850 244 2324 93 133 2794 2543 

Femme 61 961 37 919 18 48 1022 922 

Total 1005 2811 281 3243 111 181 3816 3465 

Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 

Tableau 30 : Situation du personnel enseignant du 2nd cycle 

Sexe 

2nd cycle 

Perso. / fonction Personnel / statut 
Total 

personnel 

Dont tenant 

classe Directeur Adjoint Fonctionnaire Contractuel Vacataire 
Elève 

maître 

Homme 157 695 126 689 8 29 852 678 

Femme 8 116 20 99 0 5 124 106 

Total 165 811 146 788 8 34 976 784 

Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 
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 Les ratios 

Au cours de l’année scolaire 2008-2009, le ratio élèves/maitre était de 52 au premier 

cycle et 53 au second cycle. La moyenne du fondamental était de 53,91 élève/maître.  

Pour 2006-2007 il y’avait 2 868 salles de classes dont 2 146 au premier cycle et 262 au 

second cycle. Le ratio élèves/ma était de 128 au premier cycle et 73 au second cycle. 

Pour l’année scolaire précédente, ces ratios étaient respectivement 85,07 et 61,13 pour 

le premier et le second cycle.  

La baisse de ces ratios est significative comme le montre le tableau ci-dessous. Le 

nombre d’élève influence fortement la qualité de l’enseignement. Des faibles rations 

sont synonymes d’une meilleure qualité d’encadrement. Mais à l’intérieur de chaque 

cycle les différences sont considérable entre le public, le privé et le communautaire.  

Les ratios les plus élevés sont enregistrés dans les écoles publiques. Ceux du privé, des 

écoles communautaires, des écoles privées et même les medersa, sont plus 

acceptable en termes de nombre d’élèves par encadreur. 

Tableau 31 : Rations élèves/maître au fondamental 2008-2009 

Cercle Statut Maîtres chargés de cours Elèves Elèves / maître 

Total 1er 

cycle 

région de 

Mopti 

Public 2 518 141 887 56 

Privé 110 4 808 44 

Communautaire 497 20 037 40 

Medersa 340 14 120 42 

Total 3 465 180 852 52 

Total 2nd 

cycle 

région de 

Mopti 

Public 2 826    162 763    58 

Privé 187    8 092    43 

Communautaire 522    20 876    40 

Medersa 425    17 779    42 

Total 3 960    209 510    53 

Total 1er et 

2nd cycles 

région de 

Mopti 

Public 3 207    176 181    55 

Privé 155    6 050    39 

Communautaire 497    20 037    40 

Medersa 390    15 503    40 

Total 4 249    217 771    51 
Source : Annuaire nationale des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 

 Analyse de la situation du fondamental 

Les effectifs du fondamental représentent à peu près, le quart de la population 

demandeuse d’éducation dans le fondamental. Le taux brut de scolarisation est en 

nette amélioration depuis le début des années 1990. En effet, les gouvernements 

successifs du Mali démocratique ont consenti des efforts colossaux dans le domaine de 

l’éducation, pour créer des établissements de statuts variés allant du public au 

communautaire en passant par le privé.  
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Cette avancée notable de la scolarisation dans la région de Mopti est aussi imputable 

à l’effort c’accompagnement de partenaires de l’éducation parmi lesquels Unicef, 

CRS, CGS Jumeaux, PAM, CARITAS, UNESCO-PNUD, ONG ESPOIR, OMAES, soit 

individuellement ou en consortium.  

Le programme de renforcement des capacités du personnel enseignant de même que 

la DRE de Mopti est en vigueur depuis quelques années. Cela permet d’espérer 

effectivement un rehaussement du taux brut de scolarisation dans un proche avenir et 

l’atteinte de l’objectif « l’éducation pour tous ». 

Les problèmes que traverse l’enseignement fondamental sont de trois ordres : 

- Ceux liés aux ressources humaines : La forte proportion d’enseignants 

expérimentés se réfugie dans les tâches non académiques proprement dites, le 

taux trop élevé des enseignants contractuels et l’inexpérience d’une bonne 

frange du corps enseignants.  

- Ceux en rapport aux infrastructures dont celles en matériaux de fortune 

- Ceux liés à l’équipement des établissements : absence de labo de démonstration, 

insuffisance et pauvreté de bibliothèques.  

2.6. Enseignement secondaire général, technique et professionnel  

La région de Mopti ne dispose pas d’établissement d’enseignement supérieur. En 

revanche, elle compte sept (7) établissements secondaires dont trois (3) lycées publics 

de la 10e à la 12e année et quatre (4) lycées privés, deux (2) IFM localisés à Sévaré et 

Koro et sept (7) écoles techniques et professionnelles.   

 Les lycées  

Au niveau des lycées, les effectifs globaux toutes séries confondues en 2008, s’élèvent 

à 6253 élèves dont 4447 garçons (71,11%) et 1806 filles (28,89%). Le nombre de classes 

est égal à 100, soit un ratio élèves/classe de 62,53.  

Pour les candidats au BAC, le ratio élèves/classe a évolué de 45,07 en 2006-07 à 54,22 

en 2007-08.  

Le taux de croissement global sur 2006-2007 et 2007-2008 est de 25,26% dont 29,96 % 

pour les 10e  années, 27,27% pour les 11e années et 14,20 pour les 12e année.   

Le taux d’admission au BAC toutes séries confondues en 2008 se présente comme suit : 

- Nombre d’inscrits : 1412 dont 971 garçons (68,76%) et 441 filles (31,24%) ; 

- Nombre présentés : 1340 dont 929 garçons (69,32%) et 411 filles (30,68%); 

- Nombre d’admis : 1036 (77,31%) dont 724 garçons (69,88 %) et 312 filles (30,11%).    

Les IFM : les IFM comptent deux cycles : le cycle avec DEF et le cycle avec BAC. A la 

rentrée scolaire 2007-2008, les élèves-maitres étaient au nombre de 1749 avec le DEF 

(dont 1419 garçons 81,13% et 330 filles 18,87%) et 386 avec le BAC dont 315 garçons 

(81,60%) et 71 filles (18,40%). Ils sont repartis dans 32 salles de classes dont 18 à l’IFM YAB 

et 14 à celui de Koro, soit un ratio élèves/classe de 54,65. 

Les effectifs par IFM sont les suivants : 

- IFM YAB de Sévaré : 843 avec DEF (dont 636 garçons (75,44%) et 207 filles (24,56%) ; 

et 1229 avec BAC dont 951 garçons (77,38%) et 278 filles (22,68%). 
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- IFM Koro : 906 élèves maitres avec DEF dont 783 garçons (86,42%) et 123 filles 

(17,58%) ;   

On relève partout que les effectifs des garçons dans les IFM, surplombent ceux des 

filles.  

Le personnel enseignant compte 46 professeurs (dont seulement 3 femmes). Les 

statistiques indiquent un ratio élèves/maitre de 76 à l’IFM YAB et 65 à Koro.   

 Les écoles techniques et professionnelles 

La région compte sept (7) établissements techniques et professionnels de niveau CAP 

et BT : IFP/Sévaré, CEFOTESK, ETJS, CFP-VD, ETEC, IFP/Mopti, IFP/Bankass et IMM. Certains 

de ces établissements n’ont pas réuni les conditions nécessaires pour leur plein 

fonctionnement.  

Les filières couvertes sont nombreuses et variées avec une prédominance pour le 

secrétariat, la comptabilité, la menuiserie et le bâtiment.    

Pour les effectifs, le niveau CAP compte pour l’année scolaire 2007-08, 565 élèves dont 

320 garçons (56,63%) et 245 filles (43,37%) ; le niveau BT compte 3018 élèves dont 2122 

garçons (70,31%) et 896 filles (29,69%).  

Le ratio élèves/maitre n’est pas précis parce que le nombre de salles de classes n’est 

pas non plus précis.   

 Les écoles de santé 

La région en compte deux (2) (INFSS et EFPFC) comptant au total 252 élèves repartis sur 

11 salles de clases. Le personnel enseignant compte 93 enseignants dont 10 femmes. 

Le ratio élèves/classe est de 36 tandis que le ratio élèves/maitres varie entre 5,69 et 

48,5.   

2.7. Analyse de la situation du secondaire 

Globalement, on relève les constats suivants : 

- Les effectifs sont nettement en deçà des besoins du secondaire de la région ; 

- Les sureffectifs se rencontrent dans tous les établissements (ration élèves/classe de 

62,5) pour les lycées et 54,6 pour les IFM ; 

- Le personnel enseignant est partout en effectifs insuffisants ; 

- La répartition spatiale des établissements du secondaire est judicieuse pour ce qui 

concerne les lycées fonctionnels dans tous les chefs-lieux de cercle ; en revanche, 

les établissements techniques sont concentrés dans les centres urbains au mépris 

des centres semi-urbains.    

Les échecs courants aux examens de fins de cycle (22,69% au BAC en 2008) attestent 

de la santé passable du système éducatif du secondaire. 

2.8. Evolution des indicateurs de l’éducation 

Au niveau de l’éducation formelle, l’analyse de la situation fait ressortir nombre de 

facteurs constituant le socle des contraintes et des opportunités pour la réussite et/ou 

l’échec dans le domaine. 

La couverture de l’enseignement primaire reste assez faible (variant entre 45 et 50% 

suivants les localités), en dépit des efforts fournis par le gouvernement et l’assemblée 

régionale de Mopti.  
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La priorité accordée à l’éducation au début des années 1990, a permis la réalisation 

d’un ombre important d’infrastructures scolaires même si l’accompagnement 

nécessaire (personnel d’encadrement en nombre et en qualité, équipements), n’a pas 

été souvent à hauteur de souhait. Il est opportun de mentionner que le programme 

PEFIE (éducation environnemental), a permis aux élèves du fondamental de 

comprendre les notions élémentaires de leur environnement physique et du 

réchauffement climatique.  

Le succès aux examens n’est pas en adéquation avec le niveau réel des élèves. Cela 

s’explique par plusieurs facteurs : 

 Les effectifs pléthoriques et le niveau inadéquat du personnel enseignant ; 

 La qualité inadéquate des infrastructures, facteur de perturbation des cours de 

façon précoce ; 

 L’indifférence des élèves à leur performance en classe et aux sanctions 

disciplinaires ; 

 L’indifférence du personnel dirigeant des établissements aux mauvaises 

performances inconduites des élèves.  

 Sous équipement des établissements : faible, voir inexistence de documents et de 

labo d’expérimentation. 

 La démission des parents d’élèves. 

 Le nombre trop élevé des enseignants contractuels souvent peu qualifiés ; 

Le défi à relever est celui de la sensibilisation des parents d’élèves pour obtenir leur 

engagement indispensable à la relance de système éducatif. Par ailleurs, des actions 

de développement doivent être entreprises pour ralentir voir bloquer l’exode massif des 

jeunes au profit de leur formation. 

La volonté politique du Gouvernement du Mali de faire de l’éducation une des priorités 

de son développement se traduit par la part importante du budget qui est allouée à 

ce secteur. La part des dépenses de l’éducation dans le budget national est passée 

de 30,6% en 2004 à 33% en 2008.  

La scolarisation dans la région de Mopti s’est développée de façon remarquable au 

cours des dernières années sous l’impulsion des réformes du PRODEC à travers son 

Programme Sectoriel d’Investissements de l’Education (PISE).   

Ainsi le nombre d’enfants du préscolaire est de 3766 en 2007-2008 dont 1981 filles, soit 

un taux global de préscolarisation de 1,4% dont 1,4% pour les filles légèrement en 

dessous du taux national qui était de 1,9%. Le nombre d’enfants scolarisés dans le 

fondamental 1 est passé de 137 976 enfants dont 65 692 filles en 2004-2005 à 180 852 

dont 90 708 filles en 2009, soit une progression d’environ 76% depuis 2004-2005. Ce 

développement s’est fait via les efforts consentis par l’Etat et les partenaires par : 

 la création des écoles mobiles publiques ; 

 la dotation des écoles en cantines scolaires (environ 53% des écoles rurales sont 

dotées de cantines) ; 

 les campagnes de sensibilisation des populations à la scolarisation et en particulier 

celle des filles ; 

 les distributions de kits pour les enfants démunis à la rentrée scolaire ; 

 l’introduction de la parité à l’inscription pour réduire l’écart entre filles et garçons.  
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Le taux d’achèvement dans la région au 1er cycle était de 42,9% dont 39,2% pour les 

filles en 2008-2009. 

Au fondamental 2, l’effectif a passé de 21 075 dont 7 605 filles en 2004-2005 à 36 919 

dont 15 321 en 2008-2009. Le taux brut de scolarisation passé de 19,8% dont 14.0% pour 

les filles en 2004-2005 à 32,9 dont 26,8% pour les filles en 2008-2009. Le taux 

d’achèvement dans la région au 2ème cycle était de 17,2% dont 12,5% pour les filles 

en 2008-2009. 

2.9. Les CED, les CAF et les CAFé 

Au niveau de l’éducation non formelle le nombre d’auditeurs était de 7709 en 2007-

2008 et celui des CED de 9 392 apprenants dont 4 727 filles avec un taux brut de 

scolarisation de 3,2%. Les CAF et CAFé ont enregistré la même année 7 547 auditeurs 

dont 4 562 femmes. En 2008-2009, les CED de l’ensemble des CAP de la région de 

Mopti enregistraient 7.019 apprenants dont 50,2% de sexe féminin. 

Tableau 32 : Situation des CED dans la région de Mopti 

CAP 
Nombre 

de CED 

Nombre 

d'encadreurs 

Nombre 

d'apprenants 

Nombre d'apprenants / 

Encadreur 

BANDIAGARA 60 60 2 061 34 

BANKASS 27 27 916 34 

DOUENTZA 18 18 336 19 

KORO 65 65 1 448 22 

Total AE Douentza 170 170 4 761 28 

DJENNE 25 25 648 26 

MOPTI 16 16 353 22 

SEVARE 17 17 350 21 

TENENKOU 24 24 696 29 

YOUVAROU 8 8 211 26 

Total AE Mopti 90 90 2 258 25 

Total Région de Mopti 260 260 7019 27 

Source : Annuaire CED 2008-2009 

Ce type d’enseignement est en expansion avec le programme vigoureux 

d’alphabétisation du PDES, et l’appui des partenaires au développement tel que 

l’UNICEF avec leur système de trilogie : petite enfance, fondamental, et CED/CAF. Les 

CED évoluent par cohorte et une communauté est autorisée à créer autant de 

cohortes (donc de CED) qu’elle veut en tenant compte des ressources matérielles et 

humaines disponibles. L’effectif d’une cohorte de jeunes inscrits ne doit pas dépasser 

trente (dont 50 % de filles) dans le but de favoriser un enseignement de qualité et 

d’équité.   

Dans l’AE de Douentza, la moyenne est d’environ 28 d’apprenants par CED tandis que 

dans celui de Mopti, la moyenne est de 25 d’apprenants par CED. Il y’a donc un léger 

déséquilibre dans la répartition des CED dans la région. Mais la norme de 30 élèves par 

classe au maximum est respectée sauf dans les CAP de Bandiagara et Bankass.  
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Comme le montre les tableaux suivants, la région de Mopti ne disposait pas de CAFé 

pour l’année scolaire 2008-2009. Elle comptait 191 CAF pour 323 encadreurs, 6.196 

auditeurs répartis dans 178 salles, soit une moyenne de 19 auditeurs par encadreurs. Ce 

ratio auditeur/encadreur est relativement bon et permet un encadrement conséquent 

des apprenants. 

Tableau 33 : Répartition des CAF et des CAFé dans l’AE de Douentza 

Statut Nb. Centres Nb encadreurs Nb d'auditeurs Auditeurs / Encadreur 

Bankass 

CAF 20 22 810 37 

CAFé 0 0 0 0 

Total 20 22 810 37 

Douentza 

CAF 10 10 259 26 

CAFé 0 0 0 0 

Total 10 10 259 26 

Koro 

CAF 53 105 1 761 17 

CAFé 0 0 0 0 

Total 53 105 1 761 17 

Total AE 

Douentza 

CAF 83 137 2830 21 

CAFé 0 0 0 0 

Total 83 137 2830 21 

Source : Annuaire CED, 2008-2009 

Tableau 34 : Répartition des CAF et des CAFé dans l’AE de Mopti 

Statut Nb. Centres Nb encadreurs Nb d'auditeurs Auditeurs / Encadreur 

Djenné 

CAF 22 51 1 182 23 

CAFé 0 0 0 0 

Total 22 51 1 182 23 

Mopti 

CAF 14 23 439 19 

CAFé 0 0 0 0 

Total 14 23 439 19 

Sévaré 

CAF 54 92 1 306 14 

CAFé 0 0 0 0 

Total 54 92 1 306 14 

Tenenkou 

CAF 18 20 439 22 

CAFé 0 0 0 0 

Total 18 20 439 22 

Total AE 

Mopti 

CAF 108 186 3 366 18 

CAFé 0 0 0 0 

Total 108 186 3 366 18 

Source : Annuaire CED, 2008-2009 

D’une manière générale, le Taux Brut d'Admission (TBA) en première année du 

fondamental est passé de 56% dont 54,2% pour les filles à 56% dont 54,2% pour les filles 

entre 2008 et 2009. Sur la même période, le taux net de scolarisation est de 60, 9% dont 
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53 ,9% pour les filles. Quant au Taux Brut de Scolarisation (TBS) au niveau de 

l'enseignement fondamental, il est passé de 75% à 61,5% dont 60,5% pour les filles.  

La Région n’a donc pas atteint l’objectif fixé en termes de taux brut de scolarisation 

mais semble être en bonne voie pour atteindre l’objectif de 80% d’ici à 2010 en ce qui 

concerne le taux brut d’admission.  

Le TBS des filles est de 60,5% contre 61,5% pour les garçons, soit un écart de 1 point 

(indice de parité Filles/Garçons de 0,79).  

Cette évolution positive des indicateurs de scolarisation et des ressources affectées à 

l’école par les pouvoirs publiques ne doit pas pourtant cacher le fait que l’école en 

5ème Région est toujours caractérisée par la persistance de faibles taux d’achèvement 

au niveau du premier cycle d’enseignement.  

Il est passé de 41,6% en 2004 à 42,9% dont 39,2% en 2009 (l’écart garçon fille en 2004 est 

de 18,9% et 21% en 2008). A cette situation, s’ajoute la disparité entre les CAP liée 

d’une part à la situation géographique (zone inondée et zone exondée) et aux 

conditions climatiques de la région et d’autre part au mode de vie de certaines 

ethnies, à l’attitude des populations vis-à-vis de l’école, mais aussi à l’incidence de la 

croissance démographique et de la pauvreté.  

Les objectifs fixés dans le PISE III 2010-2012 se résument comme suit :  

- TBA passe de 82% en 2009 à 91, 2% en 2012 avec réduction des écarts entre filles 

et garçons 

- TBS passe de 82% en 2009 à 90% en 2012 avec réduction des écarts entre filles et 

garçons 

- Nombre auditeurs des CAF et CAFé passe de 69.443 à 206.275 par an ; 

- Nombre apprenants des CED passe de 69 443 auditeurs à 206 275.  

L’école dans la région est confrontée à des contraintes, entre autres :   

- l’inadaptation de l’école avec le mode de vie des populations semi-nomades ; 

- l’éloignement de l’école (8,2 % des enfants parcourent plus de 5 kilomètres pour 

aller à l’école) ; 

- la réticence de certains parents à envoyer leurs enfants à l’école pour causes 

socioculturelles et/ou religieuses ; 

- le développement de l’enseignement coranique enrôlant une bonne 

frange d’enfants qui échappent à l’école classique ; 

- le mariage précoce ; 

- l’exode rural des jeunes garçons et filles pour des raisons économiques ; 

- le statut défavorable de la femme face à l’école, la réduisant au rôle de 

gardienne de la maison. 

III. EMPLOI ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Les activités de la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle de Mopti (DRTEFP/M) s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre des 

politiques de l’emploi et de la formation professionnelle en général, et spécifiquement 

les activités menées dans le cadre de la mise en œuvre du Programme d’appui à la 

promotion de l’emploi dans le secteur privé au Mali (PAPESPRIM). 
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3.1. Formation professionnelle 

La situation de l’emploi et de la formation se caractérise dans la région par une faible 

qualification des jeunes non diplômés et une méconnaissance des avantages inhérents 

à l’emploi indépendant.  

La question de l’emploi est une préoccupante majeure dans la région. Avec une forte 

population rurale et les incertitudes des campagnes agricoles, on observe dans la 

région de Mopti depuis quelques décennies un fort taux d’exode rural et de sous 

emploi.  

Cependant, il existe plusieurs atouts dont la présence de partenaires techniques et 

financiers disposés à accompagner les actions de promotion de la culture d’entreprise, 

l’existence d’énormes potentialités et de plusieurs dispositifs institutionnels mis en place 

en faveur de l’emploi.  

Les principales contraintes à la promotion de l’emploi et de la formation dans la région 

de Mopti se résument la lourdeur du mécanisme de financement, l’insuffisance 

d’industries locales de transformation, la non maîtrise des ressources en eau, le faible 

niveau d’organisation des acteurs et des secteurs d’activités. 

Les défis à relever sont nombreux. Il s’agira notamment de faire en sorte que la région 

dispose de compétences nécessaires pour faire face aux besoins de formation, de 

donner une large autonomie financière et technique aux différents services impliqués 

dans l’emploi/formation.  

Aussi, la DRTEFP/Mopti suggère un programme de recensement des emplois aussi bien 

formels qu’informels au niveau de la région en vue d’avoir une base réelle à partir de 

laquelle des projections peuvent être faites. Ce recensement devrait être périodique 

afin d’actualiser la base et déterminer à chaque instant les tendances de l’emploi 

dans la région et les opportunités de formation. 

Au regard de la demande de plus en plus croissante, la DRTEFP/Mopti suggère de 

relever le quota accordé à la région. Ce qui permettra de satisfaire encore plus de 

demandeurs de formations. Il serait tout aussi judicieux de démultiplier la formation des 

formateurs des centres de formation professionnelle afin de rehausser la qualité de la 

formation. 
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Tableau 35 : Etat des centres de formation de 2007 à 2010 dans la région de Mopti 

Centre Filières 

Nombre de 

formés Niveau 

Garçon Fille 

Centre de formation 

professionnel Gazere 
Mécanique auto 

15 

14 

00 

00 

DEF et 

Déscolarisés 

Yolande Bresson Aide 

soignante/Matrone 
16 40 

DEF et 

Déscolarisés 

Centre de formation 

féminine : Aïcha Couture 
Coupe Couture 0 20 

DEF et 

Déscolarisés 

Centre de formation 

féminine en Coupe et 

Couture de Bandiagara 

Coupe Couture 

20 25 DEF et 

Déscolarisés 

Centre de formation Sori 

Bailo 
Construction métallique 12 00 

DEF et 

Déscolarisés 

Centre de formation des 

Artisans de Somadougou 
Construction métallique 18 00 

DEF et 

Déscolarisés 

Ecole technique Saint 

Joseph 
Maçonnerie  28 7 DEF 

Centre Daou/Mopti Réparation engin à 

deux roues 
6 0 CED 

Centre de formation 

Gazere/Fils 
Chauffeur Mécanicien 35 0 

DEF et 

Déscolarisés 

Centre de formation des 

artisans de Mopti 
Menuiserie bois 4 1 CED 

Ecole technique Saint 

Joseph 
Electricité Bâtiment 41 17 DEF 

Ecole technique Saint 

Joseph 
Carrelage 5 13 DEF 

Centre de bijouterie de 

Mopti 
Bijouterie 7 3 Déscolarisé 

Centre de Formation 

Siradjou Keita de Sévaré 
Agro-Sylvo-Pastoral 8 2 DEF 

Source : DRTEFP/Mopti 

3.2. Emploi 

3.2.1. Population active  

La population active avoisine 45%. Le potentiel humain est donc important. Mais cette 

population active est agro-pastorale à plus de 90% et majoritairement sans 

qualification professionnelle.  

 

 

 

 



 

 

Groupement BERD/CADIS  98 
 

 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Tableau 36: Population active et non active 
Population Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza 

Hommes 169039 143913 127662 98080 100992 

Femmes 172891 152158 125922 102427 101053 

Totale 341928 295071 253584 200507 202045 

Pop active 153184 132192 113606 89827 90516 

Pop non active 188744 162879 139978 110680 111529 
 

Source : DRPSIAP Mopti, 2008 

3.2.2. Demande d’emplois  

Au total, 288 demandes d’emplois ont été enregistrées en 2008. C’est une nette 

évolution comparativement aux années précédentes où en 2006 et 2007, les 

demandes s’élèvent respectivement à 48 et 90.  

Un regard rétrospectif, permet de noter qu’au fil du temps les demandeurs d’emplois 

ont été essentiellement des hommes : 

- En 2008, 256 hommes contre 32 femmes, soit 88,88 contre 11,12% ; 

- En 2007, 76 hommes contre 14 femmes, soit 84,44% contre 14,56% ; 

- En 2006, 38 hommes contre 10 femmes, soit 79,16% contre 20,84%.  

Tableau 37: Demande d’emplois par qualifications et par sexe en 2008 

Qualifications Sexes 
Trimestre de l’année 

Total général 
1er  2ème  3ème  4ème Sous total  

Ingénieure et cadres 
Hommes 1 1 1 0 3 

7 
Femmes 1 1 1 1 4 

Techniciens 
Hommes 18 6 3 5 32 

50 
Femmes 8 6 0 4 18 

Agent de maitrise 
Hommes 4 0 2 3 9 

16 
Femmes 2 0 2 3 7 

Ouvrier qualifié 
Hommes 1 2 1 1 5 

5 
Femmes 0 0 0 0 0 

Ouvrier spécialisé 
Hommes 0 0 3 1 4 

4 
Femmes 0 0 0 0 0 

Employé qualifié 
Hommes 25 17 73 55 170 

171 
Femmes 0 1 0 0 1 

Employé spécialisé 
Hommes 0 1 2 4 7 

9 
Femmes 1 1 0 0 2 

Manœuvre et associés 
Hommes 4 1 4 17 26 

26 
Femmes 0 0 0 0 0 

Total 
Hommes 53 28 89 86 256 

288 
Femmes 12 9 3 8 32 

Total général 2008 65 37 92 94 288 288 

Source : DRPSIAP Mopti, 2008 

Population Koro Tenenkou Youwarou Total % 

Hommes 172596 80744 53870 946894 49,4 

Femmes 174337 84227 56890 968905 50,6 

Totale 346933 164971 110760 1915799 100 

Pop active 155426 73907 49620 858278 44.8 

Pop non active 191507 91063 61140 1057521 55.2 
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Les demandes d’emplois sont classées par niveau d’instruction comme suit : 

analphabètes (104, soit 36,11%), recalés du second cycle (69, soit 23,95%), diplômés 

d’écoles professionnelles avec DEF (50, soit 17,36%), niveau DEF avec 1er BAC (41 soit 

14,23%), licence et plus (23 soit 7,98%) et sans-diplômes (1, soit 0,34%). 

Selon l’âge, les plus sollicités sont les hommes et les femmes de la tranche d’âge allant 

de 30 à 39 ans (103, soit 35,76%), de 25 à 29 ans (99 soit 34,37%), de 20 à 24 ans (42, soit 

14,58%), 40-49 ans (29 soit 10,06%). Les plus jeunes (moins de 20 ans) et les plus âgés 

(plus de 50 ans) totalisant 14 demandes, sont peu sollicités.   

En 2008, 15 demandes (dont 11 agents de maîtrise, 2 techniciens et 2 ingénieurs) ont 

été satisfaites soit 5,20%, ce qui constitue une régression par rapport à 2007 où 16/90 

demandes ont été satisfaites soit 17,77%. Les emplois les plus répandues sont surtout 

ceux exigeant peu de qualification professionnelle (ouvriers qualifiés).  

Parallèlement 22 offres ont été reçues et acceptées par le privé (banques,-assurance- 

aff. In et services fournis aux collectivités territoriales et autres), en 2008, alors qu’en 

2007, le privé (commerce-hôtellerie, banques-assurances) en ont placé 117, contre 1 

en 2006. Mais, la situation globale, renseigne que 1081 contrats ont été signés en 2007 ; 

une légère amélioration a été enregistrée en 2008 avec 1316 demandes.   

Tableau 38: Récapitulation de la situation des emplois dans la région en 2007 et 2008 

Année Trimestres Sexe 
Demandes 

enregistrées 

Offre 

enregistrées 

Contrats 

signés 
Licenciements 

 

 

 

 

2006 

1 
Hommes 8 0 PI PI 

Femmes  4 0 PI PI 

2 
Hommes 3 0 PI PI 

Femmes  0 0 PI PI 

3 
Hommes 15 84 PI PI 

Femmes  4 28 PI PI 

4 
Hommes 12 0 PI PI 

Femmes  2 0 PI PI 

Total 
Hommes 38 84 PI PI 

Femmes  10 28 PI PI 

Total général 2006  48 112 PI PI 

 

 

 

 

2007 

1 
Hommes 17 0 PI PI 

Femmes 1 0 PI PI 

2 
Hommes 20 31 PI PI 

Femmes 8 0 PI PI 

3 
Hommes 6 25 PI PI 

Femmes 1 0 PI PI 

4 
Hommes 33 61 PI PI 

Femmes 4 0 PI PI 

Total 
Hommes 76 117 PI PI 

Femmes 14 0 PI PI 

Total général 2007  90 117 1081 32 

 

 

 

 

2008 

1 Hommes 53 PI 449 4 

Femmes 12 PI 123 1 

2 Hommes 28 PI 156 7 

Femmes 9 PI 52 0 

3 Hommes 89 PI 126 7 

Femmes 3 PI 38 1 

4 Hommes 86 PI 309 6 

Femmes 8 PI 63 4 

Total Hommes 256 PI 1040 24 

Femmes 32 PI 276 6 
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Total général 2008  288 22 1316 30 

2009 

1 
Hommes 47 35 0 0 

Femmes 15 18 0 0 

2 
Hommes 21 31 0 0 

Femmes 8 13 0 0 

3 
Hommes 12 18 0 0 

Femmes 12 8 0 0 

4 
Hommes 13 105 0 0 

Femmes 6 15 0 0 

Total 
Hommes 93 189 0 0 

Femmes 41 54 0 0 

Total général 2009  134 243 0 0 

Source : ANPE et DRTEFPT Mopti 

Parlant du profil des emplois, on peut noter que la situation des demandeurs d’emplois 

dans la région de Mopti n’est donc pas enviable. On retient que ce sont les emplois 

informels et les travaux champêtres qui occupent la majeure partie de la population. 

Les emplois formels (temporaires ou permanents), sont fournis par les banques, les 

assurances, le transport travaux publics, l’hôtellerie, et dans une moindre mesure, les 

bâtiments, les industries. Dans tous les cas, les femmes sont nettement moins 

recherchées que les hommes. 

3.2.3. Difficultés liées à l’emploi et à l’insertion des jeunes 

Il ressort de ce qui précède, que le niveau des salaires offerts est bas par rapport au 

coût de la vie.  Aussi, le privé, bien que déjà appréciable pour ce qu’il fait, montre une 

capacité très faible de création d’emplois (17,77% en 2007 et 5,2% en 2008). Enfin, les 

activités agro-pastorales qui absorbent plus de 90% de la population active, sont 

conduites de façon traditionnelles (activités de subsistance) et se montrent peu 

performantes en matière de création d’emplois.  

De 2006 à 2008, seulement 426 demandes d’emplois ont été enregistrées ce qui couvre 

moins du dixième de la population active. Les offres d’emplois enregistrées sont au 

nombre de 139 (soit 36,77%). Le taux de la population féminine est très faible aussi bien 

au niveau de la demande qu’au niveau de l’offre d’emploi. Cette situation s’explique 

entre autres, par le faible niveau de qualification et leur faible disponibilité liée, aux 

contraintes sociales en général et les possibilités offertes par le secteur informel qui 

absorbe plusieurs femmes en quête d’emploi. 

La tranche d’âge la moins favorisée au niveau de l’offre d’emplois se situe dans les 

moins de 20 ans et les plus de 50 ans.  

3.2.4. Causes et facteurs de chômage 

Le faible niveau de création d’emploi dans la région de Mopti tient à plusieurs causes 

et facteurs dont les plus importants sont entre autres : 

- le rétrécissement du tissu économique ;  

- l’insuffisance de qualification de la majorité des demandeurs d’emploi ;  

- la disparition de plusieurs entreprises ;  

- l’insuffisance des travaux à haute intensité de main d’œuvre (HIMO) ; 

- la forte croissance démographique ;   

- l’inadéquation formation - emploi ;  
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- la politique économique non incitative : (facilité aux investisseurs) ;  

- l’insuffisance des investissements dans les secteurs pourvoyeurs d’emploi ;   

- l’insuffisance d’encadrement des organisations des jeunes ou groupements 

d’intérêts économiques ;  

- l’insuffisance d’appui à l’initiative privée et à l’entreprenariat. 

IV. SANTE 

En dépit des progrès réalisés (création et réhabilitation des infrastructures, renforcement 

du personnel et des équipements, amélioration de la qualité des services etc.) au cours 

des deux dernières décennies, les indicateurs en matière de santé dans la région 

s’améliorent de façon timide. Les maladies les plus fréquentes sont : le paludisme, les 

infections respiratoires aiguës, les traumatismes, les brûlures, les plaies et les diarrhées 

infectieuses. 

Les taux de morbidité, de mortalité maternelle et infantile sont élevés, nécessitant une 

prise en charge particulière au niveau du système sanitaire.  

La couverture vaccinale des enfants bien qu’en progression demeure encore faible. Le 

Taux de couverture vaccinale (DTCP3) est de 78%, selon la Direction Régionale de la 

Santé en 2005. 

Le taux de prévalence contraceptive moderne est de 1,63 %.   

La situation en matière de santé de reproduction se présente comme l’indique les 

résultats de EDSM IV : 

- un Indice Synthétique de Fécondité de 6,3 enfants par femme ;  

- un taux de mortalité néo-natale de 61 % ; 

- un taux de mortalité infantile de 108 %o ;  

- un taux de mortalité infanto-juvénile de 227 % ; 

- un faible taux d’accouchements assistés par un personnel médical de 38% ; 

- un taux de consultation post natale de 22,5 % ; 

- un taux de prévalence du VIH et du SIDA de 1,4 % ; 

- un taux d’accessibilité à moins de 5 km de 41% d’une structure de santé ; 

- un taux de fréquentation des services de santé de 0,16 nouveaux cas/hbt/an. 

4.1. Les infrastructures sanitaires et le personnel 

La région dispose d’un seul hôpital situé à Mopti. Les infrastructures de santé existant 

dans les chefs-lieux de cercle sont : CSCOM (132), pharmacies privés (24), CSréf (8), 

laboratoires (12), service social(10), service d’hygiène (9).   

Pour le personnel élargi au personnel de soutien, la région en compte 865. Quant au 

personnel de santé (tous les qualifications confondues), il se compose de : 39 

médecins, 28 assistants médecins, 31 sages-femmes, 66 Infirmiers Diplômés d’Etat(IDE), 

119 Infirmiers du premier cycle (IPC), 148 matrones, et 111 gérants, soit en tout, 542 

agents répartis sur l’ensemble des cercles.   

 

 

 



 

 

Groupement BERD/CADIS  102 
 

 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Tableau 39 : Ratio personnel/population 

Cercles Pop 

Médecins 

+assistants 
Infirmiers 

Sages femmes 

et matrones Normes OMS 

Nb Rapport Nb Rapport Nb Rapport 

Mopti 341.928 11 1/31000 39 1/8770 36 1/2400  

Bandiagara 295.071 8 1/36883 22 1/13400 28 1/2690 
1 infirmier pour 

5000 habitants 

Bankass 253.584 5 1/50716 18 1/14080 25 1/2580  

Djenné 200.507 6 1/33417 18 1/11140 27 1/1890  

Douentza 202.045 6 1/33674 17 1/11885 25 1/2060 

1 sage femme 

pour 5000 

femmes en âge 

de procréer 

Koro 346.933 4 1/86733 26 1/13340 7 1/12640  

Tenenkou 164.971 3 1/54990 18 1/9165 19 1/2214  

Youwarou 110.760 3 1/36920 10 1/11076 9 1/3140  

Hôpital  21  17  3   

Total 1915799 67 1/28595 185 1/10350 179 1/2775  

Source : DRS Mopti 2008 

4.2. Le VIH SIDA, les IST et la prévalence du VIH  

La prévalence de l’infection par le VIH au sein de la population générale est estimée à 

1,3 % par l’EDSM-IV. Le taux de séroprévalence chez les femmes de 15-49 ans, estimé à 

1,5 %, est un peu plus élevé que celui observé chez les hommes du même groupe 

d’âges (1,0 %). Il en résulte un ratio d’infection entre les femmes et les hommes de 1,50 : 

autrement dit, il y a 150 femmes infectées pour 100 hommes. 

Quant à la prévalence du VIH, on que le taux de couverture est plus élevé chez les 

femmes (92 %) que chez les hommes (84 %). En outre, que ce soit chez les femmes ou 

chez les hommes, le taux de couverture est plus élevé en milieu rural qu’en milieu 

urbain. 

En particulier, c’est à Bamako que la prévalence du VIH est la plus élevée (2,3 % contre 

1,5 % dans les Autres Villes). Chez les hommes, les variations sont moins importantes. On 

constate que la prévalence la plus élevée concerne les hommes de la région de 

Koulikoro (1,6 %) et ceux ayant un niveau secondaire ou plus (1,8 %). 

Tableau 40  : Prévalence du VIH par caractéristiques socio-économiques 

Région Femmes 15-49 ans Hommes 15-59 ans Ensemble 

Kayes  1,2  568  0,0  433  0,7  1 001  

Koulikoro  1,0  758  1,6  593  1,2  1 351  

Sikasso  0,9  747  0,2  576  0,6  1 323  

Ségou  1,7  735  0,8  562  1,3  1 298  

Mopti  1,9  644  0,8  506  1,4  1 149  

Tombouctou  0,3  220  0,7  142  0,5  362  

Gao  0,8  181  1,4  135  1,1  315  

Kidal  1,1  15  0,0  11  0,6  26  

Bamako  2,3  658  1,5  656  1,9  1 313  

Source : EDSM IV 
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4.3. Taux de couverture vaccinale 

Le taux de couverture est de 28,22% pour les enfants de 5 ans et 14,33% pour les 

enfants âgés de plus de 5 ans. Le niveau régional est de 16,62%. Le détail est lisible 

dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 41 : Couverture vaccinale par cercle en 2008. 

Vaccins Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Total 

BCG 13.510 12.720 10.411 8.831 9.878 12.721 7.772 4.194 80.037 

DTCP-1 13.121 11.992 0 8.581 8.672 13.770 2 3.150 59.288 

DTCP-3 10.908 9.201 0 6.664 6.421 12.068 75 2.849 37.278 

Rougeole 10.915 10.436 10.422 7.136 7.465 12.224 5.596 3.206 67.400 

VAT-1 6.936 3.833 4.366 2.062 2.909 5.008 4.366 1.742 31.222 

VAT-2 + 

rappel 
11.658 7.527 6.854 8.210 6.264 12.766 5.337 2.036 60.652 

Fièvre 

jaune 
11.483 10.197 7.262 7.250 7.250 11.809 5.413 3.250 64.358 

Total 78.531 65.906 39.315 48.734 49.303 80.366 28.561 20.427 400.235 

Source : DRS Mopti 2008 

Au niveau régional, 400 235 doses de vaccins variés ont été administrées en 2008 : 

BCG, DTCP-1, DTCP-3, rougeole, VAT-1, VAT-2 + rappel, et fièvre jaune. Les résultats de 

l’EDSM IV donnent la situation de la couverture vaccinale. 

En dépit des efforts du gouvernement en matière de santé, ce qui précède, augure 

d’un système sanitaire souffrant de plusieurs maux : 

 Insuffisance du personnel sanitaire, 

 Insuffisance de la logistique 

 Insuffisance des infrastructures. 

4.4. Ecoles de formation en science de la santé 

La région de Mopti compte seulement 2 écoles de formation dans le domaine de la 

santé : INFSS et EFPFC toutes localisées à Mopti.  

Tableau 42 : Situation des salles de classe, effectifs et ratios dans les écoles de santé 

Ecoles de 

formation 
Niveau 

Salles de 

classe 
Effectifs 

Personnel enseignant Ratio élèves-

classe Hommes Femmes Total 

INFSS BAC 5 97 35 5 40 33 

EFPFC 
DEF 3 143 48 5 53 48 

BAC 3 12    12 

Région  11 252 83 10 93 36 

Source : GRS Mopti 2008 

Le tableau présente des ratios acceptables car le nombre d’élèves par classe n’est 

pas élevé pour des écoles de formation professionnelle. Par contre, les effectifs sont 

faibles au regard du besoin en personnel dans les formations sanitaires. 

4.5. Hygiène et assainissement 

Dans le domaine de l’hygiène et de l’assainissement, le plan stratégique 

d’assainissement est un outil très important du fait qu’il tient compte de toutes les 

éventuelles mutations de la société pendant au moins dix (10) ans.  
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Il faut noter que le coût d’élaboration du PSA est estimé à cent soixante millions 

(160.000.000) francs CFA. Aujourd’hui sur les huit (8) cercles de la région, trois (3) ont leur 

PSA élaboré. Il s’agit de Mopti, Djenné et Koro. Mais si le PSA de Mopti a connu une 

exécution dans la plupart de ses composantes, il n’en est pas de même pour les PSA 

de Djenné et Koro. Raison pour laquelle la DRACPN attire l’attention de tous les acteurs 

sur la nécessité d’exécuter toutes les composantes d’un PSA afin que l’outil puisse jouer 

son rôle.  

Quant aux cinq (5) chefs lieux de cercle restant, la DRACPN estime qu’il est non 

seulement nécessaire de les doter en PSA mais de réaliser toutes les composantes de 

ces PSA. Il s’agit de : Bandiagara ; Bankass ; - Douentza ; Tenenkou ; Youwarou. A titre 

d’information tout PSA a une composante élaboration d’un programme prioritaire. 

C’est ce dernier qui préoccupe en général la population devant bénéficier l’outil. Ce 

programme s’articule en général sur le plan de drainage des eaux pluviales, le plan de 

gestion des eaux usées et excrétas et déchets solides et l’impact environnemental  

Les ouvrages d’assainissement collectifs (caniveaux et collecteurs) sont à prendre en 

compte dans le cadre de l’assainissement et de l’hygiène. Ces ouvrages doivent être 

réalisés non seulement dans les centres urbains mais aussi dans les centres ruraux sans 

distinction exclusive car leur absence ou tout autre disfonctionnement entraîne toujours 

des catastrophes d’inondation.  

Tableau 43 : Besoin de réalisation d’ouvrages de drainage des eaux pluviales 

Localités 
Caniveau collecteur Observations 

ml coût ml coût Les mesures et les coûts de réalisation 

de ces ouvrages varient en fonction 

des réalités de chaque localité. 

Toutefois à titre indicatif la DRACPN a 

retenu pour la commune de Mopti, 

les coûts 35 000 francs CFA pour la 

réalisation de 1ml de caniveau et 

65.000 F CFA pour 1ml de collecteur.  

Bandiagara x x x x 

Bankass x x x x 

Djenné x x x x 

Douentza x x x x 

Koro x x x x 

Mopti 1ml 35000 1m 65000 

Tenenkou x x  x 

Youwarou x x x x 

Source : Diagnostic schéma régional formation professionnelle 2010 / N.B : X= besoin existe 

Les ouvrages d’assainissement collectifs, semi collectifs et individuels sont aussi 

importants pour le développement humain car ils sont les principaux outils de gestion 

des déchets en général et liquides en particulier qui sont considérés comme les plus 

salissant.  

Par rapport aux ouvrages de gestion des eaux usées et excrétas, nous préconisons 

principalement les latrines, les puisards, les fosses septiques, le réseau d’égout ; les 

puisards lavoirs et le système d’infiltration. Il faut noter que ceux-ci sont non seulement 

indiqués dans l’assainissement urbain mais aussi dans celui rural et qu’ils varient selon 

que la zone est inondée ou exondée.  
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Tableau 44 : Type d’ouvrages appropriés dans la gestion des eaux usées et excrétas 

dans villes et village de la région 

Ville 
Bandiagara Bankass Djenné Douentza Diafarabé Konna Koro Mopti Tenenkou 

Youwar

ou 
Sangha 

Observation 

U R U R U R U R U R U R U R U R U R U R U R 

Latrines x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 100% 

Puisard x  x    x      x  x      x  90% 

Fosse septique x  x    x      x  x      x   

Syst d’infiltration     x x   x x x x   x x x x x x    

Réseau Egout x  x  x  x  x  x  x  x  x  x  x  100% 

Puisards x x x x x x x x x x x x x x x         

Source : Diagnostic schéma régional formation professionnelle 2010 

N.B : les observations relatives à chaque ouvrage et la signification des lettres sont 

indiquées ci-dessous : U= urbain R=rural X =nécessité de réaliser l’ouvrage  

Dans le domaine de l’hygiène et de l’assainissement, on doit tenir compte des 

indications suivantes :  

 Pour les latrines, les centres urbains et les centres ruraux doivent avoir un taux de 

couverture de 100% ; 

 Pour les puisards, ils doivent être réalisés dans tous les centres urbains en zone 

exondée et dans certains centres ruraux de la même autour des édifices publics 

ruraux tels les centres de santé, les écoles, les mairies, etc., raison pour laquelle le 

taux de couverture doit être ramené à 90% ; 

 Pour les fosses septiques, en plus de tous les centres urbains en zone exondée et 

quelques cas rares dans la zone inondée, les centres de santé, les foires, les écoles 

des centres ruraux des dites zones doivent avoir leur fosse septique aussi ; 

 Pour le système d’infiltration, il doit exister dans toutes les localités inondées contre 

la situation affleurant de la nappe phréatique ; 

 Pour le réseau d’égout, la DRACPN estime que c’est le meilleur ouvrage de 

gestion des eaux usées et excréta. Ce dernier doit être réalisé dans toutes les 

grandes agglomérations de la région.  

 La gestion des déchets solides incombe surtout les centres urbains et non les 

ruraux. A cet effet toutes les grandes agglomérations de la région doivent avoir 

leurs dépôts de transit en nombre suffisant et au moins une décharge finale bien 

aménagée. 

V. DEVELOPPEMENT SOCIAL 

5.1. L’historique du peuplement de la région 

La région de Mopti se situe dans la boucle du Niger, qui, selon des sources 

concordantes, est habitée par l’homme depuis la préhistoire. L’historique de son 

peuplement est indissociable de celle des grands empires et royaumes qui se sont 

succédés à la tête de son administration allant de l’empire du Ghana à l’occupation 

coloniale intervenue en 1893, en passant par les empires du Mali, du songhaï, l’invasion 

marocaine, et le royaume bambara de Ségou.  
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C’est dans ce contexte de bousculades des royautés et empires qu’est née la Dîna 

(1818-1862) ou royaume Peul de Macina dont le mérite est d’avoir pu donner à la 

région, sa forme d’organisation la plus poussée de l’histoire, sous l’égide de Sékou 

Amadou.  

De nombreux vestiges préhistoriques et historiques présents dans la région constituent 

des témoignages éloquents de son riche passé historique. Sous la domination coloniale 

française, la ville de Mopti a été érigée en commune de plein exercice en 1955.  

5.2. Les pratiques religieuses  

La répartition de la population par appartenance religieuse n’est pas connue avec 

précision.  Toutefois, on note que les trois (03) formes de religions pratiquées dans la 

région de Mopti sont : l’animisme, l’Islam et le Christianisme. 

- L’animisme : c’est la première religion apparue dans la région de Mopti. Ses 

adeptes sont païens et fétichistes.   

- L’Islam. Sa pratique remonte à l’an 1000 après J.C. Son expansion est intervenue 

grâce aux   conquêtes des chefs spirituels comme Sékou Amadou, El hadj Omar.  

Dans la région, 6 grandes figures de la religion musulmane sont vénérées : 

· Sékou Amadou qui naquit en 1773 est le fondateur de l’empire peulh du 

Macina. Il crée une confrérie religieuse et militaire, et fonde Hamdallahi 

(louange à Dieu), capitale du Macina.  

De cette sainte capitale, il organise son empire en se basant sur la « Dina » 

(1818–1862) qui marqua une étape fondamentale dans la transformation des 

sociétés du Delta, notamment des peulhs. La « Dina » est une construction 

politique où le fondement islamique de l’Etat et son fonctionnement selon une 

interprétation rigoureuse de la charia donne un aspect spécifique et 

théocratique à la capitale. Il développa l’éducation à travers l’enseignement 

dans les écoles coraniques. Chaque année une «zihara » est organisée à 

Hamdallaye en sa mémoire pour des bénédictions.  

· El Hadj Omar fondateur de l’empire Toucouleur au XIXème siècle, il déclencha 

son « djihad » (guerre sainte) en 1850 et s’opposa farouchement contre la 

pénétration de l’armée coloniale française en juillet 1857 dans notre pays. 

Grand conquérant, il prendra Ségou d’où il partit pour conquérir Hamdallaye, la 

capitale de l’empire Peulh du Macina. Après l’explosion de ses réserves de 

poudre en 1864, il disparaîtra miraculeusement dans la colline de Déguimbéré 

de Bandiagara où se déroula l’affrontement contre les Peulhs.  

· Sékou Salah est le grand saint de l’ethnie dogon. Appelé Cheikou Salah il a 

converti à l’islam beaucoup de dogons (qui sont pourtant des animistes). Un 

pèlerinage annuel (zihara) est organisé dans son village Ouro Boubou où se 

trouve son mausolée de nombreux disciples. 

· Mobbo Guiri : Réputé grand érudit, un pèlerinage annuel est organisé en sa 

mémoire dans son village à Guiri dans le cercle de Koro. 

· Tierno Bocar grand maître à Bandiagara versé dans la théologie islamique, il 

contribua à la formation d’un auteur réputé Amadou Hampaté Bah, grand sage 

de l’Afrique. Il repose au cimetière public de la ville sus citée. 
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· Cheick Mohamed Larabi Diarra : Séjourna longtemps à Djenné où il fit ses études 

et approfondit ses connaissances auprès de grands maîtres. Il s’installera par la 

suite à Mopti. Nommé Cheick par le grand maître de la « Tidjaniya » Cheick Niass 

de Kaolack au Sénégal, il se consacrera à développer cette discipline durant 

toute sa vie.  

Ses nombreux disciples à travers le Mali et même dans certains pays voisins se 

drainèrent chaque année sur Mopti pour fêter dans les règles de la religion le 

Mouloud (naissance du Prophète PSL). Décédé en février 2004 ses disciples 

organisent chaque année une « zihara » en sa mémoire et se recueillent sur son 

mausolée. 

- Le Christianisme : Introduit à travers la colonisation, il s’est propagé dans la région 

de Mopti tout comme ailleurs au Mali grâce aux différents représentants locaux du 

pouvoir central colonial. Il est aujourd’hui représenté par les Eglises Catholiques et 

Protestantes essentiellement.  

Contrairement à certaines régions d’Afrique, au Mali, la cohabitation entre les religions 

est marquée par une tolérance mutuelle forte et une paix sociale enviable.  

5.3. Le contexte socioculturel et la composition socio-ethnique 

Le contexte socioculturel de la région de Mopti doit son évolution aux caractéristiques 

de son peuplement, au brassage des divers groupes à travers les migrations internes et 

aux poids des traditions et des religions pratiquées par les divers groupes. 

Des statistiques fiables n’existent pas en ce qui concerne la répartition de la population 

par groupes ethniques. Toutefois, on sait que la région abrite sept (7) grands groupes 

ethniques qui sont les Peulh (éleveurs et agro-pasteurs), les Dogon (agriculteurs, agro-

pasteurs et artisans), les Bamanan (agriculteurs, agro-pasteurs et artisans), les Marka 

(agriculteurs, agro-pasteurs et artisans), les Bozo-Somono (pêcheurs et agro-pêcheurs), 

les Songhoï (agro-pasteurs et commerçants) et les Bobo (agriculteurs, agro-pasteurs et 

artisans). On y rencontre également des Dafing, des Tamacheq, des Maures, des 

Touareg, des Mossi… 

Les cercles de la zone exondée (Bandiagara, Bankass, Douentza et Koro) sont 

majoritairement peuplés par des dogons et ceux de la zone inondée (Djenné, Mopti, 

Tenenkou et Youwarou) par les peulh et les bozo. Les différentes ethnies vivent en 

harmonie les unes avec les autres.   

En plus du français qui est la langue officielle du pays, tous les groupes ethniques 

présents, parlent chacun sa langue. Mais, on sait par ailleurs que le peulh et le 

bambara constituent les deux langues de communication les plus répandues. 

A l’instar des religions, les migrations constituent un des poumons de la vie 

socioculturelle des populations de la région de Mopti. En fonction des années 

(changements climatiques obligent), ils sont temporaires ou semi-permanente et 

touchent particulièrement les jeunes de moins de 30 ans.  

Dans la région, l’islam a une emprise solide sur les populations ; elle oriente 

sérieusement leur devenir. Dans les villages, la pratique de l’islam est non seulement 

caractérisée par les rites quotidiens à travers l’existence des mosquées et les cinq (5) 

prières, mais aussi l’apprentissage de la lecture du coran aux enfants qui se fait de 

deux (2) façons :   



 

 

Groupement BERD/CADIS  108 
 

 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

- les enfants en âge d’aller à l’école sont regroupés auprès d’un marabout qui 

leur apprend le coran. De ce fait ils sont tenus de fréquenter spécifiquement 

cette école et n’ont pas alors la chance d’aller à l’école dite moderne : 

- les enfants de villages voisins sont confiés à un ou plusieurs marabouts qui se 

rendent dans les localités lointaines, généralement les villes avec les enfants 

tenus d’apprendre le coran. Cette forme d’exode à la recherche du savoir est 

de nos jours la plus délicate en ce sens que les enfants reviennent souvent au 

village, ayant ou pas la maitrise de la lecture du coran, mais surtout avec des 

comportements souvent déviant des traditions et pratiques du village. 

Cette forme d’éducation constitue d’ailleurs par endroit, un frein à la scolarisation des 

enfants du fait qu’en face des déperditions scolaires et des difficultés d’emploi pour les 

jeunes diplômés, les parents choisissent l’école coranique et le commerce pour leurs 

enfants. Tout comme les migrations, les mouvements pour la recherche du savoir 

coranique contribue au changement socioculturel de leur localité d’origine. 

Parlant des mouvements humains, on observe d’une manière générale, trois (3) formes 

de déplacements : 

- Déplacements liés à la pratique de l’élevage notamment la transhumance qui est un 

déplacement temporaire des populations pasteurs à la recherche de pâturage au 

gré des saisons. Il est pratiqué par une frange des populations pasteurs.   

- Les migrations internes ou exode rural : Elles se manifestent en mouvements 

ponctuels, réguliers, cycliques et annuels des jeunes ruraux (hommes et femmes) vers 

les centres urbains. Ces migrations sont pratiquées par des jeunes issus de familles 

d’agriculteurs (Dogons et autres) pour les travaux domestiques, agricoles ou de 

chantiers. Les déplacements se font après les récoltes. Ces migrations sont 

importantes et fréquentes. Les partants restent en contact avec leurs familles et 

évoluent dans des environnements bien connus. Les principales destinations sont les 

régions de Sikasso, Kidal, Gao, Ségou et le District de Bamako. Des migrations au 

delà de ces destinations sont aussi pratiquées pour les mêmes raisons, mais les 

migrants dans ce cas, sont moins en contact avec leurs villages.  

- Migrations à l’extérieur du Mali : en dépit des difficultés et contraintes liées à 

l’expatriation, la région de Mopti connaît des cas réussis. Les destinations connues 

sont la Cote d’Ivoire, le Burkina Faso, l’Europe, l’Afrique centrale et australe, et 

l’Amérique.  

Au niveau national, la migration apparaît comme une stratégie de lutte contre la 

pauvreté si l’on s’en réfère aux caractéristiques géoéconomiques et socioculturelles. En 

l’absence de statistiques fiables sur les migrations, on observe que :  

- Le volume des migrations est considérable car on relève en moyenne environ 

200.000 migrants. Quatre cinquièmes des migrations internes se déroulent entre 

milieu rural et milieu urbain ;  

- Le District de Bamako et la région de Ségou constituent les deux carrefours de la 

migration interne, ce qui résulte de circuits économiques fortement établis ;  

- La migration internationale tient une place importante dans le système migratoire 

malien. En plus du circuit interne, les migrations internationales sont orientés vers le 

Niger, la Côte d’ivoire, le Burkina Faso, … ;  
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- La migration interne est dominée par le sexe féminin pour la préparation du 

trousseau de mariage et la migration internationale est essentiellement masculine ;  

- La Côte d’Ivoire est le principal pays d’accueil des maliens à l’étranger (plus de 

70% des migrants externes) ;  

- Le Mali continue d’être un pays d’émigration mais moins que par le passé (taux net 

de migration de -0,4 % contre -1,1 % durant l’année 70) ; ce déficit se résorbe de 

plus en plus du fait de la crise quasi structurelle qui frappe la Côte d’Ivoire.  

Si les revenus générés par les migrants de premier degré servent à soutenir la famille 

restée au village (habillement, acquisition d’équipements divers, achat de céréales, 

impôts, préparation de trousseaux de mariage, etc.), ceux du second degré 

beaucoup plus importants, sont généralement utilisés pour de gros investissements 

(mobiliers, immobiliers, foncier, etc.). Dans certains cercles, il n’est pas rare de voir de 

grands bâtiments multifonctionnels construits et équipés par des expatriés.  

Sur le plan sociopolitique, on peut noter que les mouvements humains permettent un 

brassage entre les divers groupes sociaux (connaissance et acceptation de l’autre) qui 

constitue le socle de la paix sociale au Mali. Mais le revers est que l’exode contribue au 

rejet des structures traditionnelles et à l’éclatement de la famille. 

VI. PROMOTION DE LA FEMME  

Au Mali en général, le statut de la femme encore peu réjouissant, ne permet pas de 

dire qu’elle s’épanouit pleinement ou qu’elle est l’égale de l’homme. Dans la région 

de Mopti, cela est encore plus vrai d’autant que la femme y est écrasée par le poids 

de la tradition. En effet, les us et coutumes la relèguent au second rang dans la société, 

en la réservant une simple place au foyer en qualité de responsable des tâches 

ménagères et de l’éducation des enfants. Les éléments descriptifs de sa situation 

relativement sombre, sont aussi nombreux que variés. On pourrait citer entre autres la 

pratique des mariages précoces (ou mariages forcés), du lévirat sororat, l’exode rural 

toujours plus massif et plus prolongé des filles et même des femmes mariées, le faible 

niveau de scolarisation des filles, le faible accès de la femme à certaines ressources et 

fonctions sociales.  

Même si elle est en nette amélioration (3,98% en 1999 contre 7,7% en 2004), la 

représentation des femmes dans les instances de prise de décision est encore faible. A 

titre illustratif, en 2004, sur les 1670 élus de la région, il est enregistré 115 femmes (soit 

seulement 6.89%). La très grande disparité de ce faible taux de représentativité est  

assez perceptible à travers les différents organes élus : 

- 1654 conseillers communaux dont 118 femmes (7,7%) ; 

- 231 conseillers de cercle dont 6 femmes (2.6%) ; 

- 25 conseillers régionaux dont 3 femmes (12 %) ; 

- 9 membres à la Chambre Régionale d’Agriculture dont 1 femme (11,1%);  

- 6 membres du bureau de la Délégation Régionale de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie dont 1femme (16,7%) ; 

- 6 membres à la chambre des métiers, tous des hommes. 
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Au RGPH 2009 pourtant, il est ressorti que les femmes dominent numériquement les 

hommes (50,6%). La marginalisation de cette frange de la population est donc 

préjudiciable au développement socio-économique harmonieux du pays. La région de 

Mopti ne déroge pas à cet état de fait.  

Toutefois, il faut reconnaître que les femmes dominent le secteur du monde rural, où 

elles sont actives dans les filières économiques: élevage de petits ruminants, 

transformation et commercialisation de produits laitiers, conditionnement et 

commercialisation du poisson, ramassage de fruits sauvages et de bois de chauffe, 

l’artisanat, le petit commerce, et le maraîchage. 

Au fil du temps, le gouvernement du Mali a consenti beaucoup d’efforts dans 

l’amélioration des conditions de vie de la femme malienne. Aujourd’hui, l’implication 

de nombreux acteurs de développement dans l’appui aux femmes contribue à la 

réduction de leur vulnérabilité.  Le développement du microcrédit à travers le système 

financier décentralisé et l’engagement affiché des femmes elles mêmes à prendre à 

bras le corps, la problématique de leur émancipation, demeurent des préalables 

favorables importants. 

6.1. Caractéristiques de la structure Familiale 

La cellule familiale dans la région de Mopti à l’image de celles des autres régions du 

Mali est l’unité centrale de toutes nos sociétés. Elle a plusieurs fonctions : 

- la fonction sociale (éducation, liens de parenté, mariage, baptême, décès,…) ; 

- la fonction économique (production et consommation des biens et services) ; 

- la fonction de sécurité (protection des membres de la famille) ; 

- la fonction culturelle (connaissance et intronisation des/dans les Us, coutumes, 

traditions, attitudes, réactions et comportements psycho sociaux) ; 

- la fonction de reproduction (naissances pour perpétuer les lignées) ; 

Chacune des fonctions citées a un rôle déterminant dans la stabilité, l’évolution, le 

progrès, le développement et l’ancrage socioculturel de la famille. 

Les familles dans la région de Mopti à l’origine étaient des familles étendues qui 

comprenaient plusieurs ménages ou familles nucléaires. Au sein de ces familles 

étendues on rencontrait les grands parents, les parents, les enfants, les petits enfants, les 

arrières petits enfants, les hommes de castes « propriétés » de la famille, les serviteurs « 

esclaves » et autres personnes affiliées. 

Tous les membres de la famille contribuaient individuellement et collectivement au bien 

être de la famille par la production des biens et services. 

Mais de nos jours sous les effets conjugués de : 

- la paupérisation de nos valeurs culturelles ; 

- un individualisme de plus en plus croissant dû à la quête de richesses 

individuelles « chacun pour soi » ; 

- l’urbanisation anarchique vertigineuse ; 

- l’exode rural et les migrations qui touchent toutes les classes d’âges ; 
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- la propagation de la fonction salariale ; 

- les aléas climatiques ; 

- les faibles et aléatoires productions et productivités. 

On assiste impuissant à un effritement et une dislocation des cellules familiales 

classiques, toute chose qui compromettent dangereusement leurs rôles, leurs fonctions 

et leurs organisations 

Suite au bouleversement de la structure familiale d’en tant, c’est le type de famille 

nucléaire qui se propage et prend de l’ascension.  

Une autre mutation de la structure familiale est l’apparition de plus en plus marquée 

des femmes chefs de ménages. Cette situation s’expliquerait entre autres par le 

veuvage, les divorces de plus en plus fréquents, la réduction de certaines pratiques 

traditionnelles tels que le lévirat et le sororat, les migrations prolongées de la gente 

masculine. 

6.2. Promotion de la Femme 

La population de la région de Mopti est à dominance féminine. Sur une population de 

2 037330habitants, 50,6% sont des femmes Cette population est majoritairement rurale 

et jeune. 

L’analyse de l’évolution des taux de scolarisation des enfants montre que des progrès 

ont été enregistrés, mais l’objectif de l’universalité de l’instruction est loin d’être atteint 

et les disparités persistent encore entre les filles et les garçons dans tous les cycles de 

l’enseignement (Taux brut de scolarisation des filles au primaire 48,1 %). 

Le diagnostic de la situation de la femme révèle que 7 femmes sur 10 sont sans 

instructions. 

Les femmes sont majoritairement analphabètes 17,1 % seulement sont alphabétisées en 

raison des pesanteurs socioculturelles, de leurs multiples occupations ménagères, de la 

réticence des maris et de l’extrême pauvreté des populations surtout en milieu rural. 

Dans le domaine de l’organisation : 685 associations féminines ont été recensé dans la 

région regroupées dans 6 organisations faitières et 3 réseaux  

Dans le domaine de la santé, force est de reconnaître que depuis la mise en œuvre du 

PRODESS des progrès encourageants ont été constatés, mais l’incidence du SIDA a 

enregistré une évolution légère en défaveur des femmes ces dernières années due à 

leur vulnérabilité, elle-même liée à leur statut. Le taux d’accouchements assistés reste 

encore faible et le taux d’excision est de 75 %. 

Sur le plan économique, la participation de la femme aux activités économiques 

comme l’agriculture, 6645 exploitantes agricoles et 145 femmes opératrices 

économiques regroupées en 45 associations puis en réseau n’est plus à démontrer. Leur 

participation est aussi très importante dans la pêche, l’artisanat et l’élevage 

Les activités qui étaient considérées comme exclusivement réservées aux hommes 

enregistrent de nos jours une forte participation des femmes. 

Cependant leur présence est moins significative dans le commerce formel et l’industrie 

et on la retrouve surtout dans le secteur informel. 
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Sur le plan foncier et selon le code domanial, il n’existe pas de mesures discriminatoires 

à l’égard de la femme quelque soit le milieu de résidence. Mais force est de constater 

que le code est appliqué par l’Etat sur les terres viabilisées ou aménagées pour des 

besoins d’urbanisation. En milieu rural comme en milieu urbain, l’attribution de la terre 

se fait selon le droit coutumier. Même si cette attribution n’a aucune valeur légale, elle 

régie dans l’ensemble les rapports de propriété au sein des communautés. 

Sur le plan instances de décision, malgré la volonté politique des autorités et la prise de 

conscience des femmes, non seulement la parité homme/femme n’est pas encore 

atteinte. Le nombre de femmes élues aux dernières échéances électorales législatives 

et communales (2007 et 2009) est de116 (114 conseillères municipales dont 3 maires, 3 

dans les conseils de cercles et 2 députées) mais le chemin à parcourir reste encore 

long. 

Sur le plan socio culturel certaines pesanteurs qui constituent de véritables obstacles à 

l’émancipation et au développement de la femme perdurent. 

Il s’agit à titre d’exemples des pratiques néfastes tels que l’excision, les mariages 

précoces et forcés, le gavage qui constituent des atteintes à l’intégrité physique des 

femmes mais aussi à leurs droits. Par ailleurs certaines attitudes et comportements 

défavorables à la scolarisation de la fille puisent leurs racines dans des conceptions 

socio culturelles et pratiques religieuses.  

Malgré les difficultés et insuffisances énumérées, il faut remarquer que des efforts 

importants sont en cours.  

La volonté politique affichée par les plus hautes autorités du pays, et l’intérêt des 

partenaires au développement à faire de la promotion de la femme une réalité 

constituent des facteurs qui contribueront à terme à l’amélioration du statut et de la 

condition des femmes.  

6.3. Genre 

Le genre, fait référence à une situation où les femmes et les hommes jouissent 

complètement des mêmes conditions de réalisation de leurs droits humains et de leurs 

potentialités et sont capables de contribuer équitablement au développement 

national du point de vu politique, économique, social et culturel, de bénéficier 

équitablement des résultats relatifs.   

Il implique un processus continu dans lequel les causes de la discrimination sont 

systématiquement supprimées en vue d’offrir aux femmes et aux hommes les mêmes 

opportunités. Tel qu’utilisé en développement intégré durable, il tient compte des 

positions subalternes des femmes au sein des relations sociales et prône la 

restructuration de la société en vue d’éliminer les causes de subordination et les 

stéréotypes sociaux dont sont victimes les femmes.   

Ce concept se réfère à la notion de justice sociale, à une juste de répartition des rôles, 

des responsabilités, des biens et des services dans toutes les sphères et échelons de la 

vie sociale et à la suppression de toute forme de discrimination basée sur le sexe dans 

la répartition des rôles, responsabilités et opportunités dans la société.  L’approche 

genre analyse les rapports de pouvoirs entre les femmes et les hommes basés sur 

l’assignation des rôles socialement construits en fonction du sexe. 
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Ainsi, le genre devient est un catalyseur de développement qui fait référence à un 

processus de planification de développement basé sur l’analyse et l’intégration des 

différentes situations et différents besoins des femmes et des hommes. Il vise à créer des 

conditions de développement conduisant à l’équité et à l’égalité des acteurs tant sur 

le plan participation aux processus de planification et de réalisation des programmes 

que sur celui de la répartition des résultats obtenus. De ce fait, tout projet de 

développement doit prendre en considération l’existence du découpage des sociétés 

en leurs segments et des activités humaines entre les hommes et les femmes, ce qui 

malheureusement défaut.                         

Si traditionnellement la femme est reléguée au second plan, aujourd’hui, il faut 

reconnaître que dans le domaine de la promotion des femmes, des avancées notables 

sont faites en faveur de l’amélioration de ses conditions sociopolitiques. Dans ce 

courant, la région se caractérise par une émergence remarquable d’associations, 

d’ONG et de GIE féminins tels que : 

- le Réseau des femmes évoluant dans l’Agro alimentaire ; 

- l’Association pour la Promotion Economique des Femmes ; 

- l’Association des femmes potières ; 

- l’Association des Femmes Entrepreneurs ; 

- l’Association des femmes commerçantes ; 

- l’Association Professionnelle des Femmes Rurales ; 

- la coordination des Associations et ONG féminines (CAFO).      

En dépit des efforts consentis, la scolarisation des filles et l’alphabétisation des femmes 

accusent un retard dans la région. Avec un TBS des filles de 60,5% contre 61,5% pour les 

garçons, soit un écart de 1 point (indice de parité Filles/Garçons de 0,79), l’accès et le 

maintien des filles à l’école constituent de nos jours l’équation à résoudre pour faciliter 

une meilleure promotion de la femme dans la région.  

 Au plan politique, les dernières élections communales de 2009 ont montré un réel 

engouement des femmes pour la chose politique avec près de 1300 femmes inscrites 

sur les listes de candidatures. Cependant, faute de bon positionnement et d’affiliation 

à des partis politiques forts, seules 113 sont devenues conseillères municipales. Ce 

résultat constitue un léger recul par rapport aux élections de 2004 où 118 femmes 

avaient été élues. Toutefois, il faut signaler que sur les 06 maires femmes que compte le 

Mali en cette mandature, 03 sont de la région   de Mopti, soit 50 %, ce qui est une réelle 

fierté pour cette région. Ces femmes maires sont élues dans les communes de Kounari 

(cercle de Mopti), Dandougou-Fakala (cercle de Djenné) et Dougouténé I (cercle de 

Koro). 

 Dans le domaine économique, les activités du monde rural occupent 90% de leur 

temps. Elles sont présentes depuis la phase de la production jusqu’à la 

commercialisation. Elles sont surtout actives dans les secteurs de l’agriculture, de 

l’élevage, de la pêche, de l’artisanat, les produits de cueillette, de la transformation 

agroalimentaire et le commerce informel.  

Au plan social, culturel et religieux, la région demeure une zone conservatrice des 

traditions et des mœurs dont certaines sont néfastes à la santé de la femme et de la 

fille (pratique de l’excision, mariage précoce des jeunes filles surtout en milieu rural, 
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mendicité des enfants, lévirat et sororat, etc.). Parmi ces pratiques, le mariage 

précoce, la mendicité des enfants et l’excision demeurent des sujets de 

préoccupations majeures.    

Le phénomène du mariage précoce est assez perceptible dans toute la région de 

Mopti mais il est difficile d’en estimer l’ampleur à cause de la non disponibilité de 

données fiables.  

Selon les constats faits dans la région de Mopti, le mariage précoce concerne les filles 

de 12 à 14 ans. Ces constatations sont confirmées par les conclusions d’une enquête 

menée en 2005 avec un outil proposé par le Programme d’Education pour la Vie de 

l’UNICEF dans un échantillon d’écoles de l’Académie d’Enseignement de Douentza : 

les âges moyens de mariage constatés, par ethnie, sont :  

- 12 ans chez les peuhls ; 

- 14 ans chez les dogons, les sonrais et les bozos ; 

- 15 ans chez les bambaras. 

Aussi, à ces premières indications s’ajoutent d’autres plus révélatrice de l’ampleur du 

phénomène en milieu rural :  

- sur 10 mariages célébrés ou pas, 8 concernent les filles de moins de 18 ans (80%) ; 

- sur 10 abandons scolaires des filles, 8 ont pour raison le mariage ; 

- sur 10 césariennes, 8 sont des primipares avec des mamans de moins de 18 ans. 

Concernant la pratique de l’excision au niveau régional, selon EDSMIV, le taux est de 

75% contre 88% pendant EDSIII, bien que ces chiffres cachent quelques disparités 

zonales et/ou ethniques. 

Les stratégies développées de nos jours pour l’abandon de cette pratique rencontrent 

toujours de fortes résistances de courants traditionnels et religieux.  

Quant aux enfants mendiants, les préoccupations sont de deux (2) ordres : 

 au plan alimentation et hébergement, la couverture sociale des talibés mendiants 

est quasi nulle, les enfants vivent sans logement, ils dorment dans des vestibules, 

sous des hangars et parfois dans la rue. Habillés d'une seule tenue, ils sont privés 

d'eau pour leurs toilettes. Ils se nourrissent des restes d'aliments souvent avariés ou 

de qualité plus ou moins acceptable. Leur ration est très aléatoire.   

 au plan santé et hygiène, les enfants mendiants sont exposés à des maladies 

causées le plus souvent par le manque d'hygiène. En plus, ils sont en marge des 

programmes socio sanitaires car n’étant pas recensés et ne disposant pas d’extrait 

de naissance pour une bonne majorité. Les maladies les plus fréquentes au niveau 

de ces enfants sont les maladies hydriques (bilharziose, diarrhée), les dermatoses 

(gale, teigne), le paludisme, les infections dues à des blessures. 
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VII. SPORT, LOISIRS ET CULTURES 

7.1. Sports et jeunesse 

Dans le domaine des sports, la région de Mopti dispose d’une gamme variée 

d’infrastructures visibles dans tous les chefs-lieux de cercles mais avec une forte 

concentration à Mopti. Il apparaît que les omnisports, les salles de tennis, et d’arts 

martiaux sont en nombre insuffisant dans la région.   

La frange jeune représente démographiquement une tranche importante de la 

population.  Cette population est essentiellement rurale. La problématique des jeunes 

se pose en termes d’accès aux ressources économiques, à l’emploi et à la formation. 

La région est confrontée à une insuffisance notoire d’infrastructures de jeunesse, 

d’éducation populaire, de jeux et loisirs toutes choses qui assurent un développement 

harmonieux de la couche jeune. On signale néanmoins à travers les différents cercles 

huit (8) maisons de jeunes, un (1) camp de jeunesse à Soufouralaye, vingt cinq (25) 

salles de spectacles, un stade omnisport aux normes internationales, des terrains de 

sport, des bibliothèques et des centres culturels. 

Certaines de ces infrastructures se trouvent aujourd’hui dans un état de délabrement 

très avancé. La région de Mopti était un vivier de sportifs de qualité. De nos jours, le 

sport ne rencontre pas l’enthousiasme d’avant car les succès de la région sont restés 

faibles par rapport aux engagements si l’on tient compte du football qui est le sport roi. 

Cependant dans l’ensemble, en athlétisme, en basket et dans les autres sports 

individuels et collectifs, la région fait amende honorable. Au niveau scolaire, le sport est 

nettement plus développé dans la région et les tournois à ce niveau attestent d’un 

dynamisme prometteur.  

La disponibilité du fleuve et des plans d’eau permet de faire des sports nautiques, 

notamment les courses de pirogues. Malheureusement, en dehors de la fête 

traditionnelle, il n’y a pas de courses et le festival bozo annuel en cours pourrait servir 

de tremplin.  

7.2. Culture 

Les ressources de la culture sont aussi celles sur lesquelles repose l’exploitation 

économique du tourisme. Une gestion durable du tourisme nécessite donc une prise en 

compte dans les programmes régionaux de développement, d’une politique efficace 

de conservation, de restauration et de diffusion des biens culturels physiques et non 

physiques. L’adoption d’une telle démarche serait une mesure idoine pour développer 

une économie régionale de la culture. 

Des rapports interactifs dialectiques sont très perceptibles entre les deux secteurs. 

Plusieurs acteurs culturels régionaux vivent de leur art grâce à l’activité touristique. Les 

productions culturelles et artistiques subsistent et s’améliorent grâce à une clientèle 

basée sur les nombreux voyageurs qui fréquentent annuellement les sites touristiques. 

Les collectivités territoriales constituent un enjeu formidable pour une gestion 

concertée du tourisme et du patrimoine artistique et culturel. Les programmes et projets 

communaux de développement doivent intégrer un volet important qui implique les 

deux secteurs. Si le tourisme est considéré à juste raison comme une opportunité de la 

région pour son devenir économique, il n’en demeure pas moins que la culture est le 

noyau essentiel de cette dernière activité de l’économie régionale. 
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 L’espace culturel du «Jaaral et Degaal», chef d’œuvre immatérielle de l’humanité : 

Dans le cadre de la Convention concernant la protection du patrimoine immatériel 

adoptée en 2003, l’UNESCO a ouvert une nouvelle catégorie de biens culturels qu’elle 

veut désormais considérer comme des chefs-d’œuvre de l’humanité. 

Le « Yaaral et Dégaal » ou la traversée annuelle du fleuve Niger par les animaux à 

Diafarabé et à Dialloubé désignent les festivités qui marquent le retour des troupeaux 

de la transhumance. 

L’espace culturel du «Jaaral et du Degaal» est une des expressions immatérielles qui 

figurent sur la première liste établie à cet effet. 

  La fête soixantenaire du SIGI et le riche patrimoine immatériel dogon : 

La fête du Sigi se déroule tous les soixante ans. Pratiquée par la plupart des 

agglomérations dogons du plateau et des falaises dans une aire dont le village de 

Yanda constitue le point oriental et dont celui de Fiko paraît avoir marqué l’extrémité 

occidentale, le Sigi part du village symbolique haut perché de Youga Dogorou qui en 

est à l’origine. 

Cette fête du Sigi comporte, outre son initiation, des rites sacrificiels et communiels. Le 

but ultime est d’obtenir du grand Dieu Ama la santé, la pluie, la fertilité de la terre et la 

fécondité des femmes – d’aider en somme, à ce que se poursuive la marche même de 

la nature – en même temps qu’on aura acquitté ce qui est dû aux puissances 

protectrices des sociétés des hommes, c’est-à-dire aux mânes des ancêtres, aux 

anciens habitants du pays ainsi qu’à toutes les puissances sacrées dont dépendent les 

masques. La dernière fête du Sigi a été célébrée entre 1967 et 1974 ; la prochaine doit 

en principe démarrer en 2027. 

 La société des Masques «Awa» et les danses masquées 

La société des Masques est l’association masculine chargée, entre autres, du culte 

rendu au premier mort – l’ancêtre mythique Jongu Seru – représenté par le «grand 

masque» Imina na qui est propriété collective du village. Ce culte est réalisé dans les 

agglomérations où se déroulent les cérémonies soixantenaires du Sigi. Sur le plan du 

mythe, celles-ci commémorent d’une part la révélation aux hommes de la «parole» 

orale, du langage, et d’autre part la mort de l’ancêtre mythique.  

Les masques participent aux rites funéraires qui ont pour fonction de rétablir l’ordre 

social et de maintenir de bonnes relations entre le monde des vivants et le monde des 

morts. Les dignitaires responsables de l’Awa sont les «Olubaru» (littéralement, les gens 

de brousse). En vue de préparer la fête soixantenaire du Sigi, ces dignitaires subissent 

une retraite et un enseignement pendant trois mois ; ils vivent parfois en brousse, dans 

la caverne qui est affectée au masque nouvellement taillé et où ils sont instruits par les 

anciens.  

Ils apprennent par cœur notamment les incantations et textes en langues du Sigi «Sigi 

so» qui relatent sous une forme très résumée l’histoire de la création du monde et de 

l’apparition de la mort sur la Terre et dans le monde humain. Pendant l’exécution des 

rites du Sigi, ils seront chargés du culte rendu à l’ancêtre Jongu Seru par l’intermédiaire 

du grand masque support de ses principes spirituels. 
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A côté des «Olubaru», tous les hommes susceptibles de porter le masque remplissent un 

office parallèle pour chaque défunt. Les rites exécutés au moment des funérailles et du 

dama (levée de deuil), au cours desquels les masques dansent, s’adressent aux 

principes spirituels du mort qu’il s’agit d’accompagner, de conduire ou de diriger, 

jusqu’au dépôt de la poterie funéraire dans l’autel de famille qui consacre son 

passage au rang d’ancêtre. 

Les femmes sont partiellement exclues de tout ce qui touche aux activités où 

interviennent les masques qui, ayant trait à la mort, portent atteinte à la fécondité, 

préoccupation majeure de toute société traditionnelle en Afrique et des Dogon en 

particulier. Elles sont cependant représentées dans l’Awa par une dignitaire, la yasiginè 

«femme du Sigi», consacrée au moment de la cérémonie soixantenaire. C’est la 

yasiginè qui, dans le mythe, introduisit les masques chez les humains, après avoir volé 

les fibres rouges à des petits êtres mythiques, les «Andunbulu». 

Sont également exclus de la société des Masques, le Hugon chef religieux et les prêtres 

totémiques, leur caractère essentiellement vivant les excluant des rites de «levée de 

deuil». Aucun garçon non circoncis ne peut par ailleurs approcher les masques. 

 La cosmogonie dogon et les pratiques divinatoires  

La conception dogon du Monde part du postulat de l’Etre primordial créé par Dieu 

Ama à l’aide du verbe. Les êtres vivants ont été créés par lui et les premiers hommes 

qui ont toujours respecté l’ordre divin préétabli ne mourraient pas. Le premier ancêtre 

mort est Jongu Seru, à la suite d’un désordre créé par ses concitoyens autour des fibres 

des masques. 

La croyance populaire soutient que Dieu est à l’origine et à la fin de tout. Il se 

manifeste cependant à travers certains phénomènes visibles et invisibles, animés ou 

inanimés : la mort constitue à cet effet un simple phénomène de mutation. D’où la 

multitude de pratiques et manifestations rituelles et sacrificielles dont les plus réputées 

sont les célébrations de cultes rendus aux mânes des ancêtres (fêtes funéraires) et la 

divination.  

Cette dernière pratique est très développée chez les Dogons. A l’origine le renard pâle, 

animal mythique et symbolique qui, selon les croyances ancestrales, posséderait 

beaucoup de connaissances. Privé par Dieu de Parole, il ne peut s’exprimer qu’à 

travers ses empreintes, que seuls des devins savent lire et interpréter sur des tables de 

divination quotidiennement consultées. 

Sur le plan des infrastructures culturelles, la situation n’est pas non plus mauvaise. Après 

l’indépendance, des maisons de jeunes ont été construites pour servir de véritables 

centres d’éducation pouvant abriter toutes les activités socio-éducatives. La région 

dispose de seize (16) bibliothèques bien reparties et dix sept (17) maisons des jeunes. 

Les centres culturels, les salles de spectacle et les foyers sont en nombre insuffisant dans 

la région. On note l’existence d’un centre national de jeunesse qui est basé à 

Soufouroulaye et qui sert à la formation des jeunes dans plusieurs corps de métiers. Ces 

infrastructures dans leur ensemble, souffrent d’un manque d’entretien et sont, pour la 

plupart, en mauvais état.   
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7.3. L’administration et l’encadrement technique 

La région aussi est une collectivité territoriale dotée de personnalité morale et de 

l’autonomie financière. Elle est composée de plusieurs cercles. Elle à pour fonction la 

mise ne cohérence des stratégies de développement et d’aménagement du territoire. 

La région de Mopti est couverte par un certain nombre de structures administratives et 

privées à savoir :  

 Les structures décentralisées de planification 

- L’Assemblée Régionale ;  

- Les Conseils de Cercle ; 

- Les Conseils Communaux. 

 Structures publiques et parapubliques de planification  

Les structures publiques peuvent être divisées en quatre : les structures du secteur de 

l’économie rurale, les structures du secteur secondaire, les structures du secteur des 

infrastructures et équipements et les structures du secteur des ressources humaines. 

 Les structures du secteur de l’économie rurale :  

- Direction Régionale de l’Agriculture ; 

- Direction Régionale des Productions et Industries Animales ; 

- Direction Régionale des Services Vétérinaires ; 

- Direction Régionale de la Conservation de la Nature ; 

- Direction Régionale de la Pêche ; 

- Direction Régionale du Génie Rural ; 

- Direction Régionale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et 

Nuisances ;  

- Direction Générale de l’Office Riz Mopti ; 

- Projet d’Appui au Développement de la Pêche Continentale dans le Delta 

Central du Niger (PADEPECHE) ; 

- Centre Régional de la Recherche Agronomique ; 

- Service Régional de la Protection des Végétaux ; 

- Système d’Alerte Précoce ; 

- Office des Produits Agricoles du Mali ; 

- Chambre Régionale d’Agriculture ;  

- Programme Alimentaire Mondial ; 

- Coordination de Gestion des ressources Naturelles en 5ème Région (GDRN 5)  

- Coordination Régionale des Associations Signataires d’Accord Cadre avec 

l’Etat.  

 Les structures du secteur secondaire :  

- Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Energie ;  

- Direction Régionale du Commerce et de la Concurrence ; 

- Direction Régionale des Industries ;  

- Direction Régionale des Douanes ; 

- Direction Régionale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et 

Nuisances ; 

- Energie du Mali ; 

- Bureau Régionale du Tourisme et d’Hôtellerie, 

- Direction Régionale de la Promotion des Artisans ; 
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- Délégation Régionale de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali  

- Conférence Régionale des Chambres de Métiers ; 

- Coordination Régionale des Associations Signataires d’Accord Cadre avec 

l’Etat ; 

- Banque Nationale de Développement Agricole ; 

- Banque Internationale du Mali ; 

- Banque de Développement du Mali ; 

- Banque Malienne de Solidarité ; 

- Banque de l’Habitat  

- Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

- KAFO DJIKINE 

- CAEC 

- NIESIGUI-SO 

 Les structures du secteur des infrastructures et équipements :  

- Direction Régionale des Routes ; 

- Direction Régionale des Domaines et du Cadastre ; 

- Direction Régionale des Transports Terrestres et Fluviaux ; 

- Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat ; 

- Direction Régionale de la Société des Télécommunications du Mali ;  

- Direction Régionale de la Protection Civile ; 

- Agence Régionale de l’Institut Géographique du Mali ; 

- Antenne de l’Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales ; 

- Direction Régionale de l’Office National des Postes ; 

- ASECNA-Mali ; 

- Compagnie Nationale de la Navigation ; 

- Coordination Régionale des Associations Signataires d’Accord Cadre avec 

l’Etat. 

 Les structures du secteur des ressources humaines :  

- Direction Régionale de la Planification, de la Statistique, de l’Informatique, de 

l’Aménagement du Territoire et de la Population ; 

- Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle ; 

- Direction Régionale du Développement Social et de l’Economie Solidaire ; 

- Procureur de la République près du Tribunal de première instance ; 

- Région Militaire ; 

- Tribunal de première instance ; 

- Commandant de la Légion de Gendarmerie ; 

- Commandant de la 5ème Compagnie de la Garde Nationale ; 

- Direction Régionale de la Police ; 

- Direction Régionale de la Protection Civile ; 

- Direction de l’Académie d’Enseignement de Mopti ; 

- Direction de l’Académie d’Enseignement de Douentza ; 

- Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture ; 

- Direction Régionale de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ; 

- Direction Régionale de la Santé ; 

- Direction Régionale du Budget ; 

- Direction Régionale du Contrôle Financier ; 

- Direction Régionale des Impôts ; 

- Trésorier Payeur Régionale ; 
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- Direction Régionale de l’Agence Nationale pour l’Emploi ; 

- Direction Régionale de la Caisse de Retraite du Mali ; 

- Direction Régionale de l’Institut National de Prévoyance Sociale ; 

- Direction Régionale de l’ORTM/FM/TV ; 

- Coordination Régionale des Associations, Organisations et Mouvements de 

Jeunesse ; 

- Coordination des Associations et Organisations Féminines ; 

- Association pour la Promotion Économique de la Femme ; 

- Haut Conseil Islamique ; 

- Églises Catholique et Protestante ; 

- Secrétariat Exécutif Régional du Haut Conseil de Lutte contre le SIDA ; 

- Coordination Régionale des Associations Signataires d’Accord Cadre avec 

l’Etat. 

La région est couverte par les ONG qui interviennent dans différents domaines de 

développement. Pratiquement en tenant compte des bases légales et réglementaires 

on peut noter quatre (4) sortes d’associations :  

- les associations non déclarées,  

- les associations déclarées,  

- les associations d’utilité publique, 

- et les associations étrangères.  

Les ONG sont deux ordres : les ONG nationales et internationales.  

Depuis l’avènement de la démocratie et du multipartisme intégral, les associations font 

légion et la région de Mopti compte plusieurs associations, associations coopératives et 

groupements divers. Ces divers organismes coopératifs qu’on rencontre dans la région 

font plusieurs activités : production, transformation, commercialisation, transport.  

Ainsi en 2005 la région comptait :  

- 5 mutuelles ; 

- 1100 coopératives et ou sociétés coopératives ;  

- 895 associations ; 

- 98 ONG ; 

- 160 ASACO (associations de santé communautaire). 

La coopération décentralisée est la manifestation de la volonté d'une collectivité 

territoriale malienne d'établir des relations de coopération avec une autre collectivité 

sur le territoire malien ou avec une collectivité d'un Etat étranger. Ces relations peuvent 

aller des simples échanges culturels à l'établissement d'une convention de partenariat 

dans le domaine social, économique et culturel.  

La coopération décentralisée est un des éléments de la stratégie globale de 

renforcement des capacités des Collectivités Territoriales ; un levier qui conforte la 

décentralisation en cours au Mali. Les collectivités ayant les mêmes niveaux de 

compétences peuvent entreprendre des actions de coopération. En fonction des trois 

(3) échelons (région, cercles et communes), on rencontre trois de niveaux de 

coopération décentralisée. Ses trois niveaux sont : région, cercles et commune.  
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 Actions de coopération au niveau régional 

- Association Ille et Vilaine Mopti (AIVM) ; 

- Association Mopti Ille et Vilaine (AMIV) ; 

- Coopération décentralisée Assemblée Régionale et Conseil Général Ille et 

Vilaine (France) signée depuis octobre 2001et renouvelée le 16 Février 2007 ; 

- Coopération décentralisée Assemblée Régionale et Région centre (France) 

signée le 17 Décembre 2005.   

 Actions de coopération au cercle 

Cercle de Bandiagara 

- Jumelage Rennes (France) – Plateau Dogon ;  

- Voujeaucourt (France) – Mory ; 

- Cheny (France) – Sangha ; 

- Maiche (France) – Ondougou ;  

- Macon (France) – Dourou. 

Cercle Bankass 

- Jumelage Cercle Bankass et Département de Di (Burkina Faso).  

Cercle Djenné 

- Jumelage Vitrée (France) – Djenné 

- Jumelage Mulhouse (France) et Sofara  

Cercle Douentza  

- Jumelage Département Essonne (France) – Cercle Douentza. 

Cercle Koro  

- Jumelage Vitrol (France) – Cercle Koro (en veilleuse).  

- Jumelage Thiou (Burkina Faso) et Koro en exécution des recommandations 

des rencontres frontalières. 

Cercle de Mopti 

- Jumelage COTTUS (RFA) – Mopti ; 

- Jumelage Maurepas (France) – Mopti ;  

- Jumelage Mortagne (France) – Mopti 

- Centre (France) – Mopti  

- Jumelage La Fouillouse (France) – Mopti (Sio, secteur de Soufouroulaye) 

- Jumelage La Talaudière (France) – Mopti (Sio, secteur de Somadougou) ; 

- Jumelage de la ville de Mopti avec la Ville de Ouahigouya au Burkina Faso  

- Jumelage Maurepas (France) avec la Commune urbaine de Mopti  

- Jumelage Hôpital Régional Sominé DOLO de Mopti et l’Hôpital Saint Malo de 

Rennes. 

On rencontre aussi à la base des mécanismes de coopération pour l’entraide et le 

développement entre les diverses structures de base venant des divers pays. Ainsi, 

plusieurs associations européennes sont en jumelage avec des groupements villageois 

de la région de Mopti.  

7.4. L’analyse des problèmes du milieu humain 

7.4.1. L’analyse du contexte socioculturel 

Les principaux problèmes liés au contexte socioculturel sont relatifs à l’exode rural, à la 

religion et à la marginalisation de la femme. 
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Tableau 45: Les problèmes, leurs causses et conséquences des aspects socioculturels 

Volet Problèmes Cause des problèmes Conséquences 
Perspectives, Axes  

Stratégiques 

Exode rural 
Départ des 

bras valides  

- Recherche d’un 

mieux être ; 

- Sous emploi des 

jeunes. 

- relâchement des 

structures 

traditionnelles ; 

- éclatement de la 

famille ; 

- appauvrissement 

et dépeuplement 

du milieu rural. 

le développement 

intégré du milieu rural 

pour le maintien des 

bras valides dans 

leurs terroirs 

Enseignement 

coranique 

ambulant 

Départ des 

enfants en 

âge d’être 

scolarisé en 

exode à la 

suite de 

marabouts 

tuteurs 

- Mauvaise 

perception de 

l’école par 

certaines 

communautés ; 

- Pauvreté des 

familles ; 

- Influence des 

pesanteurs 

socioculturelles. 

- comportements 

souvent déviant 

des traditions et 

pratiques laissés 

au village 

- diminution du taux 

de scolarisation ; 

- bras valides sans 

qualifications. 

Maintenir les enfants 

dans leurs villages 

pour qu’ils puissent 

suivre les deux 

enseignements 

     

Volet Problèmes 
Cause des 

problèmes 
Conséquences 

Perspectives, Axes  

Stratégiques 

Contribution de 

la femme 

Faible 

participation 

de la femme 

à la vie 

politique et à 

la 

citoyenneté 

- Pesanteurs 

socioculturelle ; 

- Taux 

d’analphabétisme 

très élevé chez les 

femmes ; 

- Manque de 

confiance chez les 

femmes. 

L’immense 

potentiel des 

femmes est 

faiblement mis au 

service du 

développement 

de la région. 

- Promouvoir les 

droits des femmes ; 

- Renforcer leurs 

capacités 

d’autonomisation ; 

- Faciliter leur accès 

aux ressources 

stratégiques de la 

région ;   

- Améliorer le taux 

des femmes aux 

postes électifs de 

proximité : 

- Améliorer la 

scolarisation et 

l’alphabétisation 

des femmes. 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti 
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Tableau 46: Atouts/potentialités et contraintes des aspects socioculturels 
Volets Atouts/potentialités Contraintes 

Exode rural 

- Impact important au niveau des revenus 

des ménages ; 

- contribue pour le paiement de l’impôt ; 

- préserve dans certains cas les stocks des 

vivres. 

- tracasseries douanières au retour 

des exodants ; 

- relâchement des structures 

traditionnelles ; 

- l’éclatement de la famille. 

Recherche du 

savoir 

coranique 

Acquisition du savoir coranique. 

Changement de comportements 

souvent déviant des traditions et 

pratiques laissées au village 

Marginalisation 

des femmes 

- dynamisme des femmes dans les filières 

agricoles (élevage des petits ruminants, 

transformation et commercialisation des 

produits laitiers, conditionnement et 

commercialisation du poisson, maraîchage, 

reboisement, petit commerce, gestion des 

banques de céréales) ; 

- l’implication des femmes dans les activités 

de sensibilisation sur la Santé de la 

Reproduction ;  

- la création de la Direction Régionale de la 

Promotion de la Femme, de l’Enfant et de 

la Famille ; 

- l’implication des femmes dans les activités 

de sensibilisation sur la Santé de la 

Reproduction ;  

- la création de la Direction Régionale de la 

Promotion de la Femme, de l’Enfant et de 

la Famille ; 

- la prise en compte de l’aspect genre dans 

plusieurs Programmes et Projets en 

exécution dans la région ; 

- l’existence d’un organe pour servir de 

cadre de concertation sur le genre au 

niveau de la région ; 

- l’émergence des associations, ONG et GIE 

féminins ; 

- la prise de conscience des femmes de leur 

rôle dans l’amélioration de la pratique 

sanitaire dans la famille ; 

- le développement du secteur du micro- 

crédit. 

- l’analphabétisme élevé des 

femmes ; 

- le faible taux de la scolarisation 

des filles ; 

- l’insuffisance de formation 

professionnelle ; 

- le manque des centres 

d’autopromotion pour les 

femmes ; 

- la pauvreté des femmes surtout 

en milieu rural ; 

- le sous équipement des femmes ; 

- la méconnaissance des droits et 

devoirs reconnus à la femme ; 

- l’insuffisance de financement des 

microprojets ; 

- les pesanteurs socio culturelles 

(l’excision véritable problème de 

santé, le mariage précoce des 

enfants, le lévirat….). 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  

7.4.2. L’analyse des problèmes démographiques 

L’accroissement rapide de la population est toujours demeuré une préoccupation 

essentielle de la région de Mopti. En effet, au dernier Recensement Général de la 

Population et de l’Habitat réalisé en avril 2009, la région de Mopti comptait 2 037 330 

habitants soit 14,03 % de la population du Mali.  

Le fort accroissement inter- censitaire enregistré entre les RGPH 1998 et 2009 peut être 

dû à plusieurs facteurs dont les plus plausibles sont : 
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- une diminution de la mortalité à côté d’une forte augmentation de la natalité ; 

- une forte fécondité ; 

- un rabaissement de l’âge au premier mariage ; 

- un solde migratoire excédentaire. 

Pour un agent de développement averti et un spécialiste des questions de populations, 

toutes ces données démographiques sont inquiétantes et interpellent à son de cor, les 

décideurs politiques et administratifs pour une prise en charge rigoureuse du 

développement intégré de la région de Mopti.  

Les potentialités et les pistes de solutions pour atteindre le développement et le bien-

être des populations existent et sont importantes voir encourageantes, mêmes si les 

obstacles sont tout aussi importants. 

Tableau 47 : Atouts, potentialités et contraintes des aspects démographiques 

Problématique Problèmes Cause des problèmes Conséquences 
Perspectives Axes 

Stratégiques 

Taux élevé 

d’accroissement 

de la population  

Absence de 

planification 

familiale 

- religion, pauvreté 

- mentalités 

traditionnelles 

favorisant certaines 

maladies et qui 

contribuent à la 

faible prévalence 

de la 

contraception. 

- accroissement de 

la densité des 

populations par 

Km², 

- Pression foncière 

élevée sur toutes les 

terres inondées 

comme exondées 

- Faible taux de 

prévalence 

contraceptive. 

- Planning Familiale,  

- Favoriser 

l’information sur la 

santé de la 

reproduction et la 

planification 

familiale, 

- lutter contre le 

VIH/Sida et les MST. 

Taux élevé de 

mortalité 

infantile 

- Faible 

couverture 

sanitaire ; 

- Mauvaise 

nutrition des 

enfants. 

- Déficits alimentaires 

enregistrés 

fréquemment, 

- Réticence à la 

fréquentation des 

centres de soins 

- Insuffisance 

d’infrastructures 

routières, 

- Insuffisance de 

moyens de 

transport 

Mortalité élevée 

- Bonne couverture 

sanitaire de la région 

(création des centres 

de soins), formations 

des cadres et 

personnels de la 

santé, sensibilisation 

du public, réalisation 

de routes, 

- Logistique sanitaire, 

- Faible taux de 

couverture 

vaccinale 
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Problématique Problèmes 
Causes des 

problèmes 
Conséquences 

Perspectives Axes 

Stratégiques 

Taux élevé de 

mortalité de la 

mère 

Faible 

couverture 

sanitaire 

Mauvaise 

nutrition des 

mères 

- Déficits 

alimentaires 

fréquents, 

- Réticence à la 

fréquentation des 

centres de soins  

- Insuffisance 

d’infrastructures 

routières, 

- Insuffisance de 

moyens de 

transport 

Mortalité élevée 

- Planning familiale,   

- Bonne couverture 

sanitaire,  

- formations des 

cadres et personnels 

de la santé, 

sensibilisation du 

public,  

- réalisation de routes, 

- Logistique sanitaire  

- Faible taux de 

couverture vaccinale 

Rapports 

sociaux 

- éclatement 

de la cellule 

familiale de 

base  

- multiplication 

des conflits 

fonciers et 

litiges dans 

l’utilisation de 

l’espace. 

- religion, pauvreté 

- crise des systèmes 

de productions et 

de la sècheresse 

- Conflits entre 

communautés 

- émergence d’un 

système 

marchand 

- comportement 

fataliste face aux 

aléas climatiques 

- amplifier les actions 

du code rural pour 

l’atténuation des 

conflits, 

- Multiplier les initiatives 

d’actions 

génératrices de 

revenus pour les 

jeunes et les femmes.   

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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Tableau 48: Les potentialités, atouts et contraintes des aspects démographiques 

Volet Problèmes 
Causes 

des problèmes 
Conséquences 

Perspectives, Axes 

Stratégiques 

Domaine 

culturel, 

sportif et 

de 

jeunesse 

- insuffisance 

d’infrastructures 

culturelles et 

sportives 

- Risque de 

disparition des 

centres dits des 

jeunes faute de 

documents 

fonciers 

appropriés 

- manque 

d’exploitation 

et d’entretien 

- Poids des traditions ; 

- Désintéressement des 

communes quant à 

l’entretien de ces 

infrastructures ; 

- Délinquances 

des jeunes 

- Exode 

- Disparition de 

l’unité nationale, 

de cohésion, de 

solidarité et 

d’amitié entre les 

communautés 

- promotion et 

revitalisation du 

patrimoine culturel 

traditionnel 

- valorisation des 

atouts culturels 

Domaine 

de 

l’emploi 

- chômage très 

élevé ; 

- déséquilibre 

énorme entre la 

demande et 

l’offre d’emploi 

d’une année à 

une autre ; 

- Trop faible 

niveau de 

l’offre 

d’emplois. 

- faible capacité 

d’absorption de main 

d’œuvre qualifiée des 

entreprises ; 

- la crise économique 

persistante ;  

- la gestion toujours 

traditionnelle des activités 

économiques ; 

- manque de qualification ; 

- préférence des emplois 

de bureaux au détriment 

des emplois techniques ; 

- inexpérience ; 

- insuffisance des travaux à 

haute intensité de main 

d’œuvre (HIMO) ; 

- accroissement de la 

population ; 

- politique économique 

non incitative ; 

- l’insuffisance d’appui à 

l’initiative privée et à 

l’entreprenariat. 

- Délinquances 

des jeunes ; 

- Exode ; 

- Migration des 

populations. 

 

- Promouvoir les 

activités agricoles 

et d’élevage 

- Insérer les jeunes 

dans le circuit de 

production  

- Promouvoir 

l’adéquation 

formation/emploi ; 

- Créer des unités de 

transformation ; 

- Créer des centres 

d’élevage d’alevins 

et multiplication des 

centres avicoles ;  

- création des usines 

de collecte et 

traitement des cuirs 

et peaux ; 

- multiplication des 

travaux à haute 

intensité de main 

d’œuvre ; 

- la mise en place 

d’un observatoire 

de l’emploi et de la 

formation la 

création d’une 

politique nouvelle 

pour sécuriser 

l’investissement. 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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7.4.3. Problématiques majeures, atouts /potentialités et contraintes  

Tableau 49 : Problématiques  majeures, atouts / potentialités et contraintes  

Volet Problématiques Atouts/Potentialités Contraintes 

Socio culturel 

Effritement des valeurs 

culturelles ; 

Acculturation ; 

Faible valorisation de nos valeurs 

positives. 

- Cohésion sociale ;  

- Existence des mécanismes de 

solidarité ; 

- Gestions coutumières des différents. 

Influence négative des cultures 

extérieures 

Démographie 

- Forte croissance 

démographique ; 

- Inégale répartition de la 

population ; 

- Inexistence d’un état civil 

fiable. 

Fort taux de population  en âge 

d’activité. 

- Chômage ; 

- Faible qualification 

professionnelle. 

7.4.4. Perspectives, Objectifs, Actions prioritaires et localisation  

Tableau 50 : Perspectives, objectifs, actions prioritaires et localisation 

Volet Perspectives /objectifs Actions prioritaires Localisation (cercles) 

Socio culturel 
Valorisation de nos valeurs 

culturelles 

- Faire l’inventaire de nos valeurs 

culturelles positives ;  

- Elaborer des stratégies de leur 

intégration. 

Tous les cercles 

Démographie 

- Maitriser la croissance et l’état 

civil ; 

- Maitriser l’état civil. 

- Planification familiale ; 

- Scolarisation des filles ; 

- Suppression des mariages précoces ; 

- Développer des stratégies pour 

l’enroulement systématique de tous 

les actes d’état civil. 

Tous les cercles 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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7.4.5. Les tendances lourdes du milieu humain et les perspectives de développement 

 Le contexte socioculturel 

Le pouvoir politique les autorités traditionnelles et religieuses bien structurées des huit (8) 

cercles constitue des éléments très forts sur lesquels il faudra compter pour asseoir une 

politique de développement harmonieux de l’espace de la région de Mopti. En effet le 

fonctionnement des structures ainsi mises en place fait ressortir une organisation qui 

prend en compte toutes les couches sociales dans le pouvoir décisionnel à travers les 

Conseils de Cercle et l’Assemblée Régionale. 

Tout comme la parfaite cohabitation entre les divers groupes sociaux, leurs pratiques 

religieuses (islam, christianisme, animisme) les ethnies et les langues parlées collaborent 

en parfaite harmonie et font de l’organisation sociale un modèle de cohésion dont les 

conflits sont rares voire inexistants dans certaines parties de la région.  

La région de Mopti, de par sa position géographique par rapport aux autres régions et 

au pays voisins est l’une des régions phares du pays au plan de la dynamique socio-

économique et socioculturel pour asseoir une politique de développement. 

En effet le poids de cette région dans la mise en œuvre des stratégies de 

développement dépasse les frontières nationales. Ce rôle de choix de la région de 

Mopti est réduit par des pesanteurs d’origines sous régionales, internationales, 

nationales et régionales. 

La région de Mopti est située en position centrale du Mali, à cheval entre les régions du 

Nord et celle du sud. Au plan de la sous région, si la proximité avec le Burkina Faso et la 

Mauritanie, respectivement à l’Est et à l’ouest, est un atout important pour le 

développement commercial de la région de Mopti. Il n’en demeure pas moins vrai que 

tout facteur négatif sur le plan économique et politique dans ces pays pourrait exercer 

des pressions beaucoup plus négatives  que positives pour l’économie de la région.  

Conjuguée à la crise économique et financière mondiale depuis 2009 et la réduction 

progressive de la production agricole liée au phénomène de la sécheresse et la 

désertification, les répercussions des attaques terroristes sur le tourisme sont des facteurs 

qui peuvent considérablement mettre en branle l’élan socio-économique de la région. 

Ces pesanteurs d’ordre économico-temporel font face au poids beaucoup plus lourd 

des réalités sociopolitiques et culturelles de la région. Elles se résument à : 

- la richesse des activités culturelles, qui, à défaut de soutiens et d’investissements 

ont tendance à ne pas évoluer vers la modernité ; 

- l’importance des ressources humaines du fait du taux élevé de l’accroissement 

démographique, et qui, au lieu d’apporter les réponses aux ménages pour le 

besoin en main d’œuvre, contraste avec le niveau de pauvreté rendant difficile 

l’épanouissement humain en milieu rural et urbain ; 

- le taux élevé d’analphabétisme et le faible taux de scolarisation qui, conjugués 

aux pratiques traditionnelles néfastes et à la recherche du profit, se traduisent 

par l’émergence d’une mentalité rendant difficile la prise en compte des réalités 

pour le mieux être des familles ; 
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- une migration des bras valides contribuant d’une part à accroître les revenus des 

familles mais avec pour conséquence le dépeuplement des localités rurales et 

un accoisement des villes. 

 Le contexte démographique 

Les quelques divergences qui subsistent dans l’espace constituent aussi un élément fort 

sur lequel il faudra se pencher rapidement pour la pérennisation de cette symbiose 

sociale et d’asseoir l’approche la plus plausible pour mieux gérer les potentialités 

diverses de la région. 

La famille constitue une unité sociale qui regroupe des individus issue d’une même 

lignée généalogique et ceux qui sont alliés. Chaque famille est constituée de ménages 

et la tête de chaque ménage existe un chef qui exerce une autorité sur les autres 

membres.  

D’une façon générale, il y a une certaine répartition des tâches dans chaque ménage 

surtout entre les hommes et les femmes mais, on trouve des femmes chefs de ménage. 

Des actions démographiques relatives à la politique migratoire consistant à maîtriser 

l’immigration internationale afin de favoriser l’accès des jeunes instruits aux emplois 

modernes de l’Etat et à lutter contre l’immigration des jeunes ruraux vers l’étranger sont 

entreprises.  

En 1984, la Conférence Internationale sur la Population et le Développement s’est 

penché sur les interrelations entre la forte fécondité et les risques de santé pour la mère 

et l’enfant. Au Mali, de manière générale, depuis cette date, de nombreuses assises et 

des textes ont vu l’adoption de stratégies et autres politiques en matière de naissances 

et de la fécondité. La famille donc, constitue un élément fort sur lequel il faudra 

compter pour l’ancrage du changement des mentalités de la population pour être plus 

réceptive aux différents programmes du développement de la population de la région. 

 Le contexte socio-économique 

L’essentiel de la politique en matière de jeunesse, culture et sport émane des 

orientations nationales et relatives notamment à la promotion et à la revitalisation du 

patrimoine culturel traditionnel et à la valorisation des atouts culturels 

La croissance accélérée de la population entraînera une très forte pression sur le milieu 

rural qui atteindra vite un seuil de saturation. Il s’en suivra alors une augmentation 

sensible du chômage et un accroissement de l’emploi informel dans les villes 

notamment. 

Sur la base du taux d’accroissement naturel de la population de la région de Mopti 

révélé par le RGPH 1998, le seuil de deux (2) millions d’habitants devrait être atteint en 

2010. Mais ce seuil a été franchi en 2009. L’explosion démographique d’un pays est 

corollaire  à sa croissance économique. La population malienne a un grand besoin 

d’encadrement qui nécessite des coûts, compte tenu de l’âge de la population qui est 

jeune en majorité. Le Mali connaît un indice de fécondité élevé et  une espérance de 

vie basse. En 2009, l’indice de fécondité au Mali était de 6,7  et l’espérance de vie du 

malien est de 49 ans et pour la femme 51 ans alors que dans des pays du nord tel que 

la France l’espérance de vie était de 80 ans.  
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L’explosion démographique au Mali peut être expliquée par le fait que sa capacité 

économique est très faible, comparativement à sa croissance démographique. En 33 

ans, la population a doublé de nombre. Et à ce rythme si l’on ne fait pas attention en 

2050, la population risquerait de doubler sans pour autant que la croissance 

économique suive le même processus. 

Pour une population de qualité, il est bien d’espacer les naissances afin de bien suivre 

et encadrer les enfants. Malheureusement, le chiffre du planning familial reste bas. La 

couverture du planning familial passe par des déterminants, tels que la disponibilité des 

services, l’existence et l’expression du besoin, le consensus, l’autonomie du besoin. 

Il est donc important de connaître l’existence du besoin, et prendre en compte les 

considérations idéologiques (ou religieuses) qui peuvent être un frein. Surtout quand on 

sait que les perceptions culturelles, en la  matière, sont parfois l’obstacle dans 

l’adoption de l’espacement des naissances chez certains peuples.  

Le peuple bambara a une conception des naissances : « La seule parure de la femme 

n’est ni l’or, ni l’argent mais son nombre d’enfants » qui peut expliquer une volonté pour 

ces femmes de plus procréer. Ailleurs, selon le style d’héritage, l’enfant est une dépense 

de plus mais cette différence demeure minime.  On est porté à croire que les femmes 

sont natalistes, alors qu’il serait mieux de voir que c’est plutôt la société qui ferait subir à 

la femme les naissances. 

La croissance démographique entraîne une forte pression sur les ressources naturelles. 

Cette pression qui répond aux besoins de la population en rapport avec son 

accroissement démographique constitue un obstacle pour atteindre la sécurité 

alimentaire, la réduction de la pauvreté et la conservation des ressources naturelles et 

de l’environnement. 

Le diagnostic posé servira de base pour les analyses et les projections qui serviront à la 

planification des actions à mener dans le SRAT de Mopti. 
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LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

1 Caractéristiques des activités économiques 

Région agro- sylvo-pastorale et halieutique (ASPH) par excellence, Mopti tire l’essentiel 

de sa richesse du secteur primaire. Les principales activités de production dépendent 

principalement des conditions climatiques et particulièrement de la pluviométrie qui 

rythme les crues et décrues du fleuve Niger dont l’incidence sur les productions 

agricoles, pastorales et halieutiques n’est plus à démontrer. En effet, si les crues sont 

exploitées pour la riziculture en submersion naturelle ou contrôlée ainsi que pour la 

culture sur les périmètres irrigués villageois (PIV), elles influent à la baisse la production 

piscicole, du moins durant la période. 

En plus des productions ASPH, des activités de type commercial, artisanal et touristique 

rythment le quotidien des populations. En lien avec les groupes ethniques de la région, 

le tableau ci-après donne une classification des principales activités. 

Tableau 51 : Activités menées par les groupes ethniques 

ETHNIES 
ACTIVITES 

Agriculture Elevage Pêche Artisanat Commerce 

Peulhs x x  x x 

Dogons x x  x x 

Bozos & Somomos x  x x x 

Bambaras x   x x 

Bobos x   x  

Mossis/Dafing x   x  

Tamacheq  x  x  

Sonraïs x  x x x 
Source : In Plan Stratégique de la Région de Mopti/ Diagnostic Régional- ARM, Décembre 2007 

1.1 Caractéristiques des activités du secteur primaire 

Du point de vue d’occupation de la population, les activités agricoles sont beaucoup 

plus importantes que l’élevage et la pêche. Pratiquée par plus de 85% de la population 

active, l’agriculture dans la région est essentiellement de subsistance où la productivité 

du travail agricole est extrêmement faible. Ce qui motive beaucoup l’exode de bras 

valides pour compenser le déficit céréalier et pour satisfaire certains besoins essentiels 

(impôts, biens de consommation, cas sociaux, etc.). Ainsi, les pôles d’exode de la 

population sont les principales et secondaires villes du Mali (Bamako, Ségou, Sikasso, 

Mopti, Koutiala, etc.) et certains pays de la sous – région africaine (Côte d’Ivoire, 

Ghana, Nigeria, Burkina Faso, Sénégal, etc.). 

Le secteur primaire compte environ vingt-deux filières porteuses qui peuvent être 

groupées en dix catégories : les oléagineux, le riz, le maïs, le coton, les fruits et les 

légumes, le bétail-viande et le lait, les cuirs et les peaux, les produits de la pêche, la 

ceinture maraîchère, et d’autres (la gomme arabique, l’anacarde, le miel, et le néré). 

Les exploitations agricoles familiales parviennent tout juste à nourrir une population en 

constante progression. 
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Carte 11 : Productions agricoles 
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1.1.1 Caractéristiques de la production agricole 

La région de Mopti possède 40% de la superficie nationale cultivée en riz et 20% de la 

superficie nationale cultivée en mil, sorgho. Les terres cultivables sont estimées à 

1 500 000 ha dont 910 000 irrigables, surtout en zone inondée.  

L’activité agricole est dominée par deux systèmes de production qui sont les cultures 

sèches en dominance pour la zone exondée et la riziculture en zone inondée. Ainsi, tant 

en zone exondée qu’inondée, les principales spéculations agricoles portent sur : (i)- les 

cultures céréalières, (ii)- les légumineuses alimentaires, (iii)- le maraîchage et (iv)- les 

cultures de décrue. Les systèmes de cultures pratiqués sont : 

- la riziculture avec maîtrise totale de l’eau ; 

- la riziculture en submersion contrôlée ; 

- la riziculture en submersion libre ; 

- les autres riz (mares et bas fond) ; 

- les céréales sèches (mil, sorgho, maïs et fonio) ; 

- les légumineuses alimentaires (arachide, niébé grain, voandzou et sésame) ;  

- le maraîchage (échalote, oignon, tomate, gombo, pomme de terre, laitue, 

manioc et patate douce etc.). 

- et l’agroforesterie. 

Les techniques culturales appliquées durant tout le processus de production agricole 

sont basées essentiellement sur :  

- la préparation de sol qui comprend le labour de fin de cycle, le labour de saison 

et la reprise du labour de fin de cycle ; 

- la préparation du lit de semences qui comprend l’affinage et désherbage ; 

- le semis / repiquage qui emprunte la méthode de semis à la volée et en lignes ; 

- les entretiens culturaux qui comprennent le recouvrement des semis à la volée, le 

désherbage manuel, l’herbicidage, le sarclage, le binage, le buttage, le 

démariage, l’irrigation et l’épuration; 

- la fertilisation qui consiste en l’épandage de la fumure organique et minérale ; 

- la protection des cultures et des récoltes par le poudrage, la pulvérisation et la 

sublimation ; 

- la récolte ;  

- et les opérations post- récoltes qui comprennent le séchage, le battage, 

l’ensachage, la pesée, le transport, le stockage, la transformation et 

conservation, le conditionnement et la commercialisation. 

1.1.1.1 Analyse globale du système de production 

La région de Mopti de part sa position géographique correspond à la zone sahélienne, 

une des quatre grandes zones agro-climatiques du pays. Caractérisée par ses vastes 

zones d’inondation, le système de production agricole y est essentiellement extensif et 

fortement dépendante des aléas climatiques car situés entre les isohyètes 150 et 750 

mm. 
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L’agriculture est pratiquée en petites exploitations familiales dont la taille moyenne est 

d’environ 4,5 ha pour un ménage de 9 à 10 personnes. Environ 40% des exploitations 

disposent de moins de 3 ha et environ 90% de la population rurale occupent les 30% de 

la superficie. L’agriculture non irriguée est le système de production dominant avec 90% 

des superficies consacrées chaque année à la culture des céréales sèches (mils, 

sorgho, maïs et fonio). Selon le RGA 2004, les exploitations ont été estimées à 160 069 

exploitations agricoles (19.9% du pays) et 1 577 145 exploitants agricoles (17.7% du 

pays). Le revenu brut de la production de la campagne agricole 2006/2007 est estimé à 

100 006 009 000 F CFA pour toutes les cultures confondues aux prix de l’exploitant 

agricole. Les superficies cultivées en céréales occupent 524 356 ha soit 22.3% de 

l’effectif du pays dont : 

- 358 906 ha en mil (30.3%) ;  

- 119 626 ha en riz (38.0%) ;  

- 35 050 ha en sorgho (6.1%) ;  

- 2 489 ha de maïs (1.0%) ;  

- 110 983 ha en légumineuses alimentaires (43.0%)  

- 14 515 ha en cultures industrielles (7.2%)  

Du point de vue de productivité agricole, on note que les rendements acquis dans la 

région sont pour la plupart en deçà des normes prévues dans les cas d’utilisation 

d’équipements performants et d’une bonne application des paquets technologiques. 

Tableau 52 : Éléments de la production et les indicateurs dans le domaine agricole 

Spéculations et 

désignations 

Superficies 

mises en 

valeurs 

Rendements Kg/ha 

ou valeurs 

actuelles 

Normes nationales à 

l’hectare (en Kg) 

Sorgho 34 666 769 1200 

Mil 264 248 719 1200 

Mais 1 546 730 1500 

Riz  PPIV 3 072 4 030 8 000 

Riz de sub libre 130 500 880 1000 

Riz de bas fond 7 245 760 900 

Riz de sub contrôlée 18 890 1 500 3 000 

Arachide 24 548 437 800 

Voandzou 16 226 442 ND 

Niébé 9 006 504 ND 

Fonio 7 499 504 ND 

Sésame 4 052 453 ND 

Oseille de guinée 2 438 440 ND 

Echalote 1 671 28 000 ND 

Pomme de terre 94 20 650 ND 

Oignon 58 21 000 ND 

Ail 179 14 000 ND 

Laitue 145 16 930 ND 

Chou 46 26 000 ND 

Tomate 317 33 000 ND 
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Spéculations et 

désignations 

Superficies 

mises en 

valeurs 

Rendements Kg/ha 

ou valeurs 

actuelles 

Normes nationales à 

l’hectare (en Kg) 

Aubergine 156 36 000 ND 

Carotte 5 12 790 ND 

Patate douce 468 17 500 ND 

Tabac 157 500 ND 

Manioc 1279 17 500 ND 

Gombo 110 5 000 ND 

Piment 152 709 ND 

Mangue 539 5 918 ND 

Citron 108 6 356 ND 

Orange 9,5 10 063 ND 

Banane 79 14 070 ND 

Goyave 255 14 070 ND 

Papaye 132 2 014 ND 

Ana cardium 7,5 2000 ND 

Source : In Plan de Développement Economique, Social et Culturel- ARM, Octobre 2005 

En effet, une analyse approfondie permet de rendre compte que la faiblesse des 

rendements trouve son explication dans le sous-équipement des producteurs, 

l’insuffisance d’encadrement technique et l’inadéquation des intrants utilisés dont le 

tableau ci-dessous fait écho. 

Tableau 53 : Éléments de la production et les indicateurs dans le domaine agricole 

Spéculations et désignations Valeur 
Normes 

nationales 

Nombre d’exploitation agricole équipée 5 767 - 

Nombre d’exploitation agricole moyennement 

équipée 
74 968 - 

Nombre d’exploitation agricole sous équipée 34 601 - 

Ratio encadreur / population 1/ 17 000 1/ 6 000 

Ratio superficies cultivées / sup cultivables 0,44 - 

Nombre d’association / coopératives agriculteurs 938 / 175 - 

Source : Plan de Développement Economique, Social et Culturel- ARM, Octobre 2005 

1.1.1.2 Eléments de sécurité alimentaire 

Dans l’ensemble, les besoins céréaliers sont déterminés par l’autoconsommation. En 

général, l’excédent céréalier correspond au surplus commercialisable. Ce surplus est 

source de revenu monétaire sur le marché villageois et sur les marchés périodiques. Les 

taux de conversions et de transformation usuels appliqués sont de 15% (céréales 

sèches) et 10% (riz) correspondant à la semence et aux pertes après récoltes. 

Le cercle de Bandiagara est structurellement déficitaire. Toutefois, la production 

maraîchère résorbe en partie ce déficit. Ceux de Douentza et Youwarou le sont 

conjoncturellement. Certaines communes de la zone agro écologique de Seno- 

Bankass – Mondoro sont le bassin en céréales sèches (mil, sorgho), tandis que  certaines 

du Delta Intérieur du Fleuve Niger le sont pour le riz.  
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Tant dans le delta qu’en zone exondée, les équipements agricoles sont insuffisants et ne 

permettent pas aux producteurs d’augmenter la production et la productivité. En 

dehors du maraîchage et de la riziculture en PIV (périmètre irrigué villageois) ou en PPIV 

(Petit périmètre irrigué villageois) l’intensification est rarement pratiquée. Les techniques 

d’exploitation, sont à cheval entre le traditionnel et la semi intensification.  

Tableau 54 Niveau de satisfaction des besoins céréaliers en 2007  

Désignation Valeurs 

Population au 30 Avril 2007 (habitants) 1 865 297 

Besoins céréaliers de 214 kg/pers/an (T) 399 174 

Production brute en céréales sèches (T) 380 374 

Production brute en paddy (T) 151 227 

Total production brute (T) 531 601 

Production disponible en céréales sèches (T) 323 318 

Production disponible en riz (T) 88 468 

Total production disponible (T) 411 786 

Excédent  (T) 12 612 

Source : DRA Mopti, Campagne agricole 2006-2007 

1.1.1.3 Filières agricoles porteuses 

L’étude régionale sur « la détermination des secteurs porteurs de croissance et le choix 

des filières à potentiel de la région de Mopti, Décembre 2008» commanditée par 

Assemblée Régionale de Mopti avec l’appui du Programme d’Appui à la Promotion de 

l’Emploi dans le Secteur Privé au Mali (PAPESPRIM) a montré qu’au niveau de 

l’agriculture trois spéculations émergent. Ce sont : le riz, le sésame et l’échalote.  

Cependant d’autres spéculations porteuses existent et ce sont des cultures sèches 

pratiquées dans la zone exondée (le mil, le sorgho, le maïs, le fonio) et les cultures 

maraîchères dont le plateau Dogon demeure l'aire de prédilection. 

1.1.1.4 Evolution des indicateurs de production des filières pluviales  

Les spéculations pluviales porteuses comme indiquées plus haut concernent les 

céréales (mil, sorgho, maïs, fonio), les oléagineux (arachide, sésame) et les 

légumineuses (le niébé, le voandzou). 
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Tableau 55 : Évolution des principaux indicateurs de production des filières céréalières de la région de Mopti 2005-2008 
Indicateurs par ans 

Spéculation  

par cercles 

2005 2006 2007 2008 

Sup (Ha) 
Prod 
(T) 

Rdt 
(Kg/Ha) 

Sup (Ha) Prod (T) 
Rdt 

(Kg/Ha) 
Sup (Ha) Prod (T) 

Rdt 
(Kg/Ha) 

Sup (Ha) Prod (T) 
Rdt 

(Kg/Ha) 

M
o

p
ti

 

Riz 59 341 52 715 963 59 090 55 722 0,943 59 090 55 722 943,002 86 010 
107 

439,40 
1 249,15 

Mil 56 260 25 280 537 42 273 22 264 0,527 42 273 22 264 526,672 75 365 49 349 654,80 

Sorgho  7 610 645 7 649 5 168 0,676 7 649 5 168 675,644 14 023 10 233 729,73 

Maïs  828 443 5 164 3 092 0,599 5 164 3 092 598,761 6 670 6 653 997,45 

Fonio - 9 450 54 27 0,500 54 27 500,000 30 16 533,33 

Total    114 230 86 273 0,755 114 230 86 273 755,257    

B
an

d
ia

ga
ra

 

Riz 386 146 505 379 312 0,823 379 312 823,219 499 483,03 968,00 

Mil 30 000 8 601 315 27 798 15 344 0,552 27 798 15 344 551,982 27 500 14 040 510,55 

Sorgho 1 860 768 417 1 770 1 140 0,644 1 770 1 140 644,068 2 027 1 348 665,02 

Maïs 80 44 550 70 53 0,757 70 53 757,143 91 77 846,15 

Fonio 2 712 1 142 421 2 407 1 351 0,561 2 407 1 351 561,280 2 273 1 025 450,95 

Total    32 424 18 200 0,561 32 424 18 200 561,313    

B
an

ka
ss

 

Riz 3 883 2 109 732 3 834 4 990 1,302 3 834 4 990 1 301,513 7 867 8 804 1 119,11 

Mil 76 000 48 780 642 130 000 100 643 0,774 130 000 100 643 774,177 124 675 93 506 750,00 

Sorgho 15 500 11 021 711 14 400 11 533 0,801 14 400 11 533 800,903 15 540 12 432 800,00 

Maïs 550 317 576 1 100 550 0,500 1 100 550 500,000 1 940 1 552 800,00 

Fonio 4 300 1 389 323 5 450 3 086 0,566 5 450 3 086 566,239 6 000 3 300 550,00 

Total    154 784 120 802 0,780 154 784 120 802 780,455    

D
je

n
n

é
 

Riz 46 351 23 781 563 44 588 33 588 0,753 44 588 33 588 753,297 50 749 54 100,75 1 066,05 

Mil  11 348 367 35 850 25 583 0,714 35 850 25 583 713,612 39 691 28 142 709,03 

Sorgho  3 335 428 11 300 8 694 0,769 11 300 8 694 769,381 13 651 10 444 765,07 

Maïs  172 435 422 317 0,751 422 317 751,185 414,00 331 799,52 

Fonio  54 240 338 157 0,464 338 157 464,497 330 181 548,48 

Total    92 498 68 339 0,739 92 498 68 339 738,816    

D
o

u
e

n
tz

a
 

Riz 3 556 2 290 769 3 390 3 730 1,100 3 390 3 730 1 100,295 5 259 13 263,21 2 522,00 

Mil 60 000 29 606 509 62 350 42 398 0,680 62 350 42 398 680,000 56 145 41 753 743,66 

Sorgho 6 450 2 265 477 5 400 3 780 0,700 5 400 3 780 700,000 8 350 7 355 880,84 

Maïs - -  10 5 0,500 10 5 500,000 90 73 811,11 

Fonio - -  0 0  0 0 -- 20 17 850,00 

Total    71 150 49 913 0,702 71 150 49 913 701,518    
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Indicateurs par ans 

Spéculation  

par cercles 

2005 2006 2007 2008 

Sup (Ha) 
Prod 
(T) 

Rdt 
(Kg/Ha) 

Sup (Ha) Prod (T) 
Rdt 

(Kg/Ha) 
Sup (Ha) Prod (T) 

Rdt 
(Kg/Ha) 

Sup (Ha) Prod (T) 
Rdt 

(Kg/Ha) 

 

K
o

ro
 

Riz 1 900 915 610 1 945 1 235 0,635 1 945 1 235 634,961 1 950 2 524,85 1 294,79 

Mil 120 300 67 490 590 126 980 88 886 0,700 126 980 88 886 700,000 133 920 99 785 745,11 

Sorgho 6 434 4 094 690 6 230 3 738 0,600 6 230 3 738 600,000 6 450 5 077 787,13 

Maïs 255 138 563 675 339 0,502 675 339 502,222 320 223 696,88 

Fonio 1 060 223 210 1 420 774 0,545 1 420 774 545,070 1 525 759 497,70 

Total    137 250 94 972 0,692 137 250 94 972 691,964    

Te
n

e
n

ko
u

 

Riz 27 303 19 416 731 46 793 34 574  49 785 33 180 666,466 64 080 55 965 873,36 

Mil  10 651 549 28 058 21 041 -- 30 931 13 758 444,796 30 830 23 121 749,95 

Sorgho 3 440 1 847 537 3 950 3 160 -- 4 020 2 202 547,761 4 000 3 200 800,00 

Maïs 51 25 490 179 143 -- 186 105 564,516 187 150 802,14 

Fonio - - - 0 0  0 0 -- 0 0  

Blé         -- 8 20 2 500 

Total    78 980 58 918 -- 84 922 49 245 579,885    

Y
o

u
w

ar
o

u
 

Riz 14 225 11 014 876 7 815 9 381 -- 14 051 11 816 840,937 30 113 34 804,51 1 155,80 

Mil 30 000 10 350 366 30 000 12 000 -- 40 000 16 243 406,075 29 700 9 040,00 304,38 

Sorgho - - - 0 0  500 339 678,000 880 922,00 1 047,73 

Maïs - - - 0 0  10 9 900,000 115 97,50 847,83 

Fonio - - - 0 0  0 0 -- 0 0,00  

Total    37 815 21 381 -- 54 561 28 407 520,647    

R
EG

IO
N

 

Riz 156 945 
112 
386 

782 195 252 158 651 -- 194 097 142 140 732,314 246 899 
279 

720,75 
1 132,94 

Mil 400 080 
212 
106 

528 483 309 328 159 -- 521 733 326 563 625,920 517 826 
358 

736,00 
692,77 

Sorgho 45 529 30 940 606 50 699 37 213 -- 58 862 38 130 647,786 111 241 84 495,00 759,57 

Maïs 2 996 1 524 478 7 620 4 499 -- 8 645 5 552 642,221 9 817 9 148,00 931,85 

Fonio 8 323 2 842 340 9 669 5 395 -- 10 348 5 295 511,693 10 186 5 318,00 522,09 

Blé          8 20 2 500,00 

Total    746 549 533 917 -- 793 685 517 680 652,249    

Source : DRPSIAP, Mopti 
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Le tableau suivant montre que le rendement des céréales augmente faiblement au 

cours des trois années en fonction de l’évolution des superficies emblavées. De plus, 

les différentes productions de céréales ont évolué mais pas de façon significative 

avec de faibles productions enregistrées entre 2005 et 2006 en maïs, fonio, blé  et à 

contrario des pics enregistrés en 2008 notamment en riz et mil.  

Tableau 56 : Évolution des principaux indicateurs des légumineuses  

Cercles 

 

Spéculations 

M
o

p
ti
 

B
a

n
d

ia
g

a
ra

 

B
a

n
k

a
ss

 

D
je

n
n

é
 

D
o

u
e

n
tz

a
 

K
o

ro
 

Te
n

e
n

k
o

u
 

Y
o

u
w

a
ro

u
 

TOTAL 

2
0

0
6

 

LEGUMINEUSES 

N
ié

b
é

 Sup. (Ha) 952 1 633 3 000 398 650 2 980 700 700 11 013 

Prod. (Tonne) 388 826 1 400 218 211 1 624 350 350 5 367 

Rdt(Kg/Ha) 407,56 505,82 466,67 547,74 324,62 544,97 500,00 500,00 487,33 

W
an

d
zo

u
 

Sup. (Ha) 184 818 9 000 262 250 5 400 150 5 16 069 

Prod. (Tonne) 76 414 4 984 140 88 2 722 90 2,5 8 517 

Rdt(Kg/Ha) 413,04 506,11 553,78 534,35 352,00 504,07 600,00 500,00 530,00 

A
ra

ch
id

e
 

Sup. (Ha) 1 330 2 545 9 500 1 407 2 500 7 260 50 50 24 642 

Prod. (Tonne) 584 1 585 5 231 791 1 125 4 436 25 25 13 802 

Rdt(Kg/Ha) 439,10 622,79 550,63 562,19 450,00 611,02 500,00 500,00 560,10 

Sé
sa

m
e

 

Sup. (Ha) 12 121 500 13 0 3 325 0 0 3 971 

Prod. (Tonne) 6 58 222 6 0 1 353 0 0 1 645 

Rdt(Kg/Ha) 500,00 479,34 444,00 461,54  406,92   414,25 

2
0

0
7

 

  LEGUMINEUSES 

N
ié

b
é

 Sup. (Ha) 1 890 17 4 700 456 1 320 2 750 658 580 12 371 

Prod. (Tonne) 936 9 2 585 181 523 2 604 272 162 7 272 

Rdt(Kg/Ha) 495,24 529,41 550,00 396,93 396,21 946,91 413,37 279,31 587,83 

W
ad

zo
u

 

Sup. (Ha) 368 944 9 700 310 350 5 550 146 5 17 373 

Prod. (Tonne) 158 457 5 335 147 140 2 220 73 2,0 8 532 

Rdt(Kg/Ha) 429,35 484,11 550,00 474,19 400,00 400,00 500,00 400,00 491,11 

A
ra

ch
id

e
 

Sup. (Ha) 1 450 2 800 9 600 1 096 3 100 6 900 50 17 25 013 

Prod. (Tonne) 733 1 447 5 280 532 1 292 3 781 28 3 13 096 

Rdt(Kg/Ha) 505,52 516,79 550,00 485,40 416,77 547,97 560,00 176,47 523,57 

Sé
sa

m
e

 

Sup. (Ha) 7 163 600 21 0 3 560 0 0 4 351 

Prod. (Tonne) 3 68 300 11 0 1 553 0 0 1 935 

Rdt(Kg/Ha) 428,57 415,95 500,00 523,81 - 436,24 - - 444,68 

2
0

0
8

 

LEGUMINEUSES 

N
ié

b
é

 Sup. (Ha) 2 184 75 4 930 512 590 3 930 97 660 12 978 

Prod. (Tonne) 917 35 2 711 255 315 2 157 78 242 6 710 

Rdt(Kg/Ha) 420 467 550 498 534 549 804 367 517 

W
ad

zo
u

 

Sup. (Ha) 511 890 9 815 404 260 5 680 145 7 17 712 

Prod. (Tonne) 277 429 5 398 183 104 2 833 73 2 9 299 

Rdt(Kg/Ha) 542 482 550 453 400 499 503 286 525 

A
ra

ch
id

e
 

Sup. (Ha) 3 344 2 920 9 640 1 342 2 425 7 300 71 140 27 182 

Prod. (Tonne) 1 786 2 266 5 302 658 1 991 4 599 57 21 16 680 

Rdt(Kg/Ha) 534 776 550 490 821 630 803 150 614 

Sé
sa

m
e

 

Sup. (Ha) 7 169 619 66 0 4 675 0 0 5 536 

Prod. (Tonne) 3 81 310 33 0 2 295 0 0 2 722 

Rdt(Kg/Ha) 429 479 501 500  491   
492 
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Cercles 

 

Spéculations 

M
o

p
ti
 

B
a

n
d

ia
g

a
ra

 

B
a

n
k

a
ss

 

D
je

n
n

é
 

D
o

u
e

n
tz

a
 

K
o

ro
 

Te
n

e
n

k
o

u
 

Y
o

u
w

a
ro

u
 

TOTAL 

LEGUMES 

G
o

m
b

o
 

Sup. (Ha) 0 108 0 8 3 0 0 295 414 

Prod. (Tonne) 0 540 0 40 3 0 0 1 475 2 058 

Rdt(Kg/Ha)  5 000  5 000 833   5 000 4 970 

O
se

ill
e

G

u
in

ée
 Sup. (Ha) 19 182 614 15 5 2 050 1 0 2 886 

Prod. (Tonne) 8 74 307 7 2 938 0 0 1 337 

Rdt(Kg/Ha) 442 407 500 467 400 458 400  463 

Source : DRPSIAP, Mopti  

L’analyse au niveau des oléagineux et légumineuses nous livre des tendances 

semblables a celle des filières céréalières en ce sens que les productions a la tonne 

ont augmente faiblement sur les trois ans et un peu sensiblement en fonction de 

l’évolution des superficies. On note également, que les cercles de Mopti, 

Bandiagara, Bangassou offrent d’important rendement par rapport aux autres 

cercles. 

1.1.1.5 Evolution des indicateurs de production des cultures maraîchères 

Les cultures maraîchères dans la région de Mopti sont très diversifiées. Elles se 

pratiquent le plus souvent autour des centres urbains qui constituent les principaux 

débouchés .La production concernent les spéculations telles le choux, la tomate, la 

laitue, l’échalote, l’ail, la pomme de terre, l’oignon, la carotte, la betterave, la 

patate douce, le manioc, le tabac, l’aubergine, le piment et le gombo. 

Tableau 57 : Situation des principaux paramètres de production maraichère dans la 

Région de Mopti en 2008 

Campagne Indicateurs Laitue Chou Tabac 
Dah 

fibre 

Oseille 

Guinée 

 

1997/1998 

Sup (ha) 38.4 26 500 340 - 

Rdt (kg/ha) 17 000 26 000 500 480 - 

Prod (t) 652 396.5 250 164 - 

 

1998/1999 

Sup (ha) 66 23.5 87 - - 

Rdt (kg/ha) 17 709 25 500 500 - - 

Prod (t) 1 168 599.25 68.7 - - 

 

1999/2000 

Sup (ha) 79.35 29.05 118 400 37 

Rdt (kg/ha) 14 904 26 364 516 500 375 

Prod (t) 1182.7 765.9 60.9 250 14 

 

2000/2001 

Sup (ha) 20.83 28.523 161.25 450 485.75 

Rdt (kg/ha) 15 706 25 816 512 500 391 

Prod (t) 1426.64 736.34 82.625 225 190.05 

 

2001/2002 

Sup (ha) 105.37 38.77 141 400 1 680 

Rdt (kg/ha) 15 772 24 619 503 500 480 

Prod (t) 1 662 954.56 71 200 806.4 

 

2002/2003 

Sup (ha) 120.89 43.52 126.05 282 1 151 

Rdt (kg/ha) 12 760 26 075 666 300 299 
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Source : DRPSIAP, Mopti 

Le chou, la laitue, le tabac, les mangues papayes, goyaves constituent les cultures 

maraichères de premier ordre dans la région de Mopti. Au cours des dix années, tant 

le rendement à l’hectare que la production de ces maraichers a sensiblement 

augmenté, bien attendu avec un vide dû à la sécheresse de 2004.  

1.1.1.6 Caractéristiques de l’élevage et des productions animales dérivées 

L’élevage constitue un maillon de premier ordre dans le schéma tactique de 

croissance au niveau national et particulièrement dans la région de Mopti où il 

renferme d’énormes potentialités. Selon les estimations vétérinaires, la région 

comptait en 2007 : 1 635 000 bovins, 1 653 750 ovins, 2 202 000 caprins, 5 250 

camelins, 9 630 porcins, 4 025 000 têtes de volaille, 125 930 équins et 132 600 asins. 

L’élevage est surtout une activité économique compte tenu de la place qu’il 

occupe dans la vie des ménages des populations de la région de Mopti. Il constitue 

de ce fait une source de revenus pour beaucoup de ménages ruraux par la vente 

des animaux ou des sous produits comme le lait, la viande, les œufs, le beurre, le 

fromage, les cuirs et peaux etc. 

Dans la plupart des cas cette activité est pratiquée pour la satisfaction des besoins 

socio religieux, la génération de bénéfice et la sécurisation contre d’éventuelles 

crises telles que la famine. S’agissant du contexte de la sécurisation, l’élevage est 

perçu comme une sorte d’épargne vivante à laquelle on peut toujours faire appel 

dans le cas des situations difficiles et un moyen d’autonomie financière pour les 

femmes vis-à-vis de leur conjoint.  

Du point de vue localisation, l’importance de l’activité pastorale est constatée dans 

tous les cercles de la région eu égard au nombre assez élevé de bétail avec 

cependant une forte prononciation pour le cercle de Douentza.  

Des filières dérivées de l’élevage existent et ont été identifiées comme porteuses de 

croissance. Ces filières porteuses inhérentes à l’élevage sont au nombre de trois : il 

s’agit des filières « viande », « lait », « œufs » et « peaux et cuirs ». La viande, les œufs, 

le lait et ses dérivés participent beaucoup dans l’amélioration de l’équilibre 

nutritionnel, par la fourniture de diverses protéines nobles (animales), des sels 

minéraux et de certaines vitamines. 

Outre les produits dérivés, les acteurs de l’élevage tirent des avantages de divers 

ordres inhérents à l’activité pastorale. En effet, certaines espèces telles que les 

Prod (t) 1 543 1134.75 83.97 85 344 

 

2003/2004 

Sup (ha) - - - - - 

Rdt (kg/ha) - - - - - 

Prod (t) - - - - - 

 

2004/2005 

Sup (ha) 145 47 - 400 2 428 

Rdt (kg/ha) 14 500 15 805 - 500 439 

Prod (t) 2 106 735 - 200 1 067 

 

2005/2006 

Sup (ha) 205 51 134 300 2 293 

Rdt (kg/ha) 15 137 16 802 500 500 400 

Prod (t) 3 070 848 67 150 917 

 

2006/2007 

Sup (ha) 227.7 4.60 185.5 375 2 801 

Rdt (kg/ha) 15 996 28 000 423 500 419 

Prod (t) 3 647.5 129 78.5 187 1 175 
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bovins, les asins, les équins et les camelins fournissent leur force dans le transport, 

l’exhaure et surtout les labours notamment dans la zone agricole. 

L’élevage comme la plupart des autres activités du primaire souffre d’un manque 

de valorisation car, aucune unité de transformation n’existe dans la région, et le 

bétail est exporté sur pieds. Le lait n’est pas transformé, la viande non plus encore 

moins les peaux et cuirs. Le problème de qualité des matières premières est aussi, un 

facteur assez limitant du potentiel de croissance de cette filière.  

1.1.1.7 Typologie des élevages 

En terme économique, les types d’élevage pratiqués dans la région de Mopti se 

différencient par les objectifs poursuivis en adoptant l’activité d’élevage. Au 

demeurant, trois (3) types d’élevage se côtoient. Il s’agit de l’élevage de 

subsistance, d’élevage d’épargne et d’élevage de rente ou embouche. 

 Elevage de subsistance 

Ici l’élevage constitue l’unique activité de l’éleveur. Les surplus sont échangés pour 

se procurer les produits de premières nécessités (vivres, habits, etc.). Les animaux ont 

un rôle social (prêts d’animaux, transmission par l’héritage, dotation, don, etc.) qui 

assure la cohésion des familles et des groupes sociaux. Le choix du bétail et des 

techniques d’élevage est fonction de la nature de ressources fourragères (ligneuse 

ou herbacées). Dans ce type d’élevage la garde est faite par l’éleveur lui-même ou 

par un membre de sa famille. 

 Elevage d’épargne et de prestige 

Ce type d’élevage est surtout l’apanage des agriculteurs, des artisans et des agents 

économiques du secteur tertiaire (commerçants et salariés) qui investissent leurs 

économies dans le troupeau. La garde de leurs animaux est généralement confiée 

à des salariés ou métayers migrants des ethnies peuls ou touaregs ayant quitté leur 

groupe originel. Le choix des animaux est dicté par le disponible monétaire, mais 

aussi par des facteurs culturels. 

 Elevage de rente ou embouche 

Dans cet ensemble s’intègrent tous les élevages dont la finalité exclusive est le profit 

monétaire. Les techniques utilisées visent à obtenir à meilleur coût des produits 

animaux commercialisables. L’animal est un agent de transformation des ressources 

fourragères disponibles (pâturage naturel, sous produits agricoles, grains, tourteaux, 

etc.). A côté de l’embouche proprement dite, on note une autre forme 

d’embouche qui consiste à engraisser des animaux de trait en fin de carrière.  

 Systèmes de production 

L’élevage est pratiqué dans la région de Mopti suivant 3 modes :  

- l’élevage transhumant le plus courant ; 

- l’élevage sémi-sédentaire et sédentaire avec des rayons de déplacements 

limités autour des villes et des villages ;  

- l’élevage nomade des zones arides et semi-arides des régions Nord.  

Deux systèmes de production pastorale sont pratiqués dans la région de Mopti : 

l’élevage transhumant et l’élevage sédentaire pratiqué dans les zones du Séno et 

du plateau avec de petits effectifs. 
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 Le système transhumant 

La transhumance se base sur les éléments suivants : i) le déplacement en commun 

des troupeaux sous la conduite des bergers pour les déplacements aller et retour des 

pâturages de saison des pluies ; ii) l’existence de pistes de transhumance ou 

« burti5», d’aires de repos des animaux ou « billé6 » et des zones d’abreuvement et 

de pâture ; iii) l’organisation programmée de la transhumance retour avec des 

parcours précis et des gués de passage reconnus.  

La transhumance, spécifique et typique à la région donne à l’élevage une 

empreinte singulière. En effet, la transhumance basée sur un mouvement annuel et 

cyclique, fait de déplacements pendulaires pour l’exploitation des ressources 

pastorales (pâturages, eaux de surface et zones de cures salées) a été mise en 

place de façon historique sous la Dîna en 1821.  

La bonne pratique de la transhumance qui, parfaitement adaptée à l’exploitation 

rationnelle des ressources pastorales est devenue une hérésie. Il y a de très grandes 

discriminations entre les éleveurs pour l’exploitation des parcours et le respect strict 

des décisions et règlements issus des concertations lors des conférences annuelles 

sur les bourgoutières. Les constats et réalités qui freinent la transhumance sont les 

éléments suivants :  

- un refus des animaux autochtones mais aussi allochtones au delta, de quitter le 

delta au mois d’août pour la transhumance d’hivernage ;  

- une forte obstruction des pistes, des gîtes d’étape par les champs de culture, 

ceci à l’origine de conflits lors des dégâts des champs au moment du retour des 

animaux ;  

- le non-respect des calendriers de transhumance, car plusieurs troupeaux sont 

dans le delta avant les dates officielles ;  

- une forte corruption des chaînes de mise en œuvre des recommandations et 

décisions sur la transhumance ; 

- des difficultés d’application des décisions de justice. 

Cependant, en saison sèche, ce système de production présente un problème 

majeur dans l’abreuvement du bétail.  En effet, à la fin des récoltes et avec le 

tarissement des mares, les troupeaux descendent dans les zones agricoles pour 

profiter des sous produits de cultures mais les points d’eau pastoraux n’ayant pas été 

prévus dans les zones agricoles, le bétail se partage difficilement l’eau avec les 

populations autour des points d’eau villageois. 

 L’élevage sédentaire et semi- sédentaire 

L’élevage sédentaire concerne les animaux qui sont constamment gardés et 

intégrés aux exploitations agricoles urbaines ou rurales. Il s’agit essentiellement des 

petits ruminants, des bœufs de trait, des vaches laitières et de la volaille. 

Les petits ruminants sont essentiellement élevés par les femmes qui détiennent plus 

de la moitié du cheptel et représentent les principaux acteurs impliqués dans le petit 

élevage. 

                                                           
5
  Burti : pluriel de bourtol, signifie en fulfulde pistes de transhumance des animaux.  

6
 : Billé : mot peul, pluriel de windé, désigne les aires de repos des troupeaux lors de la transhumance 
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Du fait de la réduction progressive des jachères, on constate que l’essentiel de 

l’alimentation du bétail dépend pour une bonne partie de l’année des résidus 

agricoles (tiges et fanes), des feuilles et des gousses des arbres et arbustes fourragers 

au niveau des enclaves et autres espaces intercommunautaires. A la fin des récoltes 

les agro-éleveurs font des stocks des résidus de cultures (tiges de mil et sorgho, fanes 

d’arachide et de niébé) qui sont distribués aux animaux durant toute la saison 

sèche. La complémentation minérale est très pratiquée et se fait presque 

exclusivement à base de sel gemme ou de natron. 

L’élevage sédentaire comporte plusieurs sous-systèmes en fonction des finalités 

visées: noyaux d’élevages laitiers chez les pasteurs sédentarisés, animaux de trait et 

d’exhaure chez les agriculteurs, élevage des petits ruminants notamment les caprins 

chez les femmes. 

 L’élevage nomade 

C’est un système intermédiaire aux deux autres. Il se pratique surtout dans la zone de 

delta où des éleveurs surtout allochtones « étrangers au delta » payent une somme 

importante chaque année pour l’accès aux bourgoutières. Cette perception 

devenue de plus en plus anarchique est sous la coupe des principaux dioros7, avec 

des complicités diverses. En tenant compte de la reprise favorable de la 

pluviométrie et de la crue depuis 1990, on constate une augmentation des effectifs 

du cheptel et un impact plus important de la transhumance sur le delta avec des 

troupeaux importants et nombreux.  

 Effectifs du cheptel de la région 

Grâce à la diversité et la richesse de ses pâturages naturels, la région est une zone 

d’élevage par excellence et occupe la première place en effectif bovins et 

ovins/Caprins au Mali. Elle possède à elle seule 22,10% du cheptel national bovin de 

pays et 26,5% de l’effectif d’ovins-caprins du Mali (DNSI, 1998): Le tableau ci-dessous 

donne l’effectif du cheptel de Mopti  des dix dernières années. 

Tableau 58 : Estimation des effectifs du cheptel  

Localités 
ESPECES 

Bovins Ovins Caprins Camelin Porc Volaille Equins Asins 

Bandiagara 66 000 152 735 303575 - - 44 000 200 12765 

Bankass 500 000 413 412 559 956 10 17 356 000 73386 28 438 

Djenné 144 000 189 115 127645 7 - 575 000 29 726 17 125 

Douentza 198 000 178 547 379 670 1 972 - 495 000 2 500 17 120 

Koro 130 000 288 175 458 765 2 530 9 537 640 000 11 373 22 312 

Mopti 312 000 226 815 206 504 515 76 645 000 4 622 24 332 

Tenenkou 146 000 84 999 32 855 172 - 305 000 2 148 5 533 

Youwarou 139 000 119 952 134030 44 - 325 000 1 975 4 475 

TOTAL 1 635 000 1 653 750 2 202 000 5 250 9 630 4 025 000 125 930 132 600 

Source : DRPIA Mopti, 2007 

 

 

 

 

 

 

                                                           
7
 Dioro : mot peul, désigne le gestionnaire des pâturages et le chef des bergers, fonction traditionnelle spécifique au delta 

intérieur du Niger.  
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Tableau 59 : Estimation de l’effectif du cheptel de la Région de 1991 à 2011 

Source : DRPIA Mopti, 2007 

1.1.1.8 La situation des bourgoutières 

Les abondantes ressources fourragères du Delta sont liées aux vastes étendues de 

prairies naturelles ou « bourgoutières » de près de 685.000 ha et des eaux en toute 

saison facilitant l’abreuvement des troupeaux. Les principales bourgoutières sont 

localisées dans les 4 cercles du delta, à savoir : Djenné, Mopti, Youwarou et 

Tenenkou. 

Tableau 60: Localisation et noms  des principales bourgoutières du Delta  

cercles Nom des bourgoutières Superficies (ha) Superficie totale (ha) 

Djenné 

Pondori 

Yongari 

Mangari 

Diassongori 

Galandjiri 

Cuobé-Bankassi 

33.200 

15.900 

10.700 

22.200 

26.000 

3.850 

 

 

 

 

 

 

111.850 

 

 

Mopti 

Kotia 

Koubaye 

Sendégué 

Petit Pondori 

M’Pimba 

71.000 

20.000 

24.000 

6.000 

55.000 

 

 

 

 

 

 

176.000 

 

Youwarou 
Walado-débo Debo 150.000  

150.000 
 

Tenenkou 
Diafarabé Tenenkou 

244.400 
 

Total de la région 682.250  

Source : Les chiffres présentés dans le tableau sont des superficies potentielles à bourgou 

recensées et estimées en 1978 par l’ODEM.  

Les pâturages du Delta sont dans leur majorité constitués d’herbacées composées 

d’espèces semi-aquatiques à aquatiques selon les gradients de profondeur des 

eaux et la durée de submersion. Sur les élévations appelées «Togoré» en langue 

peule, se développent des tapis d’herbacées annuels parsemés d’espèces ligneuses 

associées à des graminées pérennes dans des cuvettes ou marécages. 

ANNEES 
ESPECES 

Bovins Ovins Caprins Equins Asins Camelins Porcins Volaille 

2005 1720132 2076412 3058937 19549 150006 2170 1031 4025000 

2006 1771736 2180232 3211884 19940 153006 2192 1155 4508000 

2007 1824888 2289244 3372478 20339 156067 2214 1294 5048960 

2008 1879635 2403706 3541102 20746 159188 2236 1449 5654835 

2009 1936024 2523891 3718157 21161 162372 2258 1623 6333415 

2010 1994105 2650086 3904065 21584 165619 2281 1817 7093425 

2011 2053928 2782590 4099268 22016 168931 2304 2035 7944636 
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Les pâturages des endroits non inondés et à d’inondation éphémère constituent 

généralement des pâturages d’attente ou de gîtes d’étape des animaux 

transhumants. Les pâturages les plus représentatifs et qualifiés de bourgoutières, sont 

en deux (2) grands groupements végétaux dans lesquels on peut différencier trois (3) 

grands faciès suivant les franges profondes, moyennes et hautes des crues : 

‐ Le faciès des grandes graminées dominées par Echinochloa stagnina (bourgou 

rouge), Echinochloa pyramidalis (bourgou blanc) et Voscia cuspidata : ces 

espèces constituent les bourgoutières des zones profondes allant de 1,5 à 5 

mètres de hauteur d’eau et une durée de submersion minimale de 3 mois ; 

‐ Le faciès des zones médianes de 0,5 à 1,5 mètres de hauteur d’eau avec une 

durée de submersion inférieure à 2 mois. Les principales espèces de cette frange 

sont : Brachiaria mutica, Voscia cuspidata, Oryza longistaminata, Oryza barthii et 

de plus en plus la redoutable adventice du bourgou, le Mimosa pigra ; 

‐ Le faciès des zones hautes à submersion éphémère de 2 à 3 semaines : les 

espèces dominantes de cette frange sont Vetiveria nigritana, Cynodon dactylon, 

Brachiaria spp. 

Dans ses études, Hiernaux et al. (1983) avaient distingué 5 principaux faciès en 

fonction des espèces, de la profondeur de la lame d’eau, de la durée de 

submersion et des substrats. Ces faciès sont repartis entre deux (2) groupements à 

savoir : 

 Le groupement à Vetiveria nigritana ou Vetiveraie en eau peu profonde qui 

comprend deux faciès composés de : faciès à Cynodon dactylon sur sols 

limoneux. Les principales espèces qui le caractérisent sont Vetiveria nigritana, 

Cynodon dactylon, Cyperus maculates, Oryza barthii, Andropogon gayanus, 

Oryza spp, Sesbania rostrata ; faciès à Eragrostis barteri sur sols légers avec des 

espèces Echinochloa pyramidalis, Acroceras amplectens, Paspalum orbiculare, 

Oryza longistaminata ; 

 Le groupement à Echinochloa stagnina. Ce type de groupement se rencontre 

dans des crues assez profondes de 1,5 à 5 mètres de profondeur. Il est aussi formé 

de 2 grands faciès :  

‐ faciès des sols légers est celui de Brachiaria mutica ayant comme principales 

espèces Panicum subalbidum, Oryza longistaminata, Oryza spp, et Voscia 

cuspidata. 

‐ faciès à Voscia cuspidata qui se développe sur sols argileux lourds comprend 

des espèces dont Echinochloa stagnina, Voscia cuspidata, Nymphea lotus, 

Neptunia oleracea, Pistia stratioïtes, et Jussea repens. 

2.1.3.3 L’exploitation des bourgoutières 

Dans le Delta intérieur du Niger, l'organisation et l’exploitation de l’espace et de ses 

ressources  a  toujours été orientée  vers une recherche d'équilibre entre l'homme et 

la nature. Cette orientation est la condition sine qua non de la présence de l'homme 

dans cette zone où l'eau, la crue du fleuve, décident de la praticabilité et de 

l'exploitation des lieux. 
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2.1.3.4 Historique du peuplement du Delta et la gestion des ressources naturelles. 

Historique de la gestion des ressources naturelles dans le delta 

Pour comprendre l’évolution de la gestion des ressources naturelles dans le delta 

central du Niger, nous devrions tenir compte de son histoire. 

L’évolution historique dans le delta a été résumée par Gallais 1967 et les implications 

de cette évolution dans la gestion des ressources naturelles du delta a été analysé 

par Moorehead (1991).  

Les premiers habitants du Delta sont les Bozo qui étaient pêcheurs et les Nonos (aussi 

appelés Norons) qui cultivaient le riz et faisaient aussi la pêche. Durant plusieurs 

siècles, ces espaces étaient occupés de façon quasi exclusive par ces populations.  

Ils  utilisaient plusieurs techniques de pêche, des pièges de toute sorte, harpons et 

barrages. 

Les pêcheries étaient gérées de façon patrilinéaire, supposée être le fondement de 

la communauté et s’appropriaient ainsi les ressources naturelles. Le plus vieux de ce 

patriarcat accomplissait la fonction de maître d’eau et allouait les droits de pêche. 

A l’époque de l’empire du Mali (1250-1450) deux nouveaux groupes ethniques furent 

crées : les Markas (une communauté marchande) et les Somonos (les marins de 

l’empire). 

Toutes ces deux ethnies sont dérivées des populations locales de Bozo et de Nono. 

D’autres groupes ethniques capturés lors des guerres étaient aussi inclus parmi les 

Somonos. Il était donné à ces derniers le droit à l’eau et aussi leur désignation de 

« maître d’eau » pour gérer les pêcheries généralement le long des cours d’eau. 

L’empire Songhoi (1450-1590) a vraisemblablement changé un peu les règles de 

gestion des ressources naturelles. Les changements majeurs ont eu lieu aux 17ème et 

18ème avec les immigrations importantes de Bambaras et Peuhls qui sont arrivées. Les 

bambaras se sont installés sur les terres sèches pour cultiver le mil. 

Ils n’avaient pas assez d’influence sur la gestion des habitats des  zones humides 

mais ont sans doute augmenté les pressions sur les types de forêt sèches. Par ailleurs, 

l’augmentation de la population peuhle fut d’une grande importance dans la zone. 

Depuis le 13ème siècle déjà, ils avaient accédé à la zone à partir de l’Ouest avec 

leurs troupeaux et au 17ème siècle devenaient de plus en plus dominants. Ils ont tout 

d’abord colonisé les zones autour du fleuve Diaka qui fut connu comme le royaume 

du Macina. Les villages locaux étaient détruits et les habitants expulsés. 

Les peuhls ont crée un groupe ethnique et d’esclaves qui sont les rimaïbés 

provenant des populations locales de différents groupes ethniques. Les rimaïbés 

étaient installés dans le delta pour cultiver les céréales destinés aux peuhls pour leur 

permettre de repartir leur temps à se mouvoir avec leurs troupeaux. 

Au 19ème siècle, sous le système de la Dina, les peuhls avaient le contrôle total sur le 

Delta. Bien que beaucoup d’habitants furent expulsés de la zone et beaucoup de 

villages détruits, les dirigeants peuhls ont laissé au niveau local la gestion des eaux et 

des terres aux populations restantes et ont également laissé la gestion des pêcheries 

aux anciens maîtres des eaux. Un intéressant système alternatif s’est développé dans 

la même région où le maître d’eau (Bozo et Somono) règle le droit de pêche 

pendant la décrue et la dioro règle le droit de pâturage pendant la décrue. Dans la 

répartition des droits de pêche, la priorité est donnée aux communautés de 

pêcheurs résidants sur les groupes de pêcheurs nomades qui suivent le régime de 

décrue à travers le delta. 
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De façon similaire, dans la répartition des droits de pâturage et la coupe de 

bourgou, la priorité est donnée aux pasteurs locaux sur les groupes transhumants. Il a 

été établi pour les peuhls transhumants et leurs troupeaux un très bon système de 

traversée dans lequel la date et le lieu sont fixés. 

2.1.3.5 La Dina et la gestion des ressources naturelles 

La Dina, sorte de constitution imposée dans toute la région du delta, par le chef 

musulman Cheik Amadou, au 19e siècle (à partir de 1818), a régi avec précision 

l'organisation et l’exploitation de l’espace et de ses ressources. Cette période se 

caractérise par l’organisation sociale des populations (la sédentarisation des 

populations d’éleveurs), par la pacification de la région (arrêt des razzias et des 

luttes internes), par l’organisation technique de la production (la division du Delta en 

territoires agro-pastoraux, la division du troupeau en bendi (troupeau laitier), dunti 

(infime partie du troupeau laitier gardée au village pendant la transhumance), et 

garci (gros du troupeau en mouvement perpétuel à travers et au-delà du delta), par 

le développement et l’imposition d’une idéologie socio religieuse dont la 

manifestation la plus importante est l’ouverture des écoles coraniques à travers le 

delta. 

L’agriculture, l’élevage et la pêche ont connu un épanouissement qui s’expliquerait 

essentiellement par la limitation des compétitions et concurrences entre ces trois 

activités.  

En effet, pour se répartir sans heurts l'exploitation des ressources en fonction du 

temps et de l'espace, les éleveurs et les  pêcheurs ont confié aux « maîtres des 

terres » (ou « dioro », en langue peule) et aux « maîtres des eaux » (bozo) et à leurs 

différents ministères, le soin d'ériger des règles saisonnières et de les faire respecter, à 

tour de rôle, au rythme de l'eau.  

L'enjeu est important, il s'agissait d'assurer la paix sociale, l'harmonie entre l'homme 

et la nature et la régénération des ressources et des sols. Les règles permettaient 

entre autres d'éviter les pillages anarchiques des zones de  frayage des poissons, par 

exemple ou de veiller à une répartition équitable des meilleurs pâturages, d'une 

année à l'autre.  

Le pouvoir colonial (1893-1960), vu la complexité de l'organisation traditionnelle des 

pouvoirs dans le delta, s'est assez peu imposé dans la zone et n'a drainé que très peu 

de nouveautés. Pendant l’administration coloniale ces systèmes de gestion furent 

longtemps laissés intacts bien qu’un réseau de services techniques 

gouvernementaux était superposé aux structures locales de gestion. 

Les grands changements sont  intervenus avec l’avènement de la première 

République du Mali. En effet, à l’Indépendance (1960), un gouvernement socialiste a 

vu le jour et a classé l’ancien système de gestion des maîtres d’eau et des Dioros 

comme féodal et injuste. 

Le gouvernement donna la responsabilité de l’eau et les problèmes de gestion des 

terres au service technique des eaux et forêts. En pratique, cela signifie que deux 

systèmes de gestion incompatibles continuent à exister simultanément. On a assisté 

à un regain de tension entre les communautés locales qui pour la plupart ont 

adhéré au système traditionnel. En  revanche les éleveurs allochtones quant à eux 

trouvent de meilleures opportunités dans le nouveau système gouvernemental qui 

rendait l’État seul maître des terres. 
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Dans certains cas, ceci aboutit à des conflits sociaux et souvent même à des pertes 

en vie humaines. En plus de ces problèmes, les agents des services des Eaux et Forêt 

souffrent souvent des retards de salaire et sont ainsi contraints de trouver une source  

de revenu supplémentaire à travers l’imposition d’amendes aux populations, violant 

ainsi les règles de gestion ou en recevant des paiements informels.  

Les réactions répressives des services des Eaux et Forêts  ont plutôt rendu impopulaire 

leurs actions. Ces pratiques ont endommagé l’équilibre dans la gestion des terres et 

de l’eau et ont aboutit à une perte générale du sens de responsabilité parmi les 

communautés locales. Avec le régime démocratique (troisième et quatrième 

république), la décentralisation du pouvoir et les changements de missions des 

services des Eaux et forêts en cours offrent de grandes opportunités pour restaurer les 

ressources naturelles à travers une gestion responsable.  

Il est cependant bon de noter qu’actuellement  il y a une superposition entre le droit 

coutumier (non écrit et dont les populations se prévalent depuis fort longtemps et le 

droit moderne (écrit et codifié). On constate alors que dans le delta la politique 

foncière est dominée par un phénomène de bivalence des règles de gestion et 

d'exploitation des ressources naturelles. Pour l'essentiel ces règles sont définies par 

des textes en vigueur (code domanial et foncier de1986, textes sur la gestion des 

ressources forestières et de la pêche de 1994, la charte pastorale, le code de l'eau). 

2.1.3.6 Les bourgoutières, des ressources pastorales partagées en régression  

Les bourgoutières subissent des dégradations liées aux aléas du climat, et à 

l’extension des superficies cultivées. En effet, les vingt dernières années ont vu de 

nombreux changements se produire tant au niveau de la production halieutique, 

pastorale que agro-pastorale. Une comparaison des photographies aériennes de 

l'ouest du delta prises en 1952 et en 1975 par les chercheurs du CIPEA a permis de 

mesurer l'évolution des surfaces cultivées qui s'est produite en l'espace de 23 ans: la 

superficie des rizières a augmenté de 51%, les cultures  sèches ont augmenté de 

82%, quant aux superficies pâturables (bourgoutières), elles se sont réduites de 29%. 

Par ailleurs, la sécheresse a provoqué un afflux d'éleveurs étrangers dans la région. 

La cinquième région est devenue une "zone refuge" pour le bétail des quatrième,  

sixième et septième régions et de la République du Niger et du Burkina Faso. En 

outre, le cycle de transhumance des bovidés a été beaucoup transformé du fait de 

l'insécurité. Les enquêtes montrent que davantage d'animaux restent dans les 

plaines inondées pendant toute l'année, évitant de sortir du delta. Ceux qui partent 

vont moins loin que dans le passé et se fixent sur les plaines si les pluies s'arrêtent 

entre juillet et septembre. 

1.1.1.9 Situation sanitaire de la région 

Grâce à l’institution d’un système de vaccination annuelle, une épidémio-

surveillance accrue et une alimentation saine basée sur les pâturages  naturels, la 

production fourragère (bourgou, niébé, siratro), la couverture sanitaire des animaux 

est satisfaisante. 

 Pathologies dominantes 

Les pathologies rencontrées au niveau régional sont diverses même si leur incidence 

sur la perte du cheptel s’est amoindrie grâce aux efforts énormes entrepris dans le 

domaine de la santé animale par les séances régulières de vaccinations et 

d’épidémio- surveillance. Ce sont entre autres pathologies. 
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Tableau 61 : pathologies rencontrées dans la région 

N° Pathologies N° Pathologies 

1 La Péri Pneumonie Contagieuse 

Bovine  

2 la Variole aviaire  

3 La Pasteurellose bovine 4 la maladie de Gumboro 

5 La Charbon Symptomatique 6 la Rage cani 

7 La Charbon bactéridien 8 la Bronchite infectieuse 

9 La Pasteurellose Ovine ou Caprine 10 Pseudo peste des petits ruminants 

11 La Clavelée 12 Pseudo peste des petits ruminants 

13 La maladie de Newcastle 14 le Choléra aviaire 

Source : DRPIA Mopti, 2007 

 Couverture vaccinale 

La persistance de certaines pathologies depuis des années s’expliquent par 

l’insuffisance des moyens matériels au niveau des services d’appui de l’Etat, de 

l’implication de personnes non qualifiées et surtout de la réticence des éleveurs à 

bien collaborer lors des campagnes de vaccination. 

Malgré ces difficultés, des efforts ont été faits dans la réduction de plusieurs 

pathologies même si par rapport à la vaccination contre le charbon 

symptomatique, la pasteurellose ovine-caprine et la maladie de Newcastle 

beaucoup d’efforts restent à faire. 
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Tableau 62 : Récapitulatif des résultats de la campagne de vaccination et taux de réalisation par rapport à l’estimation vétérinaire 

Maladies 

Secteur Public Secteur Privé Total Réalisation 

Campagne 

précédente 

Taux 

P R P R P R 
Réalisation 

objectifs 

Couverture 

vaccinale 

PPCB 485 660 484 475 451 760 469 837 937 420 954 312 937 607 101,80 81,45 

Pasteurellose bovine 226 000 179 125 251 000 292 493 477 000 471 618 273 444 98,87  

Charbon sympt. 226 000 182 893 251 000 341 680 477 000 524 573 289 106 109,97  

Charbon bactéridien 0 0 0 0 0 0 560   

Pasteurellose Ov/Cap 133 000 96 361 189 000 126 245 322 000 222 606 155 581 69,13  

DNCB 0 0 0 0 0 0 0   

Clavelée 0 0 0 0 0 0 0   

Maladie de Newcastle 52 500 41 175 121 300 62 800 173 800 10 3975 94 058 59,82  

Variole aviaire 0 0 0 0 0 0 0   

Maladie de Gumboro 0 505 0 400 0 905 0   

Rage canine 55 12 96 28 151 40 80   

Bronchite infectieuse 0 505 0 0 0 505 0   

PPR 6 750 17 127 22 500 12 804 29 250 29 931 8 766 102,32  

Choléra aviaire 0 0 0 0 0 0 0   

Source : Direction régionale des services vétérinaires, 2007  
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1.1.1.9 Production animale 

En aval de l’activité d’élevage, il existe des filières hautement porteuses dont 

l’incidence sur la réduction de la pauvreté locale a été maintes fois décrite. L’étude 

régionale sur « la détermination des secteurs porteurs de croissance et le choix des 

filières à potentiel de la région de Mopti, Décembre 2008» commanditée par 

l’Assemblée Régionale de Mopti avec l’appui du Programme d’Appui à la Promotion 

de l’Emploi dans le Secteur Privé au Mali (PAPESPRIM) a classifié ses produits dérivés 

comme des sous-filières de la filière bétail. Ce sont : 

- la production de viande, 

- la production laitière,  

- les cuirs et peaux,  

 Production de viande 

L’essentiel de la production de viande est obtenu à partir des bovins, des camelins, des 

ovins, des caprins et de la volaille. Il est produit aussi bien au niveau des abattoirs  

(comme l’indique le tableau ci-dessous) contrôlés par les agents de l’élevage, qu’au 

niveau des villages et tribus où le contrôle n’est souvent pas effectué. La dernière 

catégorie de viande ne peut être appréciée qu’à travers les peaux « apprêtées 

brousse ». 

Tableau 63 : Statistiques des abattages contrôlés en 2006 

Espèces  Nombre Abattus  Poids total (tonnes) Moyenne/carcasse 

Bovins 17 254 2 414 999 139,96 

Ovins 10 998 153 307 13,93 

Caprins 23 644 303 938 12,85 

Camelins 10 1 425 142,5 
Source : Rapport Annuel DRPIA Mopti, 2006 

Au total 17 254 bovins, 10 998 ovins, 23 644 caprins et 10 camelins ont été abattus et 

contrôlés en 2006 au niveau des différents abattoirs et aires d’abattage. Par ailleurs, on 

constate que les abattages touchent beaucoup plus les vaches reproductrices que les 

autres catégories, situation qui risque à terme d’influencer le croît des troupeaux. 

Cependant ces abattages représentent une infime partie des chiffres réels dans la 

mesure où ils ne prennent pas compte ceux réalisés dans les tueries rurales car ne 

faisant pas l’objet de contrôle par les agents des services techniques. 

 Productions des cuirs et peaux 

Les cuirs et peaux sont des produits issus d’animaux abattus au niveau des abattoirs 

contrôlés et des abattages forains et familiaux. Le tableau ci dessous donne l’évolution 

des cuirs et peaux chez les bovins, les ovins et les caprins. Les cuirs des camelins ne sont 

pas suivis malgré leur intérêt dans l’artisanat local (Outres, Tentes, chaussures).  
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Tableau 64 : indicateurs de la production des cuirs et peaux en  2006 (brutes) 

Source : Rapport Annuel DRPIA Mopti, 2006 

Il faut noter que les chiffres fournis par les services techniques ne reflètent pas la réalité 

au regard de nombreux marchés collatéraux qui ne reçoivent pas la visite des agents 

d’élevage ou même de nombreux cuirs et peaux utilisés dans l’artisanat. 

Actuellement les opérateurs en cuirs et peaux s’activent dans la collecte et le 

traitement des produits achetés sur les différents marchés pour les revendre.  

 Production de lait 

Le lait à Mopti est obtenu à travers les vaches, les chamelles, les brebis et les chèvres. 

Hormis la production au niveau des stations (Fako et le centre caprin) la production par 

unité est assez faible. Le tableau ci-dessous donne l’estimation de cette production 

laitière pour l’année 2005.  

Tableau 65 : Estimation comparée de la production laitière de la région de Mopti par 

rapport aux autres régions en 2007 (en milliers de litres) 

Région/ 

Lait 

d’espèce 

bovine 

Lait 

d’espèce 

ovine 

Lait 

d’espèce 

caprine 

Lait 

d’espèce 

cameline 

Total 

Bamako 1 241 2 211 8 880 - 12 332  

Kayes 63 699 26 097 42 805 643 133 244  

Koulikoro 66 923 39 612 58 604 321 165 461  

Sikasso 84 297 28 515 40 310 - 153 123  

Ségou 76 446 67 390 77 198 135 221 169  

Mopti 106 105 84 741 103 758 2 083 296 687  

Tombouctou 37 466 49 018 79 406 28 078 193 968  

Gao 16 934 33 801 48 070 38 817 137 621  

Kidal 796 15 085 21 024 205 372 242 277  

Total 453 908 346 470 480 054 275 449 1 555 881 

Source: DAERA/MDA 

A travers ce tableau on remarque une production brute estimée à 1.555.881 litres. La 

production peut être auto consommée, transformée ou commercialisée sur les marchés 

locaux. 

Au niveau de la région, dans les systèmes d’élevage pratiqués, la production de lait n’a 

pas fait l’objet d’un élevage particulier. Cette situation entraîne un déficit structurel en 

produits laitiers qui n’est couvert que par l’importation des produits de substitution.  

  

Quantité 

Peaux / Ovins et caprins  Cuirs 

Nombre Poids Nombre Poids 

26 985 53 970 16 137 112 959 
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Carte 12: Effectif et composition du cheptel 
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1.1.1.9 Caractéristiques de l’agroforesterie. 

L’agroforesterie constitue une activité de premier ordre dans la région de Mopti. Région 

jadis extrêmement boisée, d’importantes forêts étaient visibles tant en zone exondée 

que dans le delta, mais celles-ci sont de nos jours très dégradées à cause de la 

surexploitation mais aussi à cause des effets de la sécheresse qui est devenue 

permanente et endémique. Des études ont montré qu’avant la mise en place des sites 

RAMSAR en 1987, une quarantaine de forêts classées se répartissaient dans le Delta, du 

sud au nord. 

Les principales ressources forestières sont situées dans les forêts de Samori à Bankass, de 

Ségué à Koro, de Kelka à Douentza, de Farimaké à Youwarou. Ces écosystèmes sont 

marqués par une dégradation continue des ressources  naturelles à cause de la 

précarité climatique du pays, la baisse de la productivité et de la production des 

formations forestières, l’augmentation constante de la demande  en produits ligneux 

notamment en bois, conséquence de l’explosion démographique, de l’instabilité du 

cadre institutionnel de gestion des ressources et l’évolution des  textes législatifs.  

Des formations végétales comme les doumeraies du cercle de Youwarou ont été 

dégradées et laissées à l’abandon total, tandis qu’à Dire, les forêts essentiellement 

formées d’Acacia ont été saccagées par les chevriers. A Niafunké, les doumeraies et 

les forêts d’Acacia sont en voie de régénération après avoir été détruites par la 

sécheresse et les actions anthropiques. 

Egalement dans le delta, plusieurs zones forestières sont toujours sous l’emprise de 

surexploitation. C’est le cas des doumeraies des zones d’attente (Méma Farimaké de 

Youwarou, Méma Dioura et Karéri de Tenenkou et Zone du lac Korientzé de Mopti) qui 

sont en passe d’être en état de dégradation irréversible car l’exploitation dans ces 

formations végétales vise les troncs de doum (Hyphaena thebaïca) mais aussi les feuilles 

utilisées dans la confection des nattes et des produits de l’artisanat. Il en est de même 

pour la forêt morte du Farimaké qui ne possède pratiquement plus de bois mort car 

l’essentiel a été enlevé à des fins de commercialisation.  

C’est le cas également dans les zones de Koubaye où les ressources forestières font 

l’objet de surexploitation pour bois de chauffe, perchettes et bois d’œuvre pour la 

commune urbaine de Mopti. Quant aux ressources du cercle de Tenenkou, elles font 

l’objet d’une forte exploitation au profit des villes de la région de Ségou (Macina, 

Niono, Ségou). C’est au niveau de Youwarou qu’existent encore des forêts et cela 

grâce à l’appui de l’UICN.  

Cependant, trois objectifs majeurs sous-tendent l’exploitation des ressources forestières 

la région de Mopti. Ce sont essentiellement la cueillette, l’exploitation du bois et la 

chasse. Ces objectifs sont toutefois des finalités et les activités sous-jacentes sont la 

production fruitière et la production de plants. 
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Tableau 66 : les principales formes d’utilisation de la forêt  
Activités Espèces exploitées dominantes  Espèces en voie de disparition  

Exploitation du bois  

- Combretacée 

- Acacia nilotica 

- Ptérocarpus lucens, 

- Rônier, 

- Hyphaene thébaïca (zimini) 

- Karité 

- Rônier  

- Hyphaene thébaïca 

- Néré 

Cueillette 

- Ziziphus 

- Diospiros 

- Mespiliformis 

- Néré  

- Landolphia senegalensis 

- Zimini 

- Karité 

- Néré 

- Karité 

Chasse  

- oiseaux d’eau 

- Lapins 

- pintades 

Tous les grands mammifères et 

les oiseaux  tels que la grue 

couronnée  

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 

N.B : Les exploitations sont de 3 types = orientée, aménagée et incontrôlée 

 Production des plants 

L’analyse du tableau ci-dessous montre que la production des plants a augmenté entre 

2005 et 2007 de plus de 274% témoignant ainsi de la conscience des populations et des 

autorités régionales pour la protection de l’environnement et la nécessité de le 

protéger. Néanmoins, on note que la production des plantes fruitières a baissé de façon 

importante entre 2006 et 2007. 

On remarque que ce sont les plantes exotiques qui sont les plus produites suivies des 

plantes locales tandis que les plantes fruitières viennent en dernière position sans doute 

à cause de la difficulté d’entretien et de suivi de ce dernier type de plants. 

Parmi les plantes exotiques produites en 2007, le Jatropha Curcas (248 307 plants) vient 

très loin derrière l’Eucalyptus Camaldulensis (504 008 plants) suivis ensuite des autres 

espèces comme le Terminilia mantali (64 955 plants) et l’Azadirachta Indica (52 758 

plants). Au niveau des espèces locales, la préférence est plus pour l’Adansonia digitala 

(68 335 plants) et le Ziziphus mauritiaca (43 362 plants) par rapport aux autres espèces. 

Au niveau des espèces fruitières et pour la même année de 2007, le dattier (12 961 

plants) vient en première préférence. Viennent ensuite le citronnier (10 497 plants) et le 

manguier (7 566 plants). 
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Tableau 67 : Production des plants au niveau régional entre 2005 et 2007. 

                     Cercle 

Plants 
2005 2006 2007 

1 - EXOTIQUES 

Prosopis juliflora 38 577 42 259 22 436 

Azadirachta Indica 38 329 35 500 52 758 

Leucaena glauca 3 031 0 34 016 

Eucalyptus Camaldulensis 171 880 163 400 504 008 

Jatropha Curcas 1 927 0 248 307 

Terminilia mantali 7 530 9 909 64 955 

Albizia lebbeck 301 0 321 

Henné 500 0 37 118 

Delonix regia 3 183 1 364 20 629 

Parkinsonia aculeata 1 210 25 300 17 241 

Tamaris 2 806 0 0 

Total 1 269 274 277 732 1 001 789 

2 - LOCALES 

Acacia raddiana 2 200 10 000 0 

Acacia nilotica 1 842 12 000 2 653 

Acacia Sénégal 20 3 200 19 601 

Adansonia digitala 8 075 36 839 68 335 

Balanites acgyptiaca 0 1 500 0 

Tamarindus indica 2 820 2 210 0 

Detarium microparpum 60 802 631 

Leptadenia pyrotechnica 0 0 610 

Ziziphus mauritiaca 7 927 26 001 43 362 

Bauhinia rufeacems 210 200 2 560 

Calotropis procera 0 8 850 0 

Acacia flava 0 11 330 375 

Total 2 23 154 112 932 138 127 

3 - FRUITIERES 

Dattier 1 400 0 12 961 

Papayer 3 140 3 034 5 687 

Citronnier 3 346 17 700 10 497 

Oranger 130 0 1 948 

Goyavier 4 362 36 000 3 190 

Manguier 10 710 53 500 7 566 

Grenadier 370 3 431 2 566 

Total 3 23 458 113 665 44 415 

Total Général 315 886 504 329 1 184 331 

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 
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Si l’on fait une analyse statique de la production de plants en 2007 en s’intéressant à la 

capacité des différents cercles, on s’aperçoit que les cercles de Mopti et de Tenenkou 

viennent au premier plan en termes de production de plants avec respectivement 

380.576 plants et 194.790 plants produits. Koro et Bandiagara ont moins cette 

préférence de production de plantes car produisant respectivement 81.543 plants et 

40.113 plants représentant environ le tiers de ce que seul le cercle de Mopti produit. 
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Tableau 68 : Production comparée des plants par cercle en 2007 

Cercle  
Plants 

Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Total 

1 - EXOTIQUES  

Prosopis juliflora 27 147 8 964 762 0 936 1 100 10 500 22 436 

Azadirachta  Indica 3 147 0 12 432 8 913 1 613 1 813 13 240 11 600 52 758 

Leucaena glauca 0 0 0 11 500 0 0 17 300 5 216 34 016 

Eucalyptus Camaldulensis 195 320 20 416 33 681 55 734 58 183 40 700 66 834 33 140 504 008 

Jatropha Curcas 139 463 0 18 600 22 630 10 159 18 900 22 712 15 843 248 307 

Terminilia mantali 2 652 6 551 0 14 472 17 611 0 14 322 9 347 64 955 

Albizia lebbeck 0 0 0 0 0 0 321 0 321 

Henné 0 0 1 718 13 600 13 400 8 400 0 0 37 118 

Delonix regia 0 0 0 430 1 000 500 16 099 2 600 20 629 

Parkinsonia aculeata 0 186 2 655 0 0 1 300 13 100 0 17 241 

Tamaris 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 1 340 609 27 300 78 050 128 041 101 966 72 549 165 028 88 246 1 001 789 

2 - LOCALES  

Acacia Kirki 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Acacia nilotica 0 0 0 2 098 555 0 0 0 2 653 

Acacia Sénégal 8 905 0 9 689 0 0 1 007 0 0 19 601 

Adansonia digitala 16 411 7 183 16 674 1 430 12 000 0 11 637 3 000 68 335 

Balanites acgyptiaca 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tamarindus indica 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Detarium microparpum 0 0 0 0 0 0 631 0 631 

Leptadenia pyrotechnica 0 0 610 0 0 0 0 0 610 

Ziziphus mauritiaca 14 651 0 14 200 12 411 0 2 100 0 0 43 362 

Bauhinia rufeacems/ Karité 0 1 160 0 0 1 400 0 0 0 2 560 

Calotropis procera/Perkia 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Acacia flava/Balanzan 0 0 0 0 0 375 0 0 375 

Total 2 39 967 8 343 41 173 15 939 13 955 3 482 12 268 3 000 138 127 

3 - FRUITIERES  

Dattier 0 818 0 0 0 0 12 143 0 12 961 

Papayer 0 0 817 0 0 1 300 460 3 110 5 687 

Citronnier 0 766 912 1 123 5 0 4 891 2 800 10 497 

Oranger 0 530 0 0 0 788 0 630 1 948 

Goyavier 0 1 352 1 140 0 0 0 0 698 3 190 



 

Groupement BERD/CADIS  161 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Cercle  
Plants 

Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Total 

Manguier 0 0 622 4 100 44 2 800 0 0 7 566 

Grenadier 0 1 004 0 0 0 624 0 938 2 566 

Total 3 0 4 470 3 491 5 223 49 5 512 17 494 8 176 44 415 

Total Général 380 576 40 113 122 714  149 203 115 970 81 543 194 790 99 422 1 184 331 

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 



 

Groupement BERD/CADIS  162 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

 Production et des besoins en bois 

Une analyse de la production de bois nécessite que l’on se penche, au-delà de la 

production des plants, sur les activités de reboisement et de coupe de bois.  

 Reboisements 

Des données sérielles manquent sur les activités de reboisement au niveau de la région 

de Mopti et il faudrait se contente d’un aperçu en une année pour faire une analyse 

de la situation. Les données disponibles sont relatives aux actions de reboisement faites 

dans le cadre du projet « S’Equiper en Reboisant » en 2004. Ces données cependant 

n’indiquent pas le nombre de plants mis sous terre mais le nombre de superficies 

reboisées. Toutefois, elles montrent que les cercles de Mopti et de Youwarou ont pris de 

l’avance sur les autres cercles en cette année sur les activités de reboisement. Les 

cercles de Koro, de Bankass et Tenenkou ont été les moins visibles dans ce projet de 

reboisement.  

Tableau 69 : Activité de reboisement dans la région de Mopti 

                                      CAMPAGNE 
 
CERCLE 

B
A

D
IA

G
A

R
A

 

B
A
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K
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D
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EN

TZ
A

 

D
JE
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O

R
O

 

M
O

P
TI

 

TE
N
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K

O
U

 

Y
O

U
W

A
R

O
U

 

TO
TA

U
X

 

PREMIERE 
CAMPAGNE 

Nombre Equipé 17 5 20 10 14 43 16 21 146 

Superficie Reboisée 21,25 23 27,25 26 14 70,5 19,75 36 237,75 

DEUXIEME 
CAMPAGNE 

Nombre Equipé 5 4 7 13 2 17 2 4 54 

Superficie Reboisée 7,5 5 20 19,75 2 33,75 3,5 4,25 95,75 

TROISIEME 
CAMPAGNE 

Nombre Equipé 2 1 4 16 0 37 0 5 65 

Superficie Reboisée 2 4 7,5 15,75 0 61,5 0 62,5 153,25 

QUATRIEME 
CAMPAGNE 

Nombre Equipé 6 5 16 12 4 46 0 19 108 

Superficie Reboisée 10 16 33,1 17,5 7,5 93,5 0 31,5 209,1 

TOTAUX 
Nombre Equipé 30 15 47 51 20 143 18 49 373 

Superficie Reboisée 40,75 48 87,85 79 23,5 259,25 23,25 134,25 695,85 

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 

 Coupe et consommation de bois 

Le tableau ci-après confirme l’analyse précédemment fait sur l’accroissement de la 

production de plants. En effet, un effort d’analyse permettra de voir que si la 

production de plants va croissante,  la production du bois ira croissante également en 

supposant que c’est la demande qui soutient l’accroissement de la production des 

plants.  

Les données montrent que les consommations du bois de chauffe et du charbon de 

bois ont cru au fil des années. L’interprétation logique est bien sûr la poussée 

démographique quand on sait qu’un accroissement du nombre d’individus par 

ménages ou du nombre de ménages se ressent dans l’accroissement de la 

consommation de l’énergie de cuisson. Les grandes localités de consommation sont les 

cercles de Mopti, de Douentza et paradoxalement de Bandiagara qui pourtant fait 

partie des cercles où la production des plants est négligée. 
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La production du bois donne des recettes inestimables variant autour de 30 millions de 

FCFA et on assisté au cours des dernières années à un accroissement du nombre des 

acteurs y intervenant. Mention est faite sur le nombre de permis délivrés pour la 

production du bois de chauffe te le charbon de bois. 

Tableau 70 : Production du bois de chauffe et de charbon de bois dans la région de 

Mopti entre 2005-2008 

Années Cercle 

BOIS DE CHAUFFE CHARBON DE BOIS 
Recette 

(FCFA) Nombre 

Permis 

Quantité en 

stères 

Nombre 

Permis 

Quantité 

Quintaux 

2
0

0
5
 

Mopti 786 3 779,25 212 1 996,75 5 419 500 

Bandiagara 425 4 335,75 85 2 121,00 4 812 000 

Bankass 113 372,00 18 111,00 430 800 

Djenné 109 506,00 27 175,00 602 800 

Douentza 1 485 13 749,00 17 127,00 9 313 200 

Koro 112 884,00 2 10,00 458 800 

Tenenkou 491 2 221,00 31 109,50 1 908 200 

Youwarou 251 2 968,00 2 14,00 2 391 200 

Total Région 3 772 28 815,00 394 4 664,25 25 336 500 

2
0

0
6
 

Mopti 657 2 500 364 2 914,0 5 496 800 

Bandiagara 445 4 298 156 1 812,5 5 379 400 

Bankass 147 434 12 84 448 000 

Djenné 118 520 54 300 764 000 

Douentza 1 049 11 791 24 141 9 515 600 

Koro 138 6 335 3 10,3 496 700 

Tenenkou 389 1 165 13 52,5 995 000 

Youwarou 473 3 629,75 2 10 2 915 800 

Total Région 3 416 30 672,75 628 5 324,25 26 011 300 

2
0

0
7
 

Mopti 872 3 546,5 338 3 345,9 6 852 220 

Bandiagara 301 2 058,0 93 1 081,5 2 819 100 

Bankass 100 352,0 10 174 490 800 

Djenné 205 811,0 120 574 1 337 600 

Douentza 1 781 22 644,0 11 77 18 105 600 

Koro 144 940,5 29 68,0 834 000 

Tenenkou 511 1 479,0 1 5,0 1 189 200 

Youwarou 721 5 720,5 4 2 4 601 600 

Total Région 4 635 37 551,50 606 5 327,67 36 230 120 

2
0

0
8
 

Mopti 932 3 775,50 256 1 882,5 5 279 400 

Bandiagara 101 2 970 101 1 058,5 3 646 200 

Bankass 103 359 21 206 534 400 

Djenné 136 692 59 393 1 025 200 

Douentza 1 812 22 005 20 112 17 518 110 
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Années Cercle 

BOIS DE CHAUFFE CHARBON DE BOIS 
Recette 

(FCFA) Nombre 

Permis 

Quantité en 

stères 

Nombre 

Permis 

Quantité 

Quintaux 

Koro 70 994,54 5 6 802 832 

Tenenkou 310 790 1 5 638 000 

Youwarou 919 6 606 34 240,00 5 572 800 

Total Région 4 383 38 192 497 3 903 35 016 942 

Source : Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement 

 Production fruitière 

La région de Mopti dispose d’une grande variété de productions fruitières mais les 

principales sont la mangue, la papaye, l’orange, la goyave, la banane, le citron, la 

mandarine et les dattes.  

Si l’on observe à court terme (sur 2 ou 3 ans), on note que la production globale fluctue 

en dents de scie suivant les campagnes de production mais une analyse tendancielle 

sur le moyen terme montre que la production a crû au fil des années. La production 

fruitière totale est passée en effet de 3 330 tonnes à la campagne 1997/1998 à 10 516 

tonnes à la campagne 2006/2007. La production totale a donc triplé en une décennie. 

Les productions de mangue, de papaye, de goyave et de banane viennent en 

première place et représentent plus de 90% de la production fruitière. 

Tableau 71 : Evolution de la production fruitière de la région de Mopti entre 1997-2007 

Campagnes Mangue Papaye Orange Goyave Banane citron Mandarine Dattes total 

1997/1998 
Récolte (ha) 106 12.3 2.5 50 14.25 24 1 - 1047 

Rdt (kg/ha) 10 556 11 382 12 800 10 120 16 000 9 583 9 000 - 123 421 

Prod (t) 1 119 140 32 506 228 230 9 - 3330 

1998/1999 
Récolte (ha) 98.6 31.5 0.56 22.5 16 24.5 - - 169 

Rdt (kg/ha) 25 963 11 500 11 160 8 400 16 100 24 816 - - 141 648 

Prod (t) 2 560 362.25 6.25 189 257.6 608 - - 1965 

1999/2000 
Récolte (ha) 186.9 30.65 2.70 98.65 29 21.6 0.25 4 588 

Rdt (kg/ha) 7 330 5 383 9 185 6 153 19 483 8 194 16 000 10000 124 387 

Prod (t) 1 370 165 24.8 607 565 177 4 40 3192 

2000/2001 
Récolte (ha) 230.25 48.55 1.6 131.95 26.1 1 - - 451 

Rdt (kg/ha) 1 374 60 000 6 250 5 231 22 643 26 220 - - 164 643 

Prod (t) 316.5 2951.3 10 690.3 591 26.22 - - 826 

2001/2002 
Récolte (ha) 317.5 88.2 3.1 205.2 60.8 42.85 - - 2221 

Rdt (kg/ha) 11 888 7 537 7 500 4 410 15 526 6 819 - - 95 554 

Prod (t) 3 774.5 664.8 23.25 905 944 292.2 - - 3782 

2002/2003 
Récolte (ha) 353.88 102.65 4.6 250.58 64.6 46.4 0.25 8 1441 

Rdt (kg/ha) 4 431 4 882 7 967 4 485 8 034 7 510 8 000 600 86 009 

Prod (t) 1568.32 501.2 36.65 1124 519 348.5 2 4.8 3617 

2003/2004 
Récolte (ha) - - - - - - - - 0 

Rdt (kg/ha) - - - - - - - - 0 

Prod (t) - - - - - - - - 0 

2004/2005 Récolte (ha) - - - - - - - - 3020 
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Campagnes Mangue Papaye Orange Goyave Banane citron Mandarine Dattes total 

Rdt (kg/ha) - - - - - - - - 31 244 

Prod (t) - - - - - - - - 4108 

2005/2006 
Récolte (ha) 469 493 3 300 68 58 - - 4571 

Rdt (kg/ha) 22 000 15 983 17 000 22 000 25 088 16 862 - - 166 252 

Prod (t) 10 318 7880 51 6600 1706 978 - - 35339 

2006/2007 
Récolte (ha) 18.75 79.75 18 194.5 61.75 15.6 - - 3427 

Rdt (kg/ha) 371 25 000 19 19 500 24 000 18 000 - - 145 490 

Prod (t) 15 1 976 348 3798 1493 281 - - 10516 

Source : DRPSIAP Mopti 

1.1.1.10 Caractéristiques de la production halieutique 

La filière pêche dispose d’un potentiel hydrologique important (Niger affluents et lacs). 

Les différentes espèces rencontrées dans ces plans et cours d’eaux sont : la Carpe, le 

Tilapia, le Clarias, le Heterotis, Netérobranchus, l’Auchenoglanus, le Synodontis, le 

Lodéo, le Bagrus, le Chrysientis, le Moymyrus et le Hydrocius. 

 Les acteurs de la pêche 

Elle regorge des professionnels qui opèrent dans des organisations socioprofessionnelles 

où les femmes y jouent un grand rôle. La filière poisson comprend plus de 300 000 

acteurs repartis dans plusieurs maillons qui sont l’approvisionnement, la production, la 

récolte, la transformation/ commercialisation. Le maillon de production est l’œuvre de 

deux catégories de pêcheurs qu’une enquête a permis de situer le nombre à environ 

294 702 dans la région dont 103 145 résidents et 191 557 migrants : 

- les pêcheurs professionnels : les bozos, les somonos, les markas, les sonraï.   

- les agro-pêcheurs qui en plus de l’agriculture pratiquent la pêche. 

Les autres maillons de la filière comprennent des acteurs qui évoluent dans la collecte, 

le mareyage et la commercialisation (grossistes et détaillants). 

En termes d’institutions, la filière pêche compte 80 Associations Villageoises, 4 

Coopératives des pêcheurs et 10 Sociétés Coopératives intervenant dans les divers lieux 

de pêche : mares, lacs, fleuves. Il existe également des structures d’appui comme OPM, 

le PADEPECHE, des centres commerciaux importants un port de pêche. 

 Les zones de pêche 

Les cercles de Mopti, Djenné, Tenenkou, Youwarou ont été identifiés comme étant les 

principales zones de pêche. L’activité de pêche est pratiquée au niveau des plans 

d’eau naturels (mares, fleuves et lacs) ou au niveau des étangs piscicoles construits à 

cet effet. Ce sont : 

 Pour les plans d’eau naturels: Ageurou, Yelimaka, Wango, Debaré, Lac Debo 

Korientzé, Aougaindou, fleuve Niger, Bani, Koli-koli ; 

 Pour les étangs piscicoles : cinq (5) à Korientzé, neuf (9) à Mopti (Demesso- Teriya), 

trois (3) à Diafarabé. 
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Dans la région de Mopti, trois types de pêche sont pratiqués et varient selon le débit 

des eaux et l’utilisation des instruments. Ce sont : 

 la pêche de crue ou de hautes eaux ; 

 la pêche de décrue ou pêche de saison froide ; 

 et la pêche de mises en défense ou pêche collective effectuée au moment où 

le niveau moyen des eaux est le plus bas. 

 Evolution des indicateurs de production piscicole 

Des données sérielles manquent pour analyser la variation de production piscicole. 

Cependant des données intermittentes disponibles permettent de jauger du niveau de 

production de la région.  

Tableau 72 : Production de poissons en tonnes 

Années Production (en tonne) 

1995 131 000 

1996 96 000 

1997 82 014 

1998 81 697 

1999 84 714 

2000 92 377 

2001 85 316 

2002 89 570 

2003 80 728 

2004 61 073 

2005 63 286 

2006 71 304 

2007 70 000 
Source : DRP Mopti 

On note que la variation dans la production piscicole suit une tendance incontrôlée 

parce qu’elle sujette aux variations naturelles (crue et décrues des cours d’eaux).  

1.1.1.11 Caractéristiques des activités d’extraction minières 

La région de Mopti ne dispose pas d’industries d’extraction minière. Cependant des 

potentialités exploitables existent dans la région. On peut citer les gisements de calcaire 

à Hombori dans le cercle de Douentza. Des potentialités dans le domaine des carrières 

(sable, gravier, moellons, argile, etc.) existent également et sont d’un apport fort 

appréciable dans l’économie des ménages et de la région. Aussi des recherches sont 

nécessaires pour localiser d’autres ressources minières. 

1.2 Caractéristiques des activités du secteur secondaire 

1.2.1 Caractéristiques des activités industrielles  

Quand bien que pourvoyeuse de matières premières (agricoles, élevage, pêche), la 

région de Mopti n’a pas beaucoup d’industries. Ce qui constitue un manque à gagner 

important pour l’économie régionale.  
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Le renforcement du tissu industriel dans la région pourra permettre de :  

i) résorber une partie du chômage,  

ii) valoriser les produits locaux,  

iii) augmenter les revenus. 

Le potentiel en unités industrielles au niveau régional est résumé dans le tableau suivant. 

Tableau 73 : Liste des industries de la région de Mopti 

Nom de l’industrie Localisation/ Cercle 
Date de 

création 

Emplois 

créés 

Domaine 

d’intervention 

Boulangerie KANSAYE Million King (Mopti) 2003 21 Fabrication de pain 

Boulangerie 

SOMAYAFF 
Sévaré (Mopti) 2000 40 Fabrication de pain 

Compagnie Africaine 

de Distribution 

Générale 

Sévaré I (Mopti) 2007 06 Fabrication de glace 

Edition Imprimerie du 

Mali SA 
Sévaré I (Mopti) 1977 09 

Impression de 

papiers 

GANKA EAU Sévaré Sévaré I (Mopti) 2005 04 
Transformation de 

l’eau 

Mina-Lait Million King (Mopti) 2002 05 Transformation de lait 

Mini-laiterie SUDU BABA Sévaré III (Mopti) 2006 06 Transformation de lait 

Nima Glace Sarl Digue (Mopti) 2002 19 Fabrication de glace 

OSSY Imprimerie Sévaré (Mopti)  03 
Impression de 

papiers 

Société de Distribution 

de Gaz (SODIGAZ) 
Sévaré III (Mopti) 2003 05 

Emplissage de gaz 

butane 

Wel TAARE Bougoufiè (Mopti) 2007 06 
Transformation de 

l’eau 

Boulangerie BAGUINE 
Bandiagara 

(Bandiagara) 
2008 06 Fabrication de pain 

Nouvelle Boulangerie 
Bandiagara 

(Bandiagara) 
2010 03 Fabrication de pain 

Unité JIKKE SA 
Bargondaga 

(Mopti) 
2009 100 Fabrication de sacs 

Fofy Industrie 
Bargondaga 

(Mopti) 
2004 07 

Fabrication de 

matelas 

Boulangerie Djenné Djenné (Djenné) 2009 03 Fabrication de pain 
Source : Direction Régionale en charge de l’Industrie/Mopti, janvier 2011 



 

Groupement BERD/CADIS  168 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

1.2.2 Caractéristiques des activités artisanales 

L’artisanat constitue le quatrième secteur de pointe après l’agriculture, l’élevage et la 

pêche dans la région de Mopti, eu égard au nombre d’emplois générés et bien 

entendu les revenus distribués. Contribuant pour 40% de la population active et pour 

20% au PIB au niveau régional, le développement de l’artisanat reste un défi dans la 

mesure où les artisans sont sous-formés et les appuis financiers se font très rares. 

1.2.2.1 La production 

Les productions artisanales sont en quantité très réduite et insuffisante sur le marché. 

Cela s’explique par l’insuffisance et/ou les difficultés d’approvisionnement des matières 

premières pour insuffisance de moyens financiers mais également l’étroitesse du 

marché qui ne facilite pas l’écoulement des produits. 
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Tableau 74 : Corps des métiers d’artisanat existant  dans la région de Mopti 

Métiers artisanaux de 
l’alimentation 

Métiers artisanaux 
d’extraction, du 

bâtiment 

Métiers artisanaux du 
bois et de 

l’ameublement 

Métiers artisanaux de la 
transformation métallique 

Métiers artisanaux de 
l’habillement, du cuir et 

textile 

Métiers artisanaux  de 
l’hygiène et de soins 

corporels 

Métiers  artisanaux  d’art 
et divers 

Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre 

Boucher 131 Maçons  238 Ebénistes 59 Forgerons 147 Teinturiers 200 -coiffeurs  152 
-Peintures sur 
tissus  

91 

Charcutiers 27 Puisatiers  117 
Menuisiers 
tourneurs sur 
bois 

3 Ferblantiers 52 Tailleurs  447 -Barbiers  13 -Imprimeurs  6 

Boulangers 92 Mineurs  7 Charpentiers  70 Chaudronnier 26 -Tisserands  300 -Tresseurs  17 -Potiers  199 

Rôtisseurs 153 Carriers  16 Vanniers 30 Tôliers  59 -Maroquiniers 198 -Esthéticiens  2 -Photographes 153 

Glaciers  81 
Graveurs sur 
pierres  

19 
Tailleurs de 
bois  

29 Soudeurs  81 

-Brodeurs à la 
main ou 
machine 
tricoteurs  

100 -Opticiens  2 
-Peintures 
décorateurs 

41 

Fabriquant de 
boissons 

156 Briquetiers  259 
Fabriquant de 
pirogues 

36 
Construction 
métalliques  

96 
Repasseurs 
blanchisseurs  

129 
-Fabriquant  de 
savons  

14 
-peintures sur 
calebasses verres 

13 

Menuisiers  46 
Peintures en 
bâtiments  

115 
Fabriquant de 
seccos nattes  

116 
Fabriquant de 
machines et de 
matériels agricoles 

48 Tapissiers  9 
-Prothésistes 
dentaires  

3 
-Sculpteurs sur 
bois  

17 

Fabriquant  de 
produits 
alimentaires 

247 Carreleurs  29 Bûcherons 82 Charrons de métal  27 Bourreliers  18 
-Fabriquant de 
balais  

92 

-Fabriquant 
d’instruments de 
musique  
traditionnelle    

37 

    Staffeurs   17 
Charrons de 
bois 

13 
Mécaniciens tous 
véhicules  

150 Matelassiers  17 
-Fabriquant 
d’encens  

149 -Bijoutiers 249 

    Plombiers  48   Carrossiers 3 Cordonniers 145 
-Fabriquant de 
parures  

187 -Calligraphes 17 

    
Electriciens 
bâtiments  

69     
Tôliers tous 
véhicules  

83 Tanneurs 151 -Vidangeurs 19 -Relieurs  6 

    
Menuisiers 
colleurs 

52     
Electriciens tous 
véhicules  

85 
Cireurs de 
chaussures  

459 --Eboueurs  70 -Armuriers   5 

    
Ferrailleurs 
bâtiments   

47     
Réparateurs cycles 
et moto cycles 

163 
Fabriquant de 
feutres   

6 
-Fabriquant de 
médicaments  

3 
-Fabriquant 
d’outils et 
matériels de 

159 
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Métiers artisanaux de 
l’alimentation 

Métiers artisanaux 
d’extraction, du 

bâtiment 

Métiers artisanaux du 
bois et de 

l’ameublement 

Métiers artisanaux de la 
transformation métallique 

Métiers artisanaux de 
l’habillement, du cuir et 

textile 

Métiers artisanaux  de 
l’hygiène et de soins 

corporels 

Métiers  artisanaux  d’art 
et divers 

Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre Métiers Nbre 

pêche  

    Vitriers 5     
Mécaniciens de 
machines agricoles  

19 
Cordonniers 
orthopédistes 

19 traditionnels  29 
-Fabriquant de 
jouets  

19 

    Charpentiers 54     Tourneurs  7 
Mécaniciens 
orthopédistes 

16     
-Fabriquant de 
tampons     

13 

    
Couvreurs de 
toits 

86     plombiers  29 
Fabriquant de 
gants 

17         

    
Constructeurs 
des fours et 
cheminées  

9     
Electriciens 
bobineurs  

74 Sérigraphes  102         

    
Sculpteurs de 
pierres 

6     Frigoristes  83             

    
Extracteurs de  
sable et graviers 

17     
Horlogers 
réparateurs  

87             

           Mécanographes  9             

            

Réparateurs  radios 
téléviseurs 
appareils 
électroniques 

16             

            Electronicien 5             

            
Aiguiseurs 
d’instruments 
tranchants  

19             

            
Réparateurs de 
climatiseurs   

7             

Source : Investigations du consultant 
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1.2.2.2 Niveau d’organisation des artisans et de formation des artisans 

De 1987 à nos jours, avec l’appui du BIT/SNS et les partenaires techniques et financiers, 

les artisans ont compris la nécessité de s’organiser en association, en coopérative en 

GIE. C’est ainsi qu’il y a eu la mise en place des associations  (70) unions (8) et la 

coordination régionale de Mopti (CRAM) ainsi que 3 chambres de métiers (Mopti, 

Douentza, et Koro)  et une conférence régionale des chambres de métiers. 

Trois centres de formation (Camp de jeunes de Soufourlaye, Centre Sory Ballo et Centre 

Ladri) assurent des embryons de formations à quelques apprentis. Ces centres sont peu 

équipés d’où un besoin  de création de centres de formation adéquats pour la région. 

Aussi les 25% pour la contribution des apprentis semble être un peu élevé pour la 

majorité des jeunes prétendants et ceci constitue un handicap pour l’organisation des 

formations. Cette situation décourage souvent nos partenaires techniques et financiers 

(FAFPA, BGECO, RAC, etc.) .Jusque là, les formations reçues sont  du niveau primaire et 

chaque niveau s’étend  sur 6mois de formation par  an  

Du point de vue équipement, la plupart des ateliers sont très exigus et peu équipés. Les 

partenaires techniques et financiers évoluant dans le secteur de l’artisanat, font 

souvent  des appuis ponctuels en équipements.  

1.3 Caractéristiques des activités du secteur tertiaire 

1.3.1 Caractéristiques des activités commerciales 

Le commerce est une activité très développée dans la région de Mopti en raison de sa 

position  carrefour stratégique entre le nord et le sud du pays et entre le mali et les pays 

de l’Afrique de l’Ouest tels le Burkina- Faso, le Ghana, la Côte d’Ivoire, etc. Dans son 

circuit de distribution on remarque un secteur organisé avec des commerçants aguerris 

toutes catégories confondues et un secteur traditionnel caractérisé par le petit 

commerce généralement informel qui s’activent dans les marchés journaliers ou 

hebdomadaires à travers la région. Les échanges qui s’y effectuent porte sur une 

multitude de produits qui se repartissent en produits d’importation et d’exportation. 

1.3.1.1 Le commerce intérieur 

Il est marqué par les produits du secteur primaire surtout les céréales. D’une manière 

générale, on constate une baisse progressive des prix des céréales entre 2005 et 2006. 

Les tendances à la baisse observées sur les prix moyens annuels sont respectivement de 

près de 5% pour le riz, 21% pour le mil, 22,60% pour le sorgho et 22,58% pour le maïs. La 

bonne campagne céréalière effectuée cette année dans l’ensemble du pays et la 

sécurisation des productions paysannes par l’installation des banques de céréales dans 

toutes les communes, ont contribué à maîtriser les prix à un niveau beaucoup plus bas 

par rapport à ceux des années précédentes.  

Pour les produits de première nécessité, on peut retenir les constatations suivantes :  

- le sucre : le prix moyen le plus élevé a été au 2ème  trimestre 2006. D’une année 

à une l’autre le prix moyen pratiqué sur le sucre a augmenté de 18,40%. 

- le lait en poudre : l’augmentation du prix moyen pratiqué sur le lait est de 5,6% 

de 2005 à 2006. 

- la viande avec os, la viande sans os : de 2005 à 2006, les prix moyens enregistrés 

sur ces produits ont respectivement augmenté de 10,65% pour la viande avec os 

1,9% pour la viande sans os  
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- le ciment : la hausse est de 2,60% pour le ciment. 

- l’huile, la farine, le sel et l’aliment bétail : les prix moyens pratiqués sur ces 

produits ont respectivement diminué de 4% pour l’huile, 3,4% pour la farine et le 

sel 2,9% pour l’aliment bétail de 2005 à 2006. 

- les poissons fumés et frais : les prix moyens observés sur ces produits ont 

également baissé de 2005 à 2006 dans les proportions suivantes : 2,23% pour le 

poisson fumé, et 11,78% pour le poisson frais. 

La tendance observée sur les prix des hydrocarbures de 2005 à 2006 est à la hausse, le 

prix moyen de l’essence ordinaire a augmenté de 6,20%, celui de l’essence super de 

3,42%, celui de gaz- oïl de 11,50%, celui du pétrole de 8,39% et celui du jet A1 de 5,06%. 

Les principaux mouvements commerciaux internes à la région concernent les céréales, 

les produits de la pêche et de l’artisanat : 

- Mil – Sorgho et autres céréales des cercles vers Mopti ; 

- Riz de la zone inondée vers les zones exondées ; 

- Poisson fumé et séché de Mopti ville vers les cercles exondés ; 

- Produits de l’artisanat (nattes couvertures et autres) vers Mopti ville ; 

- Produits maraîchers de Bandiagara vers Mopti ville ;  

Dans le domaine de l’élevage, un flux important de bétail quitte l’intérieur de la région 

vers les marchés de Fatoma, Konna et Sofara. Naturellement pour les produits de base 

et autres marchandises, il y a un mouvement constant de Mopti vers les autres cercles. 

Le seul produit d’élevage déclaré aux importations de 2005 à 2006 demeure le lait 

concentré sucré soit une valeur de 1.100.000 FCFA en 2005 et 51.021.778.036 FCFA en 

2006. En termes de levées des titres du commerce extérieur, le volume global des 

échanges de la région avec l’étranger en 2006 s’est chiffré à 2.964.533.528,46FCFA 

contre un montant de 4.036.745.546FCFA en 2005. Soit une baisse de 26,56% de 

l’ensemble des transactions avec l’extérieur en 2006. Bien que les données chiffrées sur 

les échanges de la région ne soient pas disponibles, on peut énumérer la nature des 

principaux produits interchangeables à l’intérieur de la région et avec les autres régions 

du pays.  

1.3.1.2 Les importations 

Les produits d’importation sont divers : les alimentations, les boissons, les tabacs, les 

textiles, les bonneteries, les matériaux de construction, les matériels de production, les 

pièces détachées et les produits chimiques. En 2006, les produits chimiques ont occupé 

la 1ère place dans les réalisations des importations avec 33,25% contre 17,86% et la 

3ème place en 2005. Les matériaux de construction ont occupé la seconde place aussi 

bien en 2006 qu’en 2005 avec respectivement 30,05% et 27,23%. Les produits 

alimentaires ont occupé la 3ème place en 2006 avec 25% des importations contre la 

1ère place avec 42,81% des réalisations en 2005.  

La valeur des importations a été de 1.789.491.028,46FCFA tandis qu’en 2005, elle était 

de 1.987.575.546,1FCFA. Ces chiffres ne prennent pas en compte les importations de riz, 

de sucre et de véhicules. Les importations de sucre et de riz en direction de la région 

sont effectuées par les opérateurs (Grand Grenier du Bonheur, Grand Distributeur Céréalier 

du Mali, FASODJIGUI et Société DRAMERA et Frères) résidant à l’extérieur de Mopti.  
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Les intentions d’importation levées par ceux–ci sont enregistrées à la Direction 

Nationale du Commerce et de la Concurrence. En 2006, les marchandises mises à la 

consommation au niveau de l’ensemble des structures douanières de la Direction 

Régionale des Douanes de Mopti dégagent un volume de 40.806,313 tonnes pour une 

valeur en douane de 4 961 188 400 de francs CFA. Elles ont généré des droits et taxes 

s’élevant à 1.657.970 203 F CFA. La moyenne mensuelle est de 3.400 tonnes pour le 

poids, 413 432 366 F CFA pour la valeur et 138.164.183 F CFA pour les recettes.  Par 

nature de produits, les importations sont essentiellement constituées par : 

- le sucre : 14.356 tonnes (35,18% du poids total) pour une valeur de 1.543.146.757 

francs CFA. 

- le ciment : 13.937 tonnes (34,15% du poids total) pour une valeur de 852. 581.880 

francs CFA. 

- le riz : 5 645 tonnes (13,83% du poids total) pour une valeur de 529.730.050 francs 

CFA. 

- le savon de ménage : 2 664 tonnes (6,53% du poids total) pour une valeur de 

518.703.585 francs CFA  

- les huiles alimentaires : 1.268 tonnes (3,11% du poids total) pour une valeur de 

443.854.440 francs CFA. 

- le thé : 949 tonnes (2,33% du poids total) pour une valeur de 439.080.712 F CFA. 

Les importations des marchandises en exonération des droits et taxes sont de l’ordre 23 

372 tonnes en poids pour 2,135 milliards de francs CFA de valeur. Ces produits sont 

essentiellement composés de 17.220 tonnes de ciment, de 4 021 tonnes de farine, de 

765 tonnes de petits pois et de 196 tonnes d’autres matériaux de construction. Toutes 

ces marchandises ont fait l’objet de prise en charge et de transmission des documents 

au bureau compétent. 

Les hydrocarbures importés en 2006 ont atteint globalement 43 981 830 litres. Ils portent 

essentiellement sur le gasoil 30 830 800 l, le pétrole 3 475 000 l, l’essence 6 249 200 l et le 

fuel-oil 3 006 000 litres. Les principaux importateurs sont : SOMAYAF (70,43%), SOYATT 

(13,71%), Soleil Service (5,88%) et SOMAPP (4,28%). La provenance principale est l’axe 

Lomé (Togo) – Cotonou (Bénin). 

En termes de levées d’intention les importations de la région se sont chiffrées à 

1.789.491.028,46 FCFA en 2006 contre 1.987.575.546,1FCFA en 2005. Cela représente 

une baisse de 9,96% par rapport à son niveau de l’année 2005. Plus de 75% des 

importations de 2006 contre 66% de 2005 proviennent de trois pays de l’espace 

UEMOA. Les principaux mouvements et flux de Mopti vers les autres régions sont 

résumés dans le tableau ci-après. 

Tableau 75 : Pôles d’échange des principaux produits 

Pôles d’échanges Principaux produits échangés 

Mopti – Tombouctou céréales et autres 

Mopti – Gao Céréales, échalote 

Mopti – Sikasso poisson fumé, séché, bétail, nattes ; 

Mopti – Ségou poisson fumé, séché et produits artisanat ; 

Mopti – Bamako bétail, poisson fumé, séché, produits de l’artisanat, échalote 

Mopti – Kayes poisson fumé et séché, bétail ; 

Mopti – Koulikoro nattes, poisson fumé et séché. 
Source : PSDR Mopti 2007 
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Quant aux principaux mouvements et flux venant des autres régions vers Mopti sont les 

suivants :  

 Tombouctou – Gao vers Mopti : produits de l’artisanat dattes, sel gemme, 

poisson fumé, séché ; 

 Sikasso – Mopti : tubercules, fruits céréales, huile, beurre de karité, calebasses ; 

 Bamako – Mopti : principalement des produits manufacturés. 

 Koulikoro – Mopti : savon traditionnel. 

Le Togo a lui seul a fourni respectivement 67% et 54% des importations essentiellement 

constituées des produits alimentaires comme (le thé, la tomate concentrée, la pâte 

alimentaire etc.), des matériaux de construction tels que (le ciment, le fer à béton, le 

carreau etc.) des produits chimiques (savon, les cosmétiques, le carburant etc.). En plus 

de la zone UEMOA, en 2006, 11,45% des importations proviennent de l’Europe contre 

10,52% des pays de l’Asie. Après Togo pour l’année 2005 près de 30% des importations 

de la région sont importées des pays de l’Asie.  

Tableau 76 : Situation comparative des importations de véhicules.  

Attestation 

délivrée 
Véhicule lourds Véhicules particuliers 

Droits de timbres 

perçus (F CFA) 

2005 39 113 41.672.500 

2006 21 137 49.610.500 

Source : Direction régionale du commerce et de la concurrence.  

En 2006, le total des attestations d’importation de véhicules s’est chiffré à 158 pour un 

montant de 49.610.500FCFA de droit d’enregistrement. En 2005, le total des attestations 

délivrées était de 152 qui ont généré 41.672.500FCFA comme droits d’enregistrement. 

D’une année à l’autre, l’accroissement constaté sur les droits de timbres est de 19,04% 

1.3.1.3 Les exportations 

En 2006, le volume des exportations s’élèvent à 1.175.042.500FCFA contre 2.049.170.000 

en 2005. Cela représente une baisse de près de 43%. La part des produits de l’élevage 

était de 1.966.770.000FCFA en 2005 tandis qu’en 2006, il a été de 1.102.142.500FCFA. 

Ces derniers chiffres représentent respectivement 93,79% et 95,98% des exportations de 

la région. Les produits de la pêche ont contribué pour 5,87% en 2006 contre 3,39% de 

l’année précédente. En 2006, 97,98% des exportations étaient destinées aux pays de 

l’espace UEMOA tandis qu’en 2005 la part de cette zone dans les exportations était de 

l’ordre de 94,06%. La Côte d’Ivoire seule pour une réalisation de 87,3% contre 89,14% en 

2005 est de loin le 1er pays de  destination des exportations de la région.  

Au terme de l’année 2006, le niveau des exportations a atteint 392 tonnes pour une 

valeur de 30 594 000 F CFA. Les principaux produits exportés demeurent les poissons 

fumés (190 T), les déchets et débris de fer (140 T) et les chaussures usagées (62 T). Le 

poisson fumé seul représente plus de 48% des exportations avec 28 574 000 F CFA. 

Le deuxième pays de destination de l’espace UEMOA demeure le Bénin avec un taux 

de réalisation de 4,98% en 2006 contre 6,30% en 2005. Les 2,02% restantes de 2006 et de 

5,94% de 2005 ont été réalisées dans les pays de la CEDEAO tels que le Nigeria et le 

Ghana. Les produits concernés sont généralement le bétail sur pied, les sardines fumés, 

les déchets et débris de poisson, les peaux et cuirs, les chaussures usagées et les débris 

de fer. La plupart des produits d’exportation  vont soit vers l’espace UEMOA ou dans 

l’espace CEDEAO. 
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1.3.1.4 La balance commerciale  

Contrairement à l’année 2005, la balance commerciale de la région présente un solde 

déficitaire en 2006. Le taux de couverture des importations par les exportations est de 

65,66%. Toutefois il faut signaler que de plus en plus les statistiques des exportations ne 

sont pas maîtrisées surtout du bétail principal produit d’exportation. En tenant compte 

de cet aspect, la balance serait nettement plus favorable.  

1.3.2 Caractéristiques des activités touristiques 

Grâce aux différents foyers de civilisation qui se sont succédé dans cette zone 

géographique appelée Soudan puis Mali, le pays se distingue comme l’un des 

berceaux de l’histoire et de la civilisation du continent africain depuis la préhistoire 

avec les découvertes de l’homme d’Asselar, les cités anciennes de Djenné -Djéno, de 

Koumbi-Saleh, de Koukya, en passant par les empires du Ghana (VIIème au IXème 

siècles), du Mali (XIème au XIVème siècles), Songhay (15ème – 16ème siècles), les 

royaumes bamanan de Ségou et du Kaarta et les empires Peulh et Toucouleurs du 

Macina, l’empire du Wassoulou de l’Almamy SAMORY (2ème moitié du XIXème siècle), 

le royaume du Kénédougou de la fin du 19ème siècle. Ce passé prestigieux a laissé au 

Mali des traces indélébiles, témoins d’une civilisation ancienne. 

De nos jours, le tourisme est considéré comme étant un moteur du développement 

socioéconomique et culturel dans l’ensemble de la région. Les incidences du tourisme 

sur l’amélioration effective de la qualité de la vie se font ressentir au niveau de toutes 

les couches actives de la société. Le phénomène est surtout perceptible au niveau des 

emplois directs et indirects créés dans les unités hôtelières. Aussi, les effets induits de 

l’économie du tourisme qui se présentent comme une spirale, parviennent d’une façon 

ou d’une autre à toutes les composantes de la société. 

Dans la région de Mopti, le tourisme se présente de plus en plus comme un tremplin sûr 

de développement d’entreprises même si les besoins dans ce secteur demeurent 

encore  importants. Il favorise la création d’emplois et stimule les investissements et le 

soutien aux services locaux, notamment dans les communautés riveraines des sites 

touristiques (centres de santé, écoles, forages, puits à grand diamètre, banques de 

céréales, accès à la micro finance etc.). 

1.3.2.1 Evolution des entreprises touristiques 

Les établissements d’hébergement de la région de Mopti ont connu de 2002 à 2007 

une nette évolution passant de 40 à 70 soit un taux d’accroissement de 75 %. Les 

capacités chambres et lits ont suivi la même évolution. C’est surtout en 2005 qu’on a 

enregistré le plus fort taux avec 21,51 %. Jusqu’à nos jours, la région de Mopti 

n’enregistre aucun établissement d’hébergement classé, ce qui est préjudiciable pour 

le tourisme d’une région considérée comme « l’épicentre du tourisme malien ».    
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Tableau 77 : Evolution des établissements d’hébergement de Mopti (2002-2007) 

Années 
Unités 

d’hébergement 

TAA 

(%) 

Part 

dans 

l’effectif 

du Mali 

Effectif 

Chambres 

TAA 

(%) 

Part 

dans 

l’effectif 

du Mali 

Effectif 

Lits 

TAA 

(%) 

Part dans 

l’effectif 

du Mali 

(%) 

2002 40 - 18,35 % 497 - 14,23 % 925 - 17,29  

2003 41 2,50 16,80 % 512 3,02  13,04 % 955 3,24  18,85  

2004 44 7,32 18,18 % 557 8,79  11,96 % 1127 18,01  20,32  

2005 54 22,73 21,51 % 670 20,29  13,93 % 1260 11,80  21,54  

2006 63 16,67 17,60 % 730 8,96  14,09 % 1320 4,76  20,04  

2007 70 11,11 15,95 % 765 4,79  12,72 % 1374 4,09  18,19  

Source : base de données OMATHO  TAA= Taux d’Accroissement Annuel 

Figure 17 : Evolution des établissements d’hébergement  

 

Source : base de données OMATHO 

Le nombre des agences de voyages a connu une évolution entre 2002 et 2007, passant 

de 9 à 18 représentant ainsi 10 à 16 % des agences du Mali. Ce nombre est suffisant 

pour Mopti, car ces agences implantées en 5ème région sont spécialisées dans le 

tourisme.  
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Tableau 78 : Evolution annuelle des agences de voyages, bars, restaurants et 

pâtisseries, night clubs et espaces de loisirs de 2002 à 2007 

Années 

Agences 

de 

voyages 

TAA 

(%) 

Part dans 

l’effectif 

du Mali 

Effectif Bars, 

restaurants, 

pâtisseries 

TAA 

(%) 

Part dans 

l’effectif du 

Mali (%) 

Effectif 

Night club 

et 

espaces 

de loisirs 

Part 

dans 

l’effectif 

du Mali 

2002 9 - 10,00 8 - 8,51 

  

2003 10 11,11 10,42 8 0,00 7,84 

2004 11 10,00 13,75 12 50,00 7,69 

2005 12 9,09 12,37 15 25,00 7,65 

2006 15 25,00 14,02 20 33,33 8,85 

2007 18 20,00 15,52 24 20,00 9,49 3 5,88 

Source : base de données OMATHO   TAA= Taux d’Accroissement Annuel 

Figure 18 : Evolution des établissements de tourisme  

 

Source : base de données OMATHO 

L’évolution des night clubs et espaces de loisirs est très timide dans la région. Leur 

nombre reste presque statique depuis l’année 2001. Quant aux bars, restaurants et 

pâtisseries, leur nombre est passé de 8 en 2002 à 24 en 2007 comme nous l’indiquent le 

tableau 20 et le graphique 14. Parmi ces 24 établissements, les 90% sont des bars - 

restaurants. 

1.3.2.2 Évolution des visites touristiques dans la région de Mopti 

Les arrivées des visiteurs internationaux  dans les établissements d’hébergement de la 

région de Mopti croissent très rapidement  et de façon continue, sauf en 2005 où l’on a 

enregistré un taux négatif, comme nous l’indiquent les tableaux 21, 23 et le graphique 

15. L’année suivante (2006) a connu un bond spectaculaire des arrivées de visiteurs 

internationaux. 

Par ailleurs, les cinq nationalités les plus dominantes en 2007 sont par ordre 

d’importance : la France avec 45,41% de la part de marché, suivie du Benelux avec 

8,55%, de l’Italie avec 8,5%, des USA avec 8,4% et des pays de la péninsule ibérique 

avec 6,99%. Il faudra donc consolider ces acquis en renforçant l’action promotionnelle 

sur ces marchés dans la nouvelle stratégie de développement du tourisme de la 

région.  
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Tableau 79 : Evolution des arrivées des visiteurs internationaux à Mopti de 2002 à 2007 

Années Arrivées des visiteurs internationaux TAA (%) 

2002 31 378  -  

2003 34 847  11,06   

2004 46 562  33,62   

2005 40 566  -12,88   

2006 57 082  40,71   

2007 63 178  10,68   

Source: base de données OMATHO   TAA= Taux d’Accroissement Annuel 

Figure 19 : Evolution des visiteurs internationaux 

 

Source : base de données OMATHO 

Au-delà de cet accroissement, en s’intéressant à certains indicateurs, on constate que 

les touristes passent en moyenne deux jours seulement dans un établissement 

d’hébergement. Le taux d’occupation hôtelière est de 40%. La nouvelle stratégie doit 

donc proposer de nouvelles mesures visant à retenir les touristes dans la région de 

Mopti afin qu’ils puissent plus  dépenser au bénéfice des populations locales.  

1.3.2.3 Évolution des emplois touristiques directs hôteliers de la région de Mopti 

Les emplois touristiques ne sont pas recensés de façon systématique dans la région de 
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analyse sur les emplois hôteliers qui sont faciles à collecter.  

Etant donné l’absence de données pour 2002, nous avons pris 2003 comme année de 

référence pour notre étude. Ainsi, ces emplois évoluent positivement d’année en 

année : de 258 emplois en 2003, on a atteint 373 en 2007, soit un taux d’accroissement 

de 44,57%.  
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Tableau 80 : Evolution annuelle des emplois touristiques directs hôteliers de la région de 

Mopti de 2003 à 2007 
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2003 258 - 12,17  180 - 11,01  78 - 16,08 

2004 312 20,93  11,21 229 27,22  10,55 83 6,41  13,56 

2005 340 8,97  12,10 238 3,93  10,97 92 10,84  14,18 

2006 360 5,88  10,96 250 5,04  10,12 110 19,57  13,38  

2007 373 3,61 9,66  258 3,20  9,11  115 4,55  11,10  

Source : base de données OMATHO  TAA= Taux d’Accroissement Annuel 

Figure 20: Evolution des emplois touristiques

 
Source : base de données OMATHO 

1.3.4 Les caractéristiques des activités de transport 

Les activités de transport dans la région de Mopti sont très diversifiées. On y distingue en 

effet : 

 Le transport routier interurbain qui est l’apanage des sociétés de transport 

utilisant des cars. Le transport routier interurbain utilise un réseau routier long de 

1.675 km est important surtout dans la zone exondée ; 

 Le transport urbain très développé à Mopti et peu développé dans les autres 

cercles. Ce type de transport utilise les taxis du type classique ; 

 Le transport fluvial ayant revêtant les deux fonctions de transport et de tourisme : 

le transport fluvial est le mode dominant. Il assure le transport des marchandises 

et des personnes durant 5 à 6 mois de l’année.  
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Ce transport est assuré par plusieurs pinassiers regroupés en coopératives et par 

la COMANAV.  

Il importe de rappeler que les coopératives de pinassiers assurent le trafic toute 

l’année, tandis que la COMANAV effectue le transport fluvial d’août à janvier. 

 Le transport aérien : la liaison aérienne avec les régions de Gao, Tombouctou et 

Bamako est assurée à partir du seul aéroport de Sévaré. 

1.3.5 Les caractéristiques des institutions financières et de micro-finance 

Le système financier est représenté principalement au niveau de la région de Mopti 

une diversité d’institutions financières toutes catégories allant des institutions financières 

classiques (banques, IMF) aux instituts d’assurance.  

Tableau 81 : Les institutions financières et de micro finances 

Banques classiques 
Institutions de micro 

finance 

Institutions 

d’assurance 

- la Banque Nationale de Développement 

Agricole ; 

- la Banque Internationale du Mali ; 

- la Banque de Développement du Mali ; 

- la Banque Malienne de Solidarité ; 

- la Banque de l’habitat. 

- la KAFO DJIGUINE 

- la CAEC 

- la NIESIGUI-SO 

- la CNAR ; 

- Lafia ; 

- Sabougnouma  

- AGF ; 

- Colina 

Une agence de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest localisé au niveau 

régional supervise et accompagne ces banques de second rang. Ces institutions 

financières évoluent sous le contrôle de la représentation régionale 

Les services financiers offerts par les systèmes financiers décentralisés concernent 

généralement le secteur informel. L’agriculture reste faiblement financée et ce sont les 

crédits de campagne qui sont généralement privilégiés. Les financements en matière 

d’équipements agricoles qui sont des investissements à moyen terme sont très limités eu 

égard à l’absence de garantie et aux risques inhérents à l’activité agricole (risque 

climatique, faible rentabilité de la production).  

1.3.6 Analyse des problèmes des activités économiques 

La Région de Mopti offre d'énormes potentialités dans le domaine agro-sylvo-pastoral 

et halieutique ainsi que dans les domaines du commerce, du tourisme et la région 

dispose de bien d’opportunités pour le développement de ses potentialités 

économiques. L’analyse des problèmes des activités économiques se fera sous la 

forme SWOT «Potentialités- Contraintes» et en l’occurrence les Actions prioritaires à 

réaliser. 
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1.4 Analyse des problèmes du secteur primaire 

Tableau 82 : Analyse diagnostique du secteur de l’agriculture 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Culture irriguée dans les zones inondés et 

périphériques  

 Possibilité de production pastorale partout  

 Zone arrosée avec des cours d’eau de lacs 

et mares pour la pêche et les cultures 

irriguées 

 Potentiel d’irrigation et d’aménagements 

rizicole et pastoral 

 Potentiel de production de poisson   

 Plus de 1.500 000 ha pour l’agriculture dont 

910 000 ha irrigables 

 55174 ha aménagés. 

 Grand potentiel de culture irriguée (riz) et 

de culture sèche (mil, sorgho…) 

 Grand potentiel en maraîchage (tomate, 

échalotes) 

 Existence de variétés précoces de mil et de 

variétés à haut rendement de riz 

 Disponibilité de la population pour 

l’agriculture (80 % monde rural) 

 disponibilité de l’eau dans le Delta en 

hivernage (fleuves, lacs, mares)  

 Existence des projets d’appui, des ONG, 

bureaux d’études pour la production 

agricole 

 Cultures de décrue, culture maraîchères 

 Projet s’équiper en reboisant 

 Eco système fragile et pauvreté des sols  

 Dégradation constante des sols, des pâturages et 

des forêts. 

 Les mares et des rivières se réduisent  

 Dégradation de l’écosystème 

 Besoin d’améliorations des systèmes et condition 

de production : Agricole, pastorale, piscicole 

 Non maîtrise de l’eau (hydraulique agricole, 

pastorale, piscicole, villageoise et urbaine) 

 Problème de bois d’énergie 

 Insuffisance de matériels et des ressources 

humaines pour la protection de l’environnement 

 Aléas climatique 

 Sous équipement des producteurs  

 Problème foncier peu incitatif (conflit entre 

agriculteur et éleveur et pêcheur) 

 Inorganisation des producteurs 

 Faible valorisation des productions agricoles  

 Faible organisation des systèmes 

d’approvisionnement en intrant et de 

commercialisation des produits. 

 Prix  producteur peu incitatif pour accroître la 

production 

 Insuffisance des personnels 

d’appui/encadrement 

 Analphabétisme des femmes impliquées dans la 

production rurale 

 Accroître l’équipement des paysans 

 Prévention et règlement conflits  

 Appui à l’alphabétisation des femmes et 

des OP 

 Création de petites industries de 

transformation de produits de l’agriculture, 

l’élevage et la pêche (petite industrie de 

transformation de l’agro-alimentaire : usine 

de lait pour la conservation et la 

transformation ; usine de poisson pour la 

conservation et la transformation par les 

femmes) 

 Accès des OP au crédit rural, à 

l’équipement  et aux intrants  

 Appui au renforcement des capacités  

d’organisation et de gestion des OP  

 Valorisation des filières porteuses 

 Accentuer les aménagements hydro 

agricoles et les cultures irriguées 

 Opérationnalisation des cadres de 

concertation et d’orientation 

 Valoriser la chaine des valeurs au niveau 

des filières 

 Lever les contraintes d’accès à la terre 

 Interdire le métayage 
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ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Existence de structures d’encadrement 

(étatiques et ONG)  

 Absence de petites industries pour la 

transformation des produits de l’agriculture, 

l’élevage et de la pêche 

 Sous équipement des organisations paysannes 

 Faible taux de formation et d’éducation des 

organisations paysannes  

 Faible niveau d’aménagement 

 Enclavement des zones de production 

 Conflits fonciers 

 Changements climatiques  

 Prévalence des animaux granivores 

 Faible structuration des filières agricoles 

 Mauvaise coordination et mise en cohérence des 

différentes interventions 

 Non accès des femmes à la terre 

 Persistance du métayage 

 Mauvaise gestion des aménagements hydro 

agricoles 

 Coûts d’exploitation élevés des aménagements 

hydro agricoles 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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 Analyse diagnostique du secteur de l’élevage 

Tableau 83 : Evaluation des priorités du secteur de l’élevage 
ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 23 000 km² de pâturage 

 84 100ha de pâturage aménagé  

 14 marchés à bétail assez importants 

 Plus de 100 parcs de vaccination  

 Plus de 270 points d’eau aménagés  

 Potentiel énorme d’élevage avec plus de 1,3 

millions de bovins, 7 millions d’ovins,  

 Grand potentiel en sous produits agricoles 

favorisant l’élevage,  

 Potentiel importante en lait, viande, cuirs et peaux, 

bétail sur pied et en volaille 

 L’élevage constitue la principale filière porteuse de 

la région 

 Présence de deux zones écologiques (inondée et 

exondée) favorables à l’élevage 

 Organisation de pistes de transhumance et des 

points d’eau 

 Présence de Culture pastorale et de casiers 

pastoraux 

 Flux commercial important 

 Abattoir régional 

 Existence de textes réglementant la gestion 

pastorale –charte pastorale, LAO- 

 Existence de structures d’encadrement et de 

formation 

 Existence d’innovation technologique 

 Elevage comme facteur d’identité culturel et 

touristique 

 Système extensif d’élevage prédominant 

 L’insuffisance d’équipements et d’aménagements 

pastoraux (forage, puits, piste, pâturage aménagé, 

marchés  à bétail) 

 Nombreux conflits entre éleveurs et agriculteurs, 

éleveurs et pêcheurs. 

 L’insuffisance des intrants en période de soudure 

 Problème de gestion des pâturages et des points 

d’eau 

 Très peu de  valorisation des produits d’élevage 

 Problème de fiabilité des statistiques  

 Problème de gestion de la transhumance 

 Problème d’organisation des éleveurs et de la 

valorisation des filières 

 Aléas climatique 

 Maladies animales multiples et endémiques 

 Réticence des éleveurs à la vaccination 

 Elevage de prestige 

 Existence des droits coutumiers parfois en 

contradiction avec l’évolution de l’élevage et de la 

pratique 

 Faibles application des textes 

 Faible valorisation des filières de l’élevage 

 Problématique de forte importation des produits 

laitiers 

 Faible valeur fiscale du secteur de l’élevage 

 Pratique traditionnelle de l’élevage 

 Forte prédominance d’un élevage de prestige 

 Faible équipement et productivité de l’élevage 

 Dégradation des écosystèmes 

 Mise en œuvre de la charte 

pastorale 

 Schéma d’aménagement du 

territoire,  

 Déstockage du bétail 

 Aménagements pastoraux 

 Respect de la législation 

vétérinaire sur la vaccination 

obligatoire 

 Amélioration et renforcement 

des capacités des 

professionnels de l’élevage 

 Amélioration  des conditions 

d’exploitation et 

d’équipement dans le secteur 

(Abattoir, chaîne de froid, 

unités de transformation du 

lait, etc.) 

 Développement des chaines 

de valeurs pour créer des 

emplois et des revenus 

 Travailler les mentalités 

 Revoir les textes pour mettre 

en adéquation le droit 

coutumier et le droit 

administratif 

  Innover les races 
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 Analyse diagnostique du secteur de la foresterie et de la faune 

Tableau 84 : Evaluation des priorités du secteur de la foresterie et de la faune 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Importance de la faune aquatique 

 Importance de la biodiversité dans le Gourma 

 7 forets classés 

 Réserve éléphant de Douentza  

 Nombre important de pépiniéristes, de forêts 

villageois et de zones humides 

 Forêts résiduelles avec potentiel d’extension 

 Existence de nombreuses Conventions locales 

 Existence de Projets en GRN : PEALCD, 

AMADER, PSSA, VRES, PADER, PNIR, UCN, PARE 

 Exploitation abusive des ressources (pâturage 

aérien coupe abusive des arbres) 

Défrichement incontrôlé, braconnage,  

 Erosion des berges des fleuves,  

 Ensablement des cours d’eau et lacs 

 Problème de transfert des compétences en 

GRN et du patrimoine forestier, faunique et 

foncier 

 Faible niveau d’encadrement 

 Surveillance forêts classées 

 Lutte contre les feux de brousse 

 Lutte contre le braconnage 

 Diffusion de foyers améliorés 

 Protection des berges 

 lutte contre l’ensablement des cours 

d’eau 

 Transfert effectif des compétences et du 

patrimoine foncier, faunique et forestier 

 Réduire les effets de la pression 

anthropique et les changements 

climatiques sur l’environnement 

 Protection des espèces en voie de dis 

parution et réintroduction d’autres 

espèces 

 Introduction des énergies renouvelables 

 Valorisation des arbres fruitiers 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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 Analyse diagnostique du secteur de la pêche 

Tableau 85 : Evaluation des priorités du secteur de la pêche 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Potentiel hydrologique important (Niger, 

affluents, mares et lacs)  

 Existence d’organisations socio –

professionnelles de pêche 

 Grand rôle des femmes dans la pêche 

 Existence des structures d’appui OPM 

 Existence delta présence PADE / PECHE 

 Existence de centres commerciaux 

 Port de pêche 

 Existence de convention locale de 

pêche 

 Diversité des espèces 

  

 Insuffisance ou non respect des règles de gestion 

et des normes en vigueur en matière de pêche  

 Problème d’organisation des pêcheurs et de la  

commercialisation du poisson 

 Exode massif des pêcheurs vers  d’autres zones 

 Existence d’engins de pêche non adaptés 

(Utilisation d’engins prohibés) 

 Insuffisance de pratique de pisciculture et 

insuffisance des étangs,  

 Insuffisance de matériels et Ressources humaines 

pour les services de contrôle 

 Déficit pluviométrique 

 Ensablement des fleuves et lacs 

 Dégradation du biotope  

 Sous équipement des pécheurs  

 Disparition de certaines espèces  

 Faible application des conventions locales 

 Surendettement des pêcheurs 

 Forte pression sur les plans d’eau 

 Aménagement de l’habitat du poisson : 

mares, lacs, étangs, emprunts ; 

 Aménagement de débarcadères et 

connexes 

 Vulgarisation  et application de la 

législation en matière de pêche 

 Renforcement des capacités des OP de 

pêche 

 Développement des projets de 

pisciculture 

 Soutien aux activités de valorisation de 

la filière  

 Valoriser les filières 

 Réorganiser les acteurs 

  

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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1.5 Analyse des problèmes du secteur secondaire 

 Analyse diagnostique du secteur de l’industrie 

Tableau 86 : Evaluation des priorités du secteur de l’industrie 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS 
CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS 

MAJEURS 
PRIORITES 

 Existence de produits à débouché 

industriel : Riz, Poisson, Viande, Lait ; 

peaux et Cuirs, Lait, Echalote, Sésame, 

Calcaire ; 

 Existence d’infrastructure et équipement 

de base (Rizerie de dévarié, Port de 

pêche ; Zone franche et zone industrielle ; 

Aéroport, Abattoir Régional) ; 

 Existence d’un service d’encadrement en 

industrie ; 

 Existence d’un Environnement 

institutionnel et réglementaire des affaires 

favorables (code des investissements ; 

Politique Industrielle ; Code du 

commerce, etc.) ; 

 Existence de marché potentiels (Espace, 

UEMOA, CEDEAO, UE, UA). 

 La bonne gouvernance des 

entreprises existantes ; 

 L’accès difficile au financement ; 

 Coût élevé des facteurs de 

production : Electricité, Eau, 

Hydrocarbures à transport… ; 

 La fraude, la contrefaçon, la 

concurrence déloyale ;  

 Le faible niveau de qualification de 

la main d’œuvre ;  

 Manque de zone franche et zone 

industrielle aménagées. 

 Appui à la valorisation des ressources agro-sylvo-

pastorales porteuses (Riz, Poisson, Viande, Lait ; 

peaux et Cuirs, Lait, Echalote, Sésame, et 

minière(Calcaire) ; 

 L’opérationnalisation d’un système d’appui au 

financement du secteur industriel ; 

 renforcement des infrastructures de base ; 

 Appui à la restructuration et la mise à niveau des 

entreprises industrielles existantes ; 

 Mise en place de mécanisme de lutte contre la 

fraude et la contrefaçon ; 

 Instauration de tarifs préférentiels pour les facteurs 

de production (Electricité, Eau, 

Télécommunication, hydrocarbures) ; 

 Appui formation professionnelle et par 

apprentissages ; 

 Renforcer les  capacités des structures 

d’encadrement en industrie ; 

 Suivi des avantages liés au code des Investisseurs 

au niveau régional ; (Taxes Douanières, Impôts, 

Patentes, etc.). 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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 Analyse diagnostique du secteur de l’artisanat 

Tableau 87 : Evaluation des priorités du secteur de l’artisanat 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS 
CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS 

MAJEURS 
PRIORITES 

 Existences de 7 corps de  métier avec des 

professionnels et des organisations  

formelles ; 

 Secteur pivot de l’économie qui mobilise 

environ 40% de la population ; 

 Existence d’organisations professionnelles. 

 Sous-équipement du secteur de 

l’artisanat ; 

 Manque de formation et de structuration 

des acteurs ; 

 Insuffisance d’équipement ; 

 Insuffisance d’accès en crédit ; 

 Besoin de formation et de renforcement 

des organisations d’artisans. 

 Faciliter l’accès au crédit ; 

 Prendre en charge le besoin de 

formation ; 

 Faciliter l’équipement ; 

 Recensement exhaustif des artisans. 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  

1.6 Analyse des problèmes du secteur tertiaire 

 Analyse diagnostique du secteur du commerce 

Tableau 88 : Evaluation des priorités du secteur du commerce 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Position régionale de carrefour entre les régions  Nord et 

Sud  du Mali et entre les pays et les voisins du  Burkina, 

Ghana, RCI ; 

 Libéralisation des prix ;   

 Existence de nombreux produits (céréale, légume, 

bétail, poisson, etc.) ;  

 Exportation bétail sur pied, poisson, céréale en direction 

des autres régions et des pays voisins ; 

 Axes routiers importants et navigation fluviale ; 

 Existence de marches et foires de portée régionale et 

sous régionale ; 

 Existence de marchés spécialisés ; 

 Mauvais état des routes ; 

 Insuffisance des infrastructures  de transport 

(aérien, routier, et fluvial) ; 

 Prix exorbitant du transport ; 

 Capacité financières limités et difficultés 

d’accès au crédit ; 

 Prix bas au producteur ; 

 Insuffisance de qualification  

professionnelle dans le commerce ; 

 Le niveau de couverture des services 

surveillance et contrôle est insuffisant ; 

 Mauvais conditionnement du poisson fumé 

 Désenclavement ; 

 Industrie pour valoriser les 

filières ; 

 Peaux et cuirs, poisson, 

viande ; 

 Entretien des routes ; 

 construction de marchés de 

bétail et d’abattoir ; 

 construction de gares 

routières et entrepôts ; 

 professionnaliser et financer 

le secteur du commerce ; 
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ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Axes routiers importants avec la navigation fluviale ; 

 Zone de grande consommation avec un marché 

intérieur important avec un niveau  élevé de la 

demande ; 

 Existence de commerçants  et d’opérateurs  

économiques assez dynamiques ; 

 Développement d’un secteur informel important  avec 

les produits d’artisanat ; 

 Existence de structure bancaire et de micro finance 

 Flux d’importation et d’exportation ; 

 Existence de secteur privée dans le transport et de 

voyageurs avec de nombreuses compagnies ; 

 Importation assez importante de la RCI, BF, Togo, Bénin ; 

 Existence de nombreuses compagnies de transport ; 

 Existence de structures et institutions d’appui aux 

commerçants ; 

 Forte organisation du secteur du commerce (existence 

de la chambre de commerce et d’industrie). 

et sèche provoquant assez de perte ; 

 Insuffisance d’industrie pour valoriser  les 

filières viande, poisson, lait ; 

 Niveau élevé de la fraude a cause de 

l’étendue des frontières et de l’absence 

d’esprit citoyen ; 

 Mauvais état des routes et enclavement 

de certaines zones ; 

 Faiblesse des revenus des exportations ; 

 Coût élevé du transport ; 

 Insuffisance des infrastructures/ 

équipement de transport ; 

 Difficulté d’accès de certaines zones en 

cours d’année ; 

 Parc auto assez vétuste ; 

 Insécurité dans le transport. 

 Formation des acteurs de la 

filière ; 

 Plus large diffusion des 

missions des administrations 

de l’état (douanes, 

concurrence) ; 

 Interpellation et plaidoyer ; 

 Organisation du transport ; 

 Déconcentration et 

décentralisation financière. 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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 Analyse diagnostique du secteur du tourisme 

Tableau 89 : Evaluation des priorités du secteur du tourisme 

ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Existence d’un schéma directeur de 

tourisme ; 

 Existence de sites classés patrimoine 

mondial ; 

 la dynamisation des manifestations 

culturelles ; 

 des agences de voyages de tourisme ; 

 Prévalence du processus de 

décentralisation 

 Existence d’une Volonté politique ; 

 Existence de la réserve du Gourma. 

 Faible connaissance des textes  législatifs ; 

 Taxes sauvages.de visite touristique ; 

 la mauvaise articulation entre la politique de la 

décentralisation et celle du développement touristique 

concernant la mobilisation des ressources financières 

des communes ; 

 Inexistence d’événement festival culturel ; 

 dégradation des berges des fleuves : Niger-Bani ; 

 inexistence de structures de formation en tourisme et 

hôtellerie ; 

 faible exploitation des ressources éco-touristiques.  

 Mobilisation d’une 

expertise pour 

développer 

l’écotourisme ; 

 formation et 

sensibilisation des 

professionnels du 

tourisme ; 

 élargir l’assiette 

touristique ; 

 positiver les aspects 

négatifs du tourisme ; 

 Elaboration du passeport 

touristique ; 

 Elaboration et mise en 

œuvre des plans de 

développement 

touristique des 

communes. 
Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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 Analyse diagnostique du secteur du transport 

Tableau 90 : Evaluation des priorités du secteur du transport 
ELEMENTS DE POTENTIALITES / ATOUTS CONTRAINTES / PROBLEMES ET BESOINS MAJEURS PRIORITES 

 Existence du transport routier et Fluvial ; 

 Existence du Transport Aérien ; 

 Existence des 1573 km de routes. 

 Vétusté du matériel roulant ; 

 Mauvaise organisation des professionnels du 

transport ; 

 Caractère informel du transport fluvial ; 

 Absence de formation des transporteurs par 

rapport à la sécurité routière, fluviale et à la 

gestion de l’entreprise ; 

 Absence d’atelier de haut niveau pour 

réparer le matériel ; 

 Difficulté d’accès aux sources de 

financement bancaire ; 

 Absence de gare routière pour gros 

porteurs ; 

 Absence de station de taxi ; 

 Manque d’entretien de certaines routes ; 

 Manque de ressource pour faire face à 

l’entretien routier ; 

 Surcharge des véhicules ; 

 dégradation des routes ; 

 demandes forte de ralentissement. 

 Construction des zones de 

dégagements sur les axes routiers 

afin de rendre fluide la circulation 

 construction de terminus et de 

station Taxi 

 construction d’une gare routière 

pour gros porteurs  

 Mise en place éventuelle du conseil 

malien de transporteurs Routiers 

 Formation des Transporteurs routiers 

 Facilitation de l’accès aux prêts 

bancaires 

 Equipement de la DRR 

 Sensibilisation des usagers. 

 Réhabilitation de la route 

Sévaré/Oua 

 Bitumage de la route Bandiagara / 

Koro. 

 Installation des pèses à l’essieu 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti  
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1.7 Problématiques générales des activités économiques 

1.7.1 Problématiques des systèmes de production 

Le développement de la Région de Mopti sera fonction de la manière dont les acteurs 

vont repérer les stratégies pour lever les contraintes de tout ordre qui s’opposent au 

développement des activités économiques de la Région. 

1.7.1.1 Problématique du système de production agricole 

Les problèmes majeurs au niveau du système de production agricole sont les suivants : 

- Conditions climatiques difficiles pour la mise en valeur des terres. 

- Poussée démographique importante. 

- Maintien de pratiques agricoles traditionnelles. 

- Dégradation des terres cultivables 

- Baisse de la fertilité des sols. 

- La faible productivité de l’agriculture. 

- La faible production de l’agriculture. 

1.7.1.2 Problématique des activités pastorales 

Au niveau de l’exploitation des ressources pastorales, les problèmes majeurs sont : 

- La réduction progressive de l’espace pastoral. 

- L’insuffisance des pâturages, des aliments de bétail et des points d’eau pour 

survenir aux besoins d’un cheptel de plus en plus important. 

- Le caractère traditionnel et extensif de l’élevage et sa perception comme un 

élevage de prestige rendant peu performant l’exploitation du cheptel.  

- Le non disponibilité de terres pour aménager des zones pastorales. 

- Le faible niveau d’organisation des éleveurs et des autres acteurs de la filière. 

1.7.1.3 Les activités forestières, halieutiques et fauniques 

Les problèmes majeurs au niveau des ressources forestières, halieutiques et fauniques 

sont : 

- La dégradation du couvert végétal due à la pression des besoins humains, aux 

pâturages, du fait de l’importance des effectifs du cheptel. 

- L’ensablement des cours d’eau du fait de l’érosion des sols. 

- Le faible niveau d’organisation des acteurs du secteur. 

1.7.2 Problématique du secteur secondaire  

Les problèmes majeurs du secteur secondaire sont liés : 

- au coût élevé de certains facteurs de productions 

- à l’insuffisance de formation des acteurs et à la faible organisation des 

organisations de la filière. 

- à l’insuffisance des fonds de roulement et les coûts élevés les facteurs de 

production. 

- à l’étroitesse du marché local. 
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1.7.3 Problématique des activités du tertiaire 

Les majeurs des activités du secteur sont ; En ce qui concerne le comment, on pourrait 

citer : 

- Le caractère informel de cette activité, 

- Le sous équipement des marchés 

- L’inorganisation des acteurs de la filière. 

En ce qui concerne le transport, les problèmes sont liés aux caractères vieillissants du 

parc et à l’inexistence de gares routières modernes dans les chefs-lieux de cercles et 

de communes. 

Pour les banques, les institutions de micro finances et l’hôtellerie et le tourisme leurs 

problèmes majeurs relève de l’inorganisation du dit secteur dans la Région. 

1.7.4 Problématique générale de développement des activités économiques 

D’une manière générale, la problématique de développement des activités 

économiques de la Région peut se ramener aux problèmes majeurs suivants : 

- La dégradation continue des ressources naturelles supports essentiels des systèmes 

de production agro pastorale entraînant du même coup une situation de précarité 

des producteurs ruraux ; 

- La menace permanente en matière de sécurité alimentaire expliquée en grande 

partie par le déficit céréalier quasi permanant de la Région ; 

- Un effectif de cheptel important avec un système d’exploitation inadéquat 

exerçant une pression insupportable sur le couvert végétal ; 

- Un système d’élevage de prestige avec une faible exploitation ; 

- Les faibles performances généralisées des activités économiques ; 

- Les faibles capacités techniques des acteurs et d’organisations dans les divers 

secteurs d’activités de la Région. 

1.7.5 Tendances lourdes des activités économiques et perspectives de 

développement 

Les tendances lourdes, ce sont les phénomènes qui ont caractérises le déroulement 

des activités sur le long terme et qui sont observées durant la décennie 1997-2008. 

Ces constats vont concerner surtout les activités agro sylvo-pastorales du fait de leurs 

caractères prédominants sur l’économie de la Région. 

A partir de ces tendances des scénarios de développement des activités à l’horizon 

2025 sont esquissées sur la base d’hypothèses émises. 

1.7.5.1 Les tendances d’évolution des systèmes de production agricole 

Les productions céréalières ont évolué en dents de scie on constate une tendance à la 

hausse de ces production céréalières à partir de 1998, une telle évolution en dents de 

scie peut être attribué aux aléas climatique non maîtrisés 

- Les superficies importantes de sols dégradés ont été réhabilitées par les 

aménagements sous forme de CES qui s’installe dans les habitudes des populations 

de la Région ; 
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- Des cultures de spéculation comme le sésame, le niébé s’installent et se 

développent dans la Région  

- Une pénétration de la culture de la pastèque dans la région ; 

- L’émergence des cultures de sésame et du niébé 

- Une disparition de la culture du coton ; 

- Les exploitants agricoles investissent de plus en plus dans l’élevage qui connaît une 

transition vers une gestion semi intensive, cette tendance consacre une plus grande 

intégration de l’agriculture et de l’élevage avec des effets bénéfiques réciproques ; 

- L’activité d’embouche s’installe chez les agriculteurs surtout chez les femmes et est 

considéré comme une source appréciable de revenu 

- La filière niébé se met en place dans la Région, les superficies qui y sont consacrée 

progressent, les techniques de production et conservation s’améliore. 

- Le maraîchage s’installe comme une activité substantielle de la Région grâce à 

l’existence des ressources en eau; les légumes et fruits procurent des emplois et des 

revenus à un nombre de plus élevé dans la Région. 

- Les cultures vivrières (riz, mais, sorgho) produites à partir de la petite irrigation 

contribuent à atténuer les crises vivrières du pays. 

1.7.5.2 Les tendances lourdes d’évolution de l’élevage 

Sur long terme on constate une croissance régulière du cheptel toutes espèce 

confondues avec des taux de croissance de 2% pour les bovins et 3% pour les ovins et 

caprins. La transhumance se développe de plus en plus sur de longues distances avec 

des départs définitifs d’éleveurs vers des zones plus avantageuses pour leur activité 

d’élevage ; et du fait de la réduction des espaces nécessaires à l’exercice de 

l’élevage à caractère extensif dans la Région. 

L’autre tendance c’est la plus grande intégration de l’élevage à l’agriculture, en effet 

les producteurs agricoles deviennent des agro pasteurs, et l’élevage devient pour eux 

une sorte de refuge pour lutter contre les aléas de la production végétale sous pluies ; 

l’élevage leur permet en outre d’intensifier leur production agricole par l’utilisation du 

fumier pour enrichir les sols, et l’utilisation des bœufs de trait pour les travaux 

champêtres 

La dégradation des pâturages se confirme d’année en année obligeant les acteurs de 

l’élevage à pratiquer de plus l’embouche bovine et ovine aussi bien en campagne 

que dans les villes. La culture fourragère s’installe dans la Région  et les résidus sont de 

plus en plus utilisés dans l’alimentation du bétail, il en est des sous produits agro-

industriels. La commercialisation des produits d’élevage (bétail, viande, cuir et peau) 

procure des revenus à un nombre de plus en plus important des habitants de la Région, 

l’activité d’élevage procure le plus de revenus à la Région  

La transformation du lait s’installe dans la Région  à partir des noyaux d’élevages laitiers 

chez les pasteurs sédentarisés dont la commercialisation du lait procure de plus en plus 

de revenus aux femmes. L’intensification du système de production de l’élevage 

s’installe dans la Région  avec une émergence de promoteurs capables d’impulser une 

nouvelle dynamique, il s’agit de l’introduction de nouvelles races d’animaux pour la 

production de viande et la production du lait. La ville de Mopti se confirme dans son 

rôle de plaque tournante pour la commercialisation du bétail et des cuirs et peaux 
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1.7.5.3 Les tendances d’évolution d’activités à l’exploitation forestière, halieutique et 

faunique 

Sur le long terme on constate une dégradation du couvert végétal et faunique au 

niveau de la Région  

La lutte contre la dégradation des sols et la perte de la fertilité des sols est l’une des 

activités des populations et des intervenants, ce qui s’est traduit par la généralisation 

des techniques de conservation des eaux et des sols 

Les impacts et les avantages des aménagements sont reconnus et appréciés par les 

populations. 

1.7.5.4 Les tendances lourdes du secteur secondaire 

Le secteur secondaire est embryonnaire dans la région. Seul l’artisanat est une activité 

en expansion aussi bien en ville qu’en campagne car il se positionne comme une 

source de revenus et demande à être organisé (surtout l’artisanat du cuir). 

1.7.5.5 Les tendances lourdes du secteur tertiaire  

Le caractère informel du commerce est dominant dans la Région, le commerce du 

bétail et de ses sous produits est important dans la Région et la ville de Mopti joue un 

rôle de plaque tournante. 

La position de la ville de Mopti et sa facilité d’accès fait d’elle une ville qui se spécialise 

dans l’organisation des séminaires et des rencontres et cela constitue un atout pour le 

développement du tourisme.  
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INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS 

I. CARACTERISTIQUES DES INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS 

1.1. Les infrastructures éducatives 

1.1.1. Préscolaire 

Pour l’année scolaire 2008-2009, la Région affichait au total 51 établissements 

préscolaires qui totalisaient 5.170 enfants inscrits. Ce nombre est très faible par rapport 

au potentiel d’enfants pré scolarisables. 

Tableau 91: Etat des établissements et du personnel du préscolaire en 2008-2009 
Type Nb CDPE Nb de personnels Nb d'enfants Enfants / Personnel 

Public 13 49 1 912 39 

Privé 12 48 956 20 

Communautaire 26 68 2 345 34 

Total 51 165 5 213 32 

Source : Annuaire statistique enseignement préscolaire 2008-2009 

Les données indiquent un nombre insuffisant d’encadreurs. Le niveau préscolaire 

demande une grande attention de la par des moniteurs et des monitrices par des 

enfants de cet âge. La moyenne régionale de 32 enfants pour un personnel 

d’encadrement est élevé, surtout qu’elle atteint 32 au niveau du préscolaire 

communautaire, voire 39 dans le public. Les effectifs sont plus raisonnables au niveau 

du privé où la qualité de l’encadrement devrait être mieux que dans les deux cas 

précédents, avec vingt (20) enfants par encadreurs. 

Tableau 92 : répartition des établissements du préscolaire/AE Douentza 2008-2009 

Désignation Statut Nb CDPE 
Nb de 

personnes 
Nb d'enfants Enfants / Personnel 

Bandiagara 

Privé 1 3 108 36 

Communautaire 0 0 0 0 

Total 4 12 363 30 

Bankass 

Public 0 0 0 0 

Privé 0 0 0 0 

Communautaire 2 5 184 37 

Total 2 5 184 37 

Douentza 

Public 1 1 60 60 

Privé 1 5 91 18 

Communautaire 0 0 0 0 

Total 2 6 151 25 

Koro 

Public 1 5 203 41 

Privé 1 3 67 22 

Communautaire 12 34 1 261 37 

Total 14 42 1 531 36 

Total AE 

Douentza 

Public 5 15 518 35 

Privé 3 11 266 24 

Communautaire 14 39 1 445 37 

Total 22 65 2 229 34 

Source : AE Douentza  
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Carte 13 : Statut des écoles du 1er cycle 
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Tableau 93 : Répartition des établissements du préscolaire/AE Mopti 2008-2009 

Désignation Statut 
Nb 

CDPE 

Nb de 

personnes 

Nb 

d'enfants 
Enfants / Personnel 

Djenné 

Public 2 6 174 29 

Privé 0 0 0 0 

Communautaire 11 23 679 30 

Total 13 29 853 29 

Mopti 

Public 3 20 946 47 

Privé 8 35 634 18 

Communautaire 1 6 221 37 

Total 12 61 1 801 30 

Sévaré 

Public 3 8 274 34 

Privé 1 2 56 28 

Communautaire 0 0 0 0 

Total 4 10 330 33 

Total AE 

Douentza 

Public 8 34 1 394 41 

Privé 9 37 690 19 

Communautaire 12 29 900 31 

Total 29 100 2 984 30 

Source : Annuaire statistique enseignement préscolaire 2008-2009 

Les infrastructures d’enseignement préscolaire ne sont pas suffisamment déployées au 

niveau de tous les cercles. Elles sont davantage concentrées au sein des communes 

urbaines de Koro, de Mopti et de Djenné, et dans une moindre mesure à Bankass 

Douentza. 

Figure 21: Répartition des établissements préscolaires par CAP 

 
Source : Annuaire des statistiques de l’enseignement préscolaire 2008-2009 

L’effort doit aussi être consenti également dans la remise aux normes standards des 

établissements préscolaires existants enfin d’offrir toutes les conditions indiquées aux 

enfants. L’annuaire statistique de l’enseignement préscolaire indique qu’en 2008-2009 

plus de : 
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Carte 14 : Statut des écoles du 2nd cycle 
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- 84% des établissements n’ont pas de clôture ; 

- 80% des établissements n’ont pas d’électricité ; 

- 68% des établissements préscolaires ne disposaient pas de latrines ; 

- 58% des établissements n’avaient pas d’espace de jeu. Ce qui ne convient à 

des établissements du préscolaire où les enfants de cet âge ont besoin 

d’espace de récréation. 

On note toutefois que seulement 3,9% des établissements n’ont pas d’électricités et 

qu’un bon nombre d’entre eux (82,4%) sont suivis par des CGS et que seulement 31,6% 

ont mis en place des bureaux d’association de parents d’élèves (APE). 

1.1.1.1.  Enseignement fondamental 

L’enseignement fondamental regroupe quatre (4) types d’établissement : les écoles 

publiques, les écoles privées, les écoles communautaires et les médersa. Le tableau ci-

après présente leur situation dans les deux cycles du fondamental. 

Tableau 94 : situation des écoles du fondamental 

Cercle Statut écoles salles de classe utilisées 

Total 1er cycle région de 
Mopti 

Public 679 2 319 

Privé 21 110 

Communautaire 208 435 

Medersa 104 420 

Total 1 012 3 284 

Total 2nd cycle région de 
Mopti 

Public 147    479    

Privé 8    23    

Communautaire 0 0    

Medersa 28    56    

Total 183    558    

Total 1er et 2nd cycles 
région de Mopti 

Public 826     2 798    

Privé 29    133    

Communautaire 208    435    

Medersa 132    476    

Total 1 195    3 842    

Source : Annuaire des statistiques de l’enseignement fondamental 2008-2009 

Le nombre total d’écoles pour les deux cycles du fondamental est de 1.195 pour un 

total de 3.842 classes. Ce qui donne une moyenne nationale d’environ 51 enfants par 

classe pour des extrêmes allant de 32 à 60 élèves par classe dans le premier cycle, et 

de 15 à 77 élèves par classe dans le second cycle.  

Cette variation du nombre d’élève par classe souligne la nécessité de construire de 

nouvelles infrastructures scolaires pour non seulement prendre en compte les enfants 

non scolarisés, mais aussi de désengorger les classes pléthoriques qui n’offrent pas les 

meilleures conditions d’enseignement et d’apprentissage. 
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Carte 15 : Rapport nombre d’écoles par CAP/Equipements des écoles 
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Tableau 95 : Les équipements des écoles du fondamental en 2008-2009 

CAP Point d'eau Electricité 
Latrine 

fonctionnelle 

Latrines 

séparées 
Cantine 

Terrain 

de sport 
Clôture Bibliothèque 

Coins 

de 

lecture 

Bandiagara 42 10 104 14 42 52 19 5 18 

Bankass 54 2 89 36 43 97 9 2 17 

Douentza 36 10 87 21 45 79 17 4 24 

Koro 46 3 118 56 43 139 43 1 14 

Djenné 33 3 85 25 37 47 47 2 0 

Mopti 81 40 89 19 20 50 67 10 18 

Sévaré 25 0 37 16 22 26 20 3 6 

Tenenkou 27 2 46 21 31 24 29 7 7 

Youwarou 10 0 31 20 22 14 15 0 0 

Total 354 70 686 228 305 528 266 34 104 

Pourcentage 30,5 6 59,1 19,7 26,3 45,5 22,9 2,9 9 

Source : Annuaire national des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 2008-2009 

Le niveau d’équipements des écoles est faible également comme l’indique le tableau 

ci-dessus. L’ensemble des écoles doivent être dotées du minimum de commodités 

(eau, électricité, latrines fonctionnelles, terrain de sport…). 

L’ensemble des cercles dispose d’un nombre important d’établissements au niveau de 

l’enseignement fondamental. Toute fois, on note une certaine disparité entre les 

cercles.  

Bien que Mopti soit le chef lieu de la Région, ce CAP bénéficie de 15,29% des 

infrastructures scolaires, derrière Koro et Bankass qui comptent respectivement 20,38% 

et 18,17% des écoles. En plus de Youwarou, les CAP de Douentza, Djenné, Sévaré 

Tenenkou et Youwarou sont les moins bien lotis avec respectivement 9,47% 9,29%, 

5,31%, 5,10% et 3,46%.  

Trois grandes classes se présentent au regard de la répartition des établissements par 

CAP : 

 Bandiagara, Mopti et Bankass bénéficient chacun de plus de 14% des écoles. 

Ces trois cercles réunis en ont plus de la moitié, soit 46,98% ; 

 Douentza, Djenné, Sévaré Tenenkou et Youwarou abritent chacun moins de 

10%. 

 Et Koro qui abrite plus de 20% de l’ensemble des écoles. 
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Carte 16: Infrastructures scolaires, équipements des écoles et nature des murs 
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Figure 22: Répartition des établissements de l’enseignement fondamental 

 

Source : Annuaire national des statistiques scolaires de l’enseignement fondamental 2008-2009 

En 2008-2009, l’analyse de la nature des matériaux fait apparaître qu’une très grande 

proportion (93%) des salles de classes répertoriées étaient soit en dur (80%) ou en semi-

dure (13%). Cette forte proportion de salles de classes construites en matériaux définitifs 

offre de bons cadres de travail aux élèves. Seulement 7% des salles de classes sont 

construites en banco, ce qui rend précaires les conditions d’études des élèves dans ces 

locaux. 

Tableau 96: Caractéristique des établissements de l’enseignement fondamental 

Cercles 

Salles de classes Etablissements 

dotés de 

cantine 

Nombre total 

d’établissements Dur 
Semi-

dur 

Banco et 

autres 

Total des 

classes  

Mopti 389 49 41 479 31 165 

Bandiagara 516 4 82 602 26 201 

Bankass 263 52 37 352 49 185 

Djenné 234 56 3 293 12   97 

Douentza 246 44 6 296 31 111 

Koro 391 109 39 539 22 196 

Tenenkou 149 46 0 195 0   54 

Youwarou 104 14 1 119 27   41 

Total 2 292 374 209 2 875 198 1 050 

Sources : DRPSIAP Mopti, 2008 

1.1.1.2.  Enseignement secondaire général 

Au niveau du secondaire général, dix neuf (19) lycées sont répartis dans la région. Ces 

lycées sont répartis en dix (10) lycées d’enseignement secondaire général (ESG) dont 

trois (3) qui sont des lycées privés et neuf (9) établissements techniques professionnels 

dont sept (7) sont des établissements privés. 
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Figure 23 : Répartition des lycées dans les cercles en 2008-2009 

 
Source : Commission Nationale d’Orientation 

La figure ci-dessus montre bien qu’à l’exception de Youwarou, tous les cercles sont 

dotés d’établissements d’enseignement secondaire. Mais leur nombre varie d’un 

cercle à un autre. Le cercle de Mopti en abrite le plus grand nombre. Il compte un 

total de onze (11) lycées sur un total de seize (16) lycées soit 57,87% de l’ensemble.  

Les cercles de Djenné et de Douentza ont chacun deux (2) lycées dont un ETP et un 

établissement d’ESG. Les cercles de Bandiagara, de Bankass, de Koro et de Tenenkou 

un chacun un seul lycée. 

Au niveau des cercles de Bandiagara, de Koro et de Tenenkou, on retrouve des 

établissements d’ESG tandis qu’à Bankass, le seul lycée est un ETP. Par contre à Djenné, 

Douentza et Mopti, il y’a pratiquement autant d’ESG que d’ETP. 

Figure 24 : Répartition des lycées par type en 2008-2009 

 
Source : Commission Nationale d’Orientation 
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Tableau 97 : Liste des établissements d’enseignement secondaire 

N° 

Ord 
Désignation SIGLES 

Ville / 

Quartier 
AE Type Statut 

10è 

Lettres 

10è 

Sciences 

10è 

TE 

10è 

TGC 

10è 

TI 

BT-

AD 

BT-

AP 

BT-

IND 

CAP-

AD 

CAP-

AP 

CAP-

IND  

1 

Centre de Formation 

Technique Sory KONAKE de 

Sévaré 

CEFOTESK Sévaré MOPTI ETP PR           X   X X   X 
 

2 

Centre de Formation 

Professionnelle Vitré-Djenné de 

Djenné 

CFP-VD Djenné MOPTI ETP PR           X     X     
 

3 

Ecole Professionnelle de 

Technique Industrielle et 

Commerciale de Douentza 

EPTIC-D Douentza DTZA ETP PR           X     X     
 

4 
Ecole Technique de Mopti 

(Taïkiri) 
ETEC-M Mopti MOPTI ETP PR           X     X   X 

 

5 
Ecole Technique Saint Joseph 

de Sévaré 
ETJS Sévaré MOPTI ETP PR           X   X X     

 

6 
Institut de Formation 

Professionnelle de Bankass 
IFP-BKS Bankass DTZA ETP PU             X         

 

7 
Centre de Formation 

Professionnelle de Sévaré 
IFP-SEV Sévaré MOPTI ETP PU               X     X 

 

8 Institut Moderne de Mopti IMM Mopti MOPTI ETP PR           X   X     X 
 

9 Lycée Abiré GORO de Koro LAGK Koro DTZA ESG PU X X                   
 

10 Lycée de Bandiagara LBAND Bandiagara DTZA ESG PU X X                   
 

11 
Lycée Bakaïna MAIGA de 

Sévaré 
LBMS Sévaré MOPTI ESG PR X X                   
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12 Lycée Public de Djenné LDJENE Djenné MOPTI ESG PU X X                   
 

13 Lycée de Douentza LDTZA Douentza DTZA ESG PU X X                   
 

14 
Lycée Hammadoun DICKO de 

Sévaré 
LHDS Sévaré MOPTI ESG PU X X                   

 

15 Lycée Moderne de Mopti LMM Mopti MOPTI ESG PR X X                   
 

16 Lycée de Mopti LMOPTI Mopti MOPTI ESG PU X X                   
 

17 Lycée Public de Tenenkou LTKOU Tenenkou MOPTI ESG PU X X                   
 

18 
Ecole Technique Hawoye 

Maiga de Mopti ETHMM Mopti MOPTI ETP PR           X X   X X    

19 
Lycée Privé Hawoye Maiga de 

Mopti LPHMM Mopti MOPTI ESG PU X X                    

Source : Cellule de la planification statistique 
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1.1.2. Enseignement secondaire technique professionnel 

 Instituts de formation des maîtres 

Quant aux instituts de formation des Maîtres, on en dénombre deux à savoir : 

 l’institut de formation de YAB Sévaré (IFM-YAB Sévaré) qui totalise 18 salles de 

classes ; 

 et l’institut de formation de Koro (IFM Koro) qui en compte 14. 

Les matières enseignées dans ces deux instituts de formations sont les suivantes : la 

psychopédagogie, les lettres, les mathématiques, l’histoire et la géographie, les 

physique-chimie, la biologie, la philosophie, le dessin, l’APD, l’EPS et l’anglais. La 

promotion 2007-2008 a regroupé 2 274 personnes formées. 

 Les écoles professionnelles techniques 

En ce qui concerne les Ecoles professionnelles techniques, on dénombre cinq (5) au 

total dans la région. Ce sont : 

 le Centre de Formation Technique Sory Konaké (CEFOTESK) ; 

 l’Ecole Technique Saint Joseph (ETJS) ; 

 l’Ecole Technique de Mopti (ETEC) ; 

 l’EPTIC ; 

 L’Institut de Formation Professionnelle de Bankass ; 

 Le Centre de Formation Professionnelle VITRE de Djenné ; 

 L’Institut de Formation Professionnelle de Sévaré. 

Les élèves des ces différentes écoles professionnelles sont formés dans les disciplines 

suivantes : bâtiments, menuiserie bois et métallique, mécanique auto, 

Secrétariat/Secrétariat de direction, Comptabilité/Technique comptable/Aide 

comptable, employé de bureau, électromécanique et électricité. La promotion 

2007-2008 était composée de 3 583 élèves. 

 Les écoles de santé 

Les écoles de santé dans la région de Mopti sont au nombre de deux à savoir : 

 INFSS qui forme des sages femmes et des infirmiers d’Etat. Pour l’année 

académique 2007-2008 l’institut à formé 97 agents de santé. 

 EFPFC qui a formé durant l’année académique 2007-2008, 155 agents dans le 

domaine de la santé publique, la santé maternelle et infantile, et également 

des sages femmes et des infirmiers d’Etat. 

Le nombre total de salles de classes est de sept (7) pour les deux écoles de santé à 

raison de trois (3) classes pour l’INFSS et de quatre (4) pour l’EFPFC. 
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1.1.3. Les CED, les CAF et les CAFE  

 Les Centres d’Education pour le Développement (CED) 

Les Centres d’Education pour le Développement (CED) sont des cadres 

d’éducation, de formation et d’appui pour l’auto – promotion individuelle et 

collective à l’intention des jeunes non scolarisés ou déscolarisés précoces de 9 à 15 

ans. 

Les objectifs du CED se présentent comme suit : 

- donner aux jeunes, filles et garçons (9-15 ans), non scolarisés et déscolarisés 

précoces, une formation intellectuelle et une formation pratique dans divers 

domaines de l’activité socio-économique et culturelle de leur milieu ; 

- donner aux apprenants une formation pratique en terme de savoir, savoir être, 

savoir faire liés à la production et à la technologie. 

- renforcer les liens et l’articulation entre éducation. 

L’option fondamentale est de donner à l’apprenant, un minimum éducatif, c’est-à-

dire, savoir lire, écrire, calculer et acquérir des habiletés et des compétences lui 

permettant de s’insérer dans la vie et/ou de s’inscrire dans un processus 

d’apprentissage continu. 

Le CED est un cadre public d’éducation, de formation et d’appui pour l’auto 

promotion collective et individuelle, cadre auto géré par les collectivités. Propriété 

de la collectivité, le CED peut être implanté dans un village ou dans un quartier et 

doit refléter la réalité socio-économique et culturelle de par son mode de gestion et 

son curriculum. Le cycle de formation dans les Centres d’Education pour le 

Développement a une durée de six (6) ans dont : 

 quatre (04) ans consacrés à l’acquisition des connaissances instrumentales de 

base et des connaissances utiles en langue nationale et en français ; 

 et deux (02) ans consacrés à l’apprentissage de métiers (découverte de la 

technologie et stage pratique) en pôles de formation professionnelle. Dans les 

CED, il n’y a ni redoublement ni expulsion. 

L’annuaire CED 2008-2009 donnait 240 CED fonctionnels, et 7 019 apprenants. 

Les données collectées sur les CED concernent l’année scolaire 2009-2010. L’effectif 

des CED est de 260 pour 240 salles de classes. La répartition des CED est précisée 

dans le tableau ci-après. 
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Tableau 98 : Situation des CED dans la région de Mopti 

CAP 
Nombre de 

CED 

Nombre salles 

de classe 

Nombre d'apprenants 

/ Encadreur 

BANDIAGARA 60 60 34 

BANKASS 27 27 34 

DOUENTZA 18 18 19 

KORO 65 64 22 

Total AE Douentza 170 169 28 

DJENNE 25 16 26 

MOPTI 16 16 22 

SEVARE 17 13 21 

TENENKOU 24 18 29 

YOUVAROU 8 8 26 

Total AE Mopti 90 71 25 

Total Région de Mopti 260 240 27 

Source : Annuaire CED 2008-2009 

Le CAP de Koro a le plus grand nombre de CED soit 65, contre 8 à Youwarou qui est 

le moins nantis en la matière. Par contre, bien qu’ayant le plus de CED, le CAP de 

Koro n’a pas pour autant le plus grands nombre d’apprenants.  

Les Centres d'Education au Développement (CED), crées au début des années 90, 

ont été un des éléments importants d'une évolution qui a permis notamment de 

doubler le taux de scolarisation.  

Les évaluations récentes montrent que plus de 90% des élèves de départ ont terminé 

leurs études. Les filles n'abandonnent pas plus que les garçons à la différence des 

autres écoles. L'implication des villageois est forte et l'on voit apparaître un noyau de 

jeunes " lettrés " dans les villages.  

Pour l'Etat malien, le coût des CED est très limité, ce qui permet une généralisation 

plus massive que pour les autres écoles. Conscient de leur importance, il a lancé en 

novembre 1999 une campagne pour que chaque village soit doté d'un CED. 

D'autres pays de la zone sahélienne comme le Burkina Faso expérimentent 

également des initiatives de ce type dans leur démarche vers l'éducation pour tous. 

 Les Centres d’Alphabétisation Fonctionnelle (CAF) 

Les Centres d’Alphabétisation Fonctionnelle (CAF) sont des centres d’éducation non 

formelle d’intérêt public appartenant aux Communautés et permettant 

l’apprentissage de la lecture /écriture /calcul par les jeunes et adultes pour 

développer des compétences de vie dans divers domaines. Les statistiques de la 

campagne d’alphabétisation 2008-2009 au Mali indiquaient qu’environ 6 196 

auditeurs ont été formés dans 191 centres d’alphabétisation fonctionnelle. 
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Tableau 99 : Répartition des CAF et des CAFé dans l’AE de Douentza 

Statut Nombre de Centres Nombre de salles de classe 

Bankass 

CAF 20 20 

CAFé 0 0 

Total 20 20 

Douentza 

CAF 10 10 

CAFé 0 0 

Total 10 10 

Koro 

CAF 53 56 

CAFé 0 0 

Total 53 56 

Total AE Douentza 

CAF 83 86 

CAFé 0 0 

Total 83 86 

Source : Annuaire CED, 2008-2009 

Tableau 100: Répartition des CAF et des CAFé dans l’AE de Mopti 

Statut Nombre de Centres Nombre de salles de classe 

Djenné 

CAF 22 22 

CAFé 0 0 

Total 22 22 

Mopti 

CAF 14 14 

CAFé 0 0 

Total 14 14 

Sévaré 

CAF 54 38 

CAFé 0 0 

Total 54 38 

Tenenkou 

CAF 18 18 

CAFé 0 0 

Total 18 18 

Total AE Mopti 

CAF 108 92 

CAFé 0 0 

Total 108 92 

Source : Annuaire CED, 2008-2009 

 Les Centres d’Apprentissage Féminin (CAFé) 

Les Centres d’Apprentissage Féminin (CAFé) sont quant à eux des centres de 

formation et d’apprentissage de métiers à l’intention des jeunes filles et femmes non 

scolarisées ou déscolarisées précoces d’une part, et les sortantes des Centres 

d’Alphabétisation Fonctionnelle d’autre part. Les résultats de l’annuaire CED indique 

que pour l’année scolaire 2008-2009, il n’y avait pas de CED dans la région de Mopti. 
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1.2. Les infrastructures sanitaires 

La région dispose d’établissements sanitaires publics et privés, en conformité avec la 

nomenclature nationale. L’inventaire se compose de : 

- 1 Hôpital comportant : 1 maternité, 1 pédiatrie, 1 pavillon médecine, 1 bloc 

opératoire, 1 service de gynécologie, 1 service d’ophtalmologie, 1 Salle de 

Réanimation ;  

- 8 Centre de référence dont 1 dans chaque cercle ; 

- 132 Centres de Santé Communautaire (CESCOM) ; 

- 12 laboratoires dont 5 sont situés à Mopti ; 

- 9 magasins de santé et 9 services d’hygiène ; 

- 2 centres de radiologie ; 

- 10 Services sociaux ; 

- 6 dispensaires privés et 24 pharmacies privées ; 

- 9 morgues dont 2 à Mopti et 1 dans chacun des autres cercles ; 

- 1 CMIE, 1 CRHP et 1 représentation de la Croix Rouge.  

Ainsi que le tableau ci-après le montre, la région de Mopti compte aujourd’hui 

plusieurs formations sanitaires. Ces infrastructures sont situées principalement au 

niveau du chef-lieu de la région et dans les chefs-lieux de cercle. L’hôpital, la 

majorité des pharmacies privées et des CSCOM sont basés à Mopti. 
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Carte 17 : Infrastructures de santé/Formations publiques 
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Tableau 101 : Répartition des Infrastructures sanitaires 

Types Infrastructures Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Total 

Hôpital 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

CSRéf 1 1 1 1 1 1 1 1 8 

CSCOM 24 18 15 14 17 21 16 7 132 

Maternité 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Pédiatrie 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Laboratoire 5 1 1 1 1 1 1 1 12 

Magasin Santé 2 1 1 1 1 1 1 1 9 

Pavillon Médecine 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Bloc Opératoire 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Gynécologie 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Ophtalmologie 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Salle de Réanimation  1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Radiologie 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

Service social 3 1 1 1 1 1 1 1 10 

Service d'Hygiène 2 1 1 1 1 1 1 1 9 

Croix Rouge 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

C.M.I.E. 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

C.R.H.P. 1 0 0 0 0 0 0 0 1 

Dispensaire Privé 6 0 0 0 0 0 0 0 6 

Morgue 2 1 1 1 1 1 1 1 9 

Pharmacie Privée 14 2 1 2 2 1 1 1 24 

Total 72 26 22 22 25 28 23 14 232 

Sources : Annuaire statistique de la région de Mopti, année 2008 

Sur le plan de l’action sociale, la région compte :  

- centres d’accueil situés à Mopti,  

- 1 orphelinat toujours à Mopti,  

- et 1 centre des retraités dans chacun des huit (8) cercles. 

A des proportions différentes, les Centres de référence, les CSCOM, les laboratoires, 

les magasins de santé, les services sociaux, les services d’hygiène, les morgues et les 

pharmacies sont répartis dans tous les cercles. La prépondérance se situe au niveau 

des cercles de Mopti et Koro pour les CSCOM. 

En plus des informations mentionnées dans le tableau ci-avant, le diagnostic 

régional fait dans le cadre de l’élaboration du Plan Stratégique de Développement 

Régional de Mopti en 2007, signalait l’existence de huit (8) cabinets de soins privés 

dont cinq (5) dans la commune de Mopti, deux (2) à Bandiagara et un (1) à 

Bankass. 
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Carte 18 : Infrastructures de santé/Formations privées   
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1.3. Les infrastructures hydrauliques 

La situation générale des infrastructures hydrauliques se caractérise par l’existence 

d’une série d’ouvrages réalisés dans le but de satisfaire les besoins en eau des 

populations pour divers usages. 

1.3.1 Les infrastructures des centres urbains 

Le tableau ci-dessus montre que les besoins en eau des centres que sont Mopti, 

Bankass, Djenné, Douentza et Koro sont couverts à plus de 50%. Par contre, les 

besoins en eau de Tenenkou et Bandiagara le sont et à un degré moindre. 

Tableau 102: Besoins des centres urbains et couverture en eau  

Centres 
Estimation 
des besoins 

(m
3
) 

Réservoir 
(m

3
) 

Taux de 
couverture 

(%) 

Projet 
en cours 

Nombre 
d’abonnés 

Nombre 
branchés 

Nombre 
de bornes 
fontaines 

Longueur du 
réseau  
(km) 

Mopti 856 
1000 

500  
52 Néant 4 454 4 343 111 113,7  

Bandiagara 144   49 Réhab.     

Bankass 208  250  100 Néant 7 121 45 8,95  

Djenné 496  150 100 Néant 582 603 97 6,5  

Douentza 336  150 100 Néant 93 99 54 20,8  

Koro 520  150 100 Néant 37 50 63 19,6  

Tenenkou 80   26 PRS II     

Youwarou 80   100      

Sources : PSDR Mopti, année 2007 

Il faut retenir que Mopti peine à couvrir la totalité des besoins. Le taux de couverture 

dépasse à peine la moitié. Cela s’explique sans doute par la densité de la 

population qui est en croissance continue. Mopti est un pôle de concentration qui 

attire besoins des migrants. Toute fois, un projet de couverture de l’ensemble des 

besoins pourrait être envisagé dans la mesure où la capacité des deux réservoirs est 

le double des besoins. Il en est de même pour le centre de Tenenkou où le taux de 

couverture est seulement de 26% des besoins. Ce taux est extrêmement bas. 

1.3.2 L’hydraulique villageoise et pastorale 

Dans les zones rurales, les points d’eau sont composés de forages, de puits modernes 

et de puits traditionnels. Ils ne sont pas tous soumis aux mêmes aléas. Certains, du fait 

de leurs positions géographiques et des facteurs climatiques, offrent de plus longue 

disponibilité en eau que d’autres. Ainsi, certains puits tarissent à une période donnée 

de l’année, et des forages qui étaient positifs au départ ne débitent plus d’eau pour 

des raisons diverses. 

Tableau 103: Répartition et état des points d’eau modernes 

Cercles Village 
Village 

sans 
PEM 

Forages 
positifs 

Pompe 
manuelle 

Pompe 
manuelle 
non fonct. 

Puits 
moderne 

Puits 
perma 

AES 
Puits 
Tradi 

Total 
PEM 

Bandiagara 408 84 476 201 152 575 251 06 475 1 057 

Bankass 279 62 238 205 154 297 153 15 874 550 

Djenne 179 10 132 128 088 128 124 03 332 263 

Douentza 259 49 243 221 114 287 189 12 560 542 

Koro 314 49 313 270 150 411 213 20 1 022 744 

Mopti 258 43 274 259 168 198 124 08 945 480 

Tenenkou 209 47 035 035 020 311 300 04 247 350 

Youwarou 172 27 003 002 002 289 270 01 166 293 

Total 2078 371 1 714 1 321 848 2 496 1 624 69 4 620 4 279 

Sources : PSDR Mopti, année 2007 
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Carte 19 : Hydraulique villageoise et pastorale, les besoins des points d’eau moderne 
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Carte 20 : Hydraulique villageoise et pastorales, accès à l’eau 

  



 

Groupement BERD/CADIS  219 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Si on prend en compte les pompes manuelles qui ne sont pas fonctionnelles et les 

puits non permanents, le nombre de PEM fonctionnels passerait alors de 4 278 à 

2 558, soit une baisse de 40,21%. En les mettant en relation avec les besoins estimés, 

les taux réels de couverture des besoins en eau baissent également. Ils traduisent la 

situation réelle que vivent les populations à certaines périodes de l’année. Les puits 

traditionnels (au nombre de 4 620) constituent la majorité des points d’eau tandis 

que les puits modernes (2 496) représentent l’essentiel des points d’eau moderne. Si 

plus de 60% des puits modernes sont permanents, les données montrent que plus de 

62% des pompes manuelles n’étaient pas fonctionnelles au moment de la collecte 

des informations. 

Le cercle de Youwarou disposait de deux pompes à motricité humaine qui étaient 

tous les deux en panne. Par contre, 93,43% des puits modernes de ce cercle sont 

permanents, à l’image des cercles de Djenné et Tenenkou qui ont tous les deux plus 

de 96% de leurs puits modernes qui sont permanents. Quant aux systèmes 

d’adduction d’eau sommaires, la région en dénombrait 69. Le réseau est très 

faiblement maillé avec des disparités entre les cercles. On observe que les cercles 

de Koro, Bankass et Douentza ont bénéficié du plus grand nombre de réalisations, 

alors que pour ceux de Youwarou, Djenné et Tenenkou n’ont bénéficié 

respectivement que de 1, 3 et 4 systèmes d’adduction d’eau sommaire. 

Tableau 104 : Répartition et Etat des Infrastructures Hydrauliques 

Cercle 
Nbre 

total de 
village 

Nbre de 
villages 

sans PEM 

Nbre 
AEP 

Nbre 
total 
de BF 

Nbre de 
BF fonct 

Nbre de 
forages 
équipés 

Nbre de villages disposant 
au moins d’un point d’eau 

potable  

Taux de déserte 
en eau (pompe 

et BF en %) 

Bandiagara 408 84 7 35 34 216 267 64,64 

Bankass 279 62 20 94 45 209 170 60,93 

Djenné 179 10 9 130 33 117 92 54,43 

Douentza 259 49 19 110 92 224 171 65,77 

Koro 314 49 28 127 127 278 197 62,14 

Mopti 258 43 12 195 28 239 158 59,84 

Tenenkou 209 47 7 10 10 32 34 15,17 

Youwarou 172 27 1 11 11 9 9 5 

Total région 2078 371 103 712 380 1324 1098 52,13 

Sources : PSDR Mopti, année 2007 

La mise en relation des besoins avec l’effectif des PEM existants, fait apparaître un 

taux de déserte global en eau de la région de 52,13 %, ce qui met en relief un déficit 

en matière de satisfaction des besoins en alimentation en eau potable. 

Ce déficit cache des disparités intra régionales, qui se traduisent par une meilleure 

déserte au niveau des cercles de Douentza, de Bandiagara, Koro et Bankass (taux 

de couverture respectifs de 65,77 %, 64,64%, 65,77% et 60,93%), au détriment des 

cercles de Tenenkou et Youwarou (15,17% et 5%). 

La région de Mopti se caractérise par sa subdivision en deux zones hydro-

géologiquement distinctes : la zone inondée et la zone exondée. Dans la première, 

la profondeur moyenne des puits est autour de six (6) mètres tandis que dans la 

seconde, les profondeurs moyennes varient entre quinze (15) mètres au niveau du 

plateau Dogon et quarante cinq (45) mètres au niveau de la plaine.  

C’est dans la zone exondée, et particulièrement sur le plateau Dogon, que la plus 

part des puits à grand diamètre tarissent pendant la période d’étiage qui s’étale 

d’avril à juin. 
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Carte 21 : Hydraulique villageoise et pastorale, situation des équipements  
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1.3.3 Les besoins actuels en points d’eau moderne 

La rareté de l’eau engendre souvent des problèmes d’engorgement temporaire ou 

permanent des points d’eau notamment dans les zones où le niveau de la nappe 

est très bas et dans les zones pastorales où les points d’eau sont rares. C’est à ces 

périodes que le problème d’eau se pose véritablement avec acuité tant pour 

l’alimentation des hommes que pour leurs activités agro-sylvo-pastorales. 

Au regard des contraintes constatées et qui sont de nature handicapantes certaines 

des mesures qui pourraient être entreprises sont indiquées dans le tableau ci-après. 

Tableau 105 : Les besoins en points d’eau modernes 

Sources : PSDR Mopti, année 2007 

1.3.1.1. Les aménagements et les barrages hydro agricoles 

 Les aménagements hydro agricoles 

La région de Mopti bénéficie d’un certain nombre d’aménagements hydro 

agricoles et de lacs naturels. Ces cites couvrent environ 47 583 hectares dans 

l’ensemble de la région.  Le cercle de Bankass ne dispose que d’un aménagement 

rizicole sur 40 ha dans le village de Kandé et d’une plaine aménagée sur 200 ha 

dans le village de Baye. Ces deux réalisations sont localisées dans la commune de 

Baye et couvre un total de 240 hectares.  

Au niveau du cercle de Douentza, les infrastructures (PIV, MIG) et retenues naturelles 

(mares, barrages) couvre 3 087 hectares dont 2 500 en submersion contrôlée. Les 

infrastructures ont été réalisées entre 1992 et 2005. Il n’y a ni mare ni barrage à 

Djenné. Couvrant une superficie totale de 7 174 ha, les infrastructures sont 

constituées de PIV, à très forte majorité, de MIG réalisées en 1974 et de casiers dont 

le plus anciens date de 1972. Les PIV ont été réalisées en 200 et 2006. 

Les infrastructures du cercle de Tenenkou présente les mêmes caractéristiques. Les 

casiers de Tenenkou et de Dia ont été aménagés en 1972 également, sur 6 370 

hectares. Les PIV couvrent les 325 hectares restant. 

Le cercle de Mopti abrite la majorité des aménagements tant en terme de nombre 

qu’en terme de superficie occupée. Ces aménagements dont l’âge varie entre 4 et 

38 ans, sont composés de PIL, de PIV et de casiers, couvrant 28 972 hectares.  

En plus des PIV, des MIG et des PIB, le cercle de Youwarou est le seul à abriter des 

PPIV. Les réalisations dans ce cercle sont relativement plus récentes. Les plus 

anciennes datent de 1991 et les plus récentes ont été aménagées il y a quatre ans.  

Cercles 
Nombre de 
sites sans 

PEM 

Nombre PEM à 
créer dans sites 

sans PEM 

Nombre de sites 
déficitaires 

Nombre de PEM à 
créer dans sites 

déficitaires 

Nombre de 
pompes à 
réhabiliter 

Nombre 
sites 

Population 

Bandiagara 84 128 68 61 722 106 40 

Bankass 62 90 60 68 672 97 00 

Djenné 10 13 74 87 097 128 15 

Douentza 49 64 39 36 207 58 15 

Koro 49 89 104 111 545 160 12 

Mopti 43 76 95 182 042 267 23 

Tenenkou 47 59 44 57 559 84 13 

Youwarou 27 44 20 22 145 34 01 

TOTAL 371 563 504 626 989 934 119 
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Carte 22 : Besoins des centres urbains et couverture en eau  
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Mais la plupart des aménagements n’offrent plus le maximum de leur performance. 

Seuls quelques uns sont en bon état de fonctionnement. La majorité, au vu de leur 

âge et de la surcharge de l’exploitation sont dans un état de vieillissement qui 

commande que des travaux de réhabilitation soient entrepris. 

Figure 25: Etat des aménagements hydro agricoles 

 

Source : DRGR Mopti 2009 

 Les barrages hydro agricoles 

Dans le cercle de Bandiagara les infrastructures sont constituées de barrages. Ils sont 

au nombre de 150 au total et couvrent une superficie de 600 ha.  

On compte 1 barrage dans le cercle de Bankass. Il couvre une superficie de 10 ha. 

On compte également dans le cercle Douentza, 3 barrages qui couvrent une 

superficie de 9 ha. 

Si on considère les 4 barrages situés dans le cercle de Koro, il y’a au total 158 

barrages dans la région de Mopti. Ils couvrent au total 629 ha. Comme l’indique la 

figure ci-après, le cercle de Bandiagara abrite le plus grand nombre de barrages. 

Figure 26 : Répartition des barrages dans région de Mopti en 2009 

 

Source : DRGR, Mopti 
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1.4. Les infrastructures des forces de défense et de sécurité 

La sécurité à tous les niveaux est gage de croissance économique et de 

l’instauration de bonnes conditions de vie. Les forces de défenses et de sécurité ci-

après représentées, au nombre de 42, ont été répertoriées dans la région : 

- 1 poste de police situé dans le cercle de Bandiagara ; 

- 13 postes de gendarmeries dont 4 à Mopti, 3 à Douentza et 1 dans chacun 

des autres cercles ; 

- 4 casernes de sapeurs pompiers dont deux dans le cercle de Mopti, 1 à 

Djenné et 1 à Douentza ; 

- 9 camps de la garde nationale dont 2 à Mopti et 1 dans chacun des autres 

cercles ; 

- 2 camps militaires tous basés dans le cercle de Mopti ; 

- 5 bureaux de douanes dont 2 à Bankass, 1 à Douentza, 1 à Koro et 1 autre à 

Mopti ; 

- 1 maison d’arrêt et de correction dans chacun des chefs lieux de cercle ; 

Figure 27 : Proportion des forces de l’ordre et de sécurité dans la Région 

 

Source : DRPSIAP, Mopti 

L’analyse des informations indique que la plupart des infrastructures qui abritent les 

forces de l’ordre et de sécurité sont situées dans le cercle de Mopti (28,57%). A des 

proportions moins grandes, les cercles de Douentza et Bankass abritent 16,67% et 

11,9% des infrastructures. Elles sont beaucoup moins présentes dans les cercles de 

Bandiagara (9,52), Tenenkou (7,14%) et Youwarou (7,14%). 

Même si des efforts sont consentis, le niveau de sécurité demande à être relevé tant 

sur le nombre des infrastructures que pour les effectifs des éléments. Cette 

amélioration du niveau de sécurité concerne l’ensemble de la région, même si elle 

demande à l’être plus dans certaines zones que d’autres. 
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Carte 23 : Infrastructures de forces de défense et de sécurité 
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1.5. Les infrastructures des télécommunications, routes et pistes 

 Les infrastructures de communication 

En matière de communications, la région de Mopti disposait en 2009, d’une série de 

réseaux publics et privés permettant une desserte postale, téléphonique et audio 

visuelle, se répartissant comme suit : 

 15 services du courrier postal ;  

 4 réseaux de téléphonie rurale totalisant 88 abonnés ;  

 2 réseaux de téléphonie mobile (Malitel–Orange) ;  

 1 station de télévision publique ;  

 18 stations de radios ;  

 4 rédactions de journaux ;  

 2 imprimeries. 

Tableau 106 : Répartition des infrastructures de communication par cercle 

Cercles 
Bureaux 
courrier 
postal 

Réseaux 
téléphoniques 

Station de 
télévision 
publique 

Stations de radios 
Journaux Imprimerie 

Rurale Mobile Public Privé Com 

Mopti  5 1 2 1 1 7 0 3 2 

Bandiagara 1 0 2 0 0 0 1 1 0 

Bankass 1 1 2 0 0 0 1 0 0 

Djenné 1 0 2 0 0 1 0 0 0 

Douentza 3 1 2 0 0 0 2 0 0 

Koro 1 0 2 0 0 1 1 0 0 

Tenenkou 2 0 2 0 0 2 0 0 0 

Youwarou 1 1 2 0 0 1 0 0 0 

Région 15 4 2 1 1 12 5 4 2 

Source : URTEL, ONP, SOTELMA/2009 

Tous les cercles bénéficient de la couverture du réseau public de télévision et de 

radio. Le réseau postal couvre l’ensemble des cercles. Il en est de même du réseau 

de téléphonie mobile. En 2009, la région comptait 2 192 abonnés au téléphone fixe. 

Cet effectif ne prend en compte le cercle de Tenenkou qui relève de la région de 

Ségou du point de vu téléphone. Le cercle de Mopti regroupe plus de 72% des 

abonnés au téléphone fixe. 

Mopti, le chef lieu de la région, concentre l’ensemble des infrastructures de 

télévision, radios privées, des journaux écrits et de téléphonie mobile. Le manque de 

stations de radios privées et publiques dans certains cercles tels que Bandiagara, 

Bankass et Douentza, est compensé par la présence de radios communautaire. 

En résumé, la situation générale de la communication, sans être satisfaisante, 

présente un certain niveau d’équipement qui pourrait toute fois être amélioré. 

 Réseaux de transport  

La caractéristique majeure de la région de Mopti est sa division en zone inondé et 

en zone exondée. Du fait de cette particularité et de la présence du fleuve, on 

distingue, en plus du transport aérien, le transport routier et le transport par voie 

d’eau qui occupe une place importante dans le trafic des passagers et des 

marchandises. 
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 Le transport routier 

La région de Mopti est traversée dans le sens nord-sud par la route nationale N°16. 

Le réseau routier long de 1 573 kilomètres composés de : 

- 553 Km de voies bitumées ; 

- 497 km de pistes saisonnières ; 

- 364 km de pistes améliorées ; 

- 159 km de routes en terre moderne. 

Figure 28: Les types de routes de la région de Mopti 

 
Source : DRR Mopti 

Ce réseau est surtout important dans la zone exondée. Il est constitué de routes 

locales, communales, régionales et nationales. Des pistes et des routes relient les 

cercles entre eux, les cercles et la ville de Mopti. Il convient de noter que ces pistes 

et routes ne sont pas praticables en toutes saisons.  

La figure suivante indique l’état du réseau routier de la région en 2008. Elle indique 

une prédominance des pistes saisonnières qui représente environ 68% du réseau 

routier. Ce qui nécessite d’importants investissements pour en assurer l’entretien 

périodique. 

Par contre, 61% de l’ensemble du réseau est dans un bon état, tandis que 9% 

seulement était jugé médiocre. Les 31% restant sont estimés passables. Cette 

situation indique que les zones desservies restent accessibles à certaines périodes de 

l’année. Mais elle ne devrait pas occulter la nécessité de poursuivre les efforts de 

désenclavement car il est plus que vrai que la route du développement passe par le 

développement de la route. 

Figure 29: Etat du réseau routier de la région en 2008. 

 
Source : DRR Mopti 
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Carte 24 : Infrastructures de communication 
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Le parc automobile de la région de Mopti comprend plusieurs types d’engins 

motorisés. En 2009, il était constitué d’environ 20 283 engins et était dominé par les 

engins à deux (2) roues dont la plus forte proportion est à Mopti.  

Cette situation est à l’image de nombreuses grandes villes de la sous région où le 

phénomène des engins à deux roues prend de plus en plus d’ampleur avec son 

corolaire d’accidents de la circulation et des autres désagréments eu égard à la 

méconnaissance du code de la route de certains des usagers.  

En 2009, le parc automobile était composé de : 

- 17 113 motocyclettes à deux roues ; 

- 1 725 voitures particulières ; 

- 254 voitures de transport en commun ; 

- 802 camions et camionnettes ; 

- 179 remorque et semi remorques ; 

- Et 210 tracteurs. 

En plus des garages qui sont des services connexes au transport routiers, on retrouve 

dans la région, une (1) gare routière située à Mopti, douze (12) lieux de 

stationnement ou parkings et vingt cinq (25) stations pour carburant.  

Comme l’indique le tableau, la majorité de ces équipements sont basés à Mopti. 

Tableau 107 : Stations et lieux de stationnement dans la région de Mopti 

Equipements Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Mopti Tenenkou Youwarou Total 

Stations pour  
carburant 

3 1 1 3 3 14 0 0 25 

Lieux de  
stationnement 

1 1 1 1 1 5 1 1 12 

Source : DRR Mopti 

Dans la région, et principalement dans le chef lieu de Mopti, il existe trois types de 

taxis : les taxis de 4 à 5 places, ceux pouvant transporter entre 7 et 10 personnes et 

les taxis "bâchés" qui sont des tricycles dont l’arrières est protégé par une toile. Mais 

le parc est vétuste et certains des véhicules n’offrent pas toute la sécurité requise en 

matière de transport en commun. Des efforts doivent donc être faits pour améliorer 

le secteur. Il en est de même pour le désenclavement routier et l’aménagement des 

gares routières où des investissements doivent être consentis. 

 Le transport par voie d’eau 

Le transport par la voie fluviale est pratiqué toute l'année par les pirogues et les 

pinasses. Les bateaux de la Compagnie Malienne Navigation (COMANAV) assurent 

le transport pendant la période d’août à janvier. La région compte un (1) port fluvial 

situé à Mopti et trois (3) quais dont deux (2) au niveau du chef lieu de la région et un 

(1) à Tenenkou.  

En 2008, les Activités Fluviales de la COMANAV à Mopti faisaient ressortir un transport 

de 418.679 Valeurs Kilométriques (VKM) en ce qui concerne les passagers et 

2 674 386 Tonnages Kilométrique (TKM) pour les marchandises. 

Le diagnostic fait dans le cadre de l’élaboration du PSDR indique que la distance 

navigable par les pirogues et les pinasses dans la région de Mopti est estimée à 568 

km. Celle praticable par les bateaux est estimée à 248 km. Les engins utilisés dans le 

transport fluvial dans la région de Mopti sont les pirogues, les pinasses et les bateaux. 
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Le nombre de pinasses et de pirogues reste indéterminé du fait qu’il n’existe pas 

encore une politique nationale en matière d’exploitation de ces engins.  

En plus des bacs, servant notamment à la traversés du fleuve à certains niveau, le 

parc de bateaux est composé de : 

- 3 bateaux courriers (le Tombouctou, le Général Sou mare, le Kakou Moussa) ; 

- 1 pousseur, le MEGUETAN, d’une capacité de drainage de 2 000 tonnes ; 

- 17 barges dont 6  reformées pour le transport de carburant d’une capacité 

de 160.000 à 200.000 litres et 11 barges pour le transport de frets solides de 

charge utile variant entre 200 et 240 tonnes par barge ; 

- 1 pétrolier (le Sony Aly Ber) d’une capacité de 300 000 m3 ;  

- 1 chaland quartz et 1 automoteur. 

Les voies navigables se caractérisent par : 

 L’insécurité dans le transport  

La navigation sur le fleuve n’est toujours pas sans risque quand on sait que les 

pinasses sont construites en dehors de toutes normes standardisées. Il s’agit d’une 

adjonction de moteur à une pirogue de grande dimension pour transporter le 

maximum de fret et de passagers sur le fleuve. Aucun critère de sécurité standard 

n’est considéré au moment de la fabrication de ces moyens de transport.  

Les difficultés de pilotages desdites pinasses accentue d’avantage l’insécurité 

qu’elles présentent. Mais les conditions sont telles que les populations sont très 

souvent contraintes d’utiliser ces moyens de transport tant pour eux que pour leurs 

marchandises. 

 La praticabilité  

La voie fluviale est praticable uniquement pendant l’hivernage et les périodes de 

crue. La saison sèche n’offre pas de possibilité de navigation notamment pour les 

bateaux et les pinasses d’une certaine taille. Pendant les périodes où la praticabilité 

du fleuve est réduite les seules pirogues de capacité très réduite ne suffisent pas 

pour le transport des personnes et des biens. 

 La lenteur dans la navigation  

Le caractère précaire de la fabrication adossée à la charge que certains des 

moyens de transport doivent supporter fait qu’ils sont d’une lenteur considérable. Et 

quant ils sont à motricité humaine, cela exacerbe davantage lenteur de ces moyens 

de transport. Mais les localités desservies par les bateaux ne semblent pas souffrir de 

ces contraintes et les usagers habituels s’en accommodent.  

 Le transport aérien 

Le transport aérien dans la région de Mopti a permis de véhiculer 19 645 passagers 

en transit, au départ ou en provenance d’autres pays ou ville du pays. La région 

dispose d'un aéroport situé à Sévaré (Cercle de Mopti) et d’aérodromes à 

Bandiagara et Douentza.  
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Tableau 108: Caractéristiques des aéroports/aérodromes de la région de Mopti 

Cercle Altitude (m) 
Piste 

Longueur (m) Largeur (m) Nature du revêtement Portance 

Bandiagara 400 900 30 Latérite/Argile 5T700 

Douentza 300 800 40 Latérite 5T700 

Mopti 276 2 500 30 Béton/Bitumineux 46/F/AW 

Source : ASECNA, Bamako 

La présence de l’aéroport dans le cercle de Mopti est très stratégique pour 

convoyer rapidement les marchandises, mais aussi et surtout pour transport des 

touristes. Il faut préciser que la région de Mopti, avec son grand potentiel de sites 

touristiques attirent de nombreux visiteurs. 

1.6. Les infrastructures culturelles et de loisirs 

L’organisation de grandes manifestions a très souvent été l’occasion pour les 

décideurs politiques de procéder à la réalisation d’infrastructures diverses pour 

abriter les cérémonies. La région de Mopti dans son ensemble, ne déroge pas à 

cette pratique. C’est ainsi qu’au gré des événements tels que les semaines locales, 

régionales et biennales artistiques et culturelles, des équipements culturels et sportifs 

ont été érigés dans tous les cercles. Mais on constate les plus souvent que l’entretien 

de ces équipements ne survit pas à ces événements. 

La situation générale des infrastructures culturelles et de loisirs, se caractérise par 

l’existence de 64 infrastructures sportives et 42 infrastructures culturelles. Elles sont 

réparties dans chaque cercle suivant les catégories définies dans les tableaux qui 

suivent. 

Tableau 109 : Répartition des infrastructures sportives 

Infrastructures Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Région 

Omnisport 2 1 0 0 0 0 0 0 3 

Athlétisme 2 1 0 1 0 0 0 0 4 

Terrains de 

sport 
14 4 3 3 5 4 3 3 39 

Boxe et arts 

martiaux 
13 3 0 1 0 1 0 0 18 

Source : DRJSAC de Mopti. 

Tableau 110 : Répartition des infrastructures culturelles 

Infrastructures Mopti Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Tenenkou Youwarou Région 

Centre Culturel 0 1 0 0 0 0 0 0 1 

Bibliothèque 9 1 1 1 1 1 1 1 16 

Salle spectacle 1 1 0 0 1 1 1 0 5 

Cinéma 3 0 0 0 0 0 0 0 3 

Maison de Jeunes 3 1 3 4 4 0 0 2 17 

Source : DRJSAC de Mopti. 

En dépit de la richesse de son passé historique, la région ne dispose pas d’un musée. 

La majorité des terrains de sports et des maisons de jeunes et de la culture, sont dans 

un état de grandes dégradations. Les terrains de Hand Ball et volley-ball plus 

particulièrement, sont de fortune. Les salles de cinéma sont délabrées.  
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Le Cercle de Mopti concentre les infrastructures dont le niveau d’aménagement et 

d’équipement appropriés permet la tenue d’évènements sportifs et/ou de 

manifestations culturelles de portée nationale.  

En résumé, la situation des infrastructures culturelles, sportives et de loisirs de la région 

de Mopti n’est pas reluisante dans son ensemble. Elle traduit un état de déficit tant 

sur le plan quantitatif que qualitatif en dépit de l’effort fait notamment à la faveur 

de certaines grandes manifestations, pour réaliser ou rénover des équipements 

culturels et sportifs. 

Ceci nécessite non seulement la réalisation de nouvelles infrastructures en vue d’une 

mise à niveau de tous les cercles, mais aussi la réhabilitation des infrastructures 

existantes qui souffrent de délabrement. 
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Carte 25 : Infrastructures de sport 

  



 

Groupement BERD/CADIS  234 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Carte 26 : Infrastructure de cultures et de loisir 
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1.7. Les infrastructures touristiques et hôtelières 

La région de Mopti est par excellence celle qui dispose du plus grand potentiel de 

sites et monuments touristiques. On peur citer entre autres : le pays dogon, la main 

de Fatima, les réserves du Gourma, le site Ramsar dans le Delta intérieur, la Cité 

historique de Djenné, la cité historique de Hombori, la cité historique de Hamdallahi 

et les manifestations culturelles à caractère touristique (traversées des bœuf).  

La cité historique de Djenné et le sanctuaire naturel et culturel Dogon, sont deux sites 

qui sont classés au patrimoine de l’humanité par l’UNESCO. Il s’agit de beaux sites 

naturels dont certains ont été relativement bien valorisés sur le plan de l’exploitation 

touristique. Des aménagements ont été faits pour faciliter l’accès à certains sites.  

Grâce à son histoire, sa culture et ses potentialités, la région est l’un des plus grands 

pôles d’attraction de touristes étrangers. Ainsi, au regard de son dynamisme 

touristique, la région s’est dotée de soixante dix (70) établissements touristiques 

(hôtels, auberges, campements, etc.) qui offraient en 2008 une capacité 

d’hébergement de 874 chambres et 1 527 lits. En 2009, le nombre de 

d’établissement d’hébergement est passé de 70 à 68 et le nombre de lits est passé à 

1 521, soit une légère baisse de deux établissements et de 6 lits.  

Les 68 lieux d’hébergement sont constitués de : 

- 30 hôtels ; 

- 16 campements ; 

- 14 auberges ; 

- Camping ; 

- 2 maisons d'hôtes ; 

- 1 motel ; 

- 1 pension ; 

- 1 résidence. 

Le dynamisme touristique dans la région l’a amené à se doter d’infrastructures 

connexes. En 2009, elles étaient composées de : 

- 16 Bar-Restaurants ; 

- 3 Night club ; 

- et 1 pâtisserie.  

La plupart de ces infrastructures sont implantées dans le chef lieu de la région de 

Mopti. A ces infrastructures s’adossent un nombre non négligeable de d’agences de 

tourismes et de sociétés de location de voitures qui sont pourvoyeurs d’emplois et de 

devises.  
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Carte 27 : Infrastructures de tourisme et d’hôtellerie  
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Les agences de voyage sont passées de 9 en 2002, à 18 en 2007 soit un doublement 

de l’effectif en cinq ans. 

Le tourisme et l’hôtellerie sont des moteurs du développement économique et social 

de la Région de Mopti. Les incidences du tourisme sur l’amélioration effective de la 

qualité de la vie se font ressentir au niveau de toutes les couches actives de la 

société. Le phénomène est surtout perceptible au niveau des emplois directs et 

indirects créés dans les unités hôtelières.  

Mais au-delà des unités hôtelières, le tourisme participe au développement d’autres 

activités telles que le transport aérien, terrestre et fluvial, l’artisanat et les autres 

activités du tertiaire telles que les cybercafés et les alimentations. Dans la Région de 

Mopti, le tourisme se présente de plus en plus comme un tremplin sûr de 

développement d’entreprises même si les besoins dans ce secteur demeurent 

encore importants.  

1.8. Les infrastructures de transformation et de production  

 Elevage 

Bien que tous les cercles soient dotés d’infrastructures de soutien à la production et 

de transformation, il convient de noter que la répartition spatiale présente quelques 

disparités qui se traduisent par : 

 la dotation en abattoir du seul cercle de Mopti ; 

 la localisation de près de 30% des boucheries à Bankass, contre 22% environ à 

Tenenkou et Youwarou, moins de 8% à Douentza et Mopti, et seulement 3,7% 

à Bandiagara, Djenné et Koro ; 

 Un niveau d’équipement en postes vétérinaires sensiblement uniforme. En 

dehors de Youwarou qui n’a que deux (2) postes vétérinaires, les autres 

cercles en ont entre quatre (4) et six (6) ; 

 Il en est de même pour les pharmacies vétérinaires dont la disparité n’est pas 

grande d’un cercle à un autre, hors mis Koro et Youwarou pour lesquels les 

informations n’étaient pas disponibles. Le cercle de Mopti bénéficie de la 

représentation de grandes sociétés qui sont Pharmavet, Siprovet et Medivet. 

Tableau 111 : Répartition des Infrastructures d’élevage en 2009 

Infrastructures Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Mopti Tenenkou Youwarou Région 

Abattoirs 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

Aires d'abattage 1 5 2 5 2 4 2 1 22 

Boucheries 1 8 1 2 1 2 6 6 27 

Laiteries 1 1 0 1 1 1 0 0 5 

Pharmacies vétérinaires 1 1 2 2 
                  
-      

3 2                   -      11 

Postes vétérinaire 5 4 5 6 4 6 5 2 37 

Habitats et hangars de foin 100 200 80 110 300 15 90 70 965 

Source : DRPIA Mopti  

Le potentiel élevage est de 60.791, 77 km² exploité grâce à la présence des points 

d’abreuvement naturels ou artificiels. Tout comme les infrastructures d’élevage, des 

aménagements pour le soutien à la production pastorale ont été réalisés dans tous 

les cercles mais la répartition spatiale présente également quelques disparités. 
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Carte 28 : Infrastructure de commercialisation des produits de l’élevage 
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Carte 29 : Infrastructures de santé animale 
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Sur un total de 57 marchés à bétail dénombrés en 2009, le cercle de Bandiagara 

n’en avait aucun, alors que celui de Koro en avait treize. Par contre, sur les 287 parcs 

de vaccinations identifiés, le cercle de Bandiagara en avait 85 pour seulement 16 à 

Mopti. Ces disparités sont constatées dans l’ensemble des aménagements. 

Tableau 112 : Répartition des aménagements en 2009 

Infrastructures Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Mopti Tenenkou  Youwarou Région 

marchés à bétail 0 6 8 8 13 5 11 6 57 

parcs de 

vaccination 85 22 28 44 43 16 29 20 287 

Aires de 

pâturage 4 5 18 10 10 35 7 7 96 

Pistes pastorales 13 km 5 km 13 km 15 km 14km 7 km 9 km 7 km 83 km 

Pâturages 

aménagés (ha) 0 0 0 18 000  0          -      0 0 18.000 

Puits pastoraux 
0 1 37 16 2 4 13 

               

-      73 

Source : DRPIA Mopti  

- Agriculture 

Dans la région de Mopti, la zone du delta offre 910 000 hectares de potentiel 

irrigable dont actuellement 35 000 ha sont irrigués à raison de 23 000 ha en 

submersion libre et 12 000 en submersion contrôlée. 

Les tendances observées dans la répartition des infrastructures de soutien dans le 

secteur de l’élevage s’observe également dans le domaine de l’agriculture. Cette 

inégalité dans la répartition s’observe dans le tableau ci-après. 

Tableau 113 : Répartition des infrastructures et aménagements de soutien à 

l’agriculture en 2009 

Infrastructures Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Mopti Tenenkou  Youwarou Région 

Centre de semences  1 3 5 3 10 4 0 0 26 

Banques de 
céréales 

60 19 15 35 48 15 13 7 212 

Centre de 
fourniture 
d’intrants 

0 0 0 0 0 6 0 0 6 

Zones agricoles  1 2 2 2 1 2 2 2 14 

Périmètres irrigués 0 0 29 11 0 133 29 74 276 

Source : DRA Mopti 2009 

Un exemple de déséquilibre criard que montre ce tableau est la localisation dans le 

cercle de Mopti de la totalité des six centres de fourniture d’intrants et la 

concentration des périmètres irrigués (48,19%) dans le même cercle. Le tableau 

indique également que le cercle de Bandiagara compte 60 banques de céréales, 

soit neuf fois plus que Youwarou qui en a sept (7). 

Bien qu’il faille prendre en compte d’autres critères pour apprécier la répartition des 

infrastructures et des aménagements, les égards sont relativement grands. Plusieurs 

facteurs pourraient expliquer ces disparités : la présence de projets/programmes de 

développement finançant les activités de soutien à la production, le dynamisme des 

acteurs du développement qui suscitent l’intervention de bailleurs de fonds, 

l’investissement de l’Etat pour la promotion des activités agro-pastorales. 
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 Industrie et artisanat 

La région de Mopti ne dispose pas d’infrastructure notable dans le domaine de 

l’artisanat. Il s’agit plutôt d’ateliers modestes dont les responsables exercent 

essentiellement dans : 

- la teinture ; 

- la fabrique de savon ; 

- la menuiserie métallique et bois ; 

- la forge ; 

- etc. 

Le tissu industriel n’est pas développé non dans la région. Les quelques unités 

industrielles ou de transformation sont localisées dans le Cercle de Mopti. Il s’agit 

notamment de : boulangeries, fabrique de matelas (Fofy), fabrique de glace, unité 

de mise en bouteille de gaz (SODIGAZ), petites unités laitières, etc. 

1.8.1.1. Les infrastructures de production d’énergie  

L’énergie a un caractère transversal. Elle est un secteur à vocation économique et 

social pourvoyeur de produit de services et de commodités. Aussi, ne peut-elle être 

déconnectée des besoins à la population et de l’économie nationale, tant les 

services énergétiques contribuent de manière significative à l’amélioration des 

conditions de vie. 

Dans la région, la société Energie du Mali (EDM SA) couvre seulement les villes de 

Mopti, Douentza, Bandiagara et Djenné.  Tenenkou, Youwarou, Koro et Bankass ne 

bénéficient pas de cette fourniture en électricité. La fourniture d’électricité par EDM 

SA se fait grâce à des groupes thermiques.  

Tableau 114 : Production et consommation d’énergie en 2005 

Localité 
Source 

d’énergie 
Nbre de 
groupes 

Puissance 
disponible 

Puissance 
installée 

Longueur 
réseau 
(km) 

Production 
brute/an 
(kW/h) 

Production 
livrée 

(kW/h) 

Nombre 
abonnés 

Mopti Thermique 6 5 150 kW 8 292 kW 127,663  15 916 165  14000573 4510 

Douentza Thermique 3 390 kW 540 kW 7,5  610 859 593 649 337 

Djenné Thermique 2 375 kW 478 kW 8,1  793 466 762 140 642 

Bandiagara Thermique 3 490 kW 525 kW 8,5  779 626 768 160 344 
Source : EDM SA Mopti  

1.9. Les infrastructures marchandes 

 Les marchés 

La Région de Mopti est dotée d’un nombre appréciable de marchés urbains et 

ruraux, de fréquence quotidienne et/ou hebdomadaire, ainsi que de marchés à 

bétail. 

La Région de Mopti compte treize (13) marchés dont sept (7) marchés permanents 

dans la commune urbaine qui sont en bon état et six (6) répartis dans le reste du 

cercle. Les autres cercles abritent sept (7) à huit (8) marchés en moyenne par 

cercle.  

La région regorge d’un nombre important de marchés à bétail. Ils traduisent le 

dynamisme de l’activité pastorale et son importance dans les transactions 
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financières et économiques. Les marchés de Fatoma, Sofara et Konna semblent être 

les plus importants de la région et même du Mali. Ces marchés de la région :  

- sont classés en trois catégories : les marchés tertiaires au niveau des zones 

d’élevages, les marchés secondaires et les marchés primaires ou terminaux 

qui font l’exportation du bétail en dehors de Mali ;  

- sont hebdomadaires pour les marchés autres que ceux de Mopti et 

fréquentés par les populations étrangères voisines en fonction de leur position 

transfrontalière ;   

- sont d’assez bonnes installations pour les marchés terminaux et passables pour 

les autres ; 

- ont des effets et un impact économique très importants avec des niveaux 

d’implication de plusieurs personnes. Ce qui permet de générer des revenus.  

 Le port de Mopti 

Le port de Mopti a un impact considérable sur les activités économiques et sociales 

de la ville de Mopti mais aussi de l’ensemble des zones traversées par le fleuve Niger. 

Le port est un carrefour d’échanges économiques où transitent les produits de la 

pêche vers l’intérieur des terres, mais aussi des produits manufacturés destinés à être 

convoyés par voix d’eau vers les localités situés le long du cours d’eau. 

Le port de Mopti joue un rôle important dans les activités touristiques de la région. Il 

est le point de départs des touristes à destination de Djenné, Tombouctou, Gao… 

l’aménagement du port est précaire et les installations sont vétustes. Mais il permet 

néanmoins la réalisation d’échanges commerciaux. Il peut être considéré comme 

un poumon économique de la région. 

La proximité du marché facilite le transit des marchandises mais il constitue aussi un 

handicape du fait de l’exigüité et de la vétusté des aménagements. La 

réhabilitation des infrastructures portuaires offrira sans doute de meilleures conditions 

d’exploitation du port et partant, le rendra encore plus rentable sur le plan 

économique. 

1.10. Les infrastructures administratives et d’encadrement technique 

La région de Mopti dispose de bâtiments administratifs qui abritent outre la trentaine 

de directions régionales, les structures ci-dessous citées : 

 1 Gouvernorat situé dans le chef lieu de la région ; 

 1 Assemblée régionale basée à Mopti ; 

 8 Conseils de cercles ; 

 108 Conseils communaux. 

Cette nomenclature est l’expression d’une forme administrative et de gestion du 

territoire à l’échelle régionale, issue de la décentralisation. Les services administratifs 

sont nombreux et importants dans la mise en œuvre à la fois de l’autorité de l’Etat, 

de la tutelle, de l’appui-conseil, mais aussi dans la mise en œuvre du 

développement et des mécanismes et processus de décentralisation. Les services 

déconcentrés de l’Etat dans leur ensemble représentent l’appareil administratif et 

sont logés dans des infrastructures qui pour certaines ne sont pas adaptées aux 

besoins réels des agents qui y travaillent. L’exigüité et la vétusté des locaux n’offrent 

pas les meilleures conditions de travail. 
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Certaines banques telles que la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, et 

compagnies d’assurances ont érigé des bâtiments administratifs qui contribuent à 

l’embellissement des communes où elles sont basées.  

Dans le domaine des infrastructures et équipements, les réalisations citées ci-avant 

ne devraient pas occulter certains lieux de cultes (mosquées, églises, temples) qui 

sont parfois des chefs-d’œuvre architecturaux. Certaines infrastructures religieuses, 

comme la mosquée de Djenné, suscitent des curiosités à l’échelle internationale et il 

convient de les signaler.   

Les organismes à caractère international, sous-régional ou d’envergure nationale 

sont aussi installés dans des infrastructures réalisées conformément à leurs missions. Il 

s’agit entre autres du Programme Alimentaire Mondial (PAM), du Centre Régional de 

la Recherche Agronomique (CRRA), etc. 

1.10.1. Analyse des problèmes des infrastructures et des équipements 

Les différents équipements et infrastructures dont bénéficie la région de Mopti, 

contribuent à des degrés divers, à son développement économique, social et 

culturel.  Toutefois, certaines contraintes tendent à freiner cette contribution. Les 

atouts sont ci-après. 

- Existence des équipements dans tous les cercles ; 

- Niveau de desserte relativement satisfaisant ; 

- Apport des réalisations des Projets et Programmes divers, des ONG et des 

Associations. 
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1.10.1.1. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures éducatives 

Tableau 115 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures éducatives  

Problématiques Atouts et potentialités Contraintes 
Perspectives 

objectifs 
Actions prioritaires 

Localisation 

cercle 

Insuffisance et 

inadéquation 

des 

infrastructures 

éducatives  

 Nombre important 

d’enfants en âge d’aller 

à l’école ; 

 Volonté politique 

 Disponibilité des bailleurs 

de fonds ; 

 Accroissement des 

centres d’établissement 

secondaire, technique et 

professionnel  

 Nombre élevé 

d’établissements 

secondaires, 

professionnels et Normal. 

 Existence des centres 

d’alphabétisations  et 

des CED. 

 Existence de salles 

de classes en 

matériaux non 

définitifs ; 

 Insuffisance 

d’infrastructures et 

équipements ; 

 Surcharge 

d’élèves dans les 

classes (ratios 

élevés). 

 Construire en 

matériau durable 

de nouvelles salle 

de classe ; 

 Equiper les salles de 

classe 

 Réhabilitation des 

infrastructures existantes en 

matériaux non définitif. 

 Construction de nouvelles 

classes ; 

Tous les cercles 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005
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1.10.1.2. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures sanitaires 

Tableau 116 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures sanitaires 

Problématiques Atouts et potentialités Contraintes Perspectives objectifs Actions prioritaires 
Localisation 

cercle 

Insuffisance et 

inadéquation 

des 

infrastructures 

sanitaires 

- Existence de plusieurs 

formations sanitaires ;  

- Existence de structures 

traditionnelles de soin à 

Bandiagara et Bankass 

avec plus de 200 

thérapeutes organisés ;  

- Existence de personnel 

technique et 

administratif ;  

- Existence de CS REF, 

CSCOM, maternités et  

pharmacies ;  

- Existence de 

nombreuses structures 

privées ; 

- projets imminents de 

l’hôpital sous régional à 

Sévaré et du Centre de 

référence de Youwarou ; 

- Construction Ecole 

Secondaire de la Santé ; 

- Equipement partiel de 

l’Hôpital Mopti. 

- Insuffisance 

d’équipements 

sanitaires ; 

- Existence de CSCOM 

non fonctionnel ; 

- Faiblisse de la 

couverture géo – 

sanitaire 

- Relief accidenté / 

Problème d’accès 

aux structures 

sanitaires ; 

- Santé scolaire 

insuffisance prise en 

compte dans les 

programmes. 

- Equiper les formations 

sanitaires ; 

- Rendre fonctionnel les 

CSCOM non fonctionnel ; 

- Assurer une répartition 

équitable des 

infrastructures dans toute la 

région ; 

- Désenclavement des zones 

inaccessibles. 

- Equipement les 

formations 

sanitaires. 

- Assurer le 

fonctionnement 

des CSCOM.  

- Construction 

d’infrastructures 

sanitaire dans les 

zones a déficit. 

- Aménagement 

des pistes. 

- Adaptation des 

moyens de 

transport 

 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005
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1.10.1.3. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures hydrauliques 

Tableau 117 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures hydrauliques 

Problématiques 
Atouts et 

potentialités 
Contraintes Perspectives objectifs Actions prioritaires 

Localisation 

cercle 

-  Insuffisance 

des PEM en 

nombre et en 

qualité 

- Disponibilité des 

bailleurs de fonds ; 

- Volonté politique ; 

- Besoin en eau 

dans les centres 

urbains couverts à 

plus de 50% ; 

-  428 points d’eau  

potable ; 

- Existence de 

projets pour 

l’approvisionneme

nt en eau des 

collectivités ; 

- processus de 

transfère des 

compétences en 

hydraulique aux 

collectivités ; 

- Région arrosée 

par 2 fleuves, les 

lacs et mares pour 

l’agriculture, la 

pêche, l’élevage, 

l’électricité et 

l’eau potable. 

- Problème 

d’entretien ; 

- Beaucoup 

d’ouvrages non 

fonctionnels ; 

- Coûts élevés des 

infrastructures 

Hydrauliques 

- Insuffisance des 

capacités 

matérielles et 

humaines pour 

l’exécution 

correcte des puits 

grand diamètre. 

- Former a la 

maintenance des 

membres des comités de 

gestion des 

infrastructures existantes. 

- Réhabilitation des 

ouvrages non 

fonctionne. 

- Appuis les acteurs du 

point de vue technique 

- Assurer la formation 

des responsables des 

équipements 

- Réhabiliter et suivre 

des près les 

équipements 

hydrauliques tout en 

suivant des près leur 

fonctionnement. 

-  
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1.10.1.4. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures des forces de défense et de sécurité 

Tableau 118 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures des forces de défense et de sécurité 

Problématique Atouts et potentialités Contraintes 
Perspectives objectifs Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Difficulté 

d’éradication 

de l’insécurité 

dans la région 

- Existence de direction et 

services chargés de la 

sécurité 

- L’armée et la 

gendarmerie   

Complètent le dispositif de 

sécurité 

- Projet de construction de 

la direction régionale de 

la police et la clôture du 

commissariat de Mopti 

- Appui de la coopération 

Ile et Vilaine à la 

protection civile de Mopti   

- Projet de construction de 

la légion de Gendarmerie, 

de la Compagnie 

territoriale de Bandiagara, 

des Brigades territoriales 

de Tenenkou, Youwarou, 

Hombori ; de la Brigade 

fluviale et de la Brigade 

de recherche de Mopti 

- Renforcement des Unités 

territoriales par un 

Groupement mobile 

- Insécurité transfrontalière  

- Insécurité dans les zones 

urbaines  

- Insécurité routière 

- Insuffisance d’agents et 

moyens logistiques 

- Infrastructures vétustes  

- Incivisme 

- Insuffisance des structures de 

sécurité et de secours 

- Braquage des les voies de 

communication 

- Conflits intercommunautaires et 

intracommunautaires 

(bourgoutières, zones de 

pêche, litige foncier) 

- Difficultés de collaboration 

avec les populations 

- Renforcer les postes 

de contrôle en 

équipement dans les 

cercles  frontaliers. 

- Renforcer les forces 

de l’ordre en 

équipements. 

 

Construire 

dans les 

normes les 

infrastructures 

au niveau 

des frontières 

Dans les 

cercles 

frontaliers. 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.1.5. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures de télécommunication et de transport 

Tableau 119: Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures de télécommunication et de transport 

Volets Atouts et potentialités contraintes Perspectives objectifs 
Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Transport 

- Existence du transport 

routier et Fluvial. 

- Existence du Transport 

Aérien 

- Existence des routes 

- Vétusté du matériel roulant ; 

- Caractère informel du transport fluvial ; 

- Les embarcations en bois non garanties ; 

- Absence de formation des transporteurs et 

des fabriquant sur les normes de sécurité 

routière et fluviale ; 

- Absence d’ateliers/garages adaptés pour la 

réparation du matériel ; 

- Absence de gare routière pour gros 

porteurs ; 

- Absence de station de taxi ; 

- Insuffisance en qualité et quantité, coût de 

transport assez élevé ; 

- manque d’entretien de certaines routes ; 

- Surcharge des véhicules ; 

- dégradation des routes. 

- Renouveler le Parc 

automobile 

- Construction des gares 

routières. 

- Réglementer les couts 

en matière de transport 

dans la région 

- Construction de radier 

pour rendre accessible 

certaines zones  par des 

ponts ou radiers 

- Faciliter 

l’acquisition de 

nouveaux 

moyens de 

transport 

- Construction de 

gares routières 

Dans tout les 

cercles excepté 

celui de Mopti 

Information et 

communication 

- Existence des stations 

ORTM ; 

- Existence d’une radio 

nationale et de radios 

communautaires privées 

dans les cercles. 

- Expansion de la 

téléphonie ; 

- Accès a la télévision dans 

tous les 8 cercles 

- Existence de télé centres 

et de cybercafés ; 

- Les deux opérateurs de 

téléphonie mobile 

couvrent de nombreux 

cercles. 

Certaines zones de certains cercles ne sont pas 

couverts par : 

- le téléphone mobile ; 

- la télévision nationale ; 

- les radios communautaires. 

-étendre la couverture 

audio-visuelle. 

Extension de réseau 

de communications 

 

Dans tout les cercles 

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.1.6. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures culturelles et de loisirs 

Tableau 120: Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures sportives, culturelles et de loisirs  

Problématiques Atouts et potentialités contraintes 
Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Etat de 

dégradation des 

équipements 

sportifs et socio 

culturels 

- Un potentiel 

important en 

bâtiment et 

équipements socio 

culturels (mosquées, 

églises, centres de 

spectacles, sites 

touristiques, stade et 

terrains de jeux) ; 

- Existence 

d’infrastructures 

diverses de sport. 

- Problème d’entretien et de 

rentabilisation 

- Pillage du patrimoine culturel 

- Insuffisance des équipements 

et état vétuste ; 

- absence de salle de 

spectacle dans les cercles 

suivant : Djenné,  Tenenkou, 

Youwarou,  Bankass, 

Bandiagara ; 

- Absence de musée régional ; 

- Absence de stade et terrain 

de jeux dans certains cercles ; 

- Problème de gestion 

d’entretien et de rentabilité. 

Construire des 

salles de 

spectacles 

Construire 

des salles de 

spectacles 

Djenné,  Tenenkou, 

Youwarou,  Bankass, 

Bandiagara  

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.1.7. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures touristiques et hôtelières 

Tableau 121 :   Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures de transformation et de production artisanale  

Volet Atouts et potentialités Contraintes 
Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Tourisme 

- Présence de sites 

naturels dont deux 

sites classés 

patrimoine mondial 

(Djenné et 

Bandiagara) ; 

- Existence de multiples 

évènements culturels 

- Existence d’agences 

de voyages et de 

tourisme. 

- Taxes  (multiple et incontrôlé) 

de visite touristique 

- mauvaise articulation entre la 

politique de la décentralisation 

et celle du développement  

touristique concernant la 

mobilisation des ressources 

financières des communes. 

- dégradation des berges des 

fleuves : Niger-Bani. 

Réhabiliter et 

les sites 

touristique et 

les mettre en 

valeur. 

-  -  

Hôtellerie  

- existence de 

nombreuses unités 

d’hébergement  

- de nouveaux hôtels 

en construction 

- Insalubrité des sites et la 

mendicité infantile ; 

- sous-équipement des hôtels en 

technologies des 

communications ; 

- Différence entre le prix et le 

service ; 

- Insuffisance de l’exploitation 

des ressources touristiques du 

Delta. 

Equiper les 

différentes 

localités pour 

mieux assainir 

les cites. 

-  -  

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.1.8. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures de production et de transformation 

Tableau 122 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures de production et de transformation  

Volet Atouts et potentialités Contraintes 
Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Elevage 

- 84 100 hectares  de 

pâturage aménagés  

- des marchés à bétail assez 

importants ;  

- plus de 100 parcs de 

vaccination ;  

- plus de 270 points d’eau 

aménages  

- Présence de casiers 

pastoraux ; 

- Abattoir régional. 

- Absence d’unités de transformation 

(fabrique) d’aliment, bétail, volaille ; 

- Insuffisance d’équipements et 

aménagements pastoraux (forage, 

puits, piste, pâturage, 

aménagement, marchés  à bétail) ; 

- Nombreux conflits entre éleveurs, 

éleveurs et agriculteur autour des 

équipements ; 

- Difficile gestion des points d’eau ; 

- Très peu de  valorisation des produits 

d’élevage ; 

- Vétusté des infrastructures et 

problème de conservation de la 

viande ; 

- manque de moyen financier et de 

ressources humaines au niveau des 

privés pour créer des industries 

(abattoir, transformation, 

exportation). 

- Evaluer et 

réhabiliter les 

infrastructures 

de 

conservation 

de la viande ; 

-  -  

Agriculture 

- Potentiel d’irrigation et 

d’aménagement. Plus de 

1.500 000 ha pour 

l’agriculture dont 910 000 ha 

irrigables et 55 174 ha 

aménagés ; 

- Grand potentiel en 

maraîchage ; 

- Besoin d’amélioration des systèmes 

et condition de production ; 

- Insuffisance de matériels ;  

- Sous équipement des producteurs  

- Insuffisance du système de maîtrise 

des eaux de surface ;  

- Absence de petites industries pour la 

transformation des produits de 

-  -  -  
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Volet Atouts et potentialités Contraintes 
Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

- Disponibilité de la population 

pour l’agriculture (80 % 

monde rural) ; 

- Existence des projets d’appui 

et des ONG, bureaux 

d’études ; 

- Grande implication des 

femmes dans l’agriculture. 

l’agriculture ; 

- Sous équipement des organisations 

paysannes. 

Pêche 

- Potentiel hydrologique 

important (Niger, affluents et 

lacs) ;  

- Existence de professionnel 

de pêche ; 

- Existence des structures 

d’appui OPM ; 

- Existence de centres 

commerciaux ; 

- Port de pêche ; 

- Existence d’organisations 

socio –professionnelles.  

- Problème d’organisation des 

pêcheurs et de la  

commercialisation ; 

- Existence d’engins de pêche non 

adaptés ; 

- Insuffisance de matériels pour les 

services de contrôle de la pêche ; 

- Utilisation d’engins prohibés ; 

- Sous équipement des pécheurs. 

-  -  -  

Artisanat 

- Existences de corps de  

métier avec des 

professionnels et des 

organisations  formelles ; 

- Secteur pivot de l’économie 

qui mobilise environ 40% de 

la population. 

- Construction en cour du 

village artisanal de Mopti. 

- Secteur peu structuré ; 

- Insuffisance d’équipements. 
-  -  -  

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.1.9. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures énergétiques 

Tableau 123 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures énergétiques  

Problématiques Atouts et potentialités contraintes Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Insuffisance 

des sources de 

production 

d’énergie 

- Existence de potentiel en 

énergie solaire et 

éolienne ; 

- Potentiel d’énergie 

installé mais sous exploité ; 

- Existence des plateformes  

multifonctionnelles ; 

- Existence de projets 

d’énergie : Projets 

d’Energie Nouvelles et 

Renouvelables pour 

l’Avènement des Femmes 

(PENRAF) et l’AMADER. 

- Sources d’énergie limitée ; 

- Insuffisance d’investissement 

industriel ; 

- Insuffisance d’initiative privée 

pour la transformation ; 

- Insuffisance du nombre de 

centrales pour les besoins des 

cercles ; 

- Sous exploitation de certaines 

des centrales ; 

- Coût élevé de l’énergie ; 

- Délestage et irrégularité dans 

la fourniture d’électricité. 

-  -  -  

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005
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1.10.1.10. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures marchandes 

Tableau 124 : Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures marchandes 

Volet Atouts et potentialités Contraintes 
Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

Marchés à bétail 

- Zone d’élevage par 

excellence ; 

- Exportation vers les pays de la 

sous région ; 

- Décentralisation (apport 

important pour les 

communes). 

Majorité des marchés non 

équipés. 

   

Infrastructures 

économiques 

- Présence des opérateurs 

économiques en milieu urbain 

notamment ; 

- Déconcentration des 

institutions de finances dans 

les cercles. 

- Taux d’intérêt prohibitif ; 

- Forte concentration des 

institutions financières, 

économiques et IMF 

dans le chef lieu de la 

région. 

-  -  -  

Marchés 

- Fort potentiel des produits à 

commercialiser ; 

- Existence de marchés. 

- Manque de marché 

moderne dans le chef 

lieu de région ; 

- Accessibilité difficile aux 

marchés ruraux 

-  -  -  

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.1.11. Les problèmes, les atouts et contraintes des infrastructures administratives et d’encadrement technique 

Tableau 125: Problématiques, atouts, potentialités et contraintes des infrastructures administratives et d’encadrement technique 

Problématiques Atouts et potentialités contraintes Perspectives 

objectifs 

Actions 

prioritaires 

Localisation 

cercle 

- Les structures 

d’appui 

technique ; 

- Les organes de 

la 

décentralisation

. 

- l’administration des 

collectivités territoriales est 

une réalité et fonctionne à 

tous les niveaux ; 

- Existence des locaux de 

différents services 

administratifs et techniques. 

- le non transfert de tous les 

moyens par l’Etat, malgré le 

transfert des compétences, 

- la mobilité des secrétaires 

généraux, véritable cheville 

ouvrière des structures 

décentralisées, due aux 

conditions de travail. 

- Certaines communes n’ont pas 

de sièges propres ; 

- Insuffisance des infrastructures 

pour les services déconcentrés ; 

- état vétuste des locaux de 

différents services administratifs. 

-  -  -  

Source : PSDR 2007, PDSEC 2005 
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1.10.2. Le zonage de la région sur la base des équipements et infrastructures 

L’analyse de la situation de la région laisse apparaître que d’une manière générale 

les infrastructures et équipements de la région sont caractérisés par : 

 L’inégale répartition des infrastructures entre les zones à forte densité de 

population et celles à faible densité.  

 Une forte densité des classes en matériaux définitifs dans toute la région ; 

 Une concentration des infrastructures dans les chefs lieux des cercles avec 

une nette prédominance au niveau du chef lieu de la région.  

Au regard de la structuration des communautés urbaines qui concentrent l’essentiel 

des infrastructures et équipement socio économiques, plusieurs zones se dégagent 

au regard des espaces qu’occupent lesdits équipements et infrastructures.  

Tableau 126: Espaces occupées par les infrastructures et équipements 

Zones Bandiagara Bankass Djenné Douentza Koro Mopti Tenenkou Youwarou Total 

Lotie (habitat) 97 116,2 52 45 75 291 41 156        873,2    

Hydrocarbures 2 4   3   20   5              34    

Artisanales 3 4,25   5 15 3 2,5 2,5        35,25    

Administration-
Bureaux 30   15 12,5 12 40 3 19        131,5    

Douanes et 
entrepôts 5 4,5   6 10 20   7           52,5    

Industrielles 5 7       121   7            140    

Commerciale 6 5 4,5     25 5 2,5              48    

Scolaire 25   10 15,5 20 130 4 17        221,5    

Garages 2   3 8 5 14                  32    

Maraîchage   2           5,25           7,25    

Militaire 40   30                        70    

Hôtelière 6         15   5              26    

Réserves 
foncières 22 20       100   27            169    

Total 243 162,95 114,5 95 137 779 55,5 253,25     1 840,2    

Source : DRU Mopti. 

Tous les cercles ont des zones loties à usages d’habitation. Ces espaces aménagés 

dans les cercles couvrent une superficie totale de 1 840,2 hectares. Les zones loties à 

usage d’habitation occupent 873,2 ha. Logiquement, l’espace loti à usage 

d’habitation du cercle de Mopti, chef lieu de la région, est le plus important avec 

33,3% du total tandis que le cercle de Tenenkou n’en a que 4,7% soit 41 ha.  

De manière générale, le tableau ci-avant montre la prédominance de certaines 

infrastructures par rapport à d’autres sur l’espace urbain notamment. Les cercles de 

Bandiagara, Mopti et Youwarou ont des zones significatives occupées par les 

établissements hôteliers.  

Cette situation est déplorable pour le cercle de Djenné où la présence de plus 

d’établissements hôteliers tant en nombre qu’en qualité, offrirait plus de possibilité 

d’hébergement aux touristes.   

 



 

Groupement BERD/CADIS  257 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Figure 30: Proportions des infrastructures dans l’espace urbain des cercles 

 
Source : DRPSIAP, Mopti 

 

1.1.1. Les problématiques générales des infrastructures et équipements 

L’analyse diagnostique des équipements et des infrastructures fait ressortir que la 

région de Mopti dispose d’une série d’équipements et d’infrastructures de divers 

niveaux de rayonnement et de répartition spatiale, de même que des niveaux variés 

de satisfaction. Les principaux problèmes majeurs dans le domaine des 

infrastructures et équipements restent marqués par l’accès aux services sociaux de 

base.  

- En matière d’éducation, en dépit des efforts réalisés, le rythme de construction 

de nouvelles écoles est dépassé par la progression de la demande.  

- Au titre des problèmes majeurs, figure aussi le manque d’espace pour 

l’extension ou la création d’équipements dans les quartiers constituant le 

noyau ancien de la commune urbaine de Mopti.  

- Une telle situation est non seulement à la base des classes pléthoriques, mais 

également privent beaucoup d’enfants de ces quartiers de l’accès à l’école. 

- Dans le domaine de la santé, l’accroissement démographique freine 

l’évolution du taux de couverture sanitaire. Le cercle Mopti concentre plus de 

30% des infrastructures sanitaires recensés. 

- En matière de transport et communication, le réseau routier souffre de 

dégradations généralisées. Les cercles de Bankass, Tenenkou et Youwarou 

n’ont pas de voies bitumées. Les zones inondées sont difficiles plus 

particulièrement d’accès à certaines périodes de l’année ; 

- Concernant l’alimentation en eau potable, plus de 60% des pompes 

manuelles, ne sont pas fonctionnelles, faute d’entretien par les populations 

bénéficiaires. 

- Dans le domaine de l’alimentation en énergie électrique, le caractère 

thermique de la production et la vétusté de certaines machines est à la base 

des multiples coupures d’électricité qui engendrent des désagréments dans 

tous les secteurs d’activités. 
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- En matière d’infrastructures touristiques et hôtelières, les cercles de Mopti, 

Djenné, Bankass et Bandiagara concentrent l’essentiel des hôtels, et la quasi 

majorité des bars et restaurants 

- En ce qui concerne les équipements sportifs, exception faite de la Commune 

de Mopti, ils présentent un niveau sommaire d’aménagement dans tous les 

cercles et ne peuvent de ce fait accueillir des compétitions d’un certain 

niveau. 

1.1.2. Les tendances lourdes des infrastructures et équipements et les perspectives 

de développement 

Au vu de la situation actuelle, et de l’évolution telle qu’elles ressortent de l’analyse 

diagnostique, les tendances majeures en matière d’équipements et d’infrastructures, 

se définissent comme suit : 

1.1.2.1.  La santé  

De nombreuses réalisations ont été effectuées et continuent de l’être avec la 

participation de l’Etat, de divers autres partenaires et de la population. 

Ainsi dans le domaine de la santé, les Centres de santé communautaire (CSCOM) 

qui étaient au nombre de 119 en 2005, sont passés à 132 en 2008, soit une 

augmentation globale de 11%. 

Par contre, le nombre de pharmacie et de dispensaires/cabinets médicaux privés 

ont tous connu une baisse de 12,3%, passant de 28 à 24 pharmacies, et de 7 à 6 

dispensaires et cabinets privés. La diminution du nombre de cabinets et dispensaires 

privés réduit la capacité d’hospitalisation dans le cercle. Cette capacité 

d’hospitalisation est d’autant plus réduit que le nombre de lits d’hospitalisation est 

passé de 280 à 256 entre 2005 et 2008. Les diminutions les plus sensibles sont 

constatées entre Douentza et Djenné.  

1.1.2.2. L’éducation  

Il faut noter que l’école dans la région bénéficie de l’appui des partenaires tels que 

le Plan international, Word vision et les jumeaux de l’école en France. A l’instar des 

CSCOM, de nombreuses constructions de classes ont été réalisées dans tous les 

cercles, particulièrement dans le domaine de l’enseignement fondamental. 

La réalisation de toutes ces actions entrent dans le cadre de l’atteinte des objectifs 

du millénaire pour le développement (OMD). L’objectif 2 des OMD décliné en deux 

sous cibles est d’assurer l’éducation primaire pour tous d’ici l’an 2015.  

Ainsi le nombre d’écoles primaires est passé de 771 en 2005 à 1.015 en 2008, 

dénotant un rythme de création d’une centaine d’écoles en moyenne par an. 

Paradoxalement, dans le même intervalle de temps, le nombre de salles de classes 

est passé de 2743 à 2817, traduisant un rythme de réalisation de seulement 25 salles 

de classes en moyenne par an. Cette situation pourrait s’expliquer par le fait que les 

nouvelles écoles créées remplacent d’anciennes établissements scolaires et que très 

peu sont érigés sur de nouveaux cites. 

Cette faiblesse relative du nombre de classes neuves est à la base des classes 

surchargées dans certains cercles. Pour l’année scolaire 2007/2008, les effectifs 

variaient entre 51 et 75 élèves par classe au niveau du premier cycle, et entre 85 et 

130 élèves par classe au niveau du second cycle. De manière générale, le nombre 
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d’élèves par classe est plus faible au niveau du second cycle. Mais on note une forte 

augmentation du nombre d’enfants par classe dans l’enseignement fondamental. 

Pour l’année scolaire 2004/2005, les ratios élève/classe variaient entre 21 et 54 

enfants par classe au premier cycle, et entre 34 et 74 au second cycle. Ce qui 

montre que le rythme d’augmentation du nombre d’écoles et de classes est bien en 

deçà de l’augmentation du nombre d’élèves. 

Mais au niveau de l’enseignement secondaire général, les ratios sont plutôt 

satisfaisants. Le rapport des lycées indique qu’en 2007/2009, la moyenne était 

d’environ 63 élèves par classe au niveau de l’enseignement secondaire général. Ce 

ratio moyen est en forte croissance car il était de l’ordre de 51 élèves par classe au 

cour de l’année scolaire 2004/2005. L’augmentation des ratios commande la 

réalisation d’écoles et de salles de classes en nombre suffisants. 

D’une manière générale, des disparités importantes existent entre villes et 

campagnes. Les écoles sont concentrées au niveau des grandes agglomérations de 

la région, notamment dans les chefs lieux de cercles. Les cercles de Bankass et de 

Koro abritaient les seuls établissements scolaires en banco. 

1.1.2.3. Les sports et loisirs 

Ils ont connu une évolution notoire aussi bien en quantité qu’en qualité à la faveur 

de l’organisation de la Coupe d’Afrique des Nations (CAN). Entre 2007 et 2009, seize 

terrains de sports et six centres pour la pratique des arts martiaux ont été réalisés. Par 

contre, le nombre de stades omnisports est passé de six à trois. Mais en dépit des 

efforts consentis, la plupart des terrains de sport se trouvent dans un état de 

dégradations. 

1.1.2.4. Les infrastructures et équipements marchands 

Exception faite de la gare centrale et du port de pêche de Mopti, l’évolution des 

infrastructures et équipements marchands structurants n’a pas connu de faits très 

marquants sur le plan de leur aménagement. Il faut toute fois signaler également le 

débarcadère de Konna et les Magasins d’Akka et de Diafarabé qui sont en cours de 

réalisation.   

Mais les tendances demeurent néanmoins faibles pour amorcer véritablement le 

développement de la région. Toutefois, la conjonction des actions de valorisation 

des potentialités et de désenclavement au niveau de certains cercles, a favorisé un 

certain niveau d’intensification des échanges. Les pistes améliorées Bankass-Baye et 

Boni-Mondoro longues de 41 km chacune ont été aménagées entre 2005 et 2008. La 

route Accès-Sofara, longue de 8 km a été bitumée. 

1.1.2.5. Le transport et la communication 

Mais, d’une manière générale, le réseau routier entretenu n’a pas connu d’évolution 

notoire durant les quatre (4) dernières années. Il est passé de 1 549km en 2005 à 

11 573km en 2008, toutes catégories confondues soit une légère augmentation de 

24km. Elle est à inscrire à l’actif des actifs de l’Etat, aux collectivités territoriales et au 

Projet de Réhabilitation des Barrages et Pistes au Pays Dogon qui est intervenu de 

2004 à 2009 dans les cercles de Bandiagara, Bankass, Douentza et Koro. 

 

 



 

Groupement BERD/CADIS  260 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Figure 31: Evolution du réseau routier de 2005 à 2008 

 

Source : DRR Mopti 

Mais derrière cette légère augmentation de la longueur de l’ensemble du réseau 

routier, on note des diminutions au niveau des pistes améliorées. Celles de 

Bandiagara-Sangha et Mougna- SAYE, longues respectivement de 41 et de 20 km 

ne sont entretenues. Il va s’en dire que le patrimoine routier existant doit être 

amélioré sinon préservé.  

Sur le plan de la couverture audiovisuelle et téléphonique, des progrès sont en train 

d’être réalisés à travers des investissements émanant des opérateurs économiques 

privés. L’ensemble des cercles sont maintenant couvert par la téléphonie mobile qui 

est assurée par deux compagnies à savoir Malitel et Orange. A la faveur de la 

téléphonie mobile, l’accès à la communication téléphonique a été 

considérablement facilité. A tel enseigne que le nombre d’abonné au téléphone 

fixe a connu une baisse sensible entre 2006 et 2007, passant de 2 556 abonnés à 

1 569 soit une baisse d’environ 63%.  

Mais la tendance est repassée à la hausse en 2008 pour rappeler toute fois l’utilité du 

téléphone fixe sur le plan professionnel notamment. Dans les zones reculées, les 

compagnies de téléphonies mobiles devraient poursuivre leurs efforts en y étendant 

leurs zones de couvertures car si tous les cercles sont couverts, ceci n’est pas le cas 

de tous les villages. 

Figure 32 : Evolution du nombre d’abonnés au téléphone fixe 
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1.1.2.6. L’hôtellerie 

L’évolution des infrastructures hôtelières, laisse apparaître un certain niveau de 

stationnement ces cinq dernières années. En effet, le dynamisme observé entre 2002 

et 2006 qui a vu l’accroissement des établissements d’hébergement de 42,85% s’est 

estompé pour faire place à une stagnation de la croissance. Une régression du 

nombre d’établissement a même été constatée entre 2008 et 2009. 

Par contre, le nombre de chambres et de lits ont connu une croissance continue 

pour passer de 497 à 867 chambres et de 925 à 1 527 lits. 

Figure 33 : Evolution des capacités d’hébergement 

 
Source : Annuaire statistiques Mopti, 2002 à 2007 

La région de Mopti est la cinquième région administrative du fait de sa position 

géographique. Cette même position lui permet d’abriter un certains nombre de sites 

touristiques et fait d’elle probablement la première destination touristique du pays. A 

travers ces nombreuses ressources et atouts de développement touristique dont elle 

dispose notamment l’architecture traditionnelle, elle joue le rôle de plaque 

tourmente pour le tourisme malien. Sa situation au cœur du triangle touristique 

malien fait d’elle un lieu de passage obligé pour les principaux circuits touristiques.  

L’augmentation du nombre de chambres et de lits témoigne du dynamisme de 

l’activité touristique. Le tourisme de par son caractère transversal produit des effets 

induits sur tous les domaines d’activité que connaît la région (pêche, aviculture, 

artisanat, banque, transport, télécommunication, bâtiment etc.). Il convient donc de 

prendre les dispositions pour offrir les meilleurs services au tourisme pour maintenir le 

dynamisme constaté. Les actions passent entre autres par l’amélioration des 

infrastructures hôtelières tant dans la qualité des infrastructures que dans les services 

qui y sont offerts. 

1.1.2.7. Hydraulique urbaine et électricité 

La couverture en électricité s’est légèrement améliorée à travers l’électrification des 

chefs-lieux de trois cercles et les efforts consentis par EDM pour l’amélioration des 

installations et la connexion de nouveaux abonnés au réseau électrique. Mais les 

prestations restent en deçà des besoins de la région.  
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L’énergie est un facteur capital dans le développement des activités économiques 

et l’amélioration des conditions de vie. L’accroissement de la production 

d’électricité tel que le tableau ci-après le montre, traduit l’accroissement des 

besoins.  

Figure 34: Evolution de la production d’énergie dans la région 

 
Source : Annuaires statistiques Mopti, 2002 à 2008 

La couverture en points d’eau moderne a connu une régression notable. En effet au 

regard des informations contenues dans les annuaires statistiques 2005 et 2008 de la 

région de Mopti, le nombre de Points d’Eau Modernes (PEM) a connu une régression 

global de 7,97% en 4 ans, d’où un rythme de diminution de 1,99% en moyenne par 

an. Cette situation s’ajoute à la détérioration des certains PEM pour diminuer 

davantage le taux de satisfaction des besoins en eau potable des populations. Le 

tableau ci-dessous traduit les besoins en PEM. 

Tableau 127 : Besoins Actuels en points d’eau moderne 

Source : PSDR Mopti, 2007 

L’alimentation en eau potable par EDM connait une évolution continue dans les 

cercles de Mopti, Bandiagara, Djenné et Douentza. Mais l’extension du réseau 

d’alimentation d’eau potable devrait concerner l’ensemble des chefs lieux de 

cercles. 
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Bandiagara 84 128 68 61 722 106 40 

Bankass 62 90 60 68 672 97 00 

Djenné 10 13 74 87 097 128 15 

Douentza 49 64 39 36 207 58 15 

Koro 49 89 104 111 545 160 12 

Mopti 43 76 95 182 042 267 23 

Tenenkou 47 59 44 57 559 84 13 

Youwarou 27 44 20 22 145 34 01 
TOTAL 371 563 504 626 989 934 119 
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Figure 35: Evolution de la production d’eau dans la région 

 

Source : Annuaire statistique Mopti, 2009 

Il faut toute fois signaler qu’il a été réalisé dans la région de Mopti, au 30 septembre 

2010, un total de 2.516 forages positifs dont 1.626 forages équipés de moyens 

d’exhaure sur lesquels 887 sont fonctionnels.  

Tableau 128 : Récapitule la situation des ouvrages hydrauliques au 30/09/2010. 

Source : DRHE Mopti 

On note une nette amélioration du taux de desserte qui passe de 52,13% selon les 

informations tirées du PSDR de la région en 2007 à 86,36% en 2010. 

1.1.2.8. Les barrages et aménagements hydro agricoles 

La région de Mopti, à l’instar des autres régions du Mali a bénéficié 

d’aménagements divers composés de PIV, de PPIV, de PIB, de MIG, de casiers et de 

barrages. Les premiers aménagements ont commencé dans les années 70 (entre 

1972 et 1979) avec la réalisation d’une quinzaine de casiers.  

Depuis, le rythme des aménagements connait une croissance sensible avec l’apport 

des différents projets, des ONG et Associations, et des actions étatiques.  
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Bandiagara 265 315 270 166 180 144 87,27 

Bankass 169 197 141 103 229 173 95,29 

Djenné 321 469 340 165 381 233 87,23 

Douentza 279 341 249 185 284 149 84,59 

Koro 261 340 257 105 287 226 83,27 

Mopti 224 71 47 21 322 307 80,00 

Tenenkou 180 9 9 1 323 272 85,00 

Youwarou 446 774 313 141 631 307 88,44 

TOTAL   1.626 887 2.637 1.811 86,36 
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Le diagramme ci-après montre la croissance l’évolution des aménagements et 

infrastructures. 

Tableau 129 : Evolution des infrastructures et aménagements hydro agricoles 

 
Source : DRGR 

Le nombre de barrages contraste avec le nombre total d’aménagement. Ils ne 

représentent que 4,5% de l’ensemble et sont situés dans les cercles de Bandiagara 

et Bankass. D’autres projets en cours pourraient doter certains cercles en barrages. 
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ORGANISATION DE L’ESPACE 

 

INTRODUCTION  

La présente étude diagnostique sur l’organisation spatiale de la région de Mopti   a 

pour objet d’une part de compléter les études antérieures8 et sectorielles et d’autre 

part permettre de mettre en lumière un certain nombre de considérations liées à 

l’organisation et fonctionnement de l’espace ainsi qu’à la capacité du milieu urbain 

à encadrer le développement de l’espace rural. Il s’agira entre autres questions de 

mettre l’accent sur : 

 Les interdépendances entre milieu urbain et milieu rural ; 

 Les éléments structurants, les services disponibles et les atouts qu’ils constituent 

pour chaque milieu ; 

 les mécanismes qui régissent l’occupation, l’organisation, le fonctionnement des 

différents types d’espaces (espaces agricoles, espaces industriels, espaces 

forestiers), notamment foncier ; 

 les priorités accordées dans la réalisation de projets structurants.  

I. CARACTERISTIQUES DE L’ORGANISATION  DE L’ESPACE  

En effet la région de Mopti qui est un point de rupture des charges pour les 

voyageurs du Nord comme ceux du Sud à cause de ses routes terrestres et ses voies 

d’eau est aussi une porte ouverte vers la sous- région pour un pays enclavé comme 

le Mali en partageant une large frontière avec la République du Burkina- Faso.  Elle 

présente  du point de la configuration  géographique, administrative et socio- 

économique d’immenses potentialités  qui peuvent expliquer sa rapide croissance si 

des choix et options stratégiques sont prises pour lever les différentes contraintes qui 

ont pour noms : 

- la forte croissance démographique (3%) qui a marquée les trois dernières 

décennies de son développement et qui s’est traduire par une forte 

incidence sur les mouvements internes et externes de la population et 

dérèglement des  schémas traditionnels de gestions des parcours et une 

exacerbation des conflits sociaux ; 

- la forte pression sur les ressources naturelles exercée d’une part les  différents 

usagers et la récession climatique qui a entraîné non seulement une baisse 

des totaux pluviométriques mais aussi une grande variabilité du niveau de la 

crue ; 

- le ralentissement voire la stagnation du phénomène d’urbanisation et 

d’urbanisme. 

Zone de contact entre le Nord et le Sud du pays, la 5ème région couvre 6,34% du 

territoire national. Cet espace est surtout caractérisé par de grandes disparités 

spatiales et socio- démographique. En effet le cercle de Douentza qui constitue le 

plus grand cercle de la région avec une  superficie représentant  29,6% de 

l’ensemble régional est aussi celui est le moins densément  peuplé  avec 6,7hbt au 

km². Inversement le  cercle de Djenné qui recouvre la plus petite superficie avec 5,8 

% de la région est le deuxième cercle le plus peuplé après celui de Mopti.  

 

                                                           
8
 Plan stratégique de la région de Mopti ;  
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Tableau 130 : Superficies par cercle (km²) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Diagnostic/ Plan Stratégique  de la Région de Mopti /2007 

A cette inégalité socio- spatiale s’ajoute une autre disparité qui  est liée au fait que 

la région de Mopti administrativement  compte 117 collectivités dont plus de 90% 

sont situées en milieu rural ,108 communes dont  5  communes urbaines : Mopti, 

Bandiagara, Djenné, Douentza et Tenenkou, 8 conseils de Cercle et une Assemblée 

Régionale.  

L’activité socio- économique est organisée autour de quatre (04) grandes entités sur 

lesquelles les différents acteurs entretiennent des relations souvent partenariales, 

conflictuelles et/ou de cohabitation pacifique pour un meilleur accès et partage 

des ressources agro-sylvo- pastorales et piscicoles. Il s’agit de : 

- Le delta Nord avec deux sous ensembles : Le Mema – Sourango ou le Mema - 

Farimaké localisé en zone sahélienne nord. Il est situé dans la partie 

transfrontalière entre la région et la Mauritanie, et consiste en une vaste zone 

agro – sylvo – pastorale, Le Mema – Dioura avec un relief relativement plat  

dans son ensemble entrecoupé de dépressions  dunaires et pénéplaines. 

- la zone  deltaïque, une partie centrale inondable avec de riches pâturages 

aquatiques qui font la convoitise de  l’ensemble des éleveurs de la région et 

de plus en plus des pasteurs d’autres régions du Pays ; 

- les promontoires rocheux composés du  plateau dogon (avec un pic à 777 

mètres à Bandiagara),  le Mont de Bamba, 1.063 m et le chicot de la "Main 

de Fatima" à Hombori qui culmine à 1.155 mètres. 

- Le Gourma : vaste pénéplaine de 200 à 350 mètres d’altitude, comprise  entre 

la zone lacustre à l’Ouest, le plateau de Bandiagara au Sud et les plaines du 

Mema – Sourango ou le Mema – Farimaké, du Mema – Dioura et le Gourma.   

1.1. Dynamique de peuplement de l’espace  

Le peuplement de la région de Mopti s’est fait sur la base de vagues successives de  

migrations. Le brassage des différentes ethnies : Peuls, Bozos, Rimaïbés, Diawambés, 

Dogons, Bamanans, Sonraïs, Tamachecks, Bellas, Bobos, Dafins, Markas etc. a donné 

aujourd’hui  des villes cosmopolites où se côtoient au grès des saisons (éleveurs 

transhumants et agro- pasteurs citadins ; pêcheurs autochtones et allochtones etc.). 

Malgré cette tendance cosmopolite, il y a quelques spécificités que l’on peut 

regrouper par cercle  ou par zone agro- écologique.  

Cercles Superficie % Région Densité 2005 (hbt/km²) 

Mopti 7 362  9,2  36,3  

Bandiagara 7 353  9,2  31,3  

Bankass 6 910  8,7  28,4  

Djenné 4 593  5,8  34,1  

Douentza 23 342  29,6  6,7  

Koro 10 947  13,9  24,5  

Tenenkou 11 327  14,4  11,3  

Youwarou 7 183  9,1  12,0  

Total 79017  100,0  18,8  
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Ainsi l’espace insulaire est le domaine de prédilection des populations Peuls 
éleveurs9 et pêcheurs ; les hauteurs (Koro, Bankass et une partie du cercle de 

Douentza) sont occupées en partie par les Dogons agriculteurs et de plus en plus 

agro- pasteurs qui cohabitent avec des éleveurs peuls et d’autres minorités songhaï 

et tamasheq.  

Les Dogons : Occupent les hauteurs et vivent essentiellement d’agriculture (mil et 

produits maraîchers). Ils sont nombreux dans les cercles de Bandiagara, Douentza, 

Koro et Bankass, en fonction de la pression démographique migrent de plus en plus 

vers d’autres cercles de la zone inondée. 

Autour du cercle de Djenné sur  les plateaux un foyer de migration Bobo avancera 

vers le plateau central à la rencontre d’une autre vague de migration cette fois 

venue du cercle de Tenenkou constituée de Marka. Plusieurs refondations du 

peuplement se sont faites sous le sceau du rayonnement culturel et religieux de 

certaines villes (Tombouctou, Hamdallaye et Djenné) sur  les aspects économiques 

avec des pôles de croissance comme Mopti (carrefour commercial très important) 

les cercles de Bandiagara (ancienne capitale) et Bankass (le séno propre à la 

céréaliculture). Douentza qui jusqu’à une époque récente était une ville avec un 

faible poids démographique connaît un essor démographique et économique le 

plus remarquable de la région. Les cercles de Tenenkou et de Youwarou avec un 

potentiel agro- pastoral important souffrent de l’enclavement. 

De plus en plus les mouvements  de populations des campagnes vers les grands 

centres urbains comme Mopti s’accentuent. Ces populations dites « populations 

flottantes » sont en quête de mieux être à cause de l’incidence plus forte  de la 

pauvreté en zone rurale surtout durant les périodes de soudure.  

La croissance naturelle10 de la population autochtone exige à son tour une 

croissance des moyens d’existence, d’où une certaine diversification des activités 

productives surtout quand la sécheresse s’en mêle : le Bozo pratique désormais la 

culture et l’élevage, le peulh voudrait avoir sa parcelle de culture, l’agriculteur 

diversifie sa production en devenant agro-pasteur, etc. Les nouveaux arrivants 

réclament aussi leur droit à l’existence : acquisition de lopins de terre, pratique de 

l’élevage familial. Les principales conséquences sont les suivantes :   

- La multiplication des conflits fonciers ; 

- La mauvaise gestion des ressources naturelles avec leur amenuisement et leur 

dégradation ;  

- La surcharge des parcours pastoraux avec la dégradation des diverses zones 

pastorales ; 

- Etc.  

Au niveau de l’habitat à la fois rural mais surtout urbain, on observe une installation 

anarchique. La commune de Mopti, surtout connaît aujourd’hui un problème crucial 

d’urbanisation : prolifération d’habitations précaires, conditions d’hygiène peu 

viables, installations foncières illicites.  

                                                           
9 Les  Peuls : sont essentiellement liés à l’élevage. En majorité ils sont éleveurs transhumants, mais de plus 

en plus ils pratiquent les autres activités notamment l’agriculture et le commerce des produits.  
Les Diawambés : Affairistes essentiellement, très souvent ils sont au centre des intrigues. Ils vivent surtout de commerce et s’accommodent aux activités 

agro- pastorales complémentaires. 

Les Rimaibés : Essentiellement agriculteurs, constituant parallèlement la main- d’œuvre pour les autres groupes, ils vivent essentiellement dans le DIN et dans 

sa périphérie 

10 Plan stratégique de la Région de Mopti / ARM- Sahel Consult Décembre 2007 
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On rencontre ainsi une croissance urbaine qui dépasse les capacités de gestion des 

autorités compétentes. Ceci entraîne aussi une pression humaine forte sur les 

équipements socio-sanitaires et éducatifs. La pression au niveau de l’éducation et 

des centres de santé est assez révélatrice de cette situation.  

1.2. Dynamique de l’occupation économique de l’espace régional 

La tendance évolutive au niveau du secteur agricole se traduit par une extension 

des terres agricoles pour toutes les spéculations (cultures sous pluies comme cultures 

irriguées). Cette pression sur les ressources en terres agricoles s’explique par la perte 

du potentiel agricole des  sols et surtout l’augmentation de la population et 

l’aggravation de la pauvreté dans le monde rural. 

Cette velléité de conquête de plus en plus d’espaces pour avoir accès aux 

ressources s’observent aussi au niveau des autres secteurs d’activités. En effet, les 

charges pastorales sont très importantes pour des espaces en constante régression, 

la pression sur  les ressources piscicoles est aussi très forte entrainant la baisse du 

niveau annuel des prises et une grande mobilité des acteurs qui poussent les limites 

de cette activité vers des espaces occupées par les aménagements hydro- 

agricoles occasionnant ainsi des conflits de gestion et de tenure foncière.  

1.3. Relations villes – campagnes  

D’une manière générale, les 8 chefs – lieux de cercle sont des centres dynamiques. 

D’abord Mopti chef lieu de la région est un port fluvial actif et un centre cosmopolite 

important. Le commerce traditionnel y est développé en plus du commerce du 

poisson séché, fumé et frais, le commerce du cheptel sur pied ou abattu. C’est 

également un centre touristique important.  

Cependant cette ville aux caractéristiques urbaines dépend, pour une part 

importante en ce qui concerne son approvisionnement en énergie, en bois d’œuvre 

et autres produits agro- maraichers de  sa banlieue et des centres ruraux avoisinants.   

Ces prélèvements ont été particulièrement  néfastes pour les différents écosystèmes 

de la région comme le montrent certaines études récentes11 «Les écosystèmes de la 

région de Mopti ont considérablement changé. Ces changements ont été 

particulièrement rapides au cours des vingt (20) dernières années. Les écosystèmes 

de la région de Mopti souffrent surtout de la coupe abusive des bois, de la pêche à 

grande échelle et de la pression agricole et pastorale. Ce qui, en retour, a entamé 

considérablement leurs capacités à fournir les services dont les hommes ont besoin 

pour leur bien être. Par rapport à l’écosystème forêts et biodiversité de l’ensemble 

de la région, on note une régression de 75% en 20 ans (95% au niveau du Delta 

intérieur). Ce qui s’est traduit par une baisse considérable de 50% de la production 

forestière de la région.  

La pression exercée sur la pêche s’explique par la croissance des pêcheurs dans la 

zone. En 40 ans, la population de pêcheurs est passée de 70 000 à 294 702 soit une 

progression de 321%. Dans le Sourou, les activités de pêche ont fait émerger plus de 

32 hameaux en 10 ans multipliant du coup le nombre de pêcheurs dans la zone.  

Sur le plan agricole, la pression s’explique par l’étendue des surfaces agricoles. Au 

niveau de la zone exondée, les activités agricoles occupent plus de 70% des 

espaces disponibles.  

                                                           
11

 Evaluation intégrée des Ecosystèmes : cas de la région de Mopti au Mali /IPE- Mali 2009 
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Une situation qui ne favorise pas la jachère entrainant du coup une forte baisse de 

fertilité des sols. Dans le Delta, on note que de 2003 à 2006, les aménagements 

rizicoles sont passés de 54 hectares à 1293 hectares soit une augmentation annuelle 

de 2 294% représentant 23 fois la valeur initiale. De même pour la riziculture en 

submersion libre, les superficies sont passées de 36 486 en 2000 à 47 611 hectares 

2006 (soit une augmentation annuelle de 30.49%).  

On peut ainsi dire qu’au niveau du Delta, une importante superficie de forêts ou de 

pâturages est annuellement défrichée pour la riziculture. Pour la pression pastorale, 

on note qu’en 50 ans, l’effectif des bovins du Delta a connu une augmentation de 

469% soit 7% par l’an ». 

1.4. Les caractéristiques du milieu rural  

Les  travaux d’inventaire du  Projet Inventaire des Ressources Terrestres (PIRT, 1986) 

chiffrent les terres cultivables à  1 500 000 ha soit environ 19% de la superficie totale.  

Les terres actuellement cultivées couvrent environ 500 000 ha, c’est dire que les 

réserves de terres cultivables sont encore importantes. Cependant il y a des 

disparités en fonction des communes et des cercles. 

En effet, les différents  systèmes de production agro-sylvo-pastorale et piscicole se 

repartissent  sur trois grands ensembles territoriaux qui se caractérisent par leurs 

formations naturelles et leur poids démographiques : 

- le Delta intérieur du Niger avec 46 % de la superficie de la région et 48 % de la 

population ;  

- le Séno avec 43 % de la superficie et 38 % de la population ; 

- le plateau Dogon avec seulement 11 % de la superficie régionale et 15 % de la 

population.  

En dehors du plateau dogon ou le système  de production est basé sur la mise en 

valeur de micro- barrages pour une plus grande capitalisation des ressources en 

eau, dans le reste de la région les systèmes d’exploitation des terres sont restés 

traditionnels. Depuis les séquences sèches des années 1970-80 et avec la persistance 

de l’insécurité alimentaire dans certaines parties de la région, la tendance est à 

l’intégration des différents sous secteurs de l’économie rurale.  

« L’éleveur, en plus de son élevage fait de l’agriculture, l’agriculteur est devenu aussi 

éleveur et le pêcheur pratique l’agriculture et fait aussi des fois l’élevage ». La tenure 

foncière a très peu évoluée à cause de l’absence de grands investissements dans 

les projets structurants en dehors de ceux entrepris par les ODR12. 

1.4.1. Occupation de l’espace rural  

1.4.1.1. Espaces forestiers et fauniques 

Les écosystèmes forestiers de la région de Mopti qui sont soumis à de fortes pressions 

démographiques et animales sont situés aussi en zone exondée (les plateaux  de 

Bandiagara et Hombori, le et le Gourma) qu’en zone  inondées dans le delta 

intérieur du fleuve.  

                                                           
12

 ORM, OPM, ODEM 
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Le potentiel qui est de valeur assez différente selon les zones connaît une forte 

régression et une dégradation de certaines espèces à cause de la paupérisation 

des populations qui y trouvent un moyen de survie et les différentes récessions 

climatiques de ces dernières décennies qui ont pratiquement vu la disparition de 

prêt de la moitié  de ces formations végétales.   

Tableau 131 : Evolution  de la superficie des forêts de la région de Mopti  

Cercle 

Superficie 

antérieure à 198613 

(en ha) 

Superficie actuelle 

en 2007 (en ha) 

% de 

régression 

Bandiagara 140 000   7 034  95  

Bankass 340 000   244 800  28  

Djenné 57 500   1 224  98  

Douentza 770 000   116 980  85  

Koro 200 000   82 300  59  

Mopti Non déterminer   301 516    

Tenenkou 200 000   Non déterminer    

Youwarou 8 000   942  88  

Total  1 715 000  754 796  Moyenne= 75 

Source : Rapport de synthèse de Mopti 2007  

Les  principales ressources forestières sont de nos jours localisées  dans les forêts de 

Samori  à Bankass, de Ségué à Koro et de Kelka à Douentza. Pratiquement la forêt 

du Farimaké à Youwarou est morte et  l’on peut compter les formations de  

Akkagoun et celles situées le long du Waladou- Débo comme étant les dernières   

reliques d’anciennes formations forestières. 

On retiendra parmi les principales causes de dégradation de ces écosystèmes les 

aspects suivant :  

‐ la forte variabilité du  climat; 

‐ la baisse de la productivité et de la production des formations forestières ;  

‐ l’augmentation constante de la demande en produits ligneux14 notamment en 

bois, conséquence de l’explosion  démographique ;  

‐ l’instabilité du cadre institutionnel de gestion des ressources ; 

‐ l’inobservance des textes et lois régissant le domaine ; 

‐ etc.  

 

                                                           

13 Rapport diagnostic Régional Mopti 1985 
14 Les prélèvements de bois de chauffe et de charbon de bois qui constituent la principale source de l’énergie 

domestique sont estimés à 1,35 kg /personne/jour. Pour la population actuelle de la région de Mopti, la demande 

serait de l’ordre de  2 150 000 kg / année selon les statistiques officielles/ Plan stratégique de la Région Décembre 

2007 
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Tableau 132 : Espaces forestiers de la région de Mopti 

Localisation Nom de la 

forêt 

Superficie 

en km² 
Formation dominante Etat et menaces 

Cercle Commune 

Bandiagara 

Bara- Sara Songobia 2552 Savanes arbustives et 

anciennes jachères à 

dominance de 

combrétacées (C. 

nigricans, Guiera, 

Pterocarpus) sur sol 

rocailleux 

Dégradation naturelle  

prononcée et 

surexploitation de bois  
Pignari-Bana 

Tougoumé 

Bima  

441 

2061 

Pignari Pah Idem  

Pignari Touni Idem 
 

Bankass  Samori 244 800 

Savane arborée à 

arbustive. Flore dominée 

par Anogeissus et 

Pterocarpus sur sols 

lourds argileux  à argilo-

sableux 

Dégradation très 

prononcée par l’essor 

de la riziculture et des 

cultures sèches 

(mil/sorgho) vers la fin 

des années 1990 

Djenné  Koulebala 1 122   

D
o

u
e

n
tz

a
 

Dango-Boré 
Gnimignam

a 
62 270 

 

 

 

Dangol-Boré, 

Kendié, 

Pignari – 

Bana 

Kelka 106 070 

Savanes arbustives et 

anciennes jachères à 

dominance de 

combrétacées (C. 

nigricans, Guiera, 

Pterocarpus) sur sol 

rocailleux 

Pression assez grande 

des éleveurs de petits 

ruminants, des 

transhumants et des 

exploitants de bois. 

Diona 
Diona ND   

Wori 567   

Diaptodji Tarabé ND   

Koro Koro Ségué 82 300   

Mopti 
Soucoura et 

Salsabé 
Koubaye 300 000 

Savanes arbustives à 

steppes dominées par 

surtout les combrétacées 

(Terminalia macro, 

Guiera, Piliostigma.ret), 

des fourrées de Diospiros 

et d’Acacia seyal, etc.  

Défrichement, et 

pression  agricole très 

intense. Zone de transit 

des petits ruminants 

(mutilation très intense)  

Mopti 

Konna Sassimba 1117 

Steppe à dominance 

d’Acacia. Seyal et les 

zones d’inondations par 

l’Acacia kirkii. Tapis 

herbacé occupé par 

‘Echinochloa stagnina 

Pression assez grande 

des éleveurs de petits 

ruminants 

 

Korombana 

La 

doumeraie 

de Sity 

 

ND 

steppes arbustives sur 

dunes sableuses 

stabilisées ou non 

dominées par le palmier 

doum (Hyphaene th.), 

Balanites aegyptiaca, 

Ziziphus mauritiana, 

Leptadenia pyro. Acacia 

rad, Euphorbia 

balsamifera, Calotropis.  

Tapis herbacé constitué 

de graminées annuelles : 

Schoenefeldia gracilis, 

Aristida spp, Cenchrus 

biflorus.  

Ces sols dunaires 

connaissent une forte 

occupation agricole 

(cultures sèches) des 

doumeraies. 

Surexploitation du 

doum pour le bois de 

service et de feuilles 

dans la vannerie 

Mutilation des arbres 

pour les animaux 
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Localisation Nom de la 

forêt 

Superficie 

en km² 
Formation dominante Etat et menaces 

Cercle Commune 

Dialloubé Dentaka 399 

Forêt inondée à 

dominance d’Acacia 

kirkii 

 

Youwarou 

Deboye et 

Ouroubé-

Doudé 

Simaye 664 

Steppe à dominance 

d’Acacia Kirkii  associée 

aux prairies 

d’Echinochloa stagnina 

Haute pression agricole 

et animale (mutilation 

des arbres) 

Youwarou 
Forêt sacrée 

de N’Gana 
100 

Steppe arbustive 

dominée par l’Andira 

inermis, le Balanitès et 

l’Hyphaene thebaica sur 

relief dunaire stabilisé 

Forêt très dégradée à 

cause des activités 

agricoles 

Deboye et 

Youwarou 
Akkagoun 178 

Savane arbustive 

dominée par Acacia 

kirkii. Sous bois constitué 

de Mimosa p. et ziziphus 

amphibia. Tapis herbacé 

composé de graminée : 

Viteria n., Voscia c. et 

diverses variétés 

d’Echinoccloa 

Forêt en nette 

restauration grâce à 

une convention 

appuyée depuis 1987 

par UICN 

Source : DRCN  Mopti 2007  

De nos jours les seules forêts classées de la région n’existent que dans le cercle de 

Youwarou. D’autres formes de protection de ces ressources existent en milieu dogon 

grâce aux  organisations traditionnelles. Pour des raisons plutôt économiques les 

femmes des  cercles de Koro, Bankass  s’impliquent dans la protection de certaines 

espèces  ligneuses  pour bénéficier des revenus non négligeables grâce à 

l’exploitation  du bois, des produits de cueillettes  et des produits de la 

pharmacopée. 

Tableau 133 : Etat des forêts classées par cercle en 2008. 

Etat des forêts classées Localisation Superficie (ha) Nombre de Plants 

Youwarou 

Youwarou  646 PI 

Bia  1 350 PI 

Sebi  1 100 PI 

Enghem  2 300 PI 

Fara- fara  1 180 PI 

Ouméré  1 100 PI 

Diondo  270 PI 
Source : DRCN de Mopti /2008 

Les ressources fauniques ont connu suivent la même tendance et malgré la grande 

diversité biologique les effectifs se réduisent tous les ans. On compte parmi les 

espèces les plus représentatives de la région : 

- les éléphants, les seuls holotypes les plus au Nord en remontant vers le Sahara. Ils 

se déplacent dans la zone du Sud Gourma dans le cercle de Douentza. Leur 

conservation est pratiquement une exigence scientifique car, se sont les seuls 

éléphants présahariens ; 

- les phacochères,  les gazelles rufifron, les gazelles dorcas, l’oryctérope, les 

hyènes, le porc-épic, les chacals, les civettes, les rotels, les damans de rochers, les 

cynocéphales, les crocodiles en nombre important et dans plusieurs lieux, varans, 
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pythons. Toutes ces espèces sont menacées en fonction de la forte réduction de 

leurs parcours d’expansion.  

- Comme avifaune, la région de Mopti compte : la grande outarde, la petite 

outarde, la pintade commune, le francolin.  

- Comme oiseaux d’eau : Oie de Gambie, la Dendrocygne, l’oie d’Egypte, le 

Marabout, la cigogne d’Abyssinie, les hérons, les sarcelles, les cormorans, les 

hérons gris et cendrés.  

- Comme oiseaux  nécrophages : le gypse africain, le gypse Rupel. 

Le  Delta Intérieur du Niger (DIN) qui est classé Site Ramsar accueille en  moyenne 2 

à 3 millions d’oiseaux migrateurs mérite d’être protégé davantage des  

prélèvements effectués par les  populations autochtones qui sont par ailleurs estimés 

à environ 70.000 oiseaux par an. 

Les quelques espaces forestiers présents dans la région contribuent à la satisfaction 

d’une partie des besoins en énergie domestique des populations et contribuent pour  

une part importante  à l’économie comme le montre le tableau ci- après sur 

l’exploitation des ressources ligneuses contrôlées : 

Tableau 134 : Exploitation de bois de chauffe et de charbon de bois en 2008. 

Nature Bois de chauffe Charbon de bois 
Recettes en 

FCFA 
Cercle 

Nombre de 

permis 

Quantité en 

stères 

Nombre de 

permis 

Quantité 

Quintaux 

Mopti  932 3775,50 256 1882,5 5 279 400 

Bandiagara  101 2 970 101 1058,5 3 646 200 

Bankass  103 359 21 206 534 400 

Djenné  136 692 59 393 1 025 200 

Douentza  1 812 22 002 20 112 17 518 110 

Koro  70 994,54 5 6 802 832 

Tenenkou  310 790 1 5 638 000 

Youwarou  919 6 606 34 240,00 5 572 800 

Total de la 

région 
4 383 38 192 497 3 903 35 016 942 

Source : DRCN de Mopti. 

1.4.1.2. Espaces et productions  agricoles 

La région de Mopti dispose d’importantes potentialités en terres agricoles. Elle 

possède : 

- de  40% de la superficie nationale cultivée en riz 

- 20% de la superficie nationale cultivée en mil, sorgho.  

On estime les  terres cultivables à 1.500.000 hectares dont 910.000 irrigables dont une 

plus grande partie se situe en  zone inondée. L’activité agricole est dominée par 

deux systèmes de production en fonction des deux zones :i) les cultures sèches en 

dominance pour la zone exondée correspondant aux Zones Agro- Ecologiques du  

Mema (Sourango et Dioura), du – Mango, – Gondo, Plateau Dogon et du Sourou; ii) 

la riziculture en zone inondée principalement dans les Zones Agro- Ecologique  du 

Delta Intérieur du Niger (DIN) et de la zone lacustre.  
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Ainsi, tant en zone exondée qu’inondée, les principales spéculations agricoles 

portent sur : 

- les cultures céréalières ; 

- les légumineuses alimentaires ;  

- le maraîchage ; 

- les cultures de décrue.  

On distingue quatre (04) systèmes de production : 

- les cultures de la saison des pluies ;  

- les cultures de la saison sèche chaude : 

- les cultures de la saison sèche froide (le maraîchage) ;  

- les cultures de décrue. 

Les différentes pratiques culturales de la région sont : 

- la riziculture avec maîtrise totale de l’eau ; 

- la riziculture en submersion contrôlée ; 

- la riziculture en submersion libre ; 

- les autres riz (mares et bas fond) ; 

- les céréales sèches (mil, sorgho, maïs et fonio) ; 

- les légumineuses alimentaires (arachide, niébé grain, voandzou et sésame) ;  

- le maraîchage (échalote, oignon, tomate, gombo, pomme de terre, laitue, 

manioc et patate douce etc.) ; 

- l’agroforesterie. 

L’orientation de l’agriculture depuis certains temps  vers les aménagements hydro- 

agricoles permet non seulement d’assurer une relative sécurité alimentaire des 

populations mais une plus grande diversité des productions.  

Les espaces occupés par la culture céréalière représentent environ 22,3% du 

territoire régional soit 524 356 Ha15 et se répartissent comme indiqué dans le tableau 

ci- après :  

Tableau 135: Espaces occupés par les cultures céréalières 

Spéculations Superficie occupée (ha) % 

Mil  358 906  30,3  

Sorgho  35 050   6,1  

Légumineuses alimentaire  110 983  43,0  

Riz  119 626  38,0  

Maïs  2 489  1,0  

Cultures industrielles 14 515  7,2  

Total 524 356    

Source : Diagnostic Plan stratégique de la Région de Mopti/2007  

1.4.1.3. Espaces et productions pastorales  

Les espaces pastoraux suivent un gradient Nord- Sud qui détermine non seulement 

la nature des écosystèmes mais aussi la productivité et la dynamique des 

écosystèmes.  

 

                                                           
15

 Diagnostic Stratégique de la Région de Mopti/ ARM- sahel- Consult / Décembre 2007 
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On peut  regrouper ces derniers en trois grandes zones pastorales16 : 

 La  zone sahélo-saharienne à sahélienne nord (moins de 300 mm de 

pluies/an). C’est le domaine d’élevage nomade avec des déplacements de 

populations à la recherche de points d’eau et de pâturages.  

Les capacités de charge sont très faible (44 ha/UBT), même la satisfaction des 

besoins du cheptel est importante compte tenu de l’immensité de la zone.   

 La  zone des pâturages inondables (delta central du Niger, aux bords des 

fleuves et des lacs, etc.). Elle représente l’espace de prédilection de 

l’élevage transhumant avec   des capacités de charge moyenne à élevé (2,5 

ha/UBT). Il se pratique dans cet espace des mouvements pendulaires d’une 

partie du troupeau sous la conduite de bergers peuls dans un aller- retour 

entre les pâturages de saison des pluies et les immenses prairies inondable du 

fleuve.  

Ces parcours appelés communément des «burti »  sont jalonnées d’aires de 

repos « billé », de points d’abreuvement, des gués de passages reconnus.  

L’organisation de cet espace héritée de la « Dinâ » de Séku Amadou a 

définitivement consacré une certaine hégémonie des Peuls du Delta  sur le contrôle 

et l’accès des pâturages de Bourgou aux autochtones « Dioro ». Ainsi, l’exploitation 

des bourgoutières se fait avec une forte préséance pour le compte de ces derniers 

contre  le paiement d’une redevance traditionnelle ou « tolo » pour les autres 

usagers de cette ressource.  

 La  zone sahélo soudanienne et soudanienne (Sourou, Seno – Mango, Seno – 

Gondo). Le potentiel fourrager herbeux et aérien est  important. Elle constitue 

le domaine des petites et grandes transhumances et de l’élevage 

autochtone en plein développement. Champ potentiel élevé de conflits 

fonciers liés à la diminution des pâturages à la suite des défrichements, à la 

mise en culture des pistes de transhumance et des accès aux points d’eau. La 

capacité de charge des parcours est assez élevée. 

La productivité de ces pâturages est très différente d’une zone à une autre et les 

estimations de la biomasse faites par le DRPIA montrent à suffisance pourquoi les 

pasteurs continuent  de pratiquer ce mode d’élevage extensif.  

Tableau 136 : Capacités de charge des différents parcours pastoraux 

Type de pâturage  Capacité de charge des pâturages 

les pâturages à bourgou  4.6 UBT/ha en 7 mois 

les pâturages à riz sauvage  1.4 UBT/ha en 8 mois 

les pâturages à vétiver  0.7 à 1.2 UBT/ha en 7 mois 

les casiers rizicoles  0.3 UBT/ha en 7 mois 

les pâturages type sahélien  0.10 à 0.16 UBT/ha toute l’année 

 Source : DRPIA       

Elle est également fonction de totaux pluviométriques comme on peut le constater 

sur le tableau ci- après : 

 

 

 

                                                           
16

 Maiga 1994 
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Tableau 137 : Estimation de la production de biomasse végétale en 2006  

Localités 
Pluviométrie du 1er Mai au 31 

Octobre 2006 (mm) 

Biomasse (kg de 

Ms/ha) 
Observations 

Bandiagara 

Bankass 

Djenné 

Douentza 

Koro 

Mopti 

Tenenkou 

Youwarou 

593 

502,3 

508,6 

426,6 

515,2 

504,9 

638 

276,4 

 1573,2 

1355,52 

1370,64 

1173,84 

1386,48 

1361,76 

1681,2 

968,76 

 Il s’agit des 

stations 

centrales. 

La formule 

utilisée est celle 

de Breman 

Source : DRPIA Mopti Etat des pâturages octobre 2006  

La  région de Mopti est la première région d’élevage avec 22,10% du cheptel 

national bovin de pays et 26,5% de l’effectif d’ovins-caprins du Mali (DNSI, 1998). Le 

tableau ci- après donne les estimations par cercle  du cheptel régional.  

Tableau 138: Estimation des effectifs du cheptel en 2007 

Cercles 
Espèces 

Bovins Ovins Caprins Camelin Porc Volaille Equins Asins 

Bandiagara 66 000 152 735 303575 - - 44 000 200 12765 

Bankass 500 000 413 412 559 956 10 17 356 000 73386 28 438 

Djenné 144 000 189 115 127645 7 - 575 000 29 726 17 125 

Douentza 198 000 178 547 379 670 1 972 - 495 000 2 500 17 120 

Koro 130 000 288 175 458 765 2 530 9 537 640 000 11 373 22 312 

Mopti 312 000 226 815 206 504 515 76 645 000 4 622 24 332 

Tenenkou 146 000 84 999 32 855 172 - 305 000 2 148 5 533 

Youwarou 139 000 119 952 134030 44 - 325 000 1 975 4 475 

TOTAL 1.635.000 1.653.750 2.202.000 5.250 9.630 4.025.000 125.930 132.600 

Source DRPIA Mopti, 2007 

Le bétail  représente le  premier produit d’exportation de la région et les revenus tirés 

des transactions commerciales sur les différents marchés sécurisés (Fatoma, Konna et 

Sofara, Douentza) varient en fonction de l’année entre 10 à 30 milliards de F CFA.  
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Tableau 139: Nombre d’animaux présentés (P) et vendus (V) dans les Régions au cours de l’année. 

Régions 
Bovins Ovins caprins Asins Camelins Volaille 

P V P V P V P V P V 

Kayes  

Koulikoro  

Sikasso  

Ségou  

Mopti 

Tombouctou 

98.55 

150.730 

96.938 

20.734 

60.931 

48.964 

39.915 

113.671 

70.592 

16.965 

39.694 

28.916 

173.865 

291.923 

179.245 

34.362 

115.152 

191.747 

129.721 

227.397 

144.022 

53.858 

96.199 

122.404 

4.682 

7.632 

8.236 

998 

9.103 

4.934 

3.053 

5.170 

3.545 

514 

4.855 

1.088 

- 

0 

0 

0 

1.703 

4.737 

- 

0 

0 

0 

905 

1.298 

136.311 

356726 

1289381 

81741 

54926 

15760 

117175 

337890 

1289381 

80036 

38131 

12568 

Gao 

Kidal 

Bamako  

8.807 

539 

648.138 

4.588 

439 

46.8609 

74.606 

3.485 

2069991 

46.037 

3.300 

655.950 

1.606 

- 

2.160 

931 

- 

1.800 

5.362 

610 

- 

3.205 

 

- 

1965 

- 

615168 

1175 

- 

376260 

Totaux 1.134 636 783.389 3.134 376 1.478 888 39.351 20.956 12. 412 5.518 2.551.981 2 252 616 

Source : DRPIA 2007  
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La région est également l’une des premières contributrices à la production du lait au 

Mali17 avec 30% pour les bovins, 53% pour les ruminants et 17% pour les Camelins. 

La région fournie une part importante de la production de la viande du pays. Les 

sous- produits d’élevage comme les peaux et cuirs représentent une part importante 

des exportations vers les pays voisins comme  la Côte d’Ivoire, le Ghana et d’autres 

régions du Mali (Sikasso et Bamako). 

Tableau 140 : Situation des cuirs et peaux dans la région de Mopti 

Cercle 

Peaux ovines et caprines Cuirs 

Brutes Brutes 

Nombre Poids Nombre Poids 

Bandiagara 1 852 3 704 458 3 206 

Bankass 7 887 15 774 1 586 11 102 

Djenné 1 673 3 346 606 4 242 

Douentza 8 929 17 858 2 056 14 392 

Koro 1 310 2 620 459 3 213 

Mopti 5 334 10 668 10 972 76 804 

TOTAL 26 985 53 970 16 137 112 959 

Source : DRPIA 2007  

1.4.1.4. Espaces et productions  piscicoles et halieutiques 

Les espaces piscicoles et halieutiques sont composés de lacs (975 km²) et plus 532 km 

de fleuve et affluents (Niger, Sourou, Kolikoli, Bani, Bara Issa)18. De  plus en plus on note 

un développement d’activités piscicoles au niveau des étangs et bancôtières. Ce qui 

fait de la pêche, la troisième activité économique de la région après l’agriculture et 

l’élevage.   

Les zones de prédilection de cette activité restent tout de même les nombreux plans 

d’eau naturels situés dans le DIN où à la faveur des crues et des décrues les captures 

peuvent atteindre une moyenne de 70.000 à 120 000 tonnes de poissons par an.  

Le nombre de pêcheurs qui était de 70 000 personnes en 1979 est passé à 225 000 en 

1994 et aujourd’hui on compte 294 702 pêcheurs dont seulement 103 145 sont 

résidents (soit environ 35%). Les principaux groupes ethniques concernés sont les Bozo 

et les Somono qui sont organisés en 80 associations Villageoises, 4 coopératives et 10 

sociétés Coopératives19.  

                                                           

17 La  production laitière estimée pour l’année 2005 est de 1  555 881 tonnes 
18 Le potentiel des eaux poissonneuses est dominé par un réseau hydrographique important et 

comprenant:   

- Les fleuves : La Région de Mopti est dominée par les eaux de surface. Elle est arrosée par le fleuve 

Niger (262 km) et ses affluents et défluents, le Bani (150 km) à travers le Sourou (80 km) affluent de la 

volta noire en position transfrontalière dans les cercles de Koro et Bankass ;   

- Les lacs : La Région de Mopti note la présence de plusieurs lacs dont on distingue : 

- Sur la rive gauche du Niger : le lac Waladou (12 Km²) et le lac Débo (100Km²) 

- Sur la rive droite du Niger : le lac Korientze (55Km²),  le lac Korarou (170Km²), le lac Aougoundo 

(130Km²) et le lac Niangaye (400Km²)  

- Les mares : il existe une multitude de mares qui se révèlent très importantes pour leur exploitation 

agricole, piscicole et pastorale.  
19 PDSEC Mopti/ CANAFOD Août 2005 
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Cette évolution rapide de la pêche est mise sur le compte d’un certain nombre de 

facteurs qui sont :  

- la performance de nouveaux engins20 et techniques de pêche ; 

- le désenclavement relatif des zones de pêche par rapport aux marchés 

consommation ; 

- l’amélioration des moyens et techniques de transformation et de conservation 

du poisson; 

- la demande des produits de pêche sur les marchés, notamment les marchés 

extérieurs (Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Ghana, Bénin, Guinée, etc.).  

Les effets cumulés de ces différents facteurs ont entrainé une chute drastique de la 

production au cours des dix dernières années allant de 1995 année record avec 

131 000 tonnes de poissons frais21 et celle de 2005 qui a enregistré seulement 63 286 

tonnes. Cette situation s’est traduite non seulement par une baisse des prises  et 
surtout une extinction de certaines espèces de poissons22. 

 

Source : DRP / Mopti 2009 

Cette situation que certains spécialistes de la DRP mettent sur le compte de la 

récession climatique (sécheresse, érosion, déboisement, baisse sensible des régimes 

des pluies et des crues, à l’ensablement et à l’assèchement rapide des cours d’eau) 

s’explique plutôt par le comportement prédateurs des usagers de cette ressource en 

dépit des lois, règlements et autres conventions locales régissant le secteur de la 

pêche au Mali.  

                                                           
20 Les principaux engins de pêche couramment rencontrés sont : les palangres, les nasses, les filets dormants, les filets 

dérivants, l’épervier, la senne) où les prises portent essentiellement sur les Tilapias, les Clarias, les Synodontis, les Ladéo, 

les Bagrus, Chrysictis, les Mormyrus, les Hydrocinus. 
21 Certains mettent en avant les conditions climatiques dans la variation du niveau des captures. 
22 La faune ichthyologique actuelle du delta central du Niger comporte plus de 130 espèces dont au moins 24 sont 

endémiques (Grunwood 1976).  
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L’incivisme porte notamment sur : 

‐ L’arrêt de la migration latérale des poissons, les empêchant ainsi d’atteindre leurs 

zones de reproductions suite à l’installation de certains barrages de Pêche qui 

traversent entièrement les cours d’eau à l’aide d’engins de Pêche prohibés dont les 

filets moustiquaires ; 

‐ L’usage d’engins de Pêche dévastateurs et asphyxiants : Filets séjour, Sauwa-sékou, 

Epervier, Keep All, Enclos épineux qui anéantissent la flore et la faune aquatiques 

tout en accélérant le processus d’ensablement des cours d’eau ;  

‐ Aussi, plus d’une quinzaine d’espèces de poisson sont aujourd’hui en voie de 

disparition à cause des mauvaises pratiques de Pêche ; 

‐ Le droit coutumier, qui autrefois contribuait à l’équilibre écologique et social, tend 

malheureusement de plus en plus à s’aliéner dans des spéculations mercantiles ; 

‐ Des contentieux juridiques s’éternisent autour de la patrimonialité des plans d’eau et 

basculent souvent dans la violence ;  

‐ L’interprétation des décisions judiciaires par les différents acteurs active d’avantage 

les conflits entre les communautés ; 

‐ L’appât du gain facile, a également compromis pour la plus part des cas, la sécurité 

des réserves de Pêche (mises en défens) qui font l’objet de pèches clandestines au 

détriment de la grande majorité des populations ; 

‐ L’utilisation de pesticides non autorisés pour le traitement et la conservation du 

poisson fumé et séché, cause périodiquement des alertes d’intoxication ;  

‐ Aujourd’hui malheureusement, on assiste à des captures faibles, très faibles, causant 

ainsi le désarroi dans le monde pêcheur, la pauvreté, la faim et la précarité. 

Source : Note sur la problématique de la pêche en 5ème région /DRP Mopti 

La commercialisation du poisson qui rapporte  des centaines de millions de FCFA à  la 

région  par an sur le marché de Mopti (véritable plaque tournante des transactions) 

est mal structurée et les parts de marchés commercialisés au niveau des marchés 

secondaires ou des zones de pêche vers les zones de transit et / ou les circuits allant 

des marchés de consommation échappent aux statistiques régionales23.  

Les produits de pêche sont généralement acheminés vers des marchés à l’intérieur du 

pays vers  le Pays Dogon, Bamako, Koutiala, San, Kouri et Ségou et vers les pays de la 

sous- région la Côte d’Ivoire, le Burkina – Faso et le Benin, le Togo, Guinée et  jusqu’au 

Sénégal 

                                                           
23 Il s’agit entre autre des circuits allant des bases de : 

Akka vers Gathi, Léré, Niono, Ségou 

Tenenkou – Diafarabé vers Ségou – Niono 

Djenné – Sofara vers Djoubano, San – Bobo – Djoulasso, Koutiala – Burkina etc. 
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Cette production piscicole et halieutique connaît un certain nombre des problèmes 

et de contraintes qui plombent le développement du secteur, il s’agit essentiellement 

des aspects suivants :   

‐ les litiges fonciers relatifs à l’exploitation et à la propriété des plans d’eau ; 

‐ la faible organisation des acteurs producteurs ; 

‐ la faiblesse récurrente de la crue, tarissement précoce des étangs, des plans 

d’eau ; 

‐ la dégradation des frayères et des milieux aquatiques ; 

‐ les mauvaises pratiques et techniques de pêche hypothéquant la pérennité de 

certaines espèces ; 

‐ etc. 

1.4.1.5. Enjeux spatiaux et Foncier rural 

Dans le DIN  une solide organisation de l’espace s’est faite sous le régime 

théocratique du souverain Peul Cheikou Ahmadou au début du 19ème siècle au 

profit des éleveurs peul repartis en territoires agro- pastoraux (les leyde) selon un code 

foncier que certains auteurs qualifient d’ inégalitaire24 parce que structuré autour 

d’un Code foncier pastoral très strict : «Chaque leydi reposait sur l'existence d'un 

groupe socio-ethnique (Peul) qui s'est imposé à d'autres groupes rendus serviteurs ou 

obligés (Rimaïbé, Bozo, Bambara, Marka...), sur une richesse plus ou moins grande du 

groupe dominant en troupeaux (cefe) regroupés en eggirde (sing. eggirgol) – 

chaque eggirgol ayant au moins un Jowro (chef-berger) - enfin sur un territoire où 

s'inscrivent les rapports socio-économiques entre les groupes précédemment nommés 

au profit du groupe d'éleveurs dominant.  

Ce territoire est composé d'un ensemble de villages comprenant le Wuro peul et le 

Saare, village de culture des serviteurs ou obligés, de terres de culture plus ou moins 

proches des villages, de pâturages utilisés par l'ensemble des troupeaux, d'un réseau 

de pistes - les burti (sing. burtol) - et de gîtes – les bille (sing. winde) qui permettent aux 

troupeaux de circuler et d'accéder aux pâturages en évitant la promiscuité avec les 

champs, enfin de règles d'accès aux pâturages fondées sur la préséance liée au 

statut social du propriétaire du troupeau dans la société peule». 

                                                           
24 J. Marie 2000 

0,00 

10 000,00 

20 000,00 

30 000,00 

40 000,00 

50 000,00 

60 000,00 

70 000,00 

80 000,00 

1960 à 1970 1971 à 1980 1981 à 1990 1991 à 2000 2001 à 2005 

Graphe: Statistiques des expéditions  de poisson  fumé et seché vers les pays voisins DRP/ MOPTI 
2008 

Côte d'Ivoire  Ghana Burkina  Total  



 

Groupement BERD/CADIS  283 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

D’autres25 par contre trouve cette organisation plus équilibrée non seulement en ce 

qui concerne l’espace que les usages : « Le delta était divisé en une trentaine de 

leydi, territoires dont la gestion pastorale était confiée aux jowro; plusieurs 

bourgoutières pouvaient se trouver sur un même leydi. Cette forme de gestion est 

restée en vigueur jusqu’à l’indépendance. Les trois grands groupes de producteurs 

(pêcheurs, éleveurs et agriculteurs) cohabitaient et se partageaient les ressources 

dans l’espace et dans le temps, et parvenaient à s’entendre sur les modalités d’une 

gestion efficace. 

Aujourd’hui, la détérioration du climat (sécheresse endémique), l’opacité créée par 

la superposition de lois modernes sur les réglementations traditionnelles, ont 

bouleversé les modes de gestion coutumiers et la hiérarchie traditionnelle des 

activités du delta : pastoralisme, pêche, agriculture. Il en est résulté une exploitation 

anarchique des bourgoutières, avec comme corollaire une multitude de conflits ».  

Cette triptyque basée sur  les notions de  groupe d’éleveurs dominant – de la taille du 

troupeau et de l’espace soumis à certaines  règles foncières et qui  a perduré 

pendant plus d’un siècle est aujourd’hui de plus en plus  remise en cause par les 

différentes péripéties de l’évolution socio-politique de la région.   

La réalité socio- spatiale dans le DIN  est beaucoup plus complexe : des  systèmes de 

production semi-modernes cohabitent avec des systèmes et sous-systèmes 

traditionnels qui peuvent être regroupés comme suit26 : 

Le système pastoral (dans lequel en principe 50 % au moins du revenu du ménage et 

20 % des calories alimentaires proviennent de l’élevage) qui se subdivise en deux sous 

– systèmes : 

- un système pastoral pur qui se rencontre de moins en moins, eu égard au 

mouvement de fixation des nomades, et qui est généralement le fait des 

groupes tamasheqs, maures et peuls qui sillonnent la région. Ces groupes 

évoluent dans le delta, mais aussi dans le Méma, dans le Gourma et dans la 

zone Lacustre ; 

- un système pastoral fortement influencé par des activités agricoles. Il se 

rencontre principalement dans le Delta intérieur du Niger et concerne 

essentiellement les groupes peuls. En fait, ce système par sa nature socio-

économique est à la limite, agro-pastoral ; 

Le système agro-pastoral (où 50 % au plus du revenu provient de l’élevage). Il est 

souvent plus agricole que pastoral : dans le Delta, (mais aussi dans le Bodara, la zone 

lacustre, le-Mango et Bankass, le Gourma, le Plateau), il est principalement le fait des 

groupes Rimaybe, Bambara, Dogon, Sonrhaï et même Bozo, nouveaux propriétaires 

de troupeaux dont la gestion technique est confiée à des groupes traditionnellement 

éleveurs ; 

Le système agricole : il est surtout pratiqué par des groupes marginalisés, toutes 

ethnies confondues. Dans cette zone, seuls les groupes économiquement faibles ne 

combinent pas plusieurs activités, et se limitent à l’agriculture koddowel dabareeji. 

Leur participation à d’autres activités peut cependant leur apporter un salaire. 

 

 

                                                           
25 Amadou Kodio, in atelier IRD- France et IER à Bamako  2002 
26 S. CISSE in atelier IRD- France/ IER Bamako  du 14 au 16 janvier 2002 
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Le système piscicole : il s’associe au système agricole, avec deux tendances : 

- un système agro-piscicole, avec une dominance de l’agriculture. Ce système 

est le fait des agriculteurs Rimaybe, Bambara, Marka (Nono), Sonrhaï et se 

rencontre dans le delta, (mais aussi la zone lacustre et une partie du Bodara), 

- un système agro-piscicole, avec une dominance piscicole. Il est le fait de Bozo, 

Somono, Sorko et est mis en œuvre dans le Delta (et la zone lacustre). 

Les enjeux autour de l’espace sont de plusieurs ordres : 

 D’abord les enjeux fonciers entre les différents usagers : agriculteurs, éleveurs et 

pêcheurs. Dans le Delta la forte pression humaine et animale conjuguée aux flux 

migratoires de pêcheurs nomades et transhumants ont transformé le mode 

d’occupation de cet espace rural  avec la création d’établissements humains 

semi- permanents et permanents. « Ainsi, les hameaux de pêche et de culture 

deviennent des sites permanents et les campements peuls restent occupés 

presque toute l’année. En fonction de la réalité de la crue et de la décrue, une 

grande partie des animaux ne va plus en transhumance comme avant. Les 

populations se sédentarisent et installent leur village sur des terres qui ne s’inondent 

plus ». 

En revanche dans la zone exondée surtout dans le, les enjeux spatiaux se 

définissent sous l’angle de la forte poussée démographique (+3% de taux 

croissance annuelle) combinée à  une diminution drastique du potentiel des 

ressources naturelles. Ce qui représente   selon certaines études27 « une très forte 

pression avec plus de 70% de surfaces utilisées par l’agriculture.  

Les études réalisées en 1996 par SOS-Sahel ont révélé que les surfaces agricoles 

exploitées ramenées au nombre d’habitants donnent un ratio de 1.3 hectare par 

habitant. En 2008, ce ratio ne représente plus que 1,09 hectare par habitant. Ainsi 

en une décennie, le Ratio de répartition des terres a connu une diminution de 

2,91%. Il faut aussi noter la baisse généralisée de la fertilité des terres qui est la 

conséquence de la longue durée de mise en culture et la quasi absence de la 

pratique de la jachère. Cette perte de fertilité entraîne pour les populations, une 

baisse de la production et de la productivité ». 

Cette conquête des terres agricoles se fait au détriment des espaces de parcours 

pastoraux avec comme conséquence une exacerbation des conflits  entre 

agriculteurs et éleveurs. 

 Ensuite les enjeux institutionnels et législatifs. Les différentes réformes législatives et 

institutionnelles ont marqué l’évolution spatiale  de la région qui a vu 

progressivement de nouveaux acteurs parmi lesquels l’Etat lui-même intervenir 

dans la gestion de ce foncier rural.  En effet, les décennies 70 et 80 ont vu 

l’émergence de plusieurs ODR28 qui ont non seulement jouer sur le mode 

d’organisation du monde paysan mais sur  la trame foncière. En effet l’Etat lui-

même en voulant intervenir dans le cadre de ses politiques de développement 

des secteurs agro- pastorales et piscicoles en créant des opérations de 

                                                           
27 Evaluation intégrée des écosystèmes : cas de la région de Mopti au Mali /IPE- Mali 2009 
28 Elles ont été décidées dans le cadre du plan triennal de redressement économique (1970-1972), puis du second 

plan quinquennal de développement (1974-1978). Elles ont été financées par des organismes d’aide internationaux, la 

Banque mondiale pour l’ORM. 
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développement rural29 s’est en même temps  rendu coupable d’une aliénation de 

certaines terres  jusque là régies selon un mode traditionnel d’accès à la terre.   

Il semblerait que cette  juxtaposition du droit coutumier et du droit positif (CDF revu 

2000) est très certainement une des  causes principales des échecs de ces 

tentatives de modernisation du secteur rural par l’Etat.   

 les enjeux sociaux économiques. La région de Mopti est une région où 

cohabitent l’agriculture, la pêche et l’élevage. Cela ne va pas sans de nombreux 

problèmes entre les différents usagers de l’espace. Compte tenu des évolutions 

de la tenure foncière, des influences négatives du climat sur les ressources et les 

pratiques très peu regardantes de l’homme sur son environnement naturel, 

l’espace régional doit être repensé autrement sur la base de documents 

réglementant les usages et un renforcement des capacités des organisations 

professionnelles d’éleveurs, agriculteurs et de pêcheurs. 

Les interventions des différents acteurs (Etat et ses partenaires au développement, 

Organisations de producteurs, Collectivités locales) doivent être placées dans un 

cadre plus cohérent  et de dialogue social entre tous les usagers.   

1.4.1.6. Habitat  rural  

 Bâti rural  

Il est généralement fait de matériaux sommaires très adaptés au milieu : banco dans 

la vallée ou pierre dans les falaises avec quelques variances dans la construction qui 

dépendent souvent des connaissances architecturales et des moyens des 

populations. On distingue cependant les types suivants :  

 Les constructions en banco sont généralement faites de façon traditionnelle avec 

des matériaux tout venants (herbes ou paille de céréale séchée)  et une toiture solide 

faite de bois de rônier ou de lattes de bois. La destruction  des rôniers a entraîné le 

remplacement de ce dernier par des étais d’eucalyptus qui s’avèrent aussi résistant 

aux attaques des termites et intempéries. 

Ces maisons qui ont l’avantage de fournir des conditions agréables de vie à cause de 

capacités d’isolation thermique requièrent tout de même des entretiens réguliers tous 

les ans.  

Les constructions en pierres sont généralement rencontrées dans le pays Dogon 

(Bandiagara, Douentza, Bankass et la zone des falaises de Koro).  

Les constructions beaucoup plus petites à l’intérieur du delta sur des îlots  « toguérés » 

généralement utilisés par les communautés de pêcheurs 

En milieu nomade (chez les pasteurs ou les pêcheurs)  l’habitat est mobile comme 

tout le reste du système de production et est fait d’une tente ramène. Elle est faite 

d’une charpente en bois recouverte de peaux d’animaux tannées et décorées selon 

les traditions des populations.  Chez les éleveurs nomades certains plus proches des 

zones sédentaires utilisent des paillotes  dressées à l’aide aussi d’une charpente en 

bois revêtue de nattes et autres textiles de couleur pouvant  atténuer l’effet de 

l’albédo.  

                                                           

29 ODEM, ODP, ORM …  
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Dans ce milieu rural c’est surtout la fourniture des installations d’eau et 

d’assainissement qui sont insuffisantes voire souvent inexistant. Ce qui rend les 

conditions de vie difficiles et le cadre de vie très peu ou pas assaini. Les efforts 

entrepris par l’Etat et ses partenaires ces derniers ont permis d’améliorer la situation 

même si l’approvisionnement en eau potable et la gestion des déchets et des eaux 

usées restent une préoccupation de toutes les agglomérations de la région.  

L’essentiel de la consommation en énergie dans ce milieu rural est à base de matériel 

ligneux prélevé sur les ressources forestières qui connaissent aujourd’hui un niveau de 

dégradation sans précédent. La percée de l’utilisation de sources alternatives 

d’énergie est peu répandue en milieu rural où on utilise encore les matières fécales 

comme combustible en milieu pastoral. 

L’occupation de l’espace reste encore très lâche avec des établissements humains 

tantôt dispersés  à la recherche de zones propices pour les pâturages ou les terres de 

cultures, ce qui accroît la pression sur les terres et la compétition entre les usagers, 

tantôt regroupés autour des points d’eau avec comme conséquence l’exacerbation 

des conflits autour des ressources qui s’amenuisent eu égard à la pression 

démographique. 

 Evolution des agglomérations rurales  

Il n’y a pas une véritable politique de création de villages ou de villes rurales mais on 

note à la faveur des investissements entrepris par l’Etat et ses partenaires ainsi que les 

ressortissants de certain milieu une sorte de développement de petites et moyennes 

agglomérations avec comme seuls signes apparents l’apparition çà et là de 

construction en banco avec des revêtements en ciment et recouvert de tôle. 

Cette timide évolution de l’habitat rural est surtout limitée par les coûts des matériaux  

et des  transports qui rendent difficile l’exportation des nouvelles technologies de la 

construction vers ce milieu. Les rigidités socio- culturelles et la faible capacité 

technique de la main d’œuvre sont également des limites pour aller vers des 

changements durables des styles de constructions. 

En revanche il y a une sorte de conservatisme au niveau de certains cercles comme 

Djenné et Mopti (pour des raisons de préservation du patrimoine architectural 

soudanien)30 et le cercle de Bandiagara (avec le style de construction basé sur la 

taille de la pierre)  qui a tendance à maintenir les habitats classiques avec de plus en 

plus d’amélioration dans le bâti et dans les techniques de coupe des matériaux. 

Ce milieu rural se caractérise aussi par un faible niveau investissement dans la 

production des moyens et facteurs de productions qui restent très rudimentaires. Il en 

va de même que pour le secteur des transports et de la communication qui restent 

encore traditionnels et aléatoires.  

Ainsi ce milieu rural peut être subdivisé en trois sphères très distinctes : 

- Un espace insulaire avec un style d’habitation suspendu sur des îles et îlots avec 

des équipements et infrastructures d’assainissement presque inexistant. Le fleuve 

sert d’exutoire pour l’ensemble des déchets solides et liquides d’où la prévalence 

d’un certain nombre de maladies liées à la présence de l’eau comme le 

paludisme, les diarrhées, la bilharziose, les dermatoses etc. ; 

                                                           

30 Mosquées de Djenné, de Kosa Bozo et d’ailleurs 
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- Un espace plus ouvert  situé en zone exondée avec des établissements humains 

plus dispersés et des styles de construction moins solides au fur et à mesure qu’on 

s’éloigne vers le Nord de la région à cause de la qualité des matériaux et des 

systèmes de production nomades ; 

- Un espace surélevé situe au niveau de la falaise avec des constructions en pierre 

et un style d’habitat regroupé qui manque également d’installations 

d’assainissement.  

1.5. Caractérisation du milieu urbain  

1.5.1. Occupation de l’espace urbain 

L’évolution urbaine des villes de la région au cours des dix dernières années a été très 

lente. Le tableau ci- dessous  montre à suffisance que la population régionale est 

encore rurale même si certaines villes comme Mopti ou Douentza ont vu leur 

population urbaine presque doublée durant la décennie passée. 

En effet, la ville de Mopti et d’autres centres urbains (Bandiagara, Djenné et 

Douentza) ont connu une accélération de leur croissance urbaine à partir des années 

2000- 2002 à la faveur des grands chantiers et le développement du secteur 

touristique et culturel. 31  

Tableau 141 : Répartition de la population par milieu et par sexe selon la commune en 

2008. 

Commune Population 1998 Population 2008 

Sexe H F Total H F Total 

Région de Mopti  730 771 747 734 1 478 505 946 894 968 905 1 915 799 

Rural  656 149 672 451 1 328 600 819 797 841 008 1 660 805 

Urbain  74 622 75 283 149 905 127 097 127 897 254 994 

Cercle de Mopti  130 373 133 346  263 719 169 037 172 891 341 928 

Rural  90 553 92 694 183 247 113 909 116 668 230 577 

Urbain  39 820  40 652 80 472 55 128 56 223 111 351 

Cercle de Djenné 76 106 79 455 155 561 98 080 102 427 200 507 

Rural  66 082 69 690 135 772 80 586 85 589 166 175 

Urbain  10 024 9 755 19 779 17 494 16 838 34 332 

Cercle de 

Bandiagara  

110 996 116 584  227 580 143 913 151 158 295 071 

Rural  105 178 110 953 216 131 136 370 143 792  280 162 

Urbain  5 818 5 631 11 449 7 543 7 366 14 909 

Cercle de 

Bankass 

98 462 97 120 195 582 127 662 125 922 253 584 

Rural  96 702 95 365 129 067 121 870 120 232 242 102 

Urbain  1 760 1 755 3 515 5 792 5 690 11 482 

Cercle de 

Douentza  

77 892 77 939 155 831 100 992 101 053 202 045 

Rural  76 540 76 620 153 160 92 488 92 523 185 011 

Urbain  1 352 1 319 2 671 8 504 8 530 17 034 

                                                           
 
31 Tournoi de football de la Confédération Africaine des Nations ; Développement du secteur touristique et 

réorientation du trafic routier dans l’axe Tombouctou- Douentza et Gao. 
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Cercle  de Koro  133 118 134 461  267 579 172 596 174 337 346 933 

Rural  120 860 122 609 243 469 156 703 158 971 315 674 

Urbain  5 908 5 476 11 384 7 660 7 100 14 760 

Cercle de 

Tenenkou  

62 275 64 962 127 237 80 744 84 227 164 971 

Rural  55 581 57 713 113 294 68 210 70 811 139 021 

Urbain  6 694 7 249 13 943 12 534 13 416 25 950 

Cercle de 

Youwarou  

41 549 43 877 85 426 53 871 56 889 110 760 

Rural  38 303 40 431 78 734 49 662 52 422 102 084 

Urbain  3 246 3 446 6 692 4 209 4 446 8 676 
Source : extrait Base DNSI – Estimation DRPSIAP- M.   

1.5.2. Positionnement des principales villes de la région 

Sept (07) grandes agglomérations présentent de bonnes perspectives d’évolution au 

cours des années à venir à cause des fonctions et des niveaux d’investissements dans 

les secteurs  de croissances et de développement. Il s’agit des villes ci- après : 

- Mopti pour  ses fonctions non seulement de chef lieu de région mais aussi  de ville 

carrefour et touristique disposant de la quasi-totalité des  unités industrielles de la 

région. La ville de Mopti- Sévaré qui est la quatrième agglomération importante 

du pays est par sa situation géographique une ville d’importance sous régionale 

dans l’espace économique Ouest africain;    

- Douentza est aussi  une ville au carrefour des chemins entre plusieurs capitales 

régionale (Tombouctou- Gao et Mopti). Elle dispose d’un important potentiel 

touristique et agro- sylvo- pastoral qui peut assurer sa rapide croissance ; 

- Bandiagara est un site touristique de premier rang classé au patrimoine mondial à 

côté de Djenné et Tombouctou en 6ème et malgré la configuration du relief très 

accidenté à certains endroits de son territoire, il peut servir de zone de transit 

entre les villes de l’espace inondée et le; 

- Bankass est un prolongement touristique et artisanal de Bandiagara mais dispose 

également d’important potentiel dans certaines filières porteuses comme le 

sésame, le bétail- viande- lait. 

- Koro   avec la route du poisson cette agglomération gardera un contrôle sur les 

échanges avec certains  pays de la sous- région Ouest- africaine ; 

- Djenné malgré son caractère insulaire dispose de plusieurs ouvertures sur le reste 

du pays et est l’une des principales villes touristiques appartenant au patrimoine 

mondial pour son histoire et son architecture ; 

- Youwarou est une ville au milieu du delta qui à cause de sa diversité biologique 

est classée Site Ramsar.    

De ces sept localités chef lieu de cercle, seulement cinq sont reconnues comme 

étant des communes urbaines dont les fonctions administratives et économiques 

devraient normalement leur permettre de se hisser au rang de villes au sens propre du 

terme avec des installations et infrastructures ainsi que des services correspondants. 

Koro, Bankass et Youwarou sont des villes rurales tournées plus vers des activités 

agraires (agriculture, élevage et pêche) et leur gestion en tant que telle sera plutôt 

orientée vers le développement rural. Leur classement comme patrimoine mondial de 

l’UNESCO et pour Youwarou site RAMSAR pourra amener les instances des collectivités 

à revoir très probablement   les fonctions  de ces villes rurales. 
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Tableau 142 : Situation des agglomérations urbaines de la région 

Localité 
Population 

totale 
Nombre de communes Population urbaine en 2008 

Total Urbaines Total population % 

Mopti  341 928 15 01 111 351 44 

Douentza  202 045 15 01 17 034 7 

Bandiagara  295 071 21 01 14 909 6 

Bankass  253 584 12 0 11 482 5 

Koro  346 933 16 0 14 760 6 

Djenné  200 507 12 01 34 332 13,4 

Youwarou  110 760 07 0 8 676 3,4 

Tenenkou  164 971 10 01 25 950 10 

Total  1 915 799 108 05 254 994 100 

Source : DNSI 

1.5.3. Etablissements humains  

Les habitations en milieu urbain sont un mélange de styles de construction 

traditionnelle et de bâtisse moderne avec une prédominance encore dans certaines 

agglomérations urbaines des constructions proches de ce que l’on rencontre en 

milieu rural : maison en banco avec petites améliorations apportées çà et là pour 

répondre aux diverses fonctions de la ville (eau potable, latrine, puisard et dans de 

rares cas des égouts et caniveaux pour drainer les eaux de pluies). 

En effet, dans la commune de Mopti, on rencontre des techniques de constructions 

d’habitats aussi modernes que traditionnels avec une légère tendance vers les 

premières. Des habitats modernes à deux niveaux sont construits : hôtels, villas, centres 

commerciaux…  

Ces habitats modernes sont à côté des constructions traditionnelles en majorité en 

banco. Généralement ces villes prennent leur départ à partir de cités anciennes 

(vielle ville) avec le plus souvent un développement anarchique de quartiers sans la 

mise en place d’un dispositif d’assainissement et de gestion des déchets liquides et 

solides.  Ces constructions en matériaux locaux sont exigence en matière d’entretien 

même si elles sont plus adaptées aux conditions climatiques de la région qui connaît 

des températures souvent très élevées en saison sèche.  

De façon générale, on peut citer comme contraintes liées à ce développement 

urbain, les points suivants : 

- Le lessivage des constructions en banco ; 

- L’inexistence ou le faible niveau des installations et infrastructures VRD32 ; 

- L’obstruction des exutoires des collecteurs et caniveaux faute de moyens 

d’enlèvement des ordures ; 

- Les rejets dans les cours d’eau et fleuve ; 

- Le faible niveau d’équipement des concessions en latrine ; 

Ces différentes contraintes ont pour conséquence une détérioration du cadre de vie, 

l’augmentation de la prévalence de certaines  maladies liées à la présence d’eau 

souillée et la mauvaise  gestion des déchets. 

                                                           
32

 VRD : Voiries et réseaux divers 



 

Groupement BERD/CADIS  290 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Il faudra rappeler que même si ces différentes villes urbaines disposent de plan et/ ou 

de schéma Directeur  d’urbanisme, il n’en demeure pas moins que ces instruments ne 

soient pas mis en œuvre faute de moyens et de volonté politique. 

1.5.4. Equipement  

Le niveau de desserte en infrastructures et équipements socio- collectifs s’est 

beaucoup accru ces dernières années. La région et plusieurs chefs lieux de cercle et 

de communes ont été dotés en points d’eau potable. Mais force est de constater 

que la plus part de ces ouvrages sont en panne.  

Quant à la fourniture d’électricité, elle est assurée par l’EDM pour les plus vieilles 

agglomérations urbaines comme Mopti, Djenné, Bandiagara, Douentza. Pour les 

autres villes moins importantes, le besoin est satisfait par un système privé basé sur le 

principe de l’électrification rurale.  

Dans le cadre de l’hygiène et de l’assainissement des efforts ont été faits en matière 

de gestion des excrétas et des eaux usées. Compte tenu du caractère insulaire d’une 

partie de la Région les installations sanitaires ont privilégie  la réalisation des fosses 

enterrées soit en élévation. Dans les nouvelles constructions en dur, on trouve des 

équipements modernes. Au niveau des centres commerciaux et des centres scolaires, 

des latrines ont été réalisées.  

Par ailleurs,  on rencontre des voiries étroites avec des sanitaires en fosses fixes non 

étanches, les eaux usées sont recueillies dans des regards à ciel ouvert pour être 

ensuite déversées dans les fossés ou dans la rue. Dans le quartier administratif et 

commercial les voiries sont aérées et les sanitaires sont en fosses septiques avec des 

puisards fermés.  

Seule la commune de Mopti dispose depuis 1967 d’un schéma directeur dont 

l’application sur le plan assainissement a rencontré beaucoup de difficultés sur le plan 

financier. Un autre schéma directeur plus réaliste devra voir le jour la fin de l’année 

1983.  

Dans les divers centres urbains, les types de foyers utilisés sont des foyers pré – 

fabriqués en tôle ou en poterie. On rencontre dans les familles plusieurs foyers plus 

modernes et des fois plus adaptés à la réduction de la consommation de bois. En 

milieu urbain, on utilise des moulins et des décortiqueuses. L’acquisition du mobilier est 

fonction des moyens financiers. Le mobilier indispensable est souvent acquis mais de 

plus en plus, on rencontre des fauteuils, des chaises, des armoires et des tables. C’est 

à dire que la tendance vise l’utilisation des mobiliers modernes. 

1.5.5. Niveau centres urbains.   

La région de Mopti compte huit (8) centres urbains dont un seul, la commune urbaine 

de Mopti dispose d’une voirie asphaltée et a fait l’objet d’un programme 

d’assainissement plus ou moins important. Aujourd’hui l’agglomération de Mopti est 

une ville relativement plus propre et qui se classe parmi les villes les mieux éclairées du 

Mali.  

Pratiquement tous les principaux centres urbains disposent des investissements 

d’adduction d’eau et d’électricité avec des niveaux d’investissement variables en 

fonction des sites. Tous les centres urbains sont liés aux installations de 

télécommunications et certains bénéficient de connexions Internet. A l’instar de Mopti 

qui dispose de 5 stations radio FM privées et la station régionale ORTM FM, tous les 

autres cercles de la région sont équipés en radio de proximité.  
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Ceci qui a permis d’améliorer certains indicateurs dans le domaine de la  

communication. Cependant, il y a encore des besoins importants car, la région est 

très vaste et la communication est l’une composante essentielle du désenclavement.   

Mais il y a des efforts importants à faire en matière de consolidation des acquis, de 

réalisation des systèmes d’évacuation des eaux usées et pluviaux. Dans l’ensemble, 

c’est par un système d’aménagement sommaire constitué de fossé à ciel ouvert que 

l’évacuation des eaux usées est effectuée. D’ailleurs dans la majorité des centres 

urbains de la région, les travaux de voirie ont été fait de façon hâtive et sans résultat 

satisfaisant.   

En matière d’électricité et d’adduction d’eau, tout branchement est subordonné à la 

souscription d’un abonnement. Ainsi, dans la commune de Mopti, le seuil 

d’abonnement et de solvabilité tournerait autour de 40% des logements. Ainsi, environ 

60% des logements sont sans eau courante et sans électricité.  

Dans la commune de Mopti, comme dans les autres centres urbains, des efforts 

importants sont faits avec l’appui des divers ONG intervenant dans le secteur 

d’évacuation des ordures.  

En réalité, le système d’enlèvement des ordures est effectué seulement dans la 

commune de Mopti, les rues touchées par ce système sont très réduites et les tas 

d’ordures débordent de façon permanente et régulière.   

Pour les lieux de cultes on a recensé 296 paroisses catholiques implantées dans 296 

villages pour 6 218 catholiques. La paroisse, la plus ancienne a été fondée en 1949 à 

Ségué cercle de Bankass et la plus récente en 1957 à Barapirely cercle de Koro.  

La région compte trois commissariats de police (Mopti, Bandiagara, Sévaré) et 8 

tribunaux répartis entre les différents chefs – lieux de cercles.  

Le transport routier est très important dans la région de Mopti, qui est à la fois une 

zone de forte importation mais aussi d’exportation. Ainsi le trafic routier de frets solides 

au départ de la région enregistré au cours de l’année 2006 s’élève à  39 051,925 

tonnes pour un flux de 3114 véhicules. Pour ce qui est du flux des véhicules partant à 

vide, il s’élève à 3 071 véhicules. 

Le trafic routier de frets solides à destination de la région enregistré au cours de 

l’année 2006 s’élève à 169 450 tonnes pour un flux de 6 484 véhicules. C’est dire que 

l’écart en terme brut de balance d’exportation est nettement défavorable à la 

région.  

Dans le cadre du transit, le  trafic de frets solides dans la région enregistré au cours de 

l’année 2006 s’élève à 71 835 tonnes pour un flux de 2 798 véhicules. Pour souligner 

l’importance du trafic international, il convient de signaler que dans le trafic des frets 

solides 412,967 tonnes de produits ont été exportées et 33 520 tonnes destinées à 

l’importation. 

Dans le cadre du trafic d’hydrocarbure, il a été enregistré  45 050,94 m3 

d’hydrocarbure pour un flux de 902 véhicules. Le trafic routier de bétail a porté sur un 

total de 95 876 têtes toutes espèces  confondues (ovins/caprins, bovins, chevaux et 

ânes) pour un flux de 1 631 véhicules. Les transports urbains n’existent que dans la 

commune de Mopti et les transports inter urbains intéressent tous les autres centres.  
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Compte tenu du manque de statistiques détaillées, une distinction n’a pas pu être 

faite entre les véhicules de transports urbains et inter – urbains. Il y a lieu de retenir que 

le parc régional assurant le transport de voyageurs et de marchandises est très 

important.  

Dans les autres centres l’architecture est traditionnellement homogène. Mais il est à 

noter que le centre administratif présente généralement une architecture moderne à 

l’occidentale dans les chefs –lieux de cercle. 

1.5.6. Appréciation générale du  niveau d’urbanisation 

La tendance évolutive au niveau d’habitat urbain est en amélioration par l’utilisation 

des techniques modernes et l’emploi des matériaux appropriés (banco amélioré, 

briques cuites). Des efforts en termes de bâtiments modernes, surtout au niveau de 

Mopti sont en cours. Toutefois il faut signaler que l’absence de plan type freine cette 

évolution. La faiblesse de l’application de la politique d’habitat et celui des moyens 

financiers sont les causes essentielles du manque de rehaussement rapide du niveau 

de l’habitat. Ce faible niveau de l’habitat entraîne toujours des conséquences 

néfastes : conflits sociaux de mitoyenneté, coût élevé des travaux d’entretien.  

II. PROBLEMATIQUE SPATIALE  

2.1. Répartition  spatiale de la population  

Le peuplement historique de l’espace est fortement lié à l’existence des conditions 

réelles du cadre de vie et à l’existence de ressources naturelles disponibles : eau, sols, 

végétation, possibilités de productions agro-pastorales et de pêche. C’est pourquoi 

dès que les conditions sont parfaitement réunies, les diverses communautés se battent 

pour s’y installer. C’est un peu le cas du delta intérieur, qui comme un véritable 

« fromage » attirent tous les producteurs et leurs systèmes de production.  

Le peuplement de la région de Mopti s’est fait à partir de plusieurs migrations. La 

région a subie le poids de plusieurs civilisations. De nos jours, plusieurs ethnies vivent 

encore en bonne intelligence en créant une véritable symbiose : Peuls, Bozos, 

Rimaïbés, Diawambés, Dogons, Bamanans, Sonraïs, Tamachecks, Bellas, Bobos, Dafins, 

Markas, etc. Bref, la région est composée d’une population, souvent en fluctuation en 

fonction des rythmes de la pluviométrie et des crues. La composition ethnique de la 

région est très variable, mais dans l’ensemble, les centres urbains ont une tendance 

cosmopolite. Malgré cette tendance, il y’a quelques spécificités au niveau des 

cercles.  

 Cercles de Mopti et de la zone inondée :   

Les Bozos : Seraient la population de plus ancienne de la région, notamment de la 

région des lacs et dans les zones inondées. Ce sont véritablement les professionnels 

de la pêche. Si du point de vue origine ethnique et mœurs il y a des rapprochements 

avec les Somonos, ces derniers seraient beaucoup plus commerçants et seraient plus 

liés aux groupes Markas. Les Bozos sont essentiellement pêcheurs et navigateurs.  

Les Peuls : sont essentiellement liés à l’élevage. En majorité ils sont éleveurs 

transhumants, mais de plus en plus ils pratiquent les autres activités notamment 

l’agriculture et le commerce.  
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Les Diawambés : Affairistes essentiellement, très souvent ils sont au centre des intrigues. 

Ils vivent surtout de commerce et s’accommodent aux activités agro- pastorales 

complémentaires. 

Les Rimaïbés : Essentiellement agriculteurs, constituant parallèlement la main- 

d’œuvre pour les autres groupes, ils vivent essentiellement dans le DIN et dans sa 

périphérie.  

Les Dogons : Occupent les hauteurs et vivent essentiellement d’agriculture (mil et 

produits maraîchers). Ils sont majoritaires dans les cercles de Bandiagara, Douentza, 

Koro et Bankass et en fonction de la pression démographique migrent de plus en plus 

vers d’autres cercles de la zone inondée. 

Le cercle de Djenné. Les plateaux situés autour de la ville actuelle de Djenné avaient 

été habités par des clans Bobo que des famines auraient poussé à la dispersion. Vers 

le milieu du Xème siècle le plateau central constitué d’une multitude d’îlots, fut 

remblayé et rehabité par les Markas du clan « Nono » venus de Dia (cercle de 

Tenenkou) qui, dans l’histoire revendique la création de Djenné signifiant Diani : petit 

Dia. 

La ville fut entourée d’un tata percé de six (6) portes placées chacune sous la 

surveillance d’un porteur vigilant. Djenné qui, depuis sa fondation jusque vers la moitié 

de XIIème siècle n’avait connu que le fétichisme, sera pendant près de six siècle sous 

la domination de divers peuples, chacun de ceux – ci marquera d’un cachet 

particulier la ville : il y a successivement l’invasion de l’islam (13ème siècle) de l’Empire 

du Mali (1325) des Songhoï (1468), des Marocains (1591), des peulhs (1818) des 

Toucouleurs (1862). 

Les cercles de Tenenkou et Youwarou ont pratiquement les mêmes groupes ethniques 

que Mopti et Djenné. Il faut y ajouter en plus la pression des groupes nomades du 

Nord et les Sonraïs.  

 Le plateau de Bandiagara et les cercles de Koro, Bankass et Douentza :  

Ces cercles sont en majorité habités par les Dogons, mais on y rencontre des peuls, 

des songhoïs et aussi des Bellas venus du Nord. Les Dogons sont les descendants des 

malinkés (Keïta) qui auraient quitté les monts du Mandé situés entre Siguiri et Kita pour 

s’installer sur les falaises de Bandiagara. Après la fin de l’empire du Macina, les 

Toucouleurs se sont installés dans la ville de Bandiagara qui au temps colonial,  a eu 

une importance pour devenir le chef – lieu de plusieurs provinces. 

Historiquement les populations profitaient des conditions géographiques naturelles, se 

regroupaient pour mieux se défendre contre les envahisseurs en faisant un tata 

(exemple : à Hamdallaye et la ville de Bandiagara) ; ou bien elles bénéficiaient de la 

défense des obstacles naturelles (c’est le cas de Dogons des falaises de Bandiagara 

et de Hombori).  

La vie étant des successions de colonisations, les capitales des anciens empires et des 

cantons ont été des lieux où se sont implantées d’autres cultures. C’est le cas des 

sanctuaires religieux et des universités musulmanes qui ont apporté un essor historique 

important à la région de Mopti.  

La nature favorisant le peuplement, les zones fertiles avec une bonne pluviométrie 

sont plus peuplées que les régions arides possédant des sols pauvres et ingrats. Ainsi 

dans les régions d’accueil, l’invasion des diverses communautés donne naissance à 

une forte démographie et à la pratique de toutes les corporations de métiers. 
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Le peuplement d’une zone a des raisons économiques : ces centres urbains ont été à 

l’origine des lieux de rencontres des caravaniers, des commerçants de tout genre, des 

cultivateurs et des éleveurs. A l’origine les échanges commerciaux se faisaient par 

troc, comme dans certains milieux de la région ou avec des cauris avant l’avènement 

de la monnaie. Le développement des emplois, du commerce, de l’industrie, attire 

une main d’œuvre abondante. Les villes se peuplent au détriment du monde rural où 

la vie se limite seulement à la pratique des activités du secteur primaire.  

La ville de Mopti est l’exemple parfait un grand centre commercial très important 

(exportation de poisson et du bétail) et ayant à sa périphérie un monde rural en mal 

d’adaptation.  

Le peuplement peut avoir aussi une raison socioculturelle. Les centres de 

rayonnement intellectuel ont été les lieux de concentration des populations grâce à 

leurs universités religieuses (Tombouctou, Djenné, Hamdallaye). Les lieux de résidence 

des chefs des sectes religieuses ont connu une grande affluence des adeptes 

(Hamallisme à Nioro du Sahel, Tidianiya à Hamdallaye, Macina et Djenné). La 

conversion à l’islam a attiré vers la région les commerçants et lettrés Arabo – Berbères 

et Sonraï. 

Comme signaler plus haut, les deux cercles les plus denses sont Mopti (carrefour 

commercial très important) et Djenné (la religieuse), ensuite viennent les cercles de 

Bandiagara (ancienne capitale) et Bankass (le propre à la céréaliculture). Les cercles 

les moins denses sont Douentza (où la nature est un peu plus austère), Tenenkou et 

Youwarou qui souffrent de l’enclavement. 

Les mouvements migratoires actuels (saisonniers aussi bien que définitifs) s’effectuent 

des zones rurales où les conditions deviennent de plus en plus dures, vers les centres 

urbains. A cet égard, notons que Mopti commune enregistre le mouvement le plus 

important, la population flottante y est très importante, notamment pendant la saison 

correspondant à la période morte en milieu rural. En plus des mouvements de tous les 

cercles s’orientent vers  Mopti qui enregistre aussi des arrivées des régions de 

Tombouctou et de Gao. Cependant les flux migratoires continuent aussi vers les 

régions et les pays du sud.  

C’est pratiquement la richesse des ressources naturelles qui impriment les flux 

migratoires. C’est le cas de Mopti (cercle le plus dense, centre de consommation 

recevant le plus grand nombre d’immigrants) comme indiqué plus haut, c’est un 

cercle où coexistent la pêche, l’élevage, l’agriculture et le commerce.  

Avant il y avait une certaine spécialisation dans les pratiques du monde rural (Pêche 

pour les Bozos, agriculture pour les Dogons et les Rimaïbés et élevage pour les Peuls et 

les nomades). Aujourd’hui, il y a la pratique d’une activité plurielle qui prend en 

compte les facteurs et risques négatifs des aléas climatiques.  

La croissance naturelle de la population autochtone exige à son tour une croissance 

des moyens d’existence, d’où une certaine diversification des activités productives 

surtout quand la sécheresse s’en mêle : le Bozo pratique désormais la culture et 

l’élevage, le peulh voudrait avoir sa parcelle de culture, l’agriculteur voudrait se 

lancer aussi dans l’élevage, etc.  

Les nouveaux arrivants réclament aussi leur droit à l’existence : acquisition de lopins 

de terre, pratique de l’élevage familial. Les principales conséquences sont :   
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‐ La multiplication des conflits fonciers ; 

‐ La mauvaise gestion des ressources naturelles avec leur amenuisement et leur 

dégradation ;  

‐ La surcharge des parcours avec la dégradation des diverses zones pastorales.  

Au niveau de l’habitat à la fois rural mais surtout urbain, on observe une installation 

anarchique. La commune de Mopti, surtout connaît aujourd’hui un problème crucial 

d’urbanisation : prolifération d’habitations précaires, conditions d’hygiène peu 

viables, installations foncières illicites. On rencontre ainsi une croissance urbaine qui 

dépasse les capacités de gestion des autorités compétentes. Ceci entraîne aussi une 

pression humaine forte sur les équipements socio-sanitaires et éducatifs. La pression au 

niveau de l’éducation et des centres de santé est assez révélatrice de cette situation.  

Tableau 143: Superficies par cercle et découpage territorial 

Cercles Superficie % Région 
Densité 2005 

(hbt /km²) 
Nbre/ 

communes 
Nb/com. 
urbaines 

Nb village/fract 

Mopti 7 262 9,2 36,3 15 1 239 

Bandiagara 7 250 9,2 31,3 21 1 411 

Bankass 6 875 8,7 28,4 12 0 279 

Djenné 4 563 5,8 34,1 12 1 167 

Douentza 23 312 29,6 6,7 15 1 258 

Koro 10 937 13,9 24,5 16 0 309 

Tenekou 11 297 14,4 11,3 10 1 205 

Youwarou 7 139 9,1 12,0 7 0 170 

Total 78 635 100,0 18,8 108 5 2 038 

Source : PDSEC ARM /CENAFOD-Réseau Août 2005 

Le cercle de Douentza constitue le plus grand cercle en superficie avec 29,6% de la 

superficie totale de la région et sa densité est la plus faible avec 6,7hbt au km². Le 

cercle de Djenné recouvre la plus petite superficie avec 5,8 % de la superficie 

régionale. 

En 2009, la région de Mopti compte 2.037.330 habitants répartis dans 379.954 

ménages, ce qui la place au 4ème rang national. La population de Mopti est 

composée de 1.006.954 hommes et de 1.030.376 femmes, soit 98 hommes pour 100 

femmes. Les femmes représentent 50,6% de la population contre 49,4% pour les 

hommes.  

La population de Mopti a augmenté de 38% depuis 1998, ce qui représente un taux 

de croissance annuel moyen de 3%. Cette croissance est la plus importante jamais 

constatée depuis 1976. Les hausses les plus importantes sont observées dans les 

cercles de Douentza (+59%), de Mopti (+40%) et de Bandiagara (+40%). 

La région de Mopti compte 108 communes dont 5 communes urbaines : Mopti, 

Bandiagara, Djenné, Douentza, et Tenenkou. Le cercle de Bandiagara couvrant 

seulement 9,2%de la superficie régionale renferme cependant le plus grand nombre 

de communes (21) et le plus grand nombre de villages (441). La moyenne du nombre 

de village par commune est de 18 villages. 

2.2. Occupation économique de l’espace régional 

En regardant les statistiques sur les emblavures on constate une croissance de 

l’occupation de l’espace agricole tant au niveau des cultures sèches que des 

cultures sous submersion contrôlée.  
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Les raisons résident dans les objectifs de la sécurisation alimentaire des familles. En 

effet, tenant compte de la démographie, la lutte contre la famine est devenue le 

point de mire : produire pour avoir à manger.  

La région est fortement prisonnière de son incapacité « de ne pas pouvoir gérer de 

façon harmonieuse ses richesses ». L’éleveur élève trop de bétail, le pêcheur pêche 

trop et l’agriculteur cultive trop. Il est temps de faire un bilan véritablement 

scientifique afin de prendre le courage pour la mise en œuvre de projets et 

programmes réalistes de développement durable.  

Ce bilan prendra en compte l’impact et les effets des modes d’exploitation sur les 

ressources naturelles et les écosystèmes (dégradation, sous – utilisation, 

conservation) et le poids des conflits de gestion et de tenure foncière. L’adoption de 

la culture attelée a quelque peu accru les superficies labourées mais elle a plutôt 

soulagé les paysans dans l’exécution du calendrier cultural. Les statistiques montrent 

en effet que les superficies au niveau de l’exploitation familiale ont peu évolué.  

L’idée d’abandonner la culture itinérante, extensive au profit de la culture intensive 

impliquant la fixation de l’exploitation sur une aire géographique précise a eu des 

échos favorables. Ainsi l’accent est mis désormais sur l’intensification et cela requiert 

le piquetage des parcelles en plus de l’application des paquets technologiques.  

Et pour un souci de conservation des sols l’accent est mis sur l’emploi du matériel 

adapté, en particulier la charrue légère à traction seine dans le où les sols sont surtout 

sableux. Quant à la zone aménagée, l’option doit viser la maîtrise totale de l’eau en 

ayant en appui la gamme de facteurs d’intensification notamment les techniques 

culturales mises en œuvre.  

Il faut de plus en plus un élevage plus raisonnable, plus commercial et permettant de 

dégager le surplus. Les zones pastorales, surtout les bourgoutières devraient faire 

l’objet d’une plus forte moralisation de la « profession traditionnelle de Jowro». La mise 

en application des divers textes en vigueur (LOA, loi portant charte pastorale, ….) 

dans le principe des bonnes pratiques des us et coutumes devrait donner des solutions 

idéales.  

2.3. Principales Interrelations ville- campagne 

D’une manière générale, les 8 chefs – lieux de cercle sont des centres dynamiques.  

D’abord Mopti chef lieu de la région est un port fluvial actif et un centre cosmopolite 

important. Le commerce traditionnel y est développé en plus du commerce du 

poisson séché, fumé et frais, le commerce du cheptel sur pied ou abattu. C’est 

également un centre touristique important.  

Djenné : Ville touristique et religieuse, berceau  de la civilisation islamique, est un 

centre commercial important : mil, riz et poisson. 

Bandiagara : Vieille circonscription administrative, berceau de la civilisation Dogon. Est 

réputée pour son tourisme, les sites de Sangha sont très connus en dehors de nos 

frontières.  On y cultive des oignons à partir des barrages collinaires. On y produit aussi 

du mil. C’est un grand centre de productions de produits maraîchers oignons et 

tomates notamment. 

Bankass : qui est le grenier du mil de la région a pris de l’essor avec le développement 

touristique et la reprise de la route du poisson.  

Koro : gros producteur de mil et pratiquant l’élevage est un centre en pleine évolution 

en fonction de sa position transfrontalière.  
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Douentza : en position axiale sur les routes de Tombouctou et Gao est entrain de 

prendre une dimension touristique intéressante.  

Tenenkou et Youwarou : possèdent des fortes potentialités en biodiversité, mais 

souffrent de leur enclavement.  

La région de Mopti a un potentiel agricole important grâce à ses ressources 

naturelles. Les activités agro-pastorales et de pêche constituent la base de 

l’économie régionale. Les concentrations de la population correspondent aux 

espaces où ces potentialités existent. En plus, la complémentarité zone inondée-zone 

exondée amenuise la relative difficulté des conditions climatiques.  

2.4. Les principales disparités régionales  

Les disparités sont fortement liées aux aspects d’enclavement et à la dynamique des 

groupes sociaux dominants. Dans l’ensemble, on constate que l’enclavement des 

cercles  est facteur de maintien d’un bas niveau de vie, de maintien de mentalités 

rétrogrades et conservatrices.  

Dans le monde pastoral traditionnel et non ouvert, on observe un élevage florissant 

mais le bétail est peu exploité, ceci singulièrement dans la zone du delta. Dans la 

zone exondée, le rythme du développement est lent et il y a un tourisme mal encadré 

qui est entrain de nuire aux bonnes pratiques traditionnelles.   

Sur le plan politique, le choix des leaders et des élus, est dominé par le consensus 

traditionnel des grandes familles, « des suudu baaba » et non le choix en fonction des 

compétences pour les exigences de développement. Ceci conduit à une réalité 

assez triste d’un certain niveau d’engagement pour le développement 

En dehors des cercles de Tenenkou et Youwarou, les autres centres urbains sont 

relativement désenclavés. Cependant il faut sauvegarder les acquis, surtout les 

parcours de la zone exondée de la rive droite. Conditions climatiques : en économie 

rurale, ce sont ces zones ci – dessus mentionnées qui connaissent des conditions 

climatiques relativement meilleures. 

I. TENDANCES LOURDES D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

Plusieurs faits majeurs  marquent l’évolution spatiale de la région de Mopti et de façon 

durable ils impacteront les rapports villes/campagnes ; les mouvements internes et 

externes des populations ;  les dynamiques évolutives des différents secteurs 

économiques notamment les secteurs qui relèvent du domaine rural (agriculture, 

élevage, pêche, exploitation forestières) ;  

Parmi ces variables, il y en a qui relèvent de la structure interne de la région. Il 

s’agit de : 

- L’accélération de la croissance démographique qui affectera sans nul doute 

l’ensemble des secteurs d’investissements  dans le cadre de la satisfaction des 

besoins  notamment dans les secteurs sociaux de base et d’appui à la croissance 

comme l’énergie ou les transports /communication.   
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Figure 36 : Evolution de la population de 1976 à 2008 

 

- Les mouvements pendulaires entre les deux grandes zones agro- écologiques  

avec comme conséquences majeures l’amenuisement et la gestion drastique des 

ressources naturelles (pression du cheptel sur les parcours pastoraux de saison 

sèche et les pâturages aquatiques du delta),  dégradation des massifs forestiers 

- Les  forêts et l’état de biodiversité dans la région de Mopti ne sont pas fonction de 

cette répartition zonale.  

- La  zone lacustre renferme sept (7) forêts classées d’une superficie totale d’environ 

8.000 hectares et dans la zone exondée avec les plaines alluviales du Sourou dans 

le qui compte deux paysages : plaines alluviales limo- argileuses (les volumes 

ligneux varient de 10 à 35 m³/ha) et les glacis (environ 6 m³/ha). 

- La superficie boisée de la région  estimée  à environ 4 300 000 hectares avec un 

capital ligneux de 34 000 000 m³ et une productivité de 0,36m³/ha/an a été 

sérieusement entamée durant ces dernières décennies33  à cause de la baisse des 

niveaux pluviométriques, les fortes pressions exercées par les agriculteurs avec 

l’emploi de pratiques très peu regardantes sur l’environnement, la sécheresse et la 

pauvreté grandissantes des populations rurales. 

- Certaines études34 mettent  le recul de la production et de la  productivité  des 

formations ligneuses sur l’exploitation effrénée du bois et du charbon de bois pour 

satisfaire les besoins sans cesse croissants des populations. Cette situation est 

beaucoup plus perceptible dans les  cercles de Djenné, Douentza, Bankass et 

Koro. 

- En revanche, les services culturels rendus par ces espaces forestiers sont 

incommensurables même si la disparition progressive  de certaines espaces à 

haute valeur culinaire ou thérapeutique entraine la régression des savoir- faire 

locaux.  

- Les forêts de la zone exondée  contribuent  de façon importante à  la satisfaction 

des besoins  énergétiques et de services des populations. Elles connaissent un taux 

de régression de prêt de 70% 

- Les  surfaces agricoles35 exploitées ramenées au nombre d’habitants dans le 

donnent un ratio de 1.3 hectare par habitant. En 2008, ce ratio ne représente plus 

                                                           
33 Avec 75% des superficies de forêts perdues en l’espace de 20 ans (entre 1986 et 2007) 
34 Selon la SED (1999), le stock de bois énergie (y compris le bois mort) est estimé à près de 40 millions de m3 dont plus 

de 95% proviennent des formations naturelles. Le stock de bois mort est estimé à 3,5 millions de m3. Sur la base de 

consommation de 1,5 stères (norme minimale) de bois par habitant et par an, les besoins de la région en bois énergie 

sont de l’ordre de 1 865 297 habitants x 1,5 stères = 2 797 945 stères en 2007 soient 923 333 m3 de bois par an alors que 

le stock de bois était estimé en 1999 à 3,5 millions de m3. 

35 Etudes réalisées en 1996 par SOS-Sahel 
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que 1,09 hectare par habitant. Ainsi en une décennie, le Ratio de répartition des 

terres a connu une diminution de 2,91%. 

- La tendance est à la baisse en ce qui concerne la fertilité des terres à cause la de 

monoculture céréalière et la durée de plus en plus réduite des temps de jachère.  

Ce qui a pour conséquence une baisse de la production et de la productivité.  

- Au niveau pastoral, les capacités de charge des terres pastorales sont largement 

dépassées et  l’on constate la disparition de plusieurs parcours à cause de 

l’avancée des terres de culture.  Ce qui a pour conséquence l’exacerbation des 

conflits   

D’une façon générale, l’environnement d’aménagement et de développement 

pourrait être marqué par des facteurs endogènes et exogènes. Dans le cas de cette 

étude, les principaux facteurs à prendre en compte pour établir les projections à 

l’horizon 2023 sont : 

- la forte croissance démographique de la population et par voie d’entrainement 

ses besoins croissants en nourriture, en énergie, en bois, en routes, en logements, 

etc. ; 

- le climat avec ses pluies insuffisantes et irrégulières, ses sécheresses persistantes, ses 

températures élevées, ses déplacements d'isohyètes, etc. ; 

- la pauvreté avec ses conséquences sur les comportements des hommes 

notamment la délinquance, le banditisme, l’incivisme, etc. ; 

- l'agriculture avec son caractère extensif et dévoreuse d’espaces d’intérêt 

forestier ; 

- l'élevage avec son caractère extensif et ses effets d’accentuation du phénomène 

de désertification ; 

- le cadre législatif et réglementaire avec ses faiblesses et son inadaptation ; 

- les politiques et stratégies sectorielles de développement avec leurs incohérences, 

leurs précarités et leurs lourdeurs, etc. ; 

- le cadre foncier avec ses incertitudes et les mains mises du gouvernement sur la 

propriété des terres, etc. ; 

- les facteurs et pesanteurs socioculturels avec leurs persistances et leurs barrières à 

priori inabordables. 

- le développement industriel avec ses exigences et ses coûts sociaux ; 

- les facteurs politiques et institutionnels avec leurs crises. 
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II. PROBLEMATIQUES MAJEURES, ATOUTS /POTENTIALITES ET CONTRAINTES  

Tableau 144 : Problématiques  majeures, les atouts et les potentialités et les  contraintes  

Volet Problématiques Atouts/Potentialités Contraintes 

Les interdépendances 

entre milieu urbain et 

milieu rural 

Prélèvement abusif et souvent 

incontrôlé    des ressources naturelles 

au niveau du milieu rural (bois, 

produits forestiers, poissons, etc.) 

Potentiel agro- sylvo- pastoral et piscicole 

encore important 

Baisse de la pluviométrie et grande 

variabilité du niveau de la crue du 

fleuve Niger 

Opportunité  de création de micro- 

entreprises et micro- réalisations en milieu 

rural 

Insuffisance de ressources humaines 

qualifiées  

Faible accès des populations rurales 

au crédit 

Faible  niveau d’application des 

plans d’urbanisation des 

agglomérations  (s’ils existent) 

Possibilité de création  de centres  semi- 

urbains  pour soulager les grandes villes 

comme Mopti, Djenné… 

Coût  élevé des investissements   

Insuffisance de moyens humains 

Le milieu urbain  dépossède le milieu 

rural  de ses  bras valides (exode 

rural) 

Possibilité de création des emplois ruraux  

Manque de ressources  

Attrait de la ville pour les jeunes 

Les insuffisances dans les réseaux 

d’assainissement et de gestion des 

déchets et ordures ménagères (le 

milieu rural est souvent un exutoire 

des déchets collectés en milieu 

urbain) 

 

Existence de plan d’assainissement  de 

certaines collectivités  

Non application des textes 

réglementant le secteur  

Faible connaissance par les 

populations (aussi bien en milieu rural 

qu’en milieu urbain) des risques liés 

aux pollutions et nuisances  

Les éléments 

structurants, les 

services  disponibles  

et  les atouts  qu’ils 

constituent  pour 

chaque milieu 

La capacité technique des   

structures d’encadrement  du milieu 

rural 

Présence de plusieurs  

organisations/associations de 

développement 

 

Faible niveau  de renforcement  des 

capacités techniques, 

organisationnelles et institutionnelles 

des OCB 

 

Réformes institutionnelles en cours dans le 

pays (Décentralisation/Déconcentration) 

Faiblesse des capacités des 

ressources humaines chargées de 

l’appui conseil au monde rural 

Insuffisance des moyens financiers  
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Volet Problématiques Atouts/Potentialités Contraintes 

Faible capacité des instances de 

collectivités chargée  de la  gestion  

du développement locale 

La mobilisation des ressources pour 

la réalisation des  investissements  

socio- collectifs et  productifs   

Existence  de la matière imposable pour la 

mobilisation des ressources internes 

Incivisme des populations dans le 

paiement des taxes et impôts 

% élevé des contreparties des 

communautés  sollicitées pour la 

réalisation  des équipements et des 

infrastructures de soutien au 

développement 

Existence de matières 1ères agro- sylvo- 

pastorales  importantes  

Exploitation anarchique et faible 

valorisation des produits 

La création d’unités de 

conservation, de transformation et 

de commercialisation   des  produits 

des filières porteuses 

Existence de plusieurs filières porteuses 

(bétail- viande, lait, peaux et cuirs, 

poissons…)  

Faible niveau d’organisation des 

filières  

Potentiel  encore plus ou moins important   

pour certains produits (cheptel, poissons, 

…) 

Pression sur les ressources  

Très grande variabilité climatique 

constatée ces dernières décennies 

Faiblesse des réseaux de 

communication et de transport 

Faible niveau de structuration des 

marchés et assainissement de 

l’environnement des affaires 

Existence de marchés nationaux et sous 

régionaux pour l’écoulement des produits 

Non maîtrise  des circuits  et des cours 

mondiaux des matières 1ères agricoles 

Le  fonctionnement  des cadres de 

concertation et des espaces de 

dialogue inter- acteurs  

Existence  de cadres de concertation au 

niveau des différents échelons : régional, 

subrégional et local 

Manque de moyens pour assurer le 

fonctionnement des cadres  

Faible harmonisation et mise en 

synergie des approches et stratégies 

d’intervention  des 

acteurs/partenaires 

Faible développement des secteurs 

touristique et artisanal 

Existence du Schéma Directeur du 

Tourisme  

Non maîtrise des circuits touristiques 

et des cours mondiaux  

Construction en cours du village artisanal 

de Mopti 

Non professionnalisme des acteurs 

des secteurs du Tourisme et de 
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Volet Problématiques Atouts/Potentialités Contraintes 

l’Artisanat 

Maisons artisanales dans les cercles de 

Bankass, Koro, Djenné et Bandiagara  
 

Les mécanismes  qui 

régissent  

l’occupation, 

l’organisation, le 

fonctionnement des 

différents  types 

d’espaces et  

notamment le foncier 

Application des textes  et lois 

régissant  les différents espaces 

économiques 

Existence  de textes : SDDR, LOA, CDF36, 

Textes la décentralisation) 

Méconnaissance des textes et autres 

dispositions techniques réglementant 

l’espace par les usagers 

Faible diffusion  des textes et des 

dispositions 

Compétition autour des ressources 

entre les différents usagers  de 

l’espace (agriculteur, éleveur, 

pêcheur). 

Existence  de textes et autres conventions  

de gestion de l’espace (Charte pastorale, 

conférence des, conventions locales de 

gestion. 

Absence  de schéma 

d’aménagement du territoire  de la 

région 

Non respect des textes et des 

dispositions issues des conventions 

Les priorités 

accordées dans la 

réalisation   des 

projets structurants 

Prise en compte des préoccupations 

des groupes cibles bénéficiaires   

des projets/programmes  

Présence d’OCB plus ou moins bien 

organisées 

Faible niveau d’implication et de 

participation  des communautés 

dans la conception, l’exécution et le 

suivi des projets/programmes 

La maîtrise d’ouvrage  

Présence d’une expertise locale  Faible valorisation de l’expertise 

locale 

Suivi insatisfaisante des aspects de 

suivi, maintenance et entretien  des 

ouvrages  

Identification  des 

facteurs internes et 

externes 

Vision long terme  dans la 

planification  et  la réalisation des 

projets /programmes 

Existence de services techniques chargés 

de la planification et des statistiques 

(DRPSIAP, CPS, …) 

Faible capacités d’anticipation des 

acteurs 

Délai court des projets et programme 

Faible niveau de capitalisation des 

expériences 

Initiatives de soutien  à 

la production et à 

l’aménagement de 

Choix et répartition  des initiatives de 

soutien à la production et à 

l’aménagement de l’espace 

Existence d’outils de référence  et de 

planification du développement (PNAT, 

ENP Mali 2025, CSCRP, etc.) 

Les faibles capacités des 

acteurs/partenaires d’anticipation 

des questions spatiales liées au 

développement 

                                                           
36

 SDDR= schéma Directeur du Développement Rural ; LOA : Loi d’Orientation Agricole ; CDF= Code Domanial et Foncier. 
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Volet Problématiques Atouts/Potentialités Contraintes 

l’espace La qualité peu fiable des informations 

servant à la planification des 

initiatives de production et 

d’aménagement de l’espace 

Armature ville- 

campagne 

Développement de centres semi- 

urbains  

Existence de schémas sectoriels de 

développement (tourisme, urbanisme de 

certaines villes importantes etc…) 

Faible niveau d’application des 

schémas et autres dispositions de 

mise en cohérence du couple ville- 

campagne 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti 

III. PERSPECTIVES, OBJECTIFS, ACTIONS PRIORITAIRES ET LOCALISATION  

Tableau 145 : Perspectives, objectifs, Actions prioritaires et localisation 

Volet Perspectives /objectifs Actions prioritaires Localisation (cercles) 

Les interdépendances 

entre milieu urbain et 

milieu rural 

Créer de nouveaux pôles 

économiques au niveau des villes 

émergeantes  

Réalisation  d’équipements et infrastructures 

de soutien à la croissance dans les centres 

semi- urbains 

Villes secondaires 

Valorisation des  différentes filières agricoles 

Poisson= Zone inondée 

Bétail / Viande= TTE la Région 

Produits Maraîchers= Bandiagara, 

Bankass, Douentza 

Les éléments 

structurants, les 

services disponibles et 

les atouts  qu’ils 

constituent  pour 

chaque milieu 

Investir massivement dans les 

secteurs porteurs de l’économie 

rurale 

Augmentation des  infrastructures et 

équipements de soutien à la production en 

zone rurale  

Toute la région 

Mettre en place un système 

d’encadrement du monde rural 

mettant l’homme au centre des 

préoccupations 

Renforcement des capacités des acteurs 

du développement local 
Zone rurale 

Les mécanismes qui 

régissent 

l’occupation, 

l’organisation, le 

fonctionnement des 

différents types 

d’espaces (espaces 

Concevoir, mettre en œuvre et 

suivre le schéma 

d’aménagement du Territoire  

Actualisation des différents outils de 

planification et de gestion de l’espace 

(cadastre, SRAT, autres schémas 

sectoriels…) Toute la région  

Renforcement les capacités des acteurs de 

la décentralisation (élus, personnel des 

collectivités et des services techniques 
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Volet Perspectives /objectifs Actions prioritaires Localisation (cercles) 

agricoles, espaces 

industriels, espaces 

forestiers) notamment 

foncier 

déconcentrés) 

Réalisation de conventions locales de 

gestion des différentes ressources de 

l’espace 

Les priorités 

accordées dans la 

réalisation  des projets 

structurants 

Impliquer l’ensemble des parties 

prenantes dans la formulation, 

l’exécution et le suivi des projets 

majeurs 

Renforcement des  capacités 

organisationnelles et institutionnelles des 

OCB 

Toute la région  Valorisation de l’expertise locale dans la 

réalisation des infrastructures et 

équipements de soutien à la croissance 

économique 

L’identification  des 

facteurs  internes et 

externes 

Placer les projets et programmes 

dans une perspective de 

développement long terme  

Elaboration des schémas communaux  et 

de cercles 
Communes et cercles de la région 

Mettre en place une cellule veille 

stratégique 
Au niveau de la région 

Initiatives de soutien  

à la production et à 

l’aménagement de 

l’espace 

Augmenter la production et la 

productivité au niveau des filières 

porteuses  

Création d’unités de conservation, 

transformation et commercialisation des 

produits 

Toute la région  

Armature ville- 

campagne 

Développer les différents réseaux 

d’assainissement et amélioration 

du cadre de vie 

Augmentation de la couverture en eau,  

électricité, 

 

 

     Toute la région 
Amélioration des installations, équipements 

d’hygiène/ assainissement 

Source : Incestigation du Consultant, contribution du CROCSAD Mopti 
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III  Les grandes orientations d’aménagement et de 

développement de la région de Mopti 

1  Rappel des  Orientations nationales du Mali 

1.1  L’aménagement du territoire comme moyen pour l’organisation et la 

gestion rationnelle des ressources naturelles 

L’évolution du rôle de l’Etat, la reconnaissance et l’affirmation de nouveaux acteurs, 

les engagements sous régionaux et internationaux, de même que les impératifs du 

développement durable, exigent de plus en plus de réponses adaptées en termes 

d’organisation du territoire pour assurer sa cohérence et sa compétitive 

économique. 

Au fil des ans, la recherche de compétitivité économique s’accentue et impose de 

nouvelles exigences. Les territoires se spécialisent, les activités se concentrent, des 

pôles de développement se créent et se développent. Par conséquent, la 

recherche d’une meilleure compétitivité et d’un développement structurant des 

territoires devient une nécessité.  

Ceci ne peut se faire qu’à travers des outils de planification spatiale que sont la 

Politique d’Aménagement du Territoire, le Schéma National d’Aménagement du 

Territoire et les Schémas Régionaux d’Aménagement du Territoire (SRAT).  

En outre, l’aménagement du territoire, cadre de référence des divers acteurs, 

constitue un ensemble de décisions, d’actions et d’interventions politiques et 

techniques, volontaires et concertées qui visent à assurer une répartition adéquate 

de la population, des activités économiques, des infrastructures et équipements et 

de réseaux en vue d’un développement équilibré tout en tenant compte des 

contraintes et des potentialités. 

En fin, l’aménagement du territoire a pour finalité de promouvoir la mise en valeur 

des ressources régionales et d’améliorer le cadre de vie et les conditions d’existence 

des populations en essayant d’atténuer les disparités de développement 

économique et sociale. Pour ce faire, il procède à une organisation prospective de 

l’espace reposant sur une politique volontariste et une orientation concertée des 

réalisations dans un souci d’équité sociale et de durabilité des ressources. 

L’élaboration du SRAT résulte du besoin de doter la région d’un cadre de cohérence 

pour la coordination des actions d’aménagement et de développement. A cet 

effet, un SRAT doit répondre à des fins sociales, économiques et politiques. La prise 

en compte des dimensions humaine et spatiale est essentielle dans la politique de 

développement régional. Il s’agit d’une réflexion prospective qui fait l’état des lieux 

qui un diagnostique stratégique et esquisse le futur possible de la région tout en 

gardant à l’esprit, la préoccupation essentielle de donner aux hommes et aux 

femmes de meilleures conditions de vie (satisfaction des besoins sociaux, santé, 

éducation, eau potable, assainissement et habitat).  

En matière d’aménagement du territoire, la vision de l’ENP « Mali 2025 » est la 

suivante : « Conjuguer sagesse, authenticité et dynamisme pour faire du Mali une 

nation prospère, performante et moderne dont le peuple aura su se saisir résolument 

de son propre devenir pour demeurer un Peuple Uni dans sa riche diversité, tourné 

vers un But commun et ayant Une Foi indéfectible en son avenir».  
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Cette vision est traduite dans les objectifs du CSLP qui est actuellement le cadre 

unique de référence des politiques et stratégies de développement du pays, retenu 

depuis son adoption en décembre 2000, comme cadre d’opérationnalisation de la 

"vision 2025". Et la stratégie mise en place au niveau du CSCRP pour atteindre les 

objectifs de la politique nationale d’aménagement du territoire. 

1.2 La décentralisation et l’aménagement 

La Mission de Décentralisation créée en février 1993, a eu pour mission entre autres 

de conduire l’élaboration d’un Schéma National d’Aménagement du Territoire 

(SNAT) et des Schémas Régionaux d’Aménagement et de Développement (SRAD). 

La mission de Décentralisation et des Reformes Institutionnelles, à travers le projet 

MLI/94/003 «Renforcement des Capacités de mise en place d’une gestion 

décentralisée du développement» a permis d’effectuer d’importants travaux en 

matière d’aménagement du territoire. C’est ainsi qu’ont été élaborés entre 1996 et 

1997 l’Esquisse du Schéma d’Aménagement du Territoire (ESAT) et les Avant – projets 

de Schémas d’Aménagement et de Développement (AP-SRAD). 

L’aménagement du territoire et la décentralisation se sont renfoncés mutuellement à 

travers la prise en compte des acteurs locaux dans le processus. Autant la 

décentralisation a permis à l’aménagement du territoire de renouveler ses méthodes 

et démarches, autant l’aménagement du territoire offre à la décentralisation la prise 

en compte de la dimension territoriale dans la mise en œuvre des politiques 

publiques locales. 

Le processus de décentralisation amorcée depuis 1992 au Mali constitue une 

réponse politique à la forte demande de la population. Il se traduit par une 

responsabilisation des acteurs à la base suivant le découpage administratif en 

vigueur dans le pays. Ainsi, trois ordres de collectivités territoriales ont été crées : la 

commune, le cercle et la région. Cette situation contextuelle est marquée par 

l’existence de nombreux défis : 

- des ressources humaines insuffisantes et peu qualifiées dans les collectivités 

territoriales ; 

- des compétences transférées insuffisamment maîtrisées par les collectivités 

territoriales ; 

- des mécanismes, encore limités, de solidarité et de collaboration entre les 

différents ordres de collectivités ; 

- un niveau d’équipement local globalement faible avec un déséquilibre intra-

régional. 

Dans ce contexte général, les défis de l’aménagement du territoire au Mali sont liés 

à : 

- un déséquilibre entre les villes et les campagnes ; 

- un faible accès aux équipements de base ; 

- un manque crucial d’infrastructures structurantes ; 

- une population jeune et une urbanisation mal contrôlée ; 

- un déséquilibre inter et intra régional. 

Alors l’aménagement du territoire au Mali, pousse à repenser ce système afin de le 

mettre au service de la décentralisation qui bénéficie d’un cadre institutionnel 

approprié, notamment : 
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- la mise en place d’un dispositif national d’appui technique et financier aux 

collectivités territoriales ; 

- le transfert effectif de certaines ressources fiscales et de compétences aux 

collectivités territoriales ; 

- la création de structures d’appui à la mise en œuvre de la décentralisation. 

2 Les orientations du SRAT 

La phase diagnostic a permis de poser les bases de l’élaboration su SRAT. Ainsi, sur la 

base du constat établi, un certain nombre d’orientation ont été proposées. Les 

restitutions faites dans les cercles ont été l’occasion de les reformuler pour mieux les 

adapter aux réalités de la région et aux attentes des acteurs bénéficiaires qui seront 

chargés de la mise en œuvre. Six orientations ont été retenues.  

Orientation 1 :  Promotion d’une gestion durable des ressources naturelles 

Orientation 2 :  Renforcement des capacités humaines par un plus grand accès 

aux services sociaux de base 

Orientation 3 :  Promotion d’une économie régionale performante 

Orientation 4 :  Amélioration de la couverture des réseaux, infrastructures et 

équipements dans l’espace régional 

Orientation 5 :  Organisation et le fonctionnement de l’espace régional pour 

assurer des relations équilibrées entre villes et campagnes 

3 Orientation 1 : Promotion d’une gestion durable des ressources naturelles 

3.1. Rappel des problématiques et des tendances du milieu physique 

Sur le plan écologique la région de Mopti présente une  grande diversité en raison 

de la présence de nombreux cours d’eau, de massifs montagneux et de plateaux  

assez élevés ; et de son étalement sur une large gamme de gradient pluviométrique. 

Ainsi, quatre régions naturelles se partagent cette zone : le Delta intérieur du Niger 

(ici appelé, zone inondée), le Gourma, le plateau Bandiagara-Hombori et le Gondo-

Mondoro. Chacune de ces quatre régions se subdivisent en plusieurs zones agro-

écologiques. 

Dans le cadre de l’élaboration du présent SRAT, le diagnostic a révélé les 

problématiques suivantes :  

- l’insuffisance des terres agricoles ; 

- la baisse de la fertilité de sols ; 

- la régression de l’étendue  des  eaux de surface ; 

- l’envahissement des eaux de surface par les  plantes aquatiques nuisibles 

(jacinthe d’eau et autres) ; 

- la pollution chimique des eaux de surface ; 

- l’insuffisance des eaux souterraine dans la zone exondée ; 

- la  régression du couvert végétal ; 

- la régression des effectifs des espèces et des individus à l’intérieur des 

espèces 

 



 

 

Groupement BERD/CADIS  309 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

 Dans le domaine du climat 

La situation latitudinale soumet le delta à l’influence du climat sud sahélien ou 

soudano-sahélien au Sud, à l’influence du climat sahélien au centre, et à celle du 

climat subdésertique vers le Nord. 

Le climat est influencé par l’harmattan (alizés). On distingue globalement une 

longue saison sèche d’Octobre à Juin et une courte saison des pluies de  Juillet à 

Septembre. Le vent de Nord-Nord-est, l’alizé, chaud et sec, souffle modérément. 

Parfois, c’est l’harmattan brulant qui souffle d’Est en Ouest, balaie le delta en 

soulevant des volutes de poussière.  

Les tendances lourdes dans le domaine du climat de la zone inondée sont 

illustrées par l’analyse des facteurs climatiques (pluviométrie et température) de la 

station de Mopti.  

Au niveau de la station de Mopti, les décennies 50  avec une moyenne 

interannuelle de 663 mm ont été pluvieuses que les autres. Après cette décennie, 

les moyennes interannuelles ont graduellement baissé jusqu’à la décennie 1990. 

A partir de 1990, on constate une légère augmentation des moyennes 

pluviométriques interannuelles pour atteindre une moyenne interannuelle de 

464,625mm pour la décennie 2010. La moyenne interannuelle de la décennie 

1950 présente un écart de 210 mm par rapport à la moyenne de la décennie 

2000 et 248 mm par rapport à la décennie 1980 qui est considérée comme celle 

qui a enregistré la plus faible quantité de pluie.  

En moyenne la pluviométrie a diminué de 30% en 60 ans dans la région de Mopti 

contre une moyenne nationale de 20%. Cette baisse de la pluviométrie place la 

région dans la zone bioclimatique sahélienne avec toutes les conséquences 

négatives sur la biodiversité et les activités humaines.   

L’analyse de l’évolution des températures au niveau de la station de Mopti 

indique une augmentation des températures depuis les années 1980.  Avant 1980, 

rarement les moyennes annuelles de températures ont atteint 30°C mais depuis 

elles atteignent 30°C. Ainsi les années les plus chaudes ont été: 1987 avec 30.6°C, 

1993 avec 30°C et 2002 avec 30.2°C. 

Les données de la station de Bandiagara nous permettent de caractériser 

l’évolution de la pluviométrie dans  la zone exondée. L’analyse de l’évolution de 

la pluviométrie au niveau de la station de Bandiagara montre une diminution des 

quantités de pluies  de 1950 à 2000. La moyenne interannuelle de la décennie 

1950 présente un écart de 208 mm par rapport à celle de 90 et 286 mm par 

rapport à la décennie 1980 qui est considérée comme celle qui a enregistré la 

plus faible quantité de pluie. Il y eu une baisse des moyennes décennales  

pluviométriques  dans le cercle  de la décennie 50 à celle de  80 (663,6 à 378,7 

mm). Entre la décennie 80 et de celle de 90,  il y une légère augmentation des 

quantités de pluies, mais qui restent en dessous de la moyenne interannuelle de la 

décennie 50.   

En conséquence le cercle de Bandiagara qui était située dans la zone 

soudanienne est actuellement dans  le sahel. Cette sahelisation explique en 

partie la dégradation des ressources naturelles et l’érosion de la biodiversité dans 

la zone.  
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 Dans le domaine des sols 

La  région de Mopti se caractérise par la fragilité des équilibres écologiques. De 

façon générale, les sols de la zone exondée sont fortement dégradés. Cette 

dégradation se manifeste par l’appauvrissement général des sols suite à leur mise 

en culture régulière. Ces sols sont soumis aux cultures sèches comme le mil, le 

sorgho. 

De façon générale, plusieurs facteurs sont à l’origine de l’appauvrissement des 

sols de la région. En plus du facteur climatique, on peut ajouter entre autres, la 

dégradation des formations forestières et des parcours pastoraux, la faible 

restitution au sol des prélèvements opérés par les cultures, la disparition des 

systèmes de jachère, la monoculture continue des céréales, la forte pression 

démographique et l’érosion éolienne et hydrique. On note une insuffisance dans 

l’intensification agricole et l’application des techniques de lutte anti- érosive. Les 

ressources en sols ont pour principales tendances : 

- Une forte exploitation qui élimine la pratique de la jachère ; 

- La baisse continue de la fertilité des sols ; 

- La baisse des rendements ; 

 Dans le domaine des ressources en eaux de surface et des eaux souterraines 

L’analyse des hauteurs des crues  montre  les variations des cours d’eau de 1945 à 

2004. De cette analyse, les constats suivants ressortent : 

- Une période où les hauteurs de crue sont presque toutes supérieures ou 

égales à 7 mètres. Elle correspond à la période coloniale et à la première 

décennie des indépendances où les pluies étaient abondantes et dans le 

delta et en amont du Delta ce qui influe sur le niveau de crue du fleuve. 

- Une période où les hauteurs de crue sont en dessous de 7 mètres. Elles se 

situent entre 4 et 7 mètres et la moyenne de la plupart d’entre elles oscille 

autour de 5 mètres. Cette période correspond aux grandes années de 

sècheresse qui ont secoué les pêcheurs avec son cortège de problèmes 

(baisse des crues, baisse de la production halieutique, paupérisation des 

pêcheurs etc.).  

Cette période a vu son niveau de crue le plus bas avec seulement 440 cm de 

hauteur contre 731 cm en 1954 qui est la plus grande hauteur qu’a connue la 

station de Mopti depuis 1945 soit une différence de  290 cm. Une Période où 

les crues oscillent autour de 5 mètres (plus ou moins 500 cm). 

Cette évolution positive (remontée de crues) a commencé à partir de la 

décennie 1990 où la hauteur a atteint 655 cm en 1994, une hauteur qui n’a été 

atteinte depuis 1971. 

Le niveau de crue est considéré comme le facteur le plus important pour la 

croissance des colonies de poisson (Duivenbooden et al. 1991). De faibles 

précipitations donnent un bas niveau de crue et une saison de pêche moins 

productive. Ceci s’explique par le fait que la baisse du niveau des crues entraîne 

une moindre croissance des populations de poissons, en raison de conditions de 

frai et de croissance moins favorables pour les alevins. Durant la sècheresse des 

années 1970 et 1980, le débit des eaux arrivant au Delta ayant baissé, le niveau 

de crue avait lui aussi baissé.  
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En effet, entre 1953 et 2008 à la station de Mopti, le Niger a un débit inter annuel 

de 952,53 m3/s. La persistance des sècheresses  depuis 1970 caractérisée par la 

baisse de la pluviométrie, explique le fait que le débit du Niger à Mopti, par 

rapport à la moyenne inter annuelle a considérablement chuté à partir de 1970 

pour ne reprendre qu’exceptionnellement en 1979, 1994, 1999 où les  débits ont 

dépassé la moyenne pour atteindre voire dépasser 1.000 m3/s avec 

respectivement 1.003 m3/s, 1.087 m3/s et 1.043 m3/s. 

Les effets cumulés de la pression démographique et la baisse des débits ont eu 

des conséquences néfastes sur la production halieutique du delta central du 

Niger. En effet, la masse de poissons exportée en provenance du delta est passé 

de 60.000 tonnes à la fin des années 1960 à 40.000 tonnes dans les années 1970 

pour descendre à 10.000 tonnes. 

Les menaces principales qui pèsent sur les ressources en eau ont trait aux 

changements climatiques qui réduisent le volume et la durée des crues, la 

sédimentation qui empêche l’inondation des lacs de la rive gauche, la gestion du 

barrage de Sélingué et  très prochainement celui de Fomi, qui ont  des impacts 

négatifs importants sur les fonctions socio-économiques de l’écosystème, 

l’ensablement des chenaux d’alimentation des lacs et des rivières, la baisse 

continue de la nappe phréatique et L’accroissement des besoins en eau 

agricole, pastorale et domestique. 

 Dans le domaine de la végétation et de la faune 

- La végétation  

Les forêts de la zone inondée sont en forte régression. En 21 ans les  superficies  

forestières ont régressé de 93%.  

Les forêts de la zone exondée sont soumises à une très forte dégradation due 

à l’exploitation par les populations locales. En 1987, la superficie totale des 

forêts était de 1 450 000 hectares. Par contre, en 2007, elles n’étaient plus que 

451 114 hectares soit un taux de régression de 66,75% (Evaluation intégrée des 

écosystèmes, 2009).  

Les formations forestières et les parcours pastoraux de la région sont dans un 

état de dégradation accentuée à cause des périodes de sécheresse qui 

durent depuis des décennies. Ils ont subi une modification profonde à cause 

de l’insuffisance de pluies et de la baisse des crues. A ces facteurs, il faut 

ajouter la forte pression de l’homme caractérisée par les feux de brousse, le 

surpâturage, la mise en valeur agricole des espaces jadis à usage 

exclusivement pastoral, la coupe abusive du bois et le braconnage.  

- La faune  

D’une manière générale, il y a une dégradation continue de l’habitat de la 

faune et une régression des effectifs des espèces et des individus au niveau 

de chaque espèce. Certaines espèces sont menacées et d’autres en voie 

d’extinction. 

· Les espèces  menacées  sont : le lamantin, la gazelle à front roux, la tortue 

terrestre, l’aigle pêcheur, le pélican,  le jabiru, le corbeau pie, le 

serpentaire, la grue couronnée, le marabout, le faucon pèlerin, les 

vautours.  

· Les espèces  qui sont en voie d’extinction sont : le damalisque, la gazelle, 

dorcas et le fennec. 
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- Les ressources halieutiques 

En 1954 Daget, a dénombré 138 espèces, dont au moins 24 espèces 

endémiques dans la zone inondée. 

Les observations sur les captures de 2009 dans les différentes zones dénotent 

l’existence de 98 espèces, la rareté de 17 espèces et la disparition de 22 

espèces de poissons.  

- la baisse de la pluviométrie et la faiblesse des crues ; 

- la diminution de la productivité piscicole des plans d’eau ; 

- La perte de diversité spécifique des différents plans d’eau ; 

- Un appauvrissement des prises de pêche. 

2.2 Axes et objectifs stratégiques  

La région de Mopti a une économie à vocation agro-sylvo-pastorale. Les systèmes 

de production reposent tous sur l’exploitation extensive des ressources naturelles 

dans un contexte de péjoration climatique et  d’accroissement rapide de la 

population. C’est pour cette raison que la gestion durable des ressources naturelles 

constitue une orientation essentielle dans les années à venir.  Sept axes concourent 

à la réalisation de cette orientation.  Il s’agit de : 

- Axe 1 : La promotion des pratiques durables de l’utilisation  des ressources 

naturelles et de la biodiversité, 

- Axe 2 : Le renforcement  de la lutte contre des pratiques non durables de 

l’exploitation des ressources naturelles et de la biodiversité, 

- Axe 3 : La restauration des écosystèmes  dégradés,  

- Axe 4 : La préservation  du fleuve Niger et des autres ressources en eau de 

surface (rivières, lacs et mares), 

- Axe 5 : L’ancrage institutionnel de la gestion des ressources naturelles à 

travers le processus de la décentralisation, 

- Axe 6 : Le développement des stratégies d’atténuation des impacts des 

changements climatiques sur les ressources naturelles, 

- Axe 7 : Le développement des sources alternatives à l’utilisation du bois-

énergie ; 

- Axe 8 : La promotion de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE).  

Axe 1 : Promotion des pratiques durables de l’utilisation des ressources 

naturelles et de la biodiversité 

L’objectif de cet axe est de  promouvoir les pratiques durables de l’utilisation des 

ressources naturelles et de la biodiversité. La réalisation de certaines actions 

suivantes permettra d’atteindre cet objectif.  

En termes d’actions pour l’axe 1, il s’agira de : 

- Identifier et encourager par des mesures incitatives les pratiques durables 

traditionnelles des populations locales ; 

- Elaborer des plans d’aménagements et de gestion des ressources 

forestières et halieutiques ; 

- Elaborer  et respecter  les conventions locales de gestion des RN ; 

- Elaborer et mettre  en place des mécanismes de prévention et  de 
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résolution des conflits nés de l’exploitation des ressources naturelles ; 

- Généraliser  l’implantation  des plantations villageoises/Bosquets 

villageois et l’usage des foyers améliorés. 

 

Axe 2 : Renforcement de la lutte contre des pratiques non durables de 

l’exploitation des ressources naturelles et de la biodiversité  

Cet axe a pour objectif de renforcer la lutte contre les pratiques non durables 

d’exploitation des ressources naturelles et de la biodiversité. Il se réalisera  à travers 

un paquet d’actions.  

En termes d’actions pour l’axe 2, il s’agira de : 

- Lutter  contre les feux de brousse, 

- Lutter contre le déboisement abusif, le surpâturage, le braconnage, 

- Lutter contre les mauvaises pratiques de pêche et les engins nuisibles au 

renouvellement des ressources halieutiques. 

 

Axe 3 : Restauration des écosystèmes  dégradés  

Suite aux effets conjugués des changements climatiques (baisse de la pluviométrie 

et hausse des températures) et des activités anthropiques beaucoup d’écosystèmes  

se sont dégradés dans la région de Mopti. Aussi est-il urgent de procéder à leur 

restauration afin de permettre la remontée biologique de leurs ressources, supports 

des activités de développement des populations locales.  

En termes d’actions pour l’axe 3, il s’agira de reboiser les écosystèmes, de 

faciliter leur alimentation en eau et de les mettre en défens afin de les 

soustraire aux menaces responsables de leur état actuel. 

 

Axe 4 : Préservation du fleuve Niger et des autres ressources en eau de 

surface (rivières, lacs et mares)  

Dans cette zone sahélienne, une bonne partie des activités des populations et 

l’essentiel du cycle de vie de la faune se réalisent autour ou à l’intérieur des 

ressources en eau de surface (fleuve, rivières et mares) et, qui constituent de ce fait 

des artères vitales à sauvegarder. Dans ce contexte il faut nécessairement de lutter 

contre les menaces qui pèsent sur l’existence et le fonctionnement de ces hydro 

systèmes.  

En termes d’actions pour l’axe 4, il s’agira de : 

- lutter contre l’ensablement,  

- Protéger les berges par  leur végétalisation  (reboisement et autres), 

- lutter contre la pollution et les plantes envahissantes, 

- d’informer et de sensibiliser tous les usagers  pour une gestion concertée  

des eaux du fleuve Niger  et des autres ressources en eau de surface. 
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Axe 5 : Ancrage institutionnel de la gestion des ressources naturelles à 

travers le processus de la décentralisation  

Avant l’avènement des services des Eaux et Forêts, les populations locales, 

conformément à leurs us et coutumes régissaient l’accès, l’usage, le contrôle des 

ressources naturelles à l’intérieur de leur terroir. Il s’agit d’un ensemble de mesures et 

de techniques de protection et de conservation des ressources naturelles apprises 

d’une génération à l’autre et dont l’application est socialement acceptable en 

raison de leur conformité avec leurs habitudes, leurs traditions, leurs croyances…etc. 

Ces mesures et techniques étaient basées sur les savoirs, le savoir-faire locaux et les 

pratiques des populations. En outre, dans ces sociétés traditionnelles le droit 

coutumier régissait  également la gestion des conflits nés de l’usage des ressources. 

Et c’est par sa réglementation à travers interdits et tabous sociaux voire des 

superstitions (mélange du secret et du sacré) donc la crainte de la sanction divine 

et/ou collective que le droit coutumier contribuait à préserver les ressources 

naturelles et à assurer un équilibre écologique à l’intérieur de ses champs 

d’application.  

La gestion traditionnelle des ressources naturelles se caractérisait aussi par 

l’existence d’institutions traditionnelles. Ces dernières étaient représentées par les 

chefs coutumiers, ceux qui les assistent ainsi que ceux qui ont en charge 

l’application des règles consensuelles d’accès à la terre et du règlement des 

différends nés de l’exploitation des ressources naturelles entre deux ou plusieurs 

parties.  

Ces institutions étaient issues généralement des familles fondatrices des villages et 

jouissaient d’une forte influence dans la gestion des affaires collectives quel que soit 

le domaine.  

La recomposition sociale et religieuse, avec en corollaire la contestation de 

l’autorité des chefs combinée à l’implantation des structures de l’Etat (Eaux et 

Forêts), mis à mal ces stratégies et  procédures. 

En effet, l’Etat à travers les services des Eaux et Forêts a développé des politiques et 

stratégies dont le défi majeur a consisté dans la définition des méthodes permettant 

à la fois de préserver les ressources et d’assurer la sécurité alimentaire aux 

populations en constante augmentation.  

Ces politiques et stratégies ont consisté en la formulation de nombreux programmes 

d’action, de développement et l’adoption d’un cadre juridique et institutionnel.   

Malgré ces efforts, on est porté à constater aujourd’hui l’échec de ces politiques et 

stratégies. Trois raisons expliquent cet échec : l’étatisation de la totalité des 

ressources naturelles, la gestion paternaliste des ressources par l’Etat et surtout la non 

valorisation du savoir et du savoir-faire traditionnels des communautés locales. 

Alors qu’il est admis aujourd’hui que les règles qui sont établies par des instances 

locales légitimes ont plus de chance d’être appliquées que des législations qui ne 

cadrent pas souvent avec les réalités des populations locales. Aussi depuis la table 

autour « des états généraux du monde rural en 2002 » a-t-il été décidé au Mali une 

implication et une participation plus active des populations locales à travers un 

processus de transfert de  compétence de la gestion des ressources naturelles aux 

collectivités locales dans le cadre de la décentralisation.  
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En termes d’actions pour l’axe 5, Il s’agira de développer des stratégies de 

participation  et d’implication active des populations locales à la gestion des 

ressources naturelles. 

 

Axe 6 : Développement de stratégies d’atténuation des impacts des 

changements climatiques sur les ressources naturelles  

Le climat de la région de Mopti  est de type sahélo-Soudanien Nord. Il  se 

caractérise depuis le début des  années 70 par une  baisse et une grande variabilité 

inter annuelle de la pluviométrie qui se manifestent  par des années sèches 

récurrentes. Cette situation fragilise  les écosystèmes  et dégrade leurs ressources 

(l’eau, de la diversité biologique et des sols) rendant ainsi vulnérables les populations 

locales. Aussi est-il impératif d’initier et de  mettre en œuvre des stratégies 

d’atténuation des impacts des changements climatiques sur les ressources  dans la 

perspective d’un développement durable de la région.  

En termes d’actions pour l’axe 6, il s’agira de : 

- Implanter des digues de retenue des eaux de ruissellement,  

- Sur creuser  les mares et les chenaux d’alimentation des lacs  et mares 

asséchés. 

 

Axe 7 : Développement de sources d’énergie alternatives à l’utilisation du 

bois-énergie  

La région de Mopti était une région extrêmement boisée, tant en zone exondée que 

dans le delta, il y avait des forêts importantes. Ces forêts sont de nos très dégradées 

à cause de la surexploitation mais aussi à cause des effets de la sécheresse qui est 

devenue permanente et endémique.  Selon le projet « Stratégie d’Energie 

Domestique (SED, 1999), le stock de bois énergie (y compris le bois mort) de la région 

de Mopti est estimé à 3,5 millions de mètres cubes. Alors que sur la base de la 

consommation de 1,5 stères (norme minimale) de bois par habitant et par an, les 

besoins de la région en bois énergie sont de l’ordre de 1 865 297 habitants x 1,5 

stères = 2 797 945 stères en 2007 soient 923 333 mètres cubes de bois par an en 1999.  

On peut estimer selon ces données que le stock de bois mort de la région est quasi 

épuisé depuis 2004. Ce qui explique la forte pression des populations sur les reliques 

de boisements dans les cercles de Djenné, Douentza, Bankass et Koro et ses jachères 

pour satisfaire les besoins en bois de chauffe et en charbon de bois. En l’absence 

d’énergie de substitution, la région est donc en train d’entamer actuellement ses 

réserves de bois vert avec peu de mesures de compensation.  

En termes d’actions pour l’axe 7, il faudra donc : 

- identifier des sources d’énergie alternatives  à l’exploitation des 

ressources naturelles ; 

- développer les stratégies/techniques de l’exploitation de l’énergie solaire 

et  de la biomasse des plantes envahissantes (jacinthe d’eau) et la paille 

de riz pour fabriquer des briquettes. 
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Axe 8 : Promotion de la Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) 

Par Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE), il faut entendre «un processus qui 

favorise le développement et la gestion coordonnée de l’eau, des terres et des 

ressources connexes en vue de maximiser de manière équitable le bien-être 

économique et social en résultant sans pour autant compromettre la pérennité 

d’écosystèmes vitaux » (Partenariat mondial pour l’eau, Comité technique 

consultatif) 

En effet, il ressort de la revue du secteur de l’eau, que l’essentiel des conditions sont 

réunies pour permettre au Mali de se lancer efficacement dans la Gestion Intégrée 

de ses Ressources en Eau.  

Ainsi : 

 Sur le plan des politiques et stratégies développées par les différents utilisateurs 

de l’eau existent des documents récents tels que la stratégie nationale de 

développement de l’alimentation en eau potable et de l’assainissement en 

milieu rural et semi-urbain, la note d’orientation politique de développement du 

secteur rural et de l’eau, la charte pastorale, la stratégie nationale de 

développement de l’irrigation, le schéma directeur de développement de la 

pêche et de la pisciculture qui montrent que les départements ministériels 

responsables des secteurs concernés sont prêts à assumer leurs responsabilités 

‘‘d’appui-conseil’’ auprès des maîtres d’ouvrage des infrastructures 

hydrauliques que sont les conseils communaux, les organisations de pasteurs, 

d’agriculteurs, de pisciculteurs…etc. 

 Sur le plan de la connaissance des besoins et des ressources en eau existent des 

rapports synthétiques tels le bilan à mi-parcours de la mise en œuvre du schéma 

directeur des ressources en eau la Situation du secteur de l’eau au Mali  La 

Direction nationale de la Météorologie et la Direction nationale de l’Hydraulique 

disposent de Systèmes d’Information Géographique permettant de visualiser les 

informations dans l’espace. 

Concernant les aspects institutionnels, l’étude sur la revue et l’analyse critique des 

textes législatifs et réglementaires du secteur eau et assainissement, les ordonnances 

portant création (et les décrets fixant organisation et modalités de fonctionnement) 

des Directions nationales récemment mises en place dans les secteurs de l’eau, de 

l’assainissement et de l’environnement, ainsi que le décret portant création d’un 

Comité de coordination du secteur eau et assainissement, constituent des éléments 

de base permettant de proposer un cadre adapté à la Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE), en partant des structures en place. D’autre part, le 

processus de décentralisation est fortement engagé au Mali comme il apparaît à la 

lecture des lois et décrets sur la décentralisation  et il servira de support aux transferts 

de capacités en matière de gestion des points d’eau et des aménagements 

hydrauliques.     

Concernant les aspects législatifs et réglementaires, le projet de Politique nationale 

de l’eau, la loi portant Code de l’eau, les projets de loi portant création  et de 

décret fixant organisation et modalités de fonctionnement  de l’Agence du fleuve 

Niger répondent dans leurs grandes lignes aux impératifs de la GIRE.  
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Concernant les aspects financiers, le code de l’eau met en avant le principe du 

pollueur = payeur qui constitue une entrée vers le financement des mesures de 

protection contre les pollutions. 

Cependant, aussi bien sur le plan de la connaissance des besoins et des ressources 

en eau que de l’adaptation du cadre institutionnel et juridique, des lacunes restent 

à combler : insuffisance du nombre de stations de mesures hydrologiques et 

hydrogéologiques, et du système de transmission des données ; absence de 

concertation entre structures chargées de la planification des eaux et de 

l’aménagement du territoire, insuffisance des informations des problèmes liés à la 

gestion de l’eau).  

En termes d’actions pour l’axe 8, il s’agira de : 

- Augmenter le nombre de stations de mesures hydrologiques et 

hydrogéologiques ;   

- Améliorer  le système de transmission des données ;  

- Créer un cadre de concertation entre structures chargées de la 

planification des eaux ; 

- Organiser et mettre en œuvre des campagnes d’I/E/C à l’intention des 

populations afin de permettre l’appropriation des installations et une 

meilleure maîtrise des méthodes de gestion des ressources en eau et des 

équipements ;  

- Intégrer dans l’enseignement à tous les niveaux des modules sur la 

gestion  des ressources en eau. 

4 Orientation 2 : Renforcement des capacités humaines par un plus grand accès 

aux services sociaux de base  

4.1   Rappel  des problématiques et des tendances du milieu humain 

La région de Mopti, de par sa position géographique par rapport aux autres régions 

et au pays voisins est l’une des régions phares du pays au plan de la dynamique 

socio-économique et socioculturel pour asseoir une politique de développement. 

Au plan de la sous région, si la proximité avec le Burkina Faso et la Mauritanie, 

respectivement à l’Est et à l’ouest, est un atout important pour le développement 

commercial de la région de Mopti. Il n’en demeure pas moins vrai que tout facteur 

négatif sur le plan économique et politique dans ces pays pourrait exercer des 

pressions beaucoup plus négatives que positives pour l’économie de la région. 

- la richesse des activités culturelles, qui, à défaut de soutiens et d’investissements 

ont tendance à ne pas évoluer vers la modernité ; 

- l’importance des ressources humaines du fait du taux élevé de l’accroissement 

démographique, et qui, au lieu d’apporter les réponses aux ménages pour le 

besoin en main d’œuvre, contraste avec le niveau de pauvreté rendant difficile 

l’épanouissement humain en milieu rural et urbain ; 

- le taux élevé d’analphabétisme et le faible taux de scolarisation qui, conjugués 

aux pratiques traditionnelles néfastes et à la recherche du profit, se traduisent par 

l’émergence d’une mentalité rendant difficile la prise en compte des réalités 

pour le mieux être des familles ; 
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- une migration des bras valides contribuant d’une part à réduire les revenus des 

familles mais avec pour conséquence le dépeuplement des localités rurales et 

un accoisement des villes. 

Le diagnostic de la région de Mopti a révélé un certain nombre de problématiques 

suivantes sur le milieu humain qui sont notamment : 

- l’effritement des valeurs culturelles ; 

- l’acculturation ; 

- la faible valorisation de nos valeurs positives ; 

- la forte croissance démographique entrainant une forte pression sur les 

ressources naturelles ; 

- la répartition  inégale de la population ; 

- la faible participation des femmes au processus de développement ; 

- le faible taux d’alphabétisation et de scolarisation. 

4.2 Axes et objectifs stratégiques 

Dans le cadre de cette orientation stratégique relative au milieu humain, plusieurs 

axes ont été déterminés à savoir :  

- Axe 1 : Amélioration des indicateurs de développement humain (santé, 

éducation formation professionnelle), 

- Axe 2 : Amélioration de la gestion des infrastructures, 

- Axe 3 : Maîtrise de la croissance démographique, 

- Axe 4 : Accroissement de l’employabilité de la population. 

Axe 1 : Amélioration des indicateurs de développement humain  

Le diagnostic de la région de Mopti a révélé un certain nombre de problématiques 

relatives à la faiblesse des indicateurs de développement humain à savoir : 

- Une faible participation des femmes au processus de développement, 

- Le faible taux d’alphabétisation et de scolarisation. 

En ce qui concerne l’axe portant sur l’amélioration des indicateurs de 

développement humain, les objectifs sont de : 

- Accroitre les taux de scolarisation en favorisant celle des jeunes filles et des 

groupes défavorisés ; 

- Améliorer de la qualité de l’éducation et de l’enseignement, 

- Accroitre les taux  d’alphabétisation en favorisant l’alphabétisation des femmes 

et des groupes défavorisés ; 

- Accroitre les taux de formation professionnelle en favorisant la formation des 

femmes ; 

- Accroître la couverture sanitaire, 

- Améliorer le cadre de vie (hygiène et assainissement). 
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En termes d’actions pour l’axe 1, il s’agira de : 

- Renforcer les capacités humaines dans le domaine de l’éducation ; 

- Renforcer les capacités humaines dans le domaine de la formation 

professionnelle ; 

- Fournir des matériels et fournitures adaptés au personnel enseignants et 

aux élèves ; 

- Renforcer les capacités humaines dans le domaine de l’alphabétisation ; 

- Mettre en place un dispositif de formation continue des acteurs du 

développement ; 

- Renforcer les capacités humaines dans le domaine de la santé ; 

- Augmenter la couverture du cercle en organisations communautaires 

(mutuelles de santé) ; 

- Renforcer les capacités humaines dans le domaine l’hygiène et 

l’assainissement par la sensibilisation et l’animation (IEC) ; 

- Développer des stratégies de maintient des enfants dans le système 

éducatif. 

  

Axe 2 : Amélioration de la gestion des infrastructures  

En ce qui concerne cet axe portant sur l’amélioration de la gestion des 

infrastructures,  l’objectif est de pérenniser les infrastructures. 

En termes d’actions pour l’axe 2, il s’agira de : 

- en mettant en place des comités de gestion des infrastructures ; 

- et en redynamisant les comités de gestion existants. 

 

Axe 3 : La maîtrise de la croissance démographique 

La région de Mopti est caractérisée par une forte croissance démographique. En ce 

qui concerne cet axe, l’objectif est de développer des stratégies  de maîtrise de la 

croissance démographique.  

En termes d’actions pour l’axe 3, il s’agira de développer des stratégies de 

maîtrise de la croissance démographique en favorisant l’information sur la 

santé de la reproduction et la planification familiale. 

 

Axe 4 : Accroissement de l’employabilité de la population 

La région de Mopti est caractérisé par le phénomène de chômage surtout des 

jeunes et du problème de l’inadaptation de la formation à l’emploi, les objectifs de 

cet axe sont : 
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- Adapter la formation des acteurs aux emplois disponibles ; 

- Former les populations au développement d’initiatives créatrices d’emplois. 

En termes d’actions pour l’axe 4, il s’agira de : 

- Faisant la promotion des activités agricoles, d’élevage et artisanal ; 

- Insérant les jeunes dans le circuit de production ; 

- Faisant la promotion de l’adéquation formation/emploi ; 

- Créant des unités de transformation des produits locaux ; 

- Créant des centres d’élevage d’alevins, avicoles et apicoles ;  

- Créant des usines de collecte et traitement des cuirs et peaux et de 

transformation du lait ; 

- Multipliant des travaux à haute intensité de main d’œuvre ; 

- Renforçant les capacités des structures existantes de l’emploie et de la 

formation professionnelle ; 

- créant des Centres d’Education pour le Développement (CED) ; 

- créant ou renforcer les Ecoles de Formation Technique et Professionnelle ;   

- mettant en place un observatoire de l’emploi et de la formation. 

 

5. Orientation 3 : Promotion des performances de l’économie  

régionale  pour son  intégration  dans  la  sous- région ouest 

africaine        

5.1 Rappel des problématiques  et des tendances  

D’une manière générale, la problématique de développement des activités 

économiques de la Région peut se ramener aux problèmes majeurs suivants : 

- La dégradation continue des ressources naturelles supports essentiels des 

systèmes de production agro pastorale entraînant du même coup une situation 

de précarité des producteurs ruraux ; 

- La menace permanente en matière de production agricoles expliquée en 

grande partie par les conditions climatiques; 

- Un effectif de cheptel important avec un système d’exploitation inadéquat 

exerçant une pression insupportable sur le couvert végétal ; 

- Un système d’élevage de prestige avec une faible exploitation ; 

- Les faibles performances généralisées des activités économiques ; 

- Les faibles capacités techniques des acteurs et d’organisations dans les divers 

secteurs d’activités de la Région.  

5.2 Axes et objectifs stratégiques 

Dans le cadre de cette orientation stratégique  relative  à la promotion des 

performances de l’économie régionales plusieurs axes ont été déterminés à savoir : 
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- Axe 1 : Développement des filières porteuses de l’économie rurale ; 

- Axe 2 : Promotion d’un élevage performant, moteur de l’économie régionale ; 

- Axe 3 : Développement du secteur secondaire ; 

- Axe 4 : Renforcement des capacités des acteurs des piliers de l’économie ; 

- Axe 5 : Financement de l’économie locale ; 

- Axe 6 : Promotion des activités commerciales ; 

- Axe 7 : Renforcement de la préservation et de la mise en valeur du patrimoine 

touristique et culturel. 

Axe 1 : Développement de l’agriculture, de la pêche et de l’exploitation 

forestière  

Les secteurs portent essentiellement sur l’agriculture, la pêche, l’exploitation 

forestière. Les objectifs stratégiques de cet axe sont : 

- Développer les filières porteuses dans l’agriculture ; 

- Intensifier les systèmes de production agricole ; 

- Promouvoir la transformation des autres produits agricoles ; 

- Promouvoir les filières porteuses en agroforesterie (dattes) ; 

- Encourager les plantations villageoises ; 

  

En termes d’actions,  l’axe 1 va se traduire par le développement des filières 

porteuses dans l’agriculture et l’intensification des systèmes agricoles. Ce qui 

suppose qu’il faudra au préalable : 

- Aménager les sols, les plaines et les bas fonds, 

- Développer la petite irrigation (maraîchage), 

- Développer la recherche variétale, 

- Promouvoir les fosses fumières et des intrants agricoles: semences fumier 

composte engrais minéraux, herbicide, 

- Vulgariser des semences en haut rendement améliorées, 

- Mécaniser les  systèmes de production. 

Pour  Promouvoir la transformation des autres produits agricoles, il faudra : 

- Créer des unités de transformation, 

- Organiser les circuits de commercialisation, 

- Former des acteurs privés, 

- Organiser des fora d’entreprises. 

 

Axe 2 : Promotion d’un élevage performant, moteur de l’économie régionale 

Les objectifs affichés pour cet axe sont de :  

- Promouvoir les filières porteuses de l’élevage (lait, cuirs et peaux, bétail-viande) ; 

- Intensifier le sous-secteur de production pastorale. 
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En termes d’actions pour l’axe 2 il faudra : 

- Suivre et la prévenir les maladies du cheptel ; 

- Prendre des mesures d’incitation du privé ; 

- Renforcer les infrastructures d’élevage ; 

- Equiper les auxiliaires vétérinaires ; 

- Former et suivre des auxiliaires ; 

- Baliser les couloirs (aménagement de zones de pâture et de pistes) ; 

- Matérialiser les gîtes d’étape et les pistes de transhumance ; 

- Promouvoir  l’installation des vétérinaires privés ; 

- Créer des unités de transformation du lait, de la viande, des cuirs et 

peaux ; 

- Développer la pisciculture, l’aviculture et l’apiculture ; 

- Construire des abattoirs modernes ; 

- Construire des unités de fabrication et promouvoir les aliments de bétail ; 

- Aménager les espaces pastoraux ; 

- Créer les unités de transformation de poissons. 

 

Axe 3 : Développement du secteur secondaire 

Ce secteur comprend les industries alimentaires et artisanales, le transport, etc. Les 

objectifs stratégiques sont : 

- Promouvoir le développement des unités de transformation agro-sylvo-

pastorale et halieutique ; 

- Promouvoir les PME/ PMI ; 

- Développer les sources d’énergie ; 

- Accroitre les plus values dans les productions agropastorales. 

 

En termes d’actions l’axe 3 va se traduire par : 

- La création d’unités de transformation, 

- Organiser les circuits de commercialisation, 

- Former des acteurs privés, 

- Organiser des fora d’entreprises. 

 

Axe 4 : Renforcement des capacités des acteurs des piliers de l’économie  

Les objectifs stratégiques sont : 

- Organiser les acteurs de l’économie ; 

- Formaliser les systèmes de production et de commercialisation ; 

- Renforcer le système d’encadrement du monde rural. 
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En termes d’actions,  l’axe 4 va se traduire par : 

- Former les acteurs ruraux ; 

- Sensibiliser la population ; 

- Alphabétiser les acteurs concernés ; 

- Former les animateurs villageois ; 

- Renforcer l’encadrement des producteurs ; 

- Mettre en place des cadres de concertation. 

  

Axe 5 : Financement de l’économie locale  

Les objectifs stratégiques sont :  

- Rendre accessibles les sources de financement, 

- Développer la commercialisation, 

- Créer de nouveaux  pôles économiques  au niveau des villes émergentes, 

- Investir massivement dans les secteurs porteurs  de l’économie rurale. 

En termes d’actions,  l’axe 5 va se traduire par : 

- Favoriser l’installation de banques et d’institutions de micro finances, 

- Favoriser l’installation des foires hebdomadaires, 

- Formation des acteurs privés, 

- Créer des fonds locaux de soutiens aux initiatives privées. 

 

Axe 6 : Promotion des activités commerciales   

Les objectifs stratégiques sont :  

- Promouvoir la commercialisation et la transformation des produits agricoles, 

- Promouvoir les équipements marchands, 

- Développer les activités commerciales, 

- Valoriser  les productions locales. 

En termes d’actions,  l’axe 6 va se traduire par : 

- Organiser des foires et voyages d’affaire, 

- Diversifier les produits de commerce, 

- Favoriser l’installation de banques, 

- Renouveler le parc automobile, 

- Encourager de nouvelles compagnies, 

- Encourager des nouvelles compagnies (routières et fluviales), 

- Assurer la promotion et la sécurisation des sites touristiques, 

- Développer le transport fluvial, routier et aérien. 
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Axe 7 : Renforcement de la préservation et de la mise en valeur du patrimoine 

touristique et culturel 

Les objectifs stratégiques sont de : 

- Sauvegarder le patrimoine culturel, 

- Renforcer les infrastructures touristiques, 

- Valoriser le patrimoine touristique, 

- Renforcer les capacités des acteurs de la filière touristique, 

- Inventorier des sites et biens du patrimoine,  

- Restaurer des sites dégradés. 

En termes d’actions,  l’axe 7 va se traduire par : 

- Restaurer les monuments architecturaux  les plus représentatifs,  

- Créer de nouvelles pistes et réhabiliter  les anciennes pistes touristiques, 

- Inscrire de nouveaux sites, 

- Inscrire/organiser des manifestations traditionnelles sur la liste du 

patrimoine, 

- Aider à la création  de structures d’accueil, 

- Développer l’artisanat, 

- Promouvoir l’éco- tourisme, 

- Renforcement des capacités des acteurs de la filière touristique, 

- Inventaire des sites et biens du patrimoine, 

- Restauration des sites dégradés. 

6  Orientation 4 : Amélioration de la couverture des réseaux 

d’infrastructures et des équipements dans l’espace régional 

6.1  Rappel des problématiques et des tendances 

L’analyse diagnostique des équipements et des infrastructures fait ressortir que la 

région de Mopti dispose d’une série d’équipements et d’infrastructures de divers 

niveaux de rayonnement et de répartition spatiale, de même que des niveaux variés 

de satisfaction. Les principaux problèmes majeurs dans le domaine des 

infrastructures et équipements restent marqués par l’accès aux services sociaux de 

base.  

- En matière d’éducation, en dépit des efforts réalisés, le rythme de construction 

de nouvelles écoles est dépassé par la progression de la demande.  

- Au titre des problèmes majeurs, figure aussi le manque d’espace pour l’extension 

ou la création d’équipements dans les quartiers constituant le noyau ancien de 

la commune urbaine de Mopti.  

- Une telle situation est non seulement à la base des classes pléthoriques, mais 

également privent beaucoup d’enfants de ces quartiers de l’accès à l’école. 

- Dans le domaine de la santé, l’accroissement démographique freine l’évolution 

du taux de couverture sanitaire. Le cercle Mopti concentre plus de 30% des 

infrastructures sanitaires recensés. 
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- En matière de transport et communication, le réseau routier souffre de 

dégradations généralisées. Les cercles de Bankass, Tenenkou et Youwarou n’ont 

pas de voies bitumées. Les zones inondées sont difficiles plus particulièrement 

d’accès à certaines périodes de l’année ; 

- Concernant l’alimentation en eau potable, plus de 60% des pompes manuelles, 

ne sont pas fonctionnelles, faute d’entretien par les populations bénéficiaires. 

- Dans le domaine de l’alimentation en énergie électrique, le caractère 

thermique de la production et la vétusté de certaines machines est à la base 

des multiples coupures d’électricité qui engendrent des désagréments dans tous 

les secteurs d’activités. 

- En matière d’infrastructures touristiques et hôtelières, les cercles de Mopti, 

Djenné, Bankass et Bandiagara concentrent l’essentiel des hôtels, et la majorité 

des bars et restaurants. 

- En ce qui concerne les équipements sportifs, exception faite de la Commune de 

Mopti, ils présentent un niveau sommaire d’aménagement dans tous les cercles 

et ne peuvent pas accueillir des compétitions d’envergure ; 

- Dans le domaine de l’assainissement, il faut noter une faiblesse en termes de 

couverture en ouvrage de gestion des déchets liquide et solide, de  gestion des 

eaux pluviales, de gestion des déchets spéciaux et biomédicaux et de gestion 

des pesticides obsolète et leurs emballages. 

6.2 Axes et objectifs stratégiques 

Dans le cadre de cette orientation stratégique relative à l’amélioration de la 

couverture des réseaux, infrastructures et des équipements dans l’espace régional 

plusieurs axes ont été déterminés à savoir :  

- Renforcement des voies de communication dans la région (routes, pistes, 

voies fluviales et aériennes ; 

- Développement de la couverture en TIC ; 

- Développement des équipements et infrastructures de communication ; 

- Réalisation d’infrastructures et équipements pour les services sociaux ; 

- Réalisation d’infrastructures et équipements pour assurer l’encadrement 

technique et administratif ; 

- Renforcement de la sécurité ; 

- Développement des infrastructures marchandes, d’accueil et touristique ; 

Les principaux objectifs stratégiques en matière d’amélioration de la couverture des 

réseaux, infrastructures et des équipements dans l’espace régional sont les suivants : 

- Désenclaver la région ; 

- Améliorer les moyens de télécommunications dans la région (téléphonie, 

internet, radio, télévision) ; 

- Amélioration des conditions de vie de la population ; 

- Améliorer la qualité de prestation fournie par les services d’encadrement 

technique et administratif ; 

- Eradiquer l’insécurité dans la région ; 

- Pérennisation des valeurs culturelles ; 

- Améliorer les conditions d’accueil et d’hébergement ; 

- Valoriser les sites touristiques ; 
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Axe 1 : Renforcement des voies de communication   

L’objectif sera d’œuvrer à désenclaver la région. 

En termes d’actions,  l’axe 1 va se traduire par : 

- Bitumer les routes intérieures et nationales, 

- Créer des aérodromes dans les chefs lieux de cercles, 

- Rendre la navigation fluviale plus facile, 

- Aménager des gares routières, des ports et des quais, 

- Réaliser des ouvrages de franchissement sur les cours d’eau. 

 

Axe 2 : Développement de la couverture en TIC, des équipements et 

infrastructures de communication   

L’objectif est d’améliorer les moyens de télécommunications dans la région 

(téléphonie, internet, radio, télévision). 

En termes d’actions pour  l’axe 2 : 

- Etendre internet à tous les cercles, 

- Couvrir l’ensemble des cercles en téléphonie fixe et mobile ; 

- Couvrir l’ensemble des cercles en stations TV/FM. 

  

Axe 3 : Réalisation d’infrastructures et équipements pour les services sociaux 

de base  

Il s’agit d’améliorer des conditions d’accès des populations aux services sociaux de 

base. Cette amélioration passe par les actions opérationnelles. 

En termes d’actions pour l’axe 3 : 

- Construire/Réhabilité et équiper les écoles existantes, 

- Construire/Réhabiliter les formations sanitaires existantes, 

- Equiper les formations sanitaires, 

- Réaliser des infrastructures d’assainissement, 

- Construire des infrastructures sportives, 

- Renforcer les infrastructures hydrauliques, 

- Créer une université de Mopti, 

- Mettre en œuvre le PSA des villes de Koro, Bandiagara, Djenné et Mopti, 

- Elaborer et mettre en œuvre les PSA pour les villes qui n’en disposent pas, 

- Favoriser la création d’hôpitaux dans les cercles, 

- Favoriser la création de facultés dans les cercles. 
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7  Orientation 5 : Structuration de l’organisation et du 

fonctionnement de l’espace régional pour assurer des 

relations équilibrées entre les villes et  campagnes 

7.1.  Rappel des problématiques et des tendances  

La tendance évolutive au niveau du secteur agricole se traduit par une extension 

des terres agricoles pour toutes les spéculations (cultures sous pluies comme cultures 

irriguées). Cette pression sur les ressources en terres agricoles s’explique par la perte 

du potentiel agricole des  sols et surtout l’augmentation de la population et 

l’aggravation de la pauvreté dans le monde rural. 

Cette velléité de conquête de plus en plus d’espaces pour avoir accès aux 

ressources s’observent aussi au niveau des autres secteurs d’activités. En effet, les 

charges pastorales sont très importantes pour des espaces en constante régression, 

la pression sur  les ressources piscicoles est aussi très forte entrainant la baisse du 

niveau annuel des prises et une grande mobilité des acteurs qui poussent les limites 

de cette activité vers des espaces occupées par les aménagements hydro- 

agricoles occasionnant ainsi des conflits de gestion et de tenure foncière.  

D’une manière générale, les 8 chefs – lieux de cercle sont des centres dynamiques. 

D’abord Mopti chef lieu de la région est un port fluvial actif et un centre cosmopolite 

important. Le commerce traditionnel y est développé en plus du commerce du 

poisson séché, fumé et frais, le commerce du cheptel sur pied ou abattu. C’est 

également un centre touristique important.  

Cependant cette ville aux caractéristiques urbaines dépens, pour une part 

importante en ce qui concerne son approvisionnement en énergie, en bois d’œuvre 

et autres produits agro- maraichers de  sa banlieue et des centres ruraux avoisinants.   

Ces prélèvements ont été particulièrement  néfastes pour les différents écosystèmes 

de la région comme le montrent certaines études récentes37 «Les écosystèmes de la 

région de Mopti ont considérablement changé. Ces changements ont été 

particulièrement rapides au cours des vingt (20) dernières années. Les écosystèmes 

de la région de Mopti souffrent surtout de la coupe abusive des bois, de la pêche à 

grande échelle et de la pression agricole et pastorale.  

Ce qui, en retour, a entamé considérablement leurs capacités à fournir les services 

dont les hommes ont besoin pour leur bien être. Par rapport à l’écosystème forêts et 

biodiversité de l’ensemble de la région, on note une régression de 75% en 20 ans 

(95% au niveau du Delta intérieur). Ce qui s’est traduit par une baisse considérable 

de 50% de la production forestière de la région. La pression exercée sur la pêche 

s’explique par la croissance des pêcheurs dans la zone. En 40 ans, la population de 

pêcheurs est passée de 70 000 à 294 702 soit une progression de 321%.  

Dans le Sourou, les activités de pêche ont fait émerger plus de 32 hameaux en 10 

ans multipliant du coup le nombre de pêcheurs dans la zone.  

Sur le plan agricole, la pression s’explique par l’étendue des surfaces agricoles. Au 

niveau de la zone exondée, les activités agricoles occupent plus de 70% des 

espaces disponibles. Une situation qui ne favorise pas la jachère entrainant du coup 

une forte baisse de fertilité des sols.  
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Dans le Delta, on note que de 2003 à 2006, les aménagements rizicoles sont passés 

de 54 hectares à 1293 hectares soit une augmentation annuelle de 2 294% 

représentant 23 fois la valeur initiale.  

De même pour la riziculture en submersion libre, les superficies sont passées de 36 

486 en 2000 à 47 611 hectares 2006 (soit une augmentation annuelle de 30.49%). On 

peut ainsi dire qu’au niveau du Delta, une importante superficie de forêts ou de 

pâturages est annuellement défrichée pour la riziculture. Pour la pression pastorale, 

on note qu’en 50 ans, l’effectif des bovins du Delta a connu une augmentation de 

469% soit 7% par l’an ». 

7.2 Axes et objectifs stratégiques 

Dans le cadre de cette orientation stratégique relative à l’organisation et 

fonctionnement de l’espace plusieurs axes ont été déterminés à savoir : 

- Inversion de la tendance d’urbanisation « sauvage » des grands centres ; 

- Investissement massif dans les secteurs porteurs  de l’économie rurale ; 

- Mise en place  d’un système d’encadrement  du monde rural  en mettant  

l’homme au centre  des préoccupations ; 

- Inscription  des actions de développement dans un système de planification 

du développement local et régional prospectif ; 

- Mise en place de mécanismes qui régissent l’occupation, l’organisation, le 

fonctionnement des différents types d’espaces (espaces agricoles, espaces 

industriels, espaces forestiers) notamment foncier ; 

- La promotion d’initiatives de soutien  à la production et à l’aménagement de 

l’espace ; 

- L’armature ville- campagne. 

Axe 1 : Inversion de la tendance d’urbanisation « sauvage » des grands 

centres 

Il a comme objectif de créer de nouveaux  pôles économiques  au niveau des villes 

émergentes qui  passe par la réalisation des actions opérationnelles. 

En termes d’actions de l’axe 1 : 

- Doter les villes d’espace pour la réalisation de PME/PMI (sésame, lait, cuirs et 

peaux, céréales etc.) ; 

- Moderniser les marchés  et mieux organiser les opérateurs, 

- Développer les différents réseaux d’assainissement. 

 

Axe 2 : Investissement massif dans les secteurs porteurs de l’économie rurale  

Il a comme objectif de développer le secteur rural. 

En termes d’actions pour l’axe 2 : 

- la création de nouvelles unités de transformation et de conservation 

- la création d’unités de commercialisation de la production rurale. 
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Axe 3 : Mise en place d’un système d’encadrement  du monde rural  en 

mettant  l’homme au centre des préoccupations  

L’objectif de cet axe est de renforcer les capacités des ressources humaines par les 

actions opérationnelles décrites ci-dessous : 

En termes d’actions,  l’axe 3 va se traduire par : 

- Renforcer la formation des acteurs du monde rural 

- Diffuser largement les textes. 

 

Axe 4 : Inscription des actions de développement dans un système de planification 

du développement local et régional prospectif  

Il a comme objectif de développer la culture prospective, et il va s’opérationnaliser 

par les  actions suivantes : 

En termes d’actions,  l’axe 4 va se s’opérationnaliser par les actions suivantes : 

- Impliquer l’ensemble des parties prenantes   dans la formulation, l’exécution 

et le suivi des projets majeurs ; 

- Placer les projets et programme dans une perspective  de développement 

long terme ; 

- Appliquer correctement  les SDU et les PUS ; 

- Faire le schéma pour les villes émergentes ; 

- Concevoir, mettre en œuvre, diffuser, respecter et suivre le schéma régional 

d’aménagement du territoire. 

 

Axe 5 : La mise en place de mécanismes qui régissent l’occupation, 

l’organisation, le fonctionnement des différents types d’espaces 

notamment fonciers  

L’objectif de cet axe est de concevoir, mettre en œuvre et suivre le schéma 

d’aménagement du Territoire.  

En termes d’actions de l’axe 5, il s’gira de : 

- Actualiser des différents outils de planification et de gestion de l’espace 

(cadastre, SRAT, autres schémas sectoriels…) ; 

- Renforcer les capacités des acteurs de la décentralisation (élus, personnel 

des collectivités et des services techniques déconcentrés ; 

- Réaliser des conventions locales de gestion des différentes ressources de 

l’espace. 
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Axe 6 : La promotion d’initiatives de soutien à la production et à 

l’aménagement de l’espace 

L’objectif de cet axe est d’augmenter la production et la productivité au niveau des 

filières porteuses. 

En termes d’actions,  l’axe 6 va se réaliser à travers des actions de création 

d’unités de conservation, transformation et commercialisation des produits. 

  

Axe 7 : L’armature ville - campagne  

L’objectif de l’axe est le développement de réseaux d’assainissement et 

l’amélioration du cadre de vie. 

 

En termes d’actions,  l’axe 7 va se traduire par : 

- Augmentation de la couverture en eau,  électricité, 

- Amélioration des installations, équipements d’hygiène/ assainissement. 
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Schéma régional d’aménagement du territoire (SRAT) de Mopti 
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IV Le schéma régional d’aménagement, vision, 

hypothèses et scénarii de projections  

D’une façon générale, l’environnement d’aménagement et de développement 

pourrait être marqué par des facteurs endogènes et exogènes. Dans le cas de cette 

étude, les principaux facteurs à prendre en compte pour établir les projections à 

l’horizon 2035  sont : 

- la forte croissance démographique de la population et par voie d’entrainement 

ses besoins croissants en nourriture, en besoins sociaux de base, en énergie, en 

bois, en routes, en logements, etc. ; 

- le climat avec ses pluies insuffisantes et irrégulières, ses sécheresses persistantes, 

ses températures élevées, ses déplacements d'isohyètes, etc. ; 

- la pauvreté avec ses conséquences sur les comportements des hommes 

notamment la délinquance, le banditisme, l’incivisme, etc. ; 

- l'agriculture avec son caractère extensif et dévoreuse d’espaces d’intérêt 

forestier ; 

- l'élevage avec son caractère extensif et ses effets d’accentuation du 

phénomène de désertification ; 

- le cadre législatif et réglementaire avec ses faiblesses et son inadaptation ; 

- les politiques et stratégies sectorielles de développement avec leurs 

incohérences, leurs précarités et leurs lourdeurs, etc. ; 

- le cadre foncier avec ses incertitudes et les mains mises du gouvernement sur la 

propriété des terres, etc. ; 

- les facteurs et pesanteurs socioculturels avec leurs persistances et leurs barrières à 

priori inabordables. 

- le développement industriel avec ses exigences et ses coûts sociaux ; 

- les facteurs politiques et institutionnels avec leurs crises. 

1 La vision de développement de la région à l’horizon du SRAT 

en 2035 

1.1 Présentation de la vision   

La vision est construite autour de l’ensemble du potentiel socioéconomique (position 

centrale de la région) et surtout des ressources naturelles (pastorales en 

l’occurrence) qui constituent le facteur clé  de la performance de l’économie. 

Elle est le fruit d’un long processus d’échange entre les différents acteurs régionaux,  

les consultations et les personnes ressources, et de capitalisation d’expérience des 

projets/programmes intervenant dans la région. 

Cette vision intègre aussi les analyses faites par l’équipe de consultation et des 

spécialistes des services techniques impliqués dans la mise en perspective du SRAT. 

Elle se décline comme suit : 
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Une Région paisible, sécurisée au plan alimentaire, entierement 

désenclavée, industrialisée et intégrée dans la sous-région dont 

l’élevage constitue le socle de l’économie, s’appuyant sur une 

agriculture et une pêche performante  dans un environnement 

durable 
 

 

Le choix de cette vision s’appuie sur un certain nombre de questions clés et 

incertitudes  parmi lesquels les plus structurantes sont :  

- La gestion des ressources naturelles et les équilibres éco-climatiques, 

- Le désenclavement interne et externe de la région. 

 

Explication de la vision 

La préservation et la gestion durable des ressources agro- sylvo- pastorales et 

halieutiques 

La région de Mopti dispose d’un potentiel agro- sylvo- pastorale qui figure parmi les 

plus importants du pays: 

- 1ère  zone d’élevage avec de 22,10% du cheptel national; 

- un potentiel fourrager de grande qualité estimé entre 968,76 kg Ms/ha 

(Youwarou) à 1.681,2 kg Ms/ha (Tenenkou) 

- 40% de la superficie nationale cultivée en riz et 20% de la superficie nationale 

cultivée en mil, sorgho avec des terres cultivables estimées à 1.500.000 

hectares dont 910.000 irrigables, surtout en zone inondée,  

- Un secteur piscicole et halieutique qui produit en moyenne de 70.000 – 

120 000 tonnes de poissons par an 

- La quarantaine de forêts classées dont certaines classées sites RAMSAR… 

L’avenir de la région dépendra des mesures et actions durables de conservation et 

gestion durables de ces ressources  aujourd’hui menacées de dégradation  

Un espace socio économique plus intégré 

• La cohabitation et/ou la superposition de plusieurs sous espaces 

économiques est de nature à exacerber les conflits entre usagers et 

encourager la dégradation des ressources. 

• C’est pourquoi, il conviendrait de faire une relecture des  différents systèmes 

de production afin de parvenir à des modes de gestion plus intégré et  plus 

regardants sur la préservation de l’environnement. 

Une ouverture  sur  le reste du pays et la sous région Ouest africaine grâce à sa 

position de première destination culturelle, touristique  et artisanale 

• Au carrefour des chemin entre les régions du Nord et le Sud du Mali, la région 

joue et va continuer de jouer un rôle d’articulation de l’économie nationale  
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tout en ayant une emprise sur les transactions commerciales avec les pays de 

la sous région et le reste du monde. Cela à travers :  

- le  développement des  réseaux de communication, 

- la valorisation des différentes filières : viande, lait et sous produits animaux, le 

poisson, le sésame, l’échalote, … 

2 Promotion d’une gestion durable des ressources naturelles 

2.1 Hypothèses tendancielles 

Dans le cadre du Scenario  de tendance spontanée, les hypothèses de base sont : 

- la baisse continue de la pluviométrie, des eaux de surface et des superficies 

inondées ; 

- l’accroissement au rythme actuel de la population ; 

- le maintien du caractère extensif des systèmes de production ; 

- la paupérisation de la population, certaines contraintes de développement 

émergeraient au niveau du milieu  biophysique.  

Il s’agirait de : 

 En ce qui concerne  l’approvisionnement des populations en bois notamment en 

bois-énergie. 

En effet, d’importantes ressources naturelles existent dans la région de Mopti parmi 

lesquelles les ligneux (bois-énergie et bois d’œuvre) tiennent une place 

prépondérante dans la vie des ménages. Cependant, les estimations effectuées à 

partir des données disponibles font ressortir des besoins croissants des populations 

urbaines et rurales en bois-énergie dont la satisfaction d’ici 2035 exige des mesures 

adéquates et immédiates. 

A l’échelle de la région de Mopti, la superficie boisée est estimée à environ 4.300.000 

ha avec un capital ligneux de 34.000.000 m³ et une productivité de 0,36m³/ha/an. 

Sur la base de consommation de 1,5 stères (norme minimale) de bois par habitant et 

par an, les besoins de la région en bois énergie sont de l’ordre de :  

1.865.297 hbtsx1,5 stères = 2 797 945 stères en 2007 soient 923 333 m³ de bois par an. 

Alors que le stock de bois était estimé en 1999 à 3,5 millions m³. On peut estimer selon 

ces données que le stock de bois mort de la région est quasi épuisé depuis 2004. En 

2035, les besoins en bois sont estimés à : 

1,5 stères x  3 970 854 = 5 956 281 stères. 

Ces besoins ne pourront pas  être satisfaits par les formations naturelles de la région. 

Les populations exerceront une pression sur les reliques de boisement vert qui finiront 

par disparaître. Or ces reliques de boisements sont également l’habitat de la faune 

terrestre. Il y aurait à l’horizon 2035 une forte érosion de la biodiversité végétale et 

animale dont dépend la population de la région. 

Le phénomène se posera avec acuité dans la zone inondée (Tenenkou, Mopti, 

Djenné et Youwarou). Toutefois à Youwarou, les activités de régénération menées 

pas les ONG (UICN et Wetland) pourraient compenser en partie les prélèvements). 

Il est donc impératif de prendre à court terme, des mesures de compensation 

(généralisation des plantations/bosquets villageois),  de vulgariser  des techniques et 

technologies de substitution et d’économie d’énergie qui pourraient réduire 
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considérablement les prélèvements sur les ressources ligneuses et préserver ainsi  

certaines reliques boisées abritant encore des espèces fauniques.  

 En ce qui concerne  les sols, ils subiront une forte pression agricole suivie de leur 

dégradation avancée. 

En effet, le diagnostic a montré que  la disponibilité et la fertilité des ressources en 

sols sont à peine moyennes dans la plupart des zones agro-écologiques. Dans les 

zones agro-écologiques du plateau de Bandiagara et du Seno, la pression est très 

forte actuellement. On peut estimer que selon nos hypothèses de départ qu’il se 

poserait certainement avec acuité  à l’horizon 2035 un problème de terres agricoles 

et pastorales dans la région. Il s’en suivrait une exacerbation des conflits entre 

usagers et de l’exode rural. Une intensification des systèmes de production et le 

développement des techniques de fertilisation des sols pourraient améliorer la 

situation à l’horizon du schéma. 

  Pour les ressources pastorales notamment, les bourgoutières qui se 

dégraderaient. 

En effet, actuellement, les faibles crues et pluviométries ont provoqué une 

dégradation des ressources fourragères du delta intérieur. Les phénomènes de 

dégradation des bourgoutières se traduisent au niveau des groupements végétaux 

par l’apparition d’espèces indésirables ou la disparition des espèces appétées par 

rapport aux espèces originelles. Les faciès formés par ces espèces sont dits faciès de 

dégradation. Les principales espèces de ces formations sont entre autres Oryza spp, 

Sida cordifolia, Heliotropium ovalifolium, Coldenia procumbens, Centrostachys 

aquatica, Pulicaria spp, Jussea repens, Neptunia oleracea, et Mimosa pigra.  

Ces variations des espèces fourragères sont observées dans toute la région (Traoré, 

2010). Elles sont soit la conséquence des formes de dégradations intervenues au 

cours des décennies de sécheresse (faibles pluies et crues), soit la résultante de 

l’exploitation anarchique des ressources fourragères due au dépassement des 

capacités de charge dans la zone inondée comme dans la zone exondée (Seno). 

La région connaitrait une pénurie de ressources fourragères pour des effectifs 

importants de cheptel à l’horizon 2035 et de son mode de gestion. Il faut  à court 

terme développer des mesures incitatives pour le déstockage en ce qui  concerne 

les effectifs trop élevés et renforcer la capacité des éleveurs en techniques de 

cultures fourragères dans l’objectif d’intensifier les activités pastorales. 

 Les ressources halieutiques continueraient à s’amenuiser.  

 En effet, à  une forte crue du Niger et du Bani correspond une bonne inondation du 

delta et inversement. Ainsi, lorsque le débit annuel moyen du Niger est réduit de 

moitié (1972-1973 ou 1977-1978), les surfaces inondées sont divisées par quatre et ne 

représentent plus que 5 000 km². En 1984-1985, où la crue du Niger a été à son plus 

bas niveau depuis le début du siècle (934 m3/s), les surfaces en eau ne 

représentaient plus alors que 1.700 km² et les lacs des rives droites et gauches sont 

asséchés. 

Le facteur déterminant l’abondance des stocks ichtyologiques dans le delta intérieur 

est  bien l’étendue et la durée de l’inondation provoquée par la crue. L’effet est 

d’ailleurs immédiat puisse qu’une mauvaise crue entraine une diminution des 

débarquements pour l’année en cours alors qu’un retour à la normale permet au 

stock de se reconstituer sans qu’aucun délai ou presque ne soit nécessaire. De 

nombreux auteurs ont déjà noté la relation existant entre les débits à la crue et 

l’abondance des populations de poisson.  
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Généralement on considère que la production des pêcheries pour une année n 

dépend de l’intensité des années n-1, n-2 ou n-3, dont les effets interviennent avec 

pondération décroissantes. (Wimpenny, 1934 cités par Lae R, 1992). Dans le delta 

intérieur  du Niger l’importance de la production de poisson est directement liée  à 

l’importance de la crue en cours (Lae, R 1992). 

En somme, les variations  climatiques qui ont  affecté la situation hydro climatique 

par une diminution de la pluviométrie et des débits auront à l’horizon 2035 comme 

conséquence une diminution des productions agricoles, pastorales et halieutiques. 

Le développement des stratégies seront nécessaires à court, moyen et terme afin 

d’atténuer ces impacts des changements climatiques sur les populations de la 

région. 

 Les eaux souterraines  pour l’approvisionnement des populations en eau potable 

seraient de plus en plus difficilement accessibles.  

L’alimentation des nappes aquifères est fonction de la pluviométrie et de l’étendue 

de la crue, or selon nos hypothèses l’état de ces deux variables se dégradera à 

l’horizon 2035. L’approvisionnement des populations en eau à partir des puits et 

forages constituerait  des contraintes majeures à l’horizon du schéma. Les stratégies 

de valorisation des eaux de surface seront indispensables afin d’assurer une 

alimentation de la nappe  souterraine. 

2.2  Hypothèses d’amélioration 

Dans le cadre du Scenario d’amélioration et des mesures d’accompagnement on 

pourrait retenir : 

- Il y aura un allégement significatif de la pression sur les ressources ligneuses  

par les stratégies de compensation des prélèvements, le développement des 

sources d’énergie de substitution et d’économie d’énergie ; 

- Des stratégies d'atténuation des impacts des effets changements sur le milieu 

biophysique seront développées et  mises en œuvre ; 

- Il aura une généralisation de l’intensification et de la modernisation des 

systèmes de production agro-sylvo-pastorale qui seront plus adaptés aux 

conditions du milieu naturel ; 

- La lutte contre la pauvreté s'accentuera et portera des fruits. Les populations 

seront moins pauvres ; 

- Les conditions de vie des populations seront améliorées. 

3  Renforcement des capacités humaines par un plus grand accès aux services 

sociaux de base 

3.1 Hypothèses prospectives des caractéristiques du milieu humain 

La population doit être au centre de toute action de développement humain 

durable. La planification des projets et programmes de développement devrait en 

être consciente. Il conviendra de voir l’évolution de la population de la région à 

l’horizon du SRAT. Deux tendances seront analysées dans le cadre des projections 

afin de retenir, sur la base d’appréciations objectives. 
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3.1.1 Le scénario de tendance spontanée 

 Les objectifs de la projection suivant la tendance dite spontanée 

Il s’est agit de voir si l’évolution des variables démographiques telles que le taux de 

croissance, les structures par âges, la répartition de la population par cercle, le taux 

d’urbanisation ne changent pas quelle sera la situation de la région en matière de 

population à l’horizon 2035. 

 Les hypothèses de base de la tendance dite spontanée 

Les principales hypothèses de base sont que : 

- le taux de croissance de la population constaté demeure inchangé et est de 

2,56%; 

- les structures de la population par tranches d’âges et les structures de la 

population par cercle suivent les évolutions observées; 

- les populations urbaines croissent au même rythme qu’actuellement. 

 Évolution des effectifs et répartition spatiale de la population régionale 

Le taux d’accroissement de la population, sur la base du recensement général de la 

population et de l’habitat de 2009, indique un taux d’accroissement moyen de la 

population de la région de Mopti à 2,6% depuis 1998. Sur cette base, si le taux de 

croissance se maintenait, la population de la région sera estimée à 3 970 854 

habitants, à l’horizon 2035. Cette tendance, définie sur la base d’un taux constant, 

est dite tendance spontanée. L’évolution de la population sera alors telle 

qu’indiquée dans le tableau ci-après. 

Tableau 146 : Evolution de la population de Mopti de 2009 à 2035 par cercle en 

tendance spontanée 
Cercle 2009 2010 2015 2020 2025 2030 2035 

Mopti 368 512 378 093 429 869 488 734 555 660 631 751 718 262 

Bandiagara 317 965 326 232 370 906 421 697 479 443 545 097 619 742 

Bankass 263 446 270 296 307 309 349 392 397 237 451 634 513 479 

Djenné 207 260 212 649 241 768  274 876 312 517 355 312 403 968 

Douentza 247 794 254 237 289 051 328 633 373 636 424 801 482 972 

Koro 361 944 371 355 422 207 480 023 545 757 620 492 705 461 

Tenenkou 163 641 167 896 190 887 217 027 246 746 280 535 318 951 

Youwarou 106 768 109 501 124 496 141 544 160 927 182 964 208 019 

TOTAL 2 037 330 2 090 258 2 376 494 2 701 926 3 071 923 3 492 586 3 970 854 

Source:  Projection des données du RGPH 2009 sur la base du taux d’accroissement moyen 

annuel de 2,6% 

Les projections démographiques de la région à l’horizon 2035 sur la base du même 

taux de croissance de 2,6% donnent les effectifs de population de 2009 à 2035 

comme ci-après. 
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Tableau 147 : Evolution des effectifs de la population résidente de la région à 

l’horizon 2035 en tendance spontanée 

Horizon TAAM (en %) Effectifs (Habitants) 

Situation actuelle (2009) 2,6 2 037 330 

Tendance spontanée (2035) 2,6 3 970 854 

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

Ainsi, on peut apprécier la poursuite des tendances actuelles de croissance des 

populations des cercles selon leurs taux de croissance spontanée à travers le 

tableau ci-après. 

Tableau 148 : Répartition spatiale de la population par cercle à l’horizon 2035 (TS) 

Cercles 
Population 

en 2009 

Poids de la 

population (%) 

Population 

en 2035 

Superficie 

(km²) 

Densité de 

population en 2035 

Mopti 368 512 18,09    718 262 7 262 98 

Bandiagara 317 965 15,61    619 742 7 250 85 

Bankass 263 446 12,93    513 479 6 875 74 

Djenné 207 260 10,17    403 968 4 563 88 

Douentza 247 794 12,16    482 972 23 481 20 

Koro 361 944 17,77    705 461 11 150 63 

Tenenkou 163 641 8,03    318 951 11 297 28 

Youwarou 106 768 5,24    208 019 7 139 29 

Total 2 037 330 100    3 970 854 79 017    50 

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

Comme il se dégage du tableau ci-avant, la densité régionale moyenne sera de 50 

habitants/km² à l’horizon 2035 dans le cadre de la tendance spontanée. Cette 

moyenne cache des disparités.  

Il apparaît en effet par exemple que le cercle de Mopti observera la plus forte 

densité (98 habitants au km²) avec 18,09% de la population totale de la région sur 

seulement 9,2% du territoire régional. Il est suivi en cela par les cercles de Djenné (88 

habitants/km²) et Bandiagara (85 habitants/km²) pour respectivement 5,8% et 9,2% 

du territoire régional. 

 Population urbaine et population rurale suivant la tendance spontanée 

La population urbaine de la région s’élèverait en situation de tendance spontanée 

à 540.130 habitants en 2035. La population urbaine de 1998 serait multipliée par 4 et 

celle de 2009 par 2. 
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Tableau 149 : Evolution de la population urbaine et rurale à l’horizon 2035 (TS) 

Années 1998 
Taux 

d’urbanisation 
2009 

Taux 

d’urbanisation 
2035 

Population urbaine 149 905 10,14% 277 119    13,60%    540 130    

Population rurale 1 328 600 89,86% 1 760 211    86,40% 3 430 805    

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

La population rurale croit également mais voit son poids dans la population totale va 

diminuer. 

Tableau 150 : Evolution de la population urbaine et rurale en tendance spontanée. 

Désignation 2009 2010 2015 2020 2025 2030 2035 

Pop urbaine  277 119    284 324    323 259  367 526    417 854    475 074   540 130    

Pop rurale 1 760 211    1 805 976    2 053 283   2 334 456    2 654 132    3 017 583    3 430 805    

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

 La population active 

Quelque soit le scénario, les projections de la population active à l’horizon 2035 

avec les mêmes proportions actuelles (45,41%), vont avoisiner les 1.823.736 de 

personnes. Les cercles de Koro, de Mopti et de Douentza ont les plus grands effectifs. 

Tableau 151 : Population active en tendance spontanée 

Pop active 2009 (15 à 59 ans) 2015 2025 2035 

Mopti                 175 990    202 032    254 278    320 035    

Bandiagara                 151 850     177 133    228 967    295 969    

Bankass                 125 813    147 621    192 687    251 511    

Djenné                   98 981    110 218    131 852    157 731    

Douentza                 118 339    147 846    214 263    310 515    

Koro                 172 853    201 338    259 622    334 778    

Tenenkou                   30 393    34 938    44 074    55 598    

Youwarou                   50 989    59 231    76 032    97 599    

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

3.1.2 Le scénario de tendance extrémiste 

 Les objectifs des scénarii suivant les tendances extrémistes 

Le taux d’accroissement naturel de la population est passé de 1,07% entre 1976 et 

1987, il est passé à 2,6% entre 1998 et 2009. Ce qui représente un doublement du 

taux en trente 30 ans.  

 Les hypothèses de base des scénarii suivant les tendances extrémiste 

Suivant cette considération, les hypothèses suivantes du taux d’accroissement 

naturel de la population pourraient être émises : 

- le taux d’accroissement naturel de la population  est de 2,6% entre 2009 et 2020 ; 

- le taux d’accroissement naturel de la population est de 3,6% entre 2020 et 2035 ; 

- les populations urbaines croissent au même rythme qu’actuellement. 
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 Évolution des effectifs et répartition spatiale de la population régionale 

Le taux d’accroissement de la population, sur la base du recensement général de la 

population et de l’habitat de 2009, indique un taux d’accroissement moyen de la 

population de la région de Mopti à 2,6% depuis 1998.  

Sur cette base, si le taux de croissance se maintenait, la population de la région sera 

estimée à 4 579 176 habitants, à l’horizon 2035. Cette tendance, définie sur la base 

de taux variant, est dite tendance exagérée. L’évolution de la population sera alors 

telle qu’indiquée dans le tableau ci-dessous. 

 Tableau 152 : Evolution de la population de Mopti de 2009 à 2035 par cercle (TE) 

Cercle 2009 2010 2015 2020 2025 2030 2035 

Mopti 368 512 378 093 429 869 488 734 583 272 696 098 830 747 

Bandiagara 317 965 326 232 370 906 421 697 503 268 600 617 716 798 

Bankass 263 446 270 296 307 309 349 392 416 976 497 634 593 894 

Djenné 207 260 212 649 241 768 274 876 328 046 391 502 467 232 

Douentza 247 794 254 237 289 051 328 633 392 203 468 068 558 609 

Koro 361 944 371 355 422 207 480 023 572 877 683 691 815 941 

Tenenkou 163 641 167 896 190 887 217 027 259 007 309 108 368 901 

Youwarou 106 768 109 501 124 496 141 544 168 924 201 600 240 596 

TOTAL 2 037 330 2 090 258 2 376 494 2 701 926 3 224 573 3 848 319 4 592 718 

Source:  Projection des données du RGPH 2009 sur la base des taux d’accroissement de 2,6% 

et 3,6% 

Les projections démographiques de la région à l’horizon 2035 sur la base des deux 

taux de croissance de 2,6% entre 2009 et 2020, et de 3,6% entre 2020 et 2035 

donnent les effectifs de population de 2009 à 2035 comme ci-après. 

Tableau 153 : Evolution des effectifs de la population résidente de la région à 

l’horizon 2035 en tendance exagérée (TE) 

Horizon TAAM (en %) Effectifs (Habitants) 

Situation actuelle (2009) 2,6 2 037 330 

Tendance spontanée (2020) 2,6 2 701 926 

Tendance exagérée (2035) 3,6 4 592 718 

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

Ainsi, on peut apprécier la poursuite des tendances actuelles de croissance des 

populations des cercles selon les taux de croissance exagéré à travers le tableau ci-

après. 
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Tableau 154 : Répartition spatiale de la population par cercle à l’horizon 2035 (TE) 

Cercles 
Population 

en 2009 

Poids de la 

population (%) 

Population 

en 2035 

Superficie 

(km²) 

Densité de 

population en 2035 

Mopti 368 512 18,09    817 205 7 262           114    

Bandiagara 317 965 15,61    716 798 7 250             99    

Bankass 263 446 12,93    593 894 6 875             86    

Djenné 207 260 10,17    467 232 4 563           102    

Douentza 247 794 12,16    558 609 23 481             24    

Koro 361 944 17,77    815 941 11 150             73    

Tenenkou 163 641 8,03    368 901 11 297             33    

Youwarou 106 768 5,24    240 596 7 139             34    

Total 2 037 330 100    4 579 176 79 017                58    
Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées  

Comparativement à la densité de population calculée sur la base de la tendance 

dite spontanée, la densité régionale moyenne passera de 50 à 58 habitants/km² à 

l’horizon 2035. Les cercles de Mopti et de Djenné passeront la barre de plus de 100 

habitants/km². Les cercles de Youwarou, Tenenkou et Douentza restent toujours les 

moins densément peuplés. 

 Population urbaine et population rurale en tendance exagérée ou extrémiste 

La population urbaine de la région s’élèverait en situation de tendance exagérée à 

624.718 habitants en 2035. La population urbaine de 1998 serait multipliée par 4. 

Tableau 155 : Evolution de la population urbaine et rurale à l’horizon 2035 (TE) 

Années 1998 
Taux 

d’urbanisation 
2009 

Taux 

d’urbanisation 
2035 

Population urbaine 149 905 10,14% 277 119    13,60% 624 718    

Population rurale 1 328 600 89,86% 1 760 211    86,40% 3 968 094    

Source : Tableau confectionné à partir des données du RGPH 2009 projetées  

Dans la perspective de la mise en œuvre des politiques de population à l’horizon du 

schéma, il est à considérer que la maîtrise des tendances d’accroissement de la 

population sera effective. Ce qui amène à ne pas considérer cette hypothèse de 

tendance exagérée. 

3.1.3 Le scénario de tendance aménagée 

Le scénario de tendance spontanée se fonde sur des taux de croissance constants 

de la population. Sur l’horizon des vingt cinq (25) ans, ce scénario n’est pas réaliste. 

Le développement projeté des activités économiques va accentuer le phénomène 

des migrations et du croît naturel de la population. Elle ne permet pas une répartition 

judicieuse et une valorisation optimale de la population et des ressources humaines 

de la région. Ce qui oblige à la considération de la tendance aménagée. 

 Les objectifs des projections suivant les tendances aménagées 

Dans l’optique de la tendance aménagée, les objectifs suivants seront poursuivis en 

matière de population : 

- une meilleure répartition de la croissance démographique sur l’ensemble du 

territoire régional ; 



 

 

Groupement BERD/CADIS  342 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

- un meilleur développement des ressources humaines (éducation, 

alphabétisation, santé, formation professionnelle, etc.); 

- un accroissement du rythme d’urbanisation. 

 Les hypothèses de base pour les tendances aménagées 

Les principales hypothèses de base sont qu’en matière de croissance de la 

population : 

- le taux de croissance de la population adopté pour la région est celui de 3% 

entre 2009 et 2035 adopté pour la région (SRAT) dans le cadre de la tendance 

aménagée pour tenir compte de l’accroissement de la population 

qu’engendreront les perspectives de développement économique ; 

- la population sera redistribuée rationnellement sur le territoire de manière à ce 

que les densités soient supportables; 

- la population urbaine (des villes) croit au rythme annuel moyen de 4% entre 2009 

et 2035 ; 

- les taux de scolarisation à atteindre à l’horizon 2035 sont de 100% au 

fondamental et de 90% au secondaire. Ce qui couvre largement les objectifs de 

tous les projets et programmes en cours et de manière générale, les OMD. 

Les normes sanitaires retenues dans l’objectif du SRAT sont :  

- un médecin pour 10 000 habitants ; 

- un pharmacien pour 20 000 habitants ; 

- une sage femme pour 5 000 femmes en âge de procréer ; 

- un infirmier diplômé d’Etat (IDE) pour 5 000 habitants.  

- un infirmier du premier cycle (IPC) pour 5 000 habitants ; 

- une matrone pour 1 000 femmes en âge de procréer ; 

Les normes de couverture en eau sont de : 

- 50 litres/habitant/jour en milieu urbain; 

- 30 litres/habitant/jour en milieu semi-urbain; 

- 20 litres/habitant/jour en milieu rural ou 300 habitants/PEM en milieu rural. 

En plus de cette donne, il faut nécessairement construire un centre de santé 

communautaire pour chaque tranche de 5 000 à 10 000 habitants. L’atteinte de ces 

objectifs de développement humain dépend de l’évolution des structures et des 

caractéristiques de la population. 

L’atteinte de ces objectifs de développement humain durable dépend de 

l’évolution des structures des caractéristiques de la population. 

 Répartition spatiale de la population régionale en tendance aménagée 

Les projections démographiques de la population de la région à l’horizon 2035 sur la 

base du taux de croissance de 3% donnent les résultats ci-après. 
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Tableau 156 : Evolution des effectifs de la population résidente de la région à 

l’horizon 2035 en tendance aménagée 

Horizon TAMA (en %) Effectifs (Habitants) 

Situation en 2009  2 037 330 

Tendance spontanée  en 2035 2,6 3 970 854 

Tendance aménagée en 2035 3,0 4 393 688 

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

Ainsi, en vingt cinq (25) ans, l’effectif de la population de la région de 2009 projetée 

aux taux de la tendance aménagée de 3% aura été multiplié par plus de 2 (2,16 

exactement). Cette évolution n’est pas sans conséquences sur l’économie 

régionale. 

Par rapport au scénario de tendance spontanée, il y a un surplus de 462 809 

personnes. Le scénario de tendance aménagée est donc un scénario de croissance 

soutenue et correspond mieux à l’évolution probable de la population à l’horizon du 

SRAT. 

Tableau 157 : Répartition spatiale de la population par cercle à l’horizon 2035 (TA) 

Cercle 2009 2010 2015 2020 2025 2030 2035 

Mopti 368 512 379 567 440 023 510 107 591 354 685 541 794 730 

Bandiagara 317 965 327 504 379 667 440 138 510 240 591 509 685 721 

Bankass 263 446 271 349 314 568 364 671 422 753 490 087 568 145 

Djenné 207 260 213 478 247 479 286 896 332 591 385 565 446 975 

Douentza 247 794 255 228 295 879 343 005 397 637 460 970 534 390 

Koro 361 944 372 802 432 180 501 015 580 814 673 322 780 565 

Tenenkou 163 641 168 550 195 396 226 517 262 596 304 420 352 907 

Youwarou 106 768 109 971 127 487 147 792 171 331 198 620 230 255 

TOTAL 2 037 330 2 098 450 2 432 679 2 820 141 3 269 317 3 790 034 4 393 688 

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

Ce scénario permet le nivellement des taux d’accroissement annuels moyens et des 

densités des différents cercles (baisse de la part relative des cercles à fort taux de 

croissance et densités dans la tendance spontanée et augmentation à l’inverse de 

la part relative des cercles dont les taux de croissance et densités dans la tendance 

spontanée étaient bas). 

Malgré tout, les densités des cercles de Bankass, de Bandiagara, de Djenné et de 

Mopti en particulier, (bien que pondérées), demeurent toujours les plus élevées. 

 Population urbaine et population rurale en tendance aménagée 

Si on prend en compte le critère de la commune urbaine de plus de 10 000 

habitants, la population urbaine de la région s’élèverait en situation de tendance 

aménagée à 540.130 habitants en 2035 pour un taux de croissance annuel moyen 

de 1,7 % entre 1998 et 2009 et 2,6% entre 2009 et 2035. 

En 2035, la population urbaine de 1998 serait multipliée par plus de 2 et celle de 2009 

par un peu moins de 2. Le taux d’urbanisation passe de 10,14% entre 1998 et 2009 à 

13,60% entre 2009 et 2035. 
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Tableau 158 : Évolution de la population urbaine et rurale à l’horizon 2035 (TA) 

Années 1998 
Taux 

d’urbanisation 
2009 

Taux 

d’urbanisation 
2035 

Population 

urbaine 
149 905 10,14%      277 119    13,60%       595 312    

Population rurale 1 328 600 89,86%   1 760 211    86,40%    3 781 313    

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

A l’horizon 2035 (selon la tendance aménagée), la distribution des différentes 

localités de la région selon la taille démographique se présentera comme ci-après. 

Tableau 159 : Distribution des communes selon la taille de la population (TA) 

Années Désignation 

Population (habitants) 

Plus de 

100.000 

40.001 à 

100.000 

30.001 à 

40.000 

20.001 à 

30.000 

10.001 à 

20.000 

5.000 à 

10.000 

Moins 

de 5.000 

2009 

Nombre de 

communes 
1 4 11 26 35 22 9 

Effectifs 114296 193.706 378.664 636.643 513.092 169.405 31.504 

% 5,61% 9,51% 18,59% 31,25% 25,18% 8,32% 1,55% 

2035 

Nombre de 

communes 
2 46 12 21 19 7 1 

Effectifs 381 667 
2.719.82

4 
404.527 537.774 292.587 52.858 4.451 

% 8,69% 61,90% 9,21% 12,24% 6,66% 1,20% 0,10% 

Source : Tableau élaboré à partir des données du RGPH 2009 projetées 

Comme il apparaît du tableau, le nombre total de communes dont la population est 

supérieure à 5 000 habitants est divisé par 9 tandis que le nombre de commune de 

40.000 à 100.000 habitants est multiplié par 11, passant de 4 à 46 communes entre 

2009 et 2035. 

Les communes dans la population sera comprise dans cette tranche seront les plus 

nombreuses. Elles abriteront plus de 60% de la population. Cette situation va redéfinir 

la configuration des communes urbaines avec son corollaire d’exigences. 

3.2 Scénarios pour atteindre les objectifs de répartition spatiale 

de la population. 

La redistribution spatiale de la population ne sera pas mécanique. Elle se fera en 

particulier par l’emploi agricole et urbain qui orientera la population vers les zones 

d’activités.  

Le niveau de densité de la population sera entre autres en zone rurale l’indicateur 

pour décider des mouvements ou transferts vers les zones les moins peuplées. En 

matière de population, deux cas de figures peuvent se présenter : 

- Soit la population maintient ses mouvements de migration en direction des autres 

régions du pays ou en direction de l’étranger. Auquel cas de figure, le 

phénomène de concentration et de surcharge est limité et l’équilibre nécessaire 

population/ressources ne sera pas gravement menacé. Les mesures à prendre en 
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pareil cas ne seront que des mesures de gestion pour assurer une bonne utilisation 

des ressources. Il n’y a pas une nécessité d’opérer une redistribution sur tout le 

territoire. La planification au niveau de la région et du cercle pourra prendre en 

charge les mesures nécessaires. 

- Soit la situation économique favorable de la région et une conjoncture politique 

et économique difficile du pays et de la sous région entraînent un accroissement 

important de la population du fait de retours d’émigrés. Auquel cas il est 

nécessaire voire indispensable d’adopter une politique volontariste de population 

pour réguler et parer à la pression sur les ressources naturelles au moyen 

d’indicateurs d’alerte. Les densités démographiques sont des indicateurs d’alerte 

pertinents à cet effet. Ainsi, quand le seuil critique est atteint, la politique de 

population consistera à favoriser les déplacements de populations vers les zones 

encore peu peuplées (les zones d’aménagement et de développement et les 

centres urbains principalement) par la création d’emplois agricoles ou urbains.  

C’est le scénario le plus probable qui a été retenu pour les projections et l’évaluation 

des efforts à fournir pour assurer le développement humain durable. 

3.3 Efforts à réaliser dans la fourniture des services sociaux de 

base pour assurer le développement humain 

3.3.1 Accès aux services sociaux de base et amélioration des conditions de 

vie 

L’effectif de la population en 2035 (dans l’hypothèse de la tendance aménagée) 

permet de mesurer les efforts à fournir pour assurer l’accès de la population aux 

services sociaux de base et l’amélioration de ses conditions de vie. La situation se 

présente comme suit : 

 dans le domaine de la scolarisation 

De 545.297 enfants pré scolarisables en 2009, cette population passera à 1.057.458 

individus en 2035 en tendance spontanée et à 1.175.982 enfants en tendance 

aménagée.  

Les effectifs au niveau du fondamental font également croître. Les projections des 

tendances spontanées donnent un effectif de 1.110.459 individus. Par contre, les 

tendances aménagées augmentent cette population de 118.222 enfants, soit un 

total de 1.228.681 individus potentiellement scolarisable au niveau des deux cycles 

du fondamental. 

Le diagnostic montre une évolution croissante des inscrits dans le système scolaire. Si 

le rythme de croissance est maintenu, les taux de scolarisation peuvent espérer 

atteindre les objectifs définis. Mais l’horizon du SRAT va au-delà de tous les objectifs 

fixés par les différents plans et programmes. 

Toutefois, il est également ressorti du même diagnostic que la région connaît des 

taux importants de redoublements et surtout d’abandons. Pour les responsables, cet 

état de fait est en grande partie imputable aux mouvements des populations du fait 

du manque d’eau et de pâturages auquel elles sont confrontées. Dans bien des 

cas, ces populations sont contraintes de se déplacer avec leurs enfants scolarisés à 

la recherche d’eau et de pâturages. 

Aussi, la réalisation de plus de points d’eau dans les villages de la région 

contribuerait un tant soit peu à la résorption de ce problème des abandons scolaires 

et aiderait de façon décisive à l’atteinte des objectifs. 
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Nous retiendrons surtout que dans le domaine de l’éducation, les objectifs fixés au 

plan national sont d’atteindre des taux de scolarisation de 100% à tous les niveaux 

tant du fondamental, du secondaire que du préscolaire.  

Il s’ensuit qu’au niveau de la région de Mopti pour que ces objectifs soient réalisés 

dans l’hypothèse de la tendance aménagée, les conditions minimales suivantes 

doivent être réunies : 

Tableau 160 : Population scolarisable, effectifs scolaires (ou scolarisés) et nombre 

d’enseignants à l’horizon 2035 suivent les tendances aménagées 

Désignation 
Préscolaire Fondamental Secondaire 

Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons 

Population scolarisable en 

2035 

599 752 576 230 593 522 635 059 208 678 210 510 

1 175 982 1 228 681 419 188 

Effectifs scolarisés en 2035 1 175 982 (100%) 1 228 681 (100%) 419 188 (100%) 

Nombre d'enseignants 

nécessaires en 2035 

23 520  

(1 pour 50 enfants) 

17 553 

(1 pour 70 élèves) 

8 384 

(1 pour 50 élèves) 

Source : Projections des données sur les tranche d’âge RGPH 2009/DRPSIAP et l’annuaire de 

l’enseignement préscolaire 

 Dans le domaine de la santé 

Comme il est ressorti du diagnostic, la situation des ratios personnel de santé / 

population dans la région dans son ensemble n’est pas des meilleures. 

Aussi, relativement aux normes OMS en particulier, les besoins en personnel de santé 

au niveau de la Région sont on ne peut plus importants. A l’horizon 2035, les besoins 

en matière de personnel de santé se présenteront comme suit : 

Tableau 161 : Besoins totaux en personnel de santé de la Région à l’horizon 2035 

Type de 

personnel 

Situation du 

personnel de 

santé dans la 

région en 2009 

Normes OMS 

Situation 

souhaitée en 

2035 suivant les 

normes OMS 

Besoins 

complémentaire de 

la région pour 2035 

Médecin 39  1/10 000 habitants 220       181     

Pharmacien 24  1/20 000 habitants 439         415     

Infirmier 

diplômés d’Etat 
66  

1/5 000 habitants 

879         813    
 

Infirmier du 

premier cycle 
119  879        760    

 

Martonne 148  1/1 000 femme en 

âge de procréer 

977              829     

Sage femmes 31  977     946     

Source : Tableau confectionné à partir des données collectées sur le terrain 

 Dans le domaine de l’accès à l’eau potable 

Les hypothèses de réalisation des objectifs de développement humain durable, les 

normes en matière de satisfaction en eau potable retenues sont de : 

- 50 litres personnes et par jour dans les centres urbains  
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- 30 litres par personnes et par jour dans les centres secondaires ou semi urbains 

dotés de système d’adduction d’eau courante ;  

- 20 litres par personne et par jour ou de 300 personnes par point d’eau moderne 

(PEM) en milieu rural d’une façon plus générale. 

Tableau 162 : Estimation des besoins journaliers en eau potable des populations des 

communes de la région à l’horizon 2035 sur base du taux de la 

tendance aménagée 

Centres Normes Type d’infrastructures 

2035 

Habitants 
Besoins 

en m3 

Commune de 

moins de 2.000 

habitants 

20 litres par 

personne et 

par jour  

Forage équipé de Pompe à 

Motricité Humaine (PMH), Puits 

Modernes, Système 

d’Hydraulique Villageoise 

Amélioré, Système d’Hydraulique 

Pastorale Amélioré 

0 0 

Centres ruraux 

(Commune de 

2.000 à moins de 

5.000 habitants) 

Système d’Hydraulique 

Villageoise Amélioré, Système 

d’Hydraulique Pastorale 

Amélioré, Adduction d’eau 

sommaire basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines 

4 451 89 

Centres semi 

urbain 

30 litres par 

personne et 

par jour 

Adduction d’eau sommaire 

basée sur la desserte par Bornes 

Fontaines, Adduction d’eau 

potable basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines et 

Branchements Particuliers 

52 858 15 086 

Centres urbains  

50 litres par 

personne et 

par jour 

Adduction d’eau sommaire 

basée sur la desserte par Bornes 

Fontaines, Adduction d’eau 

potable basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines et 

Branchements Particuliers 

4 336 379 216 819 

Source : Données démographiques projetées et des normes en matière de politique 

d’approvisionnement en eau des populations. 

La norme en matière de politique d’approvisionnement en eau potable au Mali est 

de 400 personnes par point d’eau moderne (PEM). Mais pour tenir compte de 

l’augmentation des besoins en eau potable qui connaissent une croissance au 

regard des utilisations qui sont faites de l’eau, le taux a été placé à 300 personnes 

par PEM à l’horizon du SRAT pour l’élaboration du tableau ci-dessous.  
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Tableau 163 : Estimation des besoins d’équipement des centres de la région à 

l’horizon 2035 sur la base de 300 personnes par forages 

Cercle 

Nombre de 

personnes 

par PEM 

2009 2035 

Population 
Besoins en 

forages 
Population 

Besoins en 

forages 

Mopti 300  368 512  1 228  794 730  2 649     

Bandiagara 300  317 965  1 060  685 721  2 286     

Bankass 300  263 446  878     568 145  1 894     

Djenné 300  207 260  691     446 975  1 490     

Douentza 300  247 794  826     534 390  1 781     

Koro 300  361 944  1 206  780 565  2 602     

Tenenkou 300  163 641  545     352 907  1 176     

Youwarou 300  106 768  356     230 255  768     

TOTAL 300  2 037 330  6 791  4 393 688  14 646     
Source : Tableau confectionné à partir des données démographiques projetées et des normes en 

matière de politique d’approvisionnement en eau des populations 

Ainsi, il apparaît des résultats des projections qu’il convient de prévoir mobiliser un 

total de plus de soixante dix neuf millions de m3 d’eau (79 750 203) par an pour 

satisfaire les besoins de la population de la Région à l’horizon 2035. 

De ce bilan d’approvisionnement en eau potable il se dégage que les besoins 

totaux d’équipement en points d’eau modernes (PEM) sont estimés à plus de 14 500 

forages à l’horizon 2035, soit plus de deux fois le nombre de forages qui étaient 

nécessaires en 2009). 

La réalisation de l’objectif de satisfaction des besoins d’alimentation des populations 

en eau potable participe du même coup de la réalisation des objectifs poursuivis 

dans les domaines : 

- de l’éducation en sédentarisant les parents d’élèves et donc les élèves eux-

mêmes pour la réalisation des OMD ; 

- et de la santé en éradiquant la consommation des eaux impropres de surface en 

vue de la réalisation de certains des objectifs de développement en matière de 

santé. 

3.3.2 Accès à un habitat décent 

Dans la région de Mopti, on dénombre en moyenne 5,2 personnes par ménage. 

L’amélioration du logement en milieu urbain nécessitera au total 114.483 logements 

décents en 2035. C’est une situation qui constitue un défi important mais qui 

demeure une entreprise possible si tant est que les autorités mettent en place des 

programmes de lotissements, de financement de logements sociaux conséquents.  

L’objectif serait de favoriser l’auto construction assistée et la promotion de matériaux 

locaux à des coûts abordables avec des programmes d’assainissement, de 

communication et d’énergie domestique à la clé. 
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Tableau 164 : Logements nécessaires en milieu urbain au total par cercle en 2035 

Cercles 
Population 

urbaine en 2035 

Situation souhaitée des 

logements en 2035 

Besoin en logement 

complémentaire en 

2035 

Mopti             257 838             49 584             26 503    

Bandiagara                34 563               6 647               3 553    

Bankass                25 637               4 930               2 635    

Djenne                76 269             14 667               7 840    

Douentza                44 874               8 630               4 613    

Koro                70 056             13 472               7 201    

Tenenkou                68 093             13 095               6 999    

Youwarou                17 982               3 458               1 848    

Total             595 312           114 483             61 191    
Source : Projection et estimation sur la base du RGPH 2009 

3.3.3 Assainissement pour le plus grand nombre 

Le projet d’approvisionnement en eau potable et assainissement en milieu rural dans 

les cercle de Mopti à pour objectif de contribuer à l’amélioration des conditions de 

vie des populations en milieu rural par un accès durable à l’eau potable et à 

l’assainissement. Le traitement du problème d’assainissement dans la région de 

Mopti se pose en termes d’accès à l’eau potable, de latrinisation publique et 

familiale, de ramassage des ordures ménagères, du balayage des rues 

principalement dans les centres urbains, d’accès aux ouvrages de gestion des 

déchets liquides et solides, de gestion des eaux pluviales, et de la pollution.  

C’est pourquoi, il est indiqué que l’objectif soit de faire en sorte que chaque 

logement ou concession ait un lieu d’aisance et dans les principales communes 

seront mis en place un système de ramassage d’ordures ménagères et de balayage 

des rues. Il faudra au moins, à raison d’une latrine par logement, près de 415 milles 

latrines et des systèmes de ramassage d’ordures pour les communes urbaines ; des 

systèmes légers dans les communes rurales que compte la région. 

 

 



 

 

Groupement BERD/CADIS  350 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Tableau 165 : Action d’assainissement en 2035  

Action Infrastructures Normes 
Valeur en 

2006 
Explication des écarts 

Besoins en 

2009 
Besoins en 2035 

Protection contre 

les eaux de 

ruissellement 

(inondations)  

Digues de 

protection  

05 

(pour les villes de Mopti- 

Sévaré, Djenné, Youwarou, 

Dia, Tenenkou) 

01  

long de 6 Km 

(Mopti/Sévaré) 

Cet ouvrage est prévu  par 

le PSA de ces villes en zone  

inondée 

05 05 

Canaux de 

dérivation  

 36 615  ml  de 

collecteurs et 

caniveaux 

(Mopti/Sévaré)                                                                                                                                                                                                                                                        

Le maximum des  

collecteurs et caniveaux se 

trouvent dans la commune 

de Mopti-Sévaré. 

 

3 661 500 ml 

Gestion des 

ordures ménagères 

et des déchets 

émis sur les places 

publiques 

(marchés, écoles, 

centre de santé 

etc.) 

Poubelles  162 393 

(une poubelle  par 

concession) 

7 707  

(Cercle de 

Mopti) 

Faible capacité 

d’intervention des GIE et 

Associations 

379 954 1 282 345 

Dépotoirs de 

transit 

125 

(5 dépôts de transit par 

chef de commune rurale) 

26  

(Commune de 

Mopti, Djenné,  

Koro) 

Ces dépôts se trouvent au 

niveau des villes de Mopti -

Sévaré, Koro et de Djenné. 
125 500 

Décharge 

finale 
08 

Mopti - Sévaré et les 7 

chefs lieux  de cercle de la 

région 

01  

(Commune 

urbaine de 

Mopti –Sévaré) 

Seule la commune de 

Mopti dispose une 

décharge finale pour les 

ordures ménagères située à 

Horonguendé (Sévaré) 

08 08 

Toilettes 51 929 

(une Toilette par 

concession) 

51 929  

(Tous cercles) 

Villages, Communes et 

cercles de la région 121 499 410 060 

Incinérateurs 

10 10 

Centre de santé de 

référence des cercles, PMI 

et Hôpital Mopti. 

10 30 

Collecte et 

évacuation des 

excrétas et eaux 

résiduaires  

Latrines  51 929 

(1latrine/toilette/ ménage) 

27 922 

(tous cercles) 

Chefs lieux Communes et 

cercles de la région 
121 499 410 060 

Puisards 
51 929 

(1 puisard/ménage) 

492 

(tous cercles) 

Villages, Communes et 

cercles de la région 
121 499 410 060 
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Source : Projection du consultant sur la base des données du PDSEC Mopti 2005

Fosses 

sceptiques  

162 393 

(1 fosse 

septique/concession) 

368 

(Mopti/Sévaré) 

Les fosses n’existent que 

dans les centres urbains et 

chefs lieu de cercles. 

379 954 1 282 345 

Système 

d’égouts 

01 

Un réseau d’égouts par 

chef lieu de cercle 

02 

(Mopti) 

La commune urbaine de 

Mopti doté d’un PSA 

dispose ce réseau sur 2 rues 

de la ville et un quartier à 

Djenné pour le mini égout. 

  

 

Lavoirs 
162 393 

(un lavoir par concession) 
124 

Le projet de 275 puisards en 

cours de réalisation à 

Sévaré est doté de cet 

ouvrage. 

379 954 1 282 345 

Système 

d’infiltration 

100 

(tous les chefs lieux de 

communes rurales) 

01 

(1174 systèmes 

dans la ville de 

Djenné) 

Le système d’infiltration qui 

existe à Djenné est une 

mesure intermédiaire au 

PSA de Djenné pour la 

gestion des eaux usées.  

100 500 
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Tableau 166 : Indicateurs dans le domaine de l’environnement 

Indicateurs Normes 
Valeurs 

en 2006 

Besoins en 

2035 
Explication des écarts 

Nombre de puisards réalisés   51 929 

(au moins un puisard 

par ménage) 

 

368 
410.060 

Cet ouvrage demande à être vulgarisé dans toutes les 

communes de la région. 

Nombre de fosses septiques  162 393 

(une Fosse septique 

par concession) 

368 1.262.345 

Ce sont les ouvrages d’assainissement utilisés 

principalement dans les centres urbains.  

Nombre de dépôts d’ordures  125 

 
22 500 

Les communes de Mopti, Koro, et Djenné  disposent les 

dépôts de transits 

Nombre de Rue Pavée Rues de Mopti ville et 

Djenné 
02 PM 

Ce type d’ouvrage est prévu uniquement par le PSA des 

villes de Mopti et Djenné.  

Nombre de concession disposant 

d’au moins une toilette   
162 393 162.393 1.282.345 

Toutes les concessions disposent au moins une toilette. 

Nombre de toilettes publiques Au niveau de tous les 

marchés ou centre de 

commerce 

17 PM 

Ces toilettes se trouvent au niveau des marchés et 

centres de commerce de Mopti et Djenné. 

Source : Projection du consultant sur la base des données du PDSEC Mopti 2005
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3.3.4 Promotion de la femme et de la jeunesse (genre) 

La promotion du genre revêt un caractère si important qu’elle ne devrait pas être 

diluée dans l’ensemble des activités. Le genre, fait référence à une situation où 

toutes les couches sociales jouissent des mêmes conditions de réalisation de leurs 

droits humains et de leurs potentialités et sont capables de contribuer équitablement 

au développement national du point de vu politique, économique, social et culturel, 

de bénéficier équitablement des résultats relatifs.   

Ce concept se réfère à la notion de justice sociale, à une répartition juste des rôles, 

des responsabilités, des biens et des services dans toutes les sphères et échelons de 

la vie sociale et à la suppression de toute forme de discrimination. 

Ainsi, le genre devient est un catalyseur de développement qui fait référence à un 

processus de planification de développement basé sur l’analyse et l’intégration des 

différentes situations et différents besoins des femmes et des hommes. Il vise à créer 

des conditions de développement conduisant à l’équité et à l’égalité des acteurs 

tant sur le plan de la participation aux processus de planification et de réalisation 

des programmes que sur celui de la répartition des résultats obtenus. De ce fait, tout 

projet de développement doit prendre en considération l’existence du découpage 

des sociétés en leurs segments et des activités humaines entre les hommes et les 

femmes, ce qui malheureusement fait défaut.                         

Le recensement général de la population et de l’habitation de 2009 établit que les 

femmes constituent environ 50,57% de la population. Conformément aux 

orientations nationales il s’agira de promouvoir l’éducation des jeunes filles, 

l’alphabétisation de la femme, la promotion des activités génératrices de revenus à 

l’endroit des femmes et la facilitation de leur accès aux microcrédits. 

L’une des richesses de la région de Mopti est la jeunesse de sa population ; 44% de 

la population a moins de 15 ans et les habitants de plus de 60 ans représentent 

moins de 8%. Cette jeunesse, insuffisamment scolarisée est souvent sans qualification 

et donc sans emploi.  

La création de centres d’apprentissage avec des programmes adaptés aux réalités 

de la région de Mopti, et aux besoins de la population devront aboutir à terme, le 

développement des petits métiers notamment par l’auto emploi à partir d’un 

minimum d’assistance aux jeunes. Il s’agira aussi de mettre en place des 

programmes d’appui aux jeunes ruraux dans le domaine du maraîchage, de 

l’élevage, de l’artisanat. La jeunesse a besoin d’espace pour s’épanouir, se frotter 

aux autres afin de créer des émulations saines. Aussi, les communes devront 

apporter plus d’intérêt à développer les activités culturelles et des jeux au profit des 

jeunes (jeux de société, compétitions culturelles). 

3.3.5 Promotion de la culture, de l’art et du sport 

Les activités culturelles de la région à développer sont le sport, la danse, le théâtre, 

les cérémonies coutumières et religieuses, la lecture. Ces activités nécessitent la 

dotation en infrastructures adéquates telles les terrains de sport, les salles de 

spectacles, les maisons de jeunes, l’émergence de musées.  

Dans le cadre du développement humain, il s’agira de créer dans chaque chef-lieu 

de cercle tout ou partie de ces infrastructures, leur équipement et leur dotation en 

moyens de fonctionnement afin de les rendre/maintenir fonctionnelles. Les 

principales fêtes coutumières et religieuses devraient être mieux organisées pour 

apporter une plus value festive et touristique.  
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Notons seulement que beaucoup d’efforts devront être consentis pour préserver et 

promouvoir le patrimoine culturel traditionnel et moderne.  

Dans le domaine du sport, il s’agira de créer les conditions idoines pour l’expression 

et le développement des capacités physiques et d’animation de la vie régionale. A 

cet effet, plusieurs activités sportives peuvent être développées parmi lesquelles le 

football, les sports de main, les courses de chevaux, de chameaux, l’athlétisme, etc.  

Chaque commune et villages centre devra prendre des initiatives pour organiser des 

tournois et soutenir des équipes. Les grandes compétitions seront de niveau cercle et 

régional. Pour ce faire, il faudra à titre d’exemple réaliser les infrastructures 

nécessaires.  

3.3.6 Réduction de la pauvreté par l’accès à un revenu décent 

La lutte pour la réduction de la pauvreté dans la Région de Mopti s’articulera autour 

des axes suivants : 

- Développer les activités génératrices de revenus ; 

- Elargir les opportunités d’emploi. 

 Activités génératrices de revenus 

Elevage  

- Améliorer et renforcer les capacités des professionnels de l’élevage ; 

- Améliorer les conditions d’exploitation et d’équipement (abattoir, chaîne de 

froid, unités de transformation du lait, etc.) ; 

- Développer les ateliers de production de viande (embouche) ; 

- Développer la filière lait par la mise en place de petites unités de conservation et 

de transformation de lait (yaourt, beurre…) ; 

- Organiser mieux le marché des produits animaux ; 

- Mettre en place des unités de production du cuir ; 

- Encourager la maroquinerie. 

Agriculture 

- Renforcement des capacités des membres des comités de gestion et des OP ; 

- Rendre disponible les équipements adaptés ; 

- Augmenter les superficies aménagées pour la riziculture et valoriser la filière riz ; 

- Amélioration du système d’approvisionnement en intrants et équipements ; 

Pêche 

- Renforcer les capacités des OP de pêche et développer des projets de 

pisciculture ; 

- Soutien aux activités de valorisation de la filière (conservation, transformation, 

commercialisation). 

 Elargir les opportunités d’emploi. 

Les principales sources d’emploi à développer dans la Région de Mopti sont : 

- L’élevage (atelier d’embouche, laiteries, atelier de production du cuir, …) ; 

- L’agriculture (unités de transformation et de conserve des produits agricoles) ; 

- Le tourisme et l’artisanat (menuiserie, maçonnerie, couture, transport etc.) ; 

- Les carrières (emploi salarié). 
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3.4 Calendrier indicatif de mise en œuvre des actions pour renforcer les capacités humaines par un 

plus grand accès aux services sociaux  

Tableau 167 : Calendrier de mise en œuvre des actions de l’orientation 2 

Désignation Unité 
Mode 

d’opération 

Quantité à exécuter sur les périodes 

Total Acteurs 
2011-2015 2015 2016-2020 2020 2021-2025 2025 2026-2030 2030 2031-2035 2035 

Enseignants du pré scolaire 

E
n

se
ig

n
a

n
t 

F
o

rm
a

ti
o

n
 /

R
e

c
ru

te
m

e
n

t 

2 000 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i-

p
a

rc
o

u
rs

  

2 500 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i-

p
a

rc
o

u
rs

  

3 750 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i-

p
a

rc
o

u
rs

  

3 750 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i-

p
a

rc
o

u
rs

  

3 750 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i-

p
a

rc
o

u
rs

  

15 750 

Etat et privé Enseignants du fondamental 1 000 1 500 2 000 2 500 3 500 10 500 

Enseignants du secondaire 500 1 000 1 500 1 750 2 000 6 750 

Médecin 

P
e

rs
o

n
n

e
l 
d

e
 l
a

 s
a

n
té

 

20 30 40 45 45 180 Etat 

Pharmacien 50 70 80 100 120 420 

Etat et privé 

Infirmier diplômé d’Etat 100 140 160 200 260 840 

Infirmier du premier cycle 80 120 140 180 240 760 

Matrone  110 150 200 250 150 860 

Sage femmes 125 150 225 300 200 1 000 

Logements décents Logement Construction 4 000 8 000 15 000 20 000 20 000 67 000 
Etat, Mairies, 

Privé 

Source : Tableau élaboré sur la base des projections en tendance aménagée 

. 
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4 Promotion d’une économie régionale performante 

Le schéma régional d’aménagement du territoire (SRAT) doit favoriser le 

développement économique de la région, notamment à travers les secteurs 

prioritaires par des mesures et actions appropriées. 

Les secteurs prioritaires dans la Région de Mopti sont respectivement l’élevage, 

l’agriculture et la pêche. Cependant le tourisme, l’industrie et l’artisanat, le transport 

et le commerce, les infrastructures de base nécessaires au développement des 

activités productives, les institutions financières sont des bases sérieuses à même de 

booster le développement économique et social de la région. 

La région de Mopti est la région d’élevage et d’agriculture par excellence du Mali. 

Mais les paramètres de production font ressortir des contraintes qui se posent ou la 

nécessité de maîtriser les conditions de production notamment alimentaires. 

L’objectif visé est de déterminer la capacité de charge des pâturages sahéliens et le 

seuil critique à partir duquel des mesures de régulation doivent être prises afin de 

contenir les problèmes alimentaires. 

4.1 Hypothèses et projections dans le domaine économique 

4.1.1 Les bourgoutières, des ressources pastorales partagées en régression  

Les bourgoutières subissent des dégradations liées aux aléas du climat, et à 

l’extension des superficies cultivées. En effet, les vingt dernières années ont vu de 

nombreux changements se produire tant au niveau de la production halieutique, 

pastorale que agro-pastorale. Une comparaison des photographies aériennes de 

l'ouest du delta prises en 1952 et en 1975 par les chercheurs du CIPEA a permis de 

mesurer l'évolution des surfaces cultivées qui s'est produite en l'espace de 23 ans: la 

superficie des rizières a augmenté de 51%, les cultures  sèches ont augmenté de 

82%, quant aux superficies pâturables (bourgoutières), elles se sont réduites de 29%. 

Par ailleurs, la sécheresse a provoqué un afflux d'éleveurs étrangers dans la région. 

La cinquième région est devenue une "zone refuge" pour le bétail des quatrième,  

sixième et septième régions et de la République du Niger et du Burkina Faso. En 

outre, le cycle de transhumance des bovidés a été beaucoup transformé du fait de 

l'insécurité. Les enquêtes montrent que davantage d'animaux restent dans les 

plaines inondées pendant toute l'année, évitant de sortir du delta. Ceux qui partent 

vont moins loin que dans le passé et se fixent sur les plaines si les pluies s'arrêtent 

entre juillet et septembre. 

4.1.2 Hypothèses pour le développement de l’élevage 

Selon les études réalisées dans le cadre du développement du secteur de l’élevage, 

les caractéristiques de la production animale sont les suivantes dans la Région de 

Mopti : 

- Les taux de croît sont ceux annoncés dans le diagnostic ; 

- La capacité de charge bien que variable par zone, est déjà pratiquement 

dépassée ; 

- La production de biomasse des pâturages sahéliens est de 1250 kg de matière 

sèche (Ms) par ha. Dans la région de Mopti, elle varie entre 968,76 kg Ms/ha 

(Youwarou) à 1.681,2 kg Ms/ha (Tenenkou) ; 
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- Les pâturages dans la Région de Mopti sont estimés à plus de 980 000 hectares 

de terres pastorales pour la pratique de l’élevage ; 

- Les bourgoutières existent et continuent d’être une source d’alimentation du 

cheptel durant six à huit mois de l’année. 

Tout ceci, en plus des prédispositions des éléeveurs peuvent justifier qu’on puisse 

envisager le scénario ci-après : l’élevage base de l’économie de la région à l’horizon 

du schéma du fait des potentialités suivantes : 

- Un important cheptel bovin, ovin-caprin avec un taux d’accroissement assez 

élevé, 

- D’importantes ressources fourragères  (bourgoutières,  vétiveraies, oryzaies résidus 

de récolte, pâturages exondés, mares pérennes et temporaires et cures salées 

surtout le Gourma), 

- Possibilités de création de ressources pastorales (points d’eau et pâturages 

aquatiques) avec la mise en eau du barrage de Taoussa dans le Gourma ( zone 

du cacas) ce qui va sûrement diminué les charges pastorales dans le Delta 

intérieur à l’horizon du schéma, 

- Désaffectation de certaines terres utilisées actuellement comme champs en 

faveur de l’élevage suite à la baisse de la pluviométrie ( en dessous de 250 mm, il 

sera impossible de mettre valeur certaines terres agricoles par les cultures 

sèches),  

- Des communautés attachées à la pratique  de l’élevage (pasteurs et agro-

pasteurs des autres ethnies) 

- L’existence de marchés à bétail et la forte demande de produits animaux (à 

l’intérieur du pays comme à l’extérieur), 

Ce scénario pose un certain nomre de risques à surveiller : 

 Les impacts des changements climatiques sur les ressources fourragères : baisse 

de la pluviométrie et des crues et  hausse des températures  

L’élevage est en dépendance écologique à l’égard des hauteurs des crues 

dans le DIN notamment par le biais de la régénération des pâturages 

aquatiques (les bourgoutières, les vétiveraies et les oryzaies). Le niveau de  la 

crue est considéré comme le facteur le plus important de l’étendue des plaines 

inondées. Or les phytocénoses aquatiques (c'est-à-dire les pâturages 

aquatiques) couvrent la plus grande partie des plaines inondables jusqu’à une 

profondeur maximale d’inondation de quatre mètres environ. Une baisse du 

niveau de crue implique une diminution de superficie des plaines inondables 

ainsi qu’une moindre durée de la période de crue. La biomasse des 

bourgoutières et du riz sauvage est fonction de la hauteur et de la durée des 

crues. Par exemple lorsque la hauteur d’inondation est particulièrement faible 

(inférieure à 0,5 mètre), le riz sauvage ne peut pas fleurir.  

Un autre phénomène qui contribue à diminuer la superficie des pâturages 

aquatiques est la transformation des harima (pâturage réservé aux vaches 

laitières pour la consommation domestique, après le départ des animaux pour la 

transhumance) en champ de culture.  

In fine, grâce à leurs abondantes ressources fourragères, les bourgoutières, les 

vétiveraies et les oryzaies assurent en cinquième région l’aliment pour plus d’un 

millier d’UBT durant les 7 à 8 mois secs de l’année.  
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Cependant, ces pâturages aquatiques subissent des dégradations liées aux 

aléas du climat, et à l’extension des superficies cultivées. En effet, les cinquante 

dernières années ont vu de nombreux changements se produire tant au niveau 

de la production fourragère de la DINA. Une comparaison des photographies 

aériennes de l'ouest du delta prises en 1952 et en 1975 par les chercheurs du 

CIPEA a permis de mesurer l'évolution des surfaces cultivées qui s'est produite en 

l'espace de 23 ans: la superficie des rizières a augmenté de 51%, les cultures  

sèches ont augmenté de 82%, quant aux superficies pâturables (bourgoutières), 

elles se sont réduites de 29%. De l’avis des populations de la région on observe 

de nos jours  les mêmes tendances. 

Par ailleurs, compte tenu  de la baisse continue de la pluviométrie et la hausse 

des températures il faut s’attendre à l’horizon 2035, une diminution des points 

d’eau pastoraux. 

Tous ces phénomènes qui contribueront à diminuer les potentialités fourragères 

sont donc à prendre à l’horizon 2035 pour que l’élevage continue à être  le 

moteur du développement de la région de Mopti. 

 L’émergence des conflits entre usagers des ressources du Delta intérieur  

Les conflits que l’on nomme communément les conflits du "Bourgou", tirent leur 

origine dans la propriété coutumière des terres de culture et des pâturages ou 

dans la thèse du premier occupant ou du dernier conquérant. Ces conflits 

s’expliquent aussi par la multiplicité des pouvoirs qui se sont succédé et qui 

avaient chacun, une façon différente de gérer la terre et les pâturages. En effet, 

la région avait été successivement sous le joug des Ardos (du 17ème au 18ème), 

de la Dina de Sékou Amadou (de 1818 à 1860), des Toucouleurs (de 1860 à 

1894), de la colonisation française (de 1894 à 1960), de la République du Mali 

(de 1960 à nos jours). Et l’absence de normes écrites bien comprises, acceptées 

et respectées en la matière, entraîne à son tour, des velléités chez certaines 

personnes à tourner le sens des coutumes, à les interpréter seulement dans le 

sens de leurs intérêts. Deux types de conflits sont récurrents dans la zone :  

       Les conflits entre agriculteurs 

Ces conflits naissent assez souvent entre le bailleur d’une portion de terre et son 

locataire.Il s’agit essentiellement du paiement de redevances et de la 

transformation du droit du locataire en droit de propriété. En effet, certains 

locataires refusent souvent de s’acquitter de la redevance coutumière qu’ils 

doivent au bailleur, ou payent moins que ce qu’ils doivent.  

Parfois, c’est le bailleur lui-même qui, soit dans une ambition mercantile, soit pour 

faire déguerpir son locataire, monte les enchères en augmentant le montant 

des redevances, les mêmes qui, de par les coutumes, ne sont en réalité que 

symboliques. 

Il y a aussi, le cas de certains locataires qui, profitant d’une exploitation durable 

d’une parcelle de terre qui leur a été donnée en location, tentent de s’en 

approprier. Parfois, ce sont des parcelles de terres qui ont été données en 

location par un chef de famille à un ami ou par le chef de village à un étranger 

ou à un homme de caste.Au décès de ces bailleurs (chef de famille, chef de 

village) leurs descendants essayent le plus souvent de reprendre les parcelles 

louées.  
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Or, dans ce cas, du fait que ces parcelles sont passées entre les mains de 

plusieurs générations, les locataires ou leurs descendants pensent être les 

propriétaires, alors qu’ils ne sont que les détenteurs précaires, malgré le temps 

qu’à duré le prêt. Les contestations peuvent porter aussi sur la propriété même 

de la terre. 

Les cas de figure se présentent comme ceci : un propriétaire abandonne son 

champ de culture durant des années, une autre personne vient l’occuper sans 

s’en référer à quiconque et s’érige en propriétaire. Le vrai propriétaire, introduit 

une action en justice pour reprendre son champ. Ainsi, deux propriétaires 

contestent mutuellement aussi souvent, les limites de leurs champs. Ces conflits 

entre agriculteurs sont de loin les plus nombreux, à côté de ceux entre 

agriculteurs et éleveurs. 

 Les conflits entre agriculteurs et  éleveurs  

L’éleveur qui avait le droit coutumier de faire abreuver ses bêtes à une mare ou 

à un point d’eau situé en plein milieu de terres cultivées par des agriculteurs, 

avec la sécheresse qui a entraîné l’assèchement de ces points d’eau et la mort 

de son bétail, a changé de métier et est devenu agriculteur. Pour ce faire, il 

réclamera la propriété de la portion de terre demeurée après l’assèchement ; 

or, l’agriculteur la lui contestera dans ce cas. 

Il y a le cas  de l’agriculteur qui transforme un harima (pâturage réservé aux 

vaches laitières pour la consommation domestique, après le départ des animaux 

pour la transhumance) en champ de culture, ce que ne lui tolérera pas 

l’éleveur. 

Un autre exemple est le cas de l’éleveur à la quête d’un point d’eau au milieu 

du champ de culture, ou à la quête de pâturage, se heurte souvent au courroux 

de l’agriculteur qui lui refuse le droit de passage, en prétextant les dégâts que 

subirait son champ. 

Un Djowro affecte une partie de son domaine pastoral à un agriculteur contre 

redevance, celui-ci refuse par la suite d’exécuter les termes de ce contrat. Le 

Djowro sollicitera alors son déguerpissement. Très souvent aussi, des conflits 

naissent quand les troupeaux des éleveurs sont trop peu nombreux. 

Devant les tribunaux de Mopti, les conflits qui opposent seulement éleveurs sont 

très peu nombreux. Le plus souvent, ils naissent à l’occasion des revendications 

de titre de Djowro ou des tentatives de destination des Djowro. Il s’agit parfois 

aussi de l’empiétement d’un Djowro sur l’espace pastoral d’un autre Djowro. 

Dans quelques rares cas, il s’agira de la violation de l’ordre de préséance lors 

des traversées ou pendant le mouvement des troupeaux : de la violation des 

emplacements assignés aux troupeaux dans les gîtes d’étapes assignés aux 

troupeaux pendant leur mouvement vers la transhumance ou encore de l’accès 

d’un troupeau dans une bourgoutière sans autorisation préalable du Djowro. 

Ces différents conflits que nous venons d’énumérer sont hélas, d’année en 

année, de plus en plus meurtriers. L’on se souvient encore de la bataille qui a 

opposé en 1993 les villages peuls de Sossobé et Salsalbé et qui s’est soldée par la 

mort d’une cinquantaine d’éleveurs et de plusieurs blessés. Des bourgoutières 

étaient à l’origine du massacre. 
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Face à ces litiges fonciers avec leurs bilans macabres, la question est de savoir 

quel droit appliquer ? Comment appliquer ce droit ? Ces questions doivent être 

répondues de façon à résoudre durablement les conflits qui naissent de la 

gestion des ressources fourragères dans le Delta intérieur du Niger et à assurer un 

accès équitable  aux  pâturages aquatiques et aux résidus de récolte à tous les 

éleveurs.  

 Les impacts des années récurrentes de sécheresse et de l’insécurité dans la sous-

région 

Par ailleurs, la sécheresse a provoqué un afflux d'éleveurs étrangers dans la 

région. La cinquième région est devenue une "zone refuge" pour le bétail des 

quatrième,  sixième et septième régions et de la République du Niger et du 

Burkina Faso. 

 En outre, le cycle de transhumance des bovidés a été beaucoup transformé du 

fait de l'insécurité. Les enquêtes montrent que davantage d'animaux restent 

dans les plaines inondées pendant toute l'année, évitant de sortir du delta. Ceux 

qui partent vont moins loin que dans le passé et se fixent sur les plaines si les pluies 

s'arrêtent entre juillet et septembre.  

Or par la transhumance, les éleveurs associent des unités pastorales (la zone 

inondée et les pâturages exondés)  complémentaires. -Le  système pastoral des 

éleveurs fonctionne au sein des aires plus en plus vastes. Les limités de ces aires 

enveloppent des circuits d’allers et retours réguliers qui chevauchent parfois les 

tracés des frontières (mauritaniennes et Burkinabé).  

Ces mouvements pendulaires permettaient une exploitation plus durable des 

ressources pastorales de la région. Un moment de l’année  les bovidés hivernent 

sur les pâturages exondés  et un autre moment, ils s’installent  dans le delta 

intérieur bénéficiant ainsi des pâturages aquatiques, des résidus de récolte, de 

nombreux points d’eau et des conditions écologiques favorables  (la fraicheur  et 

l’humidité). Tous ces facteurs contribuaient à faire du Delta une zone d’élevage 

par excellence.  

 Les surcharges pastorales dans les aires pastorales des  zones inondées et 

exondées  

Le diagnostic établi dans le cadre de la réalisation du présent SRAT donne le 

détail des capacités de charge des différentes zones de la région. Cette 

capacité de charge, déjà élevée dans certaines parties (zone inondée) et 

dépassée (zone exondée notamment dans le séno) dans d’autres, va en 

s’accentuant d’année en année. Le tableau  qui suit montre que l’effectif du 

cheptel, augmente (si les taux actuels d’accroissements u cheptel) avec pour 

corolaire, l’augmentation de la pression sur les ressources naturelles 

Quel que soit le scénario qui sera retenu pour évaluer les problèmes de charge 

animale, il se révèlera catastrophique. En effet, il génèrera des charges 

insupportables dans la mesure où la capacité de charge est déjà moyenne à 

élevée selon la zone comme indiqué ci-dessous : 

- la zone sahélo saharienne à sahélienne nord dont la capacité de charge est 

très faible mais d’une contribution importante au niveau national compte 

tenu de l’étendu de cette zone ; 
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- la zone des pâturages inondables dont la capacité de charge est moyenne 

a élevée ; 

- la zone sahélo soudanienne et soudanienne dont la capacité de charge 

pastorale est assez élevée. 

Le diagnostic établi dans le cadre de la réalisation du présent SRAT donne le détail 

des capacités de charge des différentes zones de la région. Cette capacité de 

charge, déjà élevée dans certaines parties et dépassée dans d’autres, va en 

s’accentuant d’année en année. La figure qui suit montre que l’effectif du cheptel, 

augmente avec pour corolaire, l’augmentation de la pression sur les ressources 

naturelles.  

Tableau 168 : Projection des effectifs du cheptel en tendance spontanée. 

Espèces Taux d’acmt 2 009 2 015 2 020 2 025 2 030 2 035 

 Bovins  3% 1 936 024    2 311 714    2 679 911    3 106 751    3 601 577    4 175 215    

 Ovins  5% 2 523 891    3 382 252    4 316 700    5 509 317    7 031 430    8 974 072    

 Caprins  5% 3 718 157    4 982 687    6 359 313    8 116 276    10 358 655    13 220 564    

 Equins  2% 21 161    23 831    26 311    29 050    32 074    35 412    

 Asins  2% 162 372    182 856    201 887    222 898    246 097    271 710    

 camelins  1% 2 258    2 399    2 523    2 653    2 791    2 935    

Source : Projection des effectifs du cheptel de la région 

A l’horizon du schéma, le cheptel sera estimé à plus de vingt six millions de têtes en 

tendance spontanée. En tendance aménagée, qui consistera à réduire de moitié le 

taux d’accroissement du cheptel, l’effectif pourrait se présenter comme ci-après. 

Tableau 169 : Projection des effectifs du cheptel en tendance aménagée. 

Espèces 
Effectif du cheptel 

en 2009 

Taux 

d’accroissement 

Effectif du cheptel 

en 2035 

Bovins 1 936 024     2% 2 936 096    

Ovins 2 523 891     2,5% 5 032 943    

Caprins 3 718 157     2,5%  7 414 452    

Equins 21 161     1% 27 954    

Asins 162 372     1% 214 498    

Camelins 2 258     1% 2 597    
Source : Projection des effectifs du cheptel de la région par le consultant 

Les projections faites dans le but d’estimer les effectifs du cheptel en tendance 

aménagée donnent des effectifs cumulés de plus de quinze millions de têtes. Les 

scénarii sur les besoins en pâturages seront proposés sur la base de ces deux 

tendances. 
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Tableau 170 : Besoins en pâturage en 2035 

Scénarii de projections Effectif Équivalent en UBT 
Superficie pâturage 

(ha) 

Tendance spontanée en 

2035 Bovin (3%) 
4 175 215    3 340 172     6 092 474    

 

Tendance spontanée, Ovins 

et Caprins (5%) 
22 194 635    2 219 464     4 048 301    

 

Total en tendance spontanée 10 140 775  

Tendance aménagée en 

2035 Bovin (1,5%) 
2 936 096    2 348 877     4 284 351     

 

Tendance aménagée, 

Ovins et Caprins (2,5%) 
12 447 395    1 244 740     2 270 405    

 

Total en tendance aménagée 6 554 756  

Source : Projection des effectifs du cheptel de la région par le consultant 

Base de calcul : 1 bovin = 0, 80 UBT 

      1 UBT = 2280 kg de matière végétale par an  

       et 1250  kg Ms/ha/an et par bovin 

      1 ovin = 1 caprin = 0,10 UBT soit 228 kg Ms/ha/an par ovin ou caprin 

Il faut préciser que les estimations ont été faites sans tenir compte des camelins, des 

équins, des asins, des camelins et des porcins qui constituent des sources de 

pressions sue les ressources naturelles.  

Tableau 171 : Rapport des besoins en pâturage à l’horizon du schéma 

Scénarii de 

projections 

Besoins en  pâturage 

en 2035 (ha) 

Pâturage 

disponible 

Déficit en pâture en 

2035 (ha) 

Tendance 

spontanée  
10.140.775 980.000 - 9.160.775 

Tendance 

aménagée 
6.554.756 980.000 -5.574.756 

Source : Estimation du consultant 

Mais en dépit de ce fait, quelque que soit le scénario retenu, les besoins en 

pâturage à l’horizon du SRAT dépasseront le potentiel disponible. Mais ce déficit sera 

toutefois comblé par la disponibilité de fourrages au niveau des bourgoutières. Sans 

que ces ressources soient disponibles à l’infini, elles constituent une base importante 

pour l’alimentation du bétail à certaines périodes de l’année. 

4.1.3 Potentialités fourragères des bourgoutières 

Grâce à leurs abondantes ressources fourragères, les bourgoutières assurent en 

cinquième région l’aliment pour plus d’un millier d’UBT durant les 7 à 8 mois secs de 

l’année grâce à la très grande quantité de biomasse qu’elles produisent. Des 

littératures rapportent que le bourgou produit des biomasses fourragères très 

abondantes.  

Les résultats de certains travaux réalisés par le projet UNSO (1989) à Tonka dans le 

cercle de Niafunké en zone lacustre du Mali indiquent des productions annuelles de 

bourgou de l’ordre de 15 à 30 tonnes/ha obtenues dans des bourgoutières 

régénérées de 4 à 5 ans.  
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La contribution des différentes parties de la plante à cette biomasse est la suivante :  

 tiges immergées  : 71,5%,  

 tiges aériennes : 18,0%,  

 feuilles  : 9,5%,  

 et inflorescences : 1,0%. 

Ces différentes proportions montrent que la plus grande quantité de fourrage est 

obtenue dans la partie immergée de la plante. L’élongation des tiges est donc 

prépondérante dans l’augmentation de la biomasse fourragère. 

Tableau 172: Résultats des échantillonnages de biomasse fourragère dans 4 

bourgoutières dans le Delta Central du Niger 

Nom du site  Cercle  Biomasse moyenne (t.m.s/ha) 

Koubaye Mopti 5.88  

Sévéri Tenenkou 4.86  

Walado Youwarou 15.03  

Yongari Djenné 5.01  

Sources : Projet Appui aux capacités d’adaptation aux changements climatiques au Sahel 

rapport final du projet pilote, 2006. 

Le tableau ci-dessus montre une très grande variabilité des fourrages sur le même 

site et entre les sites. Ce qui permet de noter le degré de dégradation très disparate 

entre des sites.  

Tableau 173 : Biomasse  des bourgoutières  par cercle (Tonne de Matière Sèche à 

l'ha) 

Cercle Biomasse moyenne 

t.m.s/ha 
Superficies 

Biomasse totale 

(tonnes de m.s) 

Mopti 5,88  176.000  421 0080   

Tenenkou 4,86  244.400  1187784  

Youwarou 15,03  150.000  225 4500  

Djenné 5,01  111.850  560 368, 5  

Sources : inspiré des données du Projet Appui aux capacités d’adaptation aux changements 

climatiques au Sahel rapport final du projet pilote, 2006.   

Si le rythme d’augmentation du cheptel se maintient suivant l’une ou l’autre des 

tendances, les pâturages nécessaires seront estimés en termes de millions si rien n’est 

fait. Il faudra alors empiéter sur les forets et les surfaces cultivables. Au niveau des 

cercles de la zone inondée, les troupeaux des transhumants et des sédentaires 

exercent une pression sur les pâturages.  

Il s’ensuivra une dégradation de ces ressources pastorales. A l’horizon des 25 ans du 

schéma, la dégradation poussée ne permettra plus de nourrir le cheptel si aucune 

mesure n’est prise. 



 

 

Groupement BERD/CADIS  364 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

Les mesures à prendre pour que l’élevage soit le moteur de développement de la 

région à l’horizon du schéma sont ; 

- l’élaboration de manière participative et la mise en œuvre effective d’une 

législation acceptée et respectée par tous les usagers des ressources 

pastorales,la formation de tous les éleveurs (pasteurs et agro-pasteurs dans le 

domaine de la culture fourragère et leur sensibilisation par des mesures incitatives 

pour un déstockage du cheptel, 

- la résolution du problème sécuritaire afin de favoriser  une meilleure pratique de 

la transhumance qui reste la manière la plus durable de l’exploitation des 

ressources pastorales de cette zone sahélienne, 

- l’intensification des activités agro-pastorales dans le Delta Intérieur du Niger, 

- l’aménagement des points pastoraux dans la zone exondée, 

- la valorisation des produits animaux  par la création des unités de transformation 

et de conservation du lait, des peaux et cuirs, des abattoirs frigorifiques, etc. afin 

d’améliorer les revenus et les conditions de vie  des éleveurs. 

Il est impératif de définir des indicateurs d’alerte permettant de prendre les mesures 

appropriées au bon moment. Il revient donc à la recherche de proposer les seuils 

d’alerte avec des indicateurs faciles à observer et des mécanismes de gestion 

adaptés aux réalités locales. 

4.1.4 Hypothèse pour le développement de l’agriculture 

La région de Mopti est réputée être une zone de forte production céréalière au Mali 

et la population s’adonne à l’agriculture et la considère comme une des activités les 

plus importantes en plus de l’élevage. L’analyse des productions agricoles des 10 

dernières années, révèle que la production agricole a toujours évolué en dents de 

scie, mais aussi une variation spécifique dépendante de la conjoncture du marché 

céréalier. Parallèlement, la recherche agronomique sur les cultures vivrières n'a pas 

évolué. 

Toutefois, les scénarii seront envisagés afin d’observer les finalités possibles et les 

propositions de solutions qui peuvent en découler. L’objectif visé par cette analyse 

est d’estimer le niveau de satisfaction possible de la région en céréales et d’identifier 

des scénarios pour satisfaire les besoins alimentaires. Il reste entendu que 

l’alimentation en céréales et en protéines animales ne pose pas de problème dans 

la région de Mopti. Les hypothèses à considérer sont les suivantes : 

- La superficie utile de la région représente 1.500.000 ha. Nous retenons comme 

spéculations le riz, le mil, la mais, le sorgho et l’échalote ; 

- La population sahélienne s’élèvera en 2035 à 3 à 4 millions d’habitants ; 

- Les rendements céréaliers moyens observés sur 10 ans se situent autour de 1200 

kg/ha pour le riz et 800 kg/ha pour les céréales sèches soit une moyenne 

indicative de 500 kg/ha ; 

- la norme officielle moyenne de consommation alimentaire est de 214 

kg/personne/an. 
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4.1.5 Projections et analyses 

Si les tendances actuelles se maintiennent, en 2035, avec les objectifs de 

développement retenus, la population de Mopti connaîtra un taux de croissance 

plus élevé qu’aujourd’hui, ce qui entraînera un besoin en superficie cultivable plus 

élevé.  

La conjugaison de tous ces facteurs dans le contexte climatique difficile, rendra la 

situation critique. Cela commande de trouver une alternative plus favorable. Le 

scénario de développement de l’agriculture retenu vise à réduire les ménages 

agricoles et la superficie moyenne par ménage ;  

Les hypothèses de base sont : 

- Un rendement moyen de 500 kg/ha ; 

- Une superficie utile agricole emblavée de 100%. 

Cependant, avec la contribution des autres secteurs d’activités en plein essor, les 

emplois en dehors de l’agriculture permettront de résorber les différents déficits. 

Toutefois, la production de la région se trouverait autoconsommée et les 

exportations de céréales connaîtront une réduction sensible à l’intérieur du Mali 

comme à l’extérieur. Cette situation qui semble la plus réaliste, nécessitera des 

mutations dans les systèmes de production.  

 Scénario de tendance spontanée 

Les superficies consacrées aux cultures céréalières (riz, mil, sorgho et maïs) ne varient 

pas et la population varie selon le taux de 2,6% par an et sera de 3 970 854 en 2035 

contre 2.037.330 en 2009. 

Pour les campagnes agricoles 1998 à 2008 on estime que les rendements moyens 

céréaliers tournent autour de 500 kg à l’hectare. On formule l’hypothèse que cette 

moyenne sera maintenue jusqu’en 2035. 

 Dans le cas du scénario aménagé 

Les superficies consacrées aux cultures céréalières ne varient pas. La population va 

croître de 4% comme le SRAT le prévoit soit un effectif de 4 393 688 habitants. Les 

rendements de production des céréales sont portés à 575 Kg /ha. 

La norme retenue pour la couverture céréalière est de 214 Kg/personne et par an y 

compris les semences et les pertes.  
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Tableau 174 : Bilan céréalier à l’horizon du SRAT 

Scénarii 
Superficie  

(ha) 

Rendement 

moyen  

(kg/ha) 

Production 

de 

céréale  

(tonnes) 

Population 

Besoins 

:  

kg/pers 

Besoin 

en 

céréales 

(Tonnes) 

Couverture 

des 

besoins(%) 

Scénario 1: 

Tendance 

spontanée en 

2035 : 

Rendement 500 

kg/ha 

1 500 000    1 000    1 500 000    

3 970 854    

214 

869 617    
                          

172,49    

4 393 688    962 218    
                          

155,89    

Scénario  2 : 

Aménagement 

des rendements 

en hausse 

modérée : 575 

kg/ha 

1 500 000    1 200    1 800 000    

3 970 854    

214 

869 617    
                          

206,99    

4 393 688    962 218    
                          

187,07    

Source : Projection du consultant 

Si l’on considère l’hypothèse extrême, la production nécessaire pour assurer 

l’autosuffisance alimentaire en 2035 serait de 869 617 tonnes de céréales.  En 

considérant les différentes tendances de croissance de la population, conjuguée 

aux hypothèses de rendement, la région ne devrait pas connaitre de déficit 

céréalier à l’horizon du SRAT.  

Cependant, il faudra tenir compte du fait que les besoins de la pratique de 

l’élevage nécessiteront la conversion de terres cultivables en zones pastorales, en 

piste de transhumance ou pour l’implantation d’infrastructures de soutien à 

l’élevage. Une telle option suppose la révision des estimations des productions en 

tenant compte des réalités qui se présenteront.  

Néanmoins la disponibilité de 910.000 ha de terres irrigables dans le Delta pour les 

activités de riziculture, de maraîchage et de cultures de contre – saison permettrait 

de combler tout éventuel déficit par le fait de la culture irriguée en terme de riz 

notamment. Cette situation pourrait s’accompagner d’exploitation additionnelle 

autour des mares et des bas-fonds. 

4.2 Scénarios pour atteindre les objectifs dans le secteur agricole. 

La réalisation des objectifs de développement présente deux cas de figure : 

- Soit l’agriculture, avec l’accroissement de la population, grignote sur les terres 

d’intérêt sylvo-pastoral rendant les conditions de l’élevage difficile. Dans ce 

cas, il faudra prendre des mesures volontaristes pour attirer les ménages 

agricoles vers des emplois non agricoles (emplois urbains, industriels, artisanat, 

etc.) et faire en sorte que l’agriculture produise une partie des aliments de 

bétail (résidus de récolte, culture fourragère, etc.). 

- Soit la vocation agropastorale de Mopti est respectée et l’élevage fournira les 

intrants agricoles de la région pour accroître sensiblement la productivité par 

unité de surface en produits céréaliers. Les techniques de productions devront 

dans ce cas, être spécialisées ainsi que l’aménagement des zones à vocation 

(zone d’élevage sédentaire avec une certaine mobilité, zone de 

transhumance organisée, zone de production agricole, etc.).  
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L’agriculture devrait être contenue, améliorée et concentrée sur les terres les 

plus aptes afin de réduire le déficit céréalier.  

C’est ce scénario qui est proposé. Les mesures à prendre dans ce cas seront : 

- Développement des aménagements agricoles ; 

- Mise en valeur des grands bas-fonds de la région ; 

- Intégration progressive agriculture-élevage 

- Accroissement des rendements par l’utilisation de la matière organique et les 

bonnes techniques de CES/DRS, la fixation des dunes et l’exploitation 

rationnelle des bassins versants ; 

- La mise en œuvre efficace des politiques sectorielles agricoles, sylvicoles et 

d’élevage ;  

- La création d’une synergie entre les artisans, les commerçants et les 

agriculteurs dans les filières porteurs ; 

- Le développement des activités de la recherche agricole en fonction des 

zones agro -écologiques. 

4.3 Développement de l’industrie et de l’artisanat 

Le potentiel industriel de la région est très important mais l’industrialisation reste 

marquée par les crises économiques et de gestion. Quant à l’artisanat, il souffre de 

l’insuffisance des matières premières, de débouchés et de l’absence de formation 

des producteurs.  

Le développement de ces secteurs consistera à : 

- Promouvoir l’industrie de transformation des produits animaux ; 

- Connaître de façon exhaustive les potentialités extractives (sites et ressources 

du sous-sol); 

- Organiser l’exploitation des sites touristiques et des manifestations culturelles, 

en veillant à la sécurité et à la réduction de l’impact négatif sur 

l’environnement ; 

- Développer les infrastructures de base de soutien à l’industrie telle l’énergie, le 

transport et les télécommunications ; 

- Diversifier la production artisanale, organiser les artisans et faciliter leur accès 

aux intrants ; 

- Promouvoir la commercialisation des produits artisanaux (tissage, vannerie ; 

maroquinerie, forge, etc. ; 

- Mettre en place un cadre incitatif pour la promotion du secteur informel ; 

- Redynamiser les structures existantes pour aider à l’encadrement des artisans ; 

- Développer la recherche pour la promotion des industries agro-alimentaires. 

4.4 Développer les ressources financières 

Les principales sources de financement du développement régional sont l’Etat, les 

collectivités locales, les institutions financières, les partenaires au développement et 

les opérateurs privés. Afin de rationaliser la mobilisation des ressources financières 

pour le développement régional, il faudra procéder à une spécialisation du 

financement. Ainsi :  
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Selon le principe de subsidiarité l’Etat viendra en appui aux collectivités locales par 

le financement des investissements structurants (routes, grands ouvrages 

hydrauliques, télécommunications, électrification, etc.) ; 

- Les cercles s’occuperont des investissements ruraux et mobiliseront les fonds 

par le biais de la fiscalité locale et auprès des ONG et projets ; 

- Les communes mobiliseront leurs ressources financières et solliciteront l’appui 

des ONG et projets urbains ; 

- Les institutions financières (banques et SFD) assureront le financement des 

opérateurs privés locaux). 

4.5 Développer le secteur des transports, des communications, des 

échanges, du commerce et des services 

La région de Mopti connaît un enclavement intérieur assez contraignant, surtout à 

l’intérieur des cercles. L’activité de transport a progressé surtout au niveau des 

principaux axes mais le trafic intérieur est très faible. Le commerce souffre de 

l’insuffisance des équipements et les services sont peu développés.  

Les mesures pour le développement de ces secteurs sont : 

- Améliorer le trafic en renforçant le parc automobile en quantité et en qualité, 

développer les communications terrestres surtout pour l’écoulement du bétail 

et des produits agricoles et de transformation vers l’intérieur et l’extérieur et 

rendre accessible le transport aérien ; 

- Renforcer le réseau postal par une meilleure couverture des cercles ; 

- Développer les services téléphoniques par l’augmentation des lignes et 

l’extension du réseau aux cercles ; 

- Accroître les échanges intra-régionaux et avec le reste du pays notamment 

l’exportation du bétail vif, les produits laitiers, le poisson, les produits 

maraîchers, etc. ; 

- Organiser et équiper les marchés et développer le commerce ; 

- Créer des équipements marchands pour soutenir la production et faciliter la 

vente des produits dans les grands centres ; 

- Développer le secteur des services notamment le tourisme, etc. 

4.6 Développer les infrastructures nécessaires au développement des 

activités productives. 

La région de Mopti connaît un faible niveau d’équipement en infrastructures de 

base. Pour favoriser le développement tant en ville qu’en campagne, les 

infrastructures suivantes doivent être mises en place : 

- Développer les infrastructures de mobilisation de l’eau au dans les 

agglomérations (adduction d’eau potable dans commune urbaine, postes 

autonomes d’eau dans les communes rurales, forages dans les villages) ; 

- Renforcer les équipements d’hydraulique agricole et pastorale ; 

- Electrifier les principaux centres urbains (chefs-lieux de cercle par des 

centrales électriques en courant permanent, les chefs-lieux de communes et 

les gros villages au moyen de mini-centrales électriques ou énergie solaire) ; 

- Réhabiliter et entretenir les routes nationales, régionales et locales.  



 

 

Groupement BERD/CADIS  369 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

5 Amélioration de la couverture des réseaux, des 

infrastructures et des équipements  

L’analyse des perspectives a pour objectif de montrer l’avenir probable de la Région 

de Mopti dans les conditions actuelles d’évolution, au regard des contraintes et des 

moyens disponibles et les marges de manœuvre possibles pour les 25 ans à venir en 

matière d’infrastructures et équipements.  

Au moyen d’un scénario alternatif, il sera proposé une image future de la région, 

réaliste et réalisable et le cheminement possible pour y arriver. 

5.1 Hypothèses 

Les principales hypothèses pour la dotation en infrastructures et équipements sont les 

suivantes : 

 infrastructures scolaires 

On estime que le rythme moyen de création d’une centaine d’écoles en 

moyenne par an entre 2005 et 2008 ne change pas. 

 Infrastructures sanitaires 

On estime que le rythme moyen de construction de 4 CSCOM/an entre 2005 et 

2008 ne change pas. 

 Infrastructures hydrauliques 

On estime que la régression du nombre de point d’eau constatée entre 2005 et 

2008 a infléchi que le nombre de pannes constatées sur les PEM a 

considérablement diminué. 

 infrastructures sportives, culturelles et de loisirs 

On estime que le rythme moyen de réalisation de 8 terrains de sport par an 

constaté entre 2007 et 2009 ne change pas et qu’un meilleur entretien est 

accordé aux infrastructures existantes. 

 infrastructures touristiques et hôtelières 

On estime que le rythme moyen d’ajout d’une centaine de lits dans les unités 

d’hébergement en moyenne par an constaté entre 2002 et 2008 ne change pas. 

5.2 Projections 

 Infrastructures scolaires  

Le résultat de la projection en termes de nombre d’établissements est consigné dans 

les tableaux qui suivent. 
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Tableau 175: projection des salles de classes au secondaire en 2035 (TA)  

Cercles 
Total  

scolarisable 

Ratio  de 70% de la 

population scolarisable 

Nombres de classe pour 

le secondaire à l’horizon 

2035 

Mopti            75 823     53 076                   1 062     

Bandiagara            65 422     45 796                      916     

Bankass            54 205     37 943                      759     

Djenne            42 644     29 851                      597     

Douentza            50 984     35 689                      714     

Koro            74 471     52 130                   1 043     

Tenenkou            33 670     23 569                      471     

Youwarou            21 968     15 378                      308     

Total          419 188     293 431     5 869     
Source : Projections du consultant 

Tableau 176 : projection des salles de classes dans le fondamental en 2035 (TA)  

Cercles Total scolarisable 
Ratio  de 80% de la 

population scolarisable 

Nombres de classe pour 

le fondamental  à 

l’horizon 2035 

Mopti 222 244      177 795      2 540      

Bandiagara 191 760      153 408      2 192      

Bankass 158 880      127 104      1 816      

Djenne 124 995      99 996      1 429      

Douentza 149 440      119 552      1 708      

Koro 218 283      174 626      2 495      

Tenenkou 98 689      78 951      1 128      

Youwarou 64 390      51 512      736      

Total 1 228 681      982 945      14 042      
Source : Projections faites par le consultant 

 Infrastructures sanitaires 

Le résultat de la projection est consigné dans le tableau suivant : 

Tableau 177: projection de tendance aménagée concernant les infrastructures 

sanitaires 

Cercle 
Population 

en 2035 

Hôpital CSREF CSCOM 

Sans norme 1pour 150 000 hbts 1 pour 10 000 hbts 

Mopti  794 730 2  5  79  

Bandiagara 685 721 1  5  69  

Bankass 568 145 1  4  57  

Djenné 446 975 1  3  45  

Douentza 534 390 1  4  53  

Koro 780 565 1  5  78  

Tenenkou 352 907 1  2  35  

Youwarou 230 255 1  2  23  

TOTAL 4 393 688 9  30  439  

Source : Estimation sur la base de la projection des données du RGPH 2009 
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 Infrastructures hydrauliques 

Le résultat de la projection est consigné dans le tableau suivant : 

Tableau 178: Projection concernant les infrastructures hydrauliques (TA) 

Cercles / 

Communes 

Adduction d’Eau Potable 

(AdEP) basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines et 

Branchements Particuliers 

Adduction d’Eau 

Sommaire (AdES) 

basée sur la desserte 

par Bornes Fontaines 

Bornes fontaines PEM 

Ratio 1/10 000 hbts 1/10 000 hbts 1 BF = 2 PEM 1/300 hbts 

Mopti               79     79     1 325     2 649     

Bandiagara               69     69     1 143     2 286     

Bankass               57     57     947     1 894     

Djenné               45     45     745     1 490     

Douentza               53     53     891     1 781     

Koro               78     78     1 301     2 602     

Tenenkou               35     35     588     1 176     

Youwarou               23     23     384        768     

TOTAL             439     439     7 323     14 646     

Source : Estimation sur la base de la projection des données du RGPH 2009 

 Infrastructures de communication/transport 

Le résultat de la projection en 2035 en termes d’axes routiers à bitumer est consigné 

dans le tableau qui suit. 

Tableau 179: Routes à bitumer à l’hprizon du SRAT 

Cercles Axes à bitumer 

Mopti  Axes : Djalloubé – Diakakaré (Youwarou) 

 Axes : Mopti – Kouna – Sanadougou – Saré – Mala – Saré – Balla – 

Singa – soye. 

 Axe Mopti-Ouromodi-Diafarabé (Tenenkou) 

 Axe Moussawal-Sampara-Kamaka-Sensé 

 Axe Kona - Barkanelbi - Korientzé 

 Axe Barkanelbi-Sendegué 

 Axe Soufouroulaye-Somadougou-Balaguina 

Bandiagara  Axe : Bandiagara- Douentza  

 Axe : Bandiagara- Sangha- Banani- Tererli- Nombori 

 Axe : Bandiagara- Dourou 

 Axe : Goundaka- Kargué 

 Axe : Diangassagou- Sofara 

 Axe : Ouo- Nando- Somadougou 

Bankass  Construire un aérodrome à Bankass  

 Bankass- Somadougou, 

 Bankass-Ouenkoro en passant par  Soubala, Léssagou, 

Diallassagou, Tori, Sokoura 

 Axe Bankass-Koulogou-Toroli-Koro-Baye-Toboli-Ouenkoro-Tominian 

 Bankass-Dimbal- Ségué 

 Garou-Ségué- Diallassagou 

 Koulogou-Habbé- Dougoutène II (Koro) 

 Doundiourou-Endé-Kani-Komolé-Kani-Bonzon-Dogo-Wo 

(Bandiagara) 
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 Bankass- Endé 

 Bankass- Ouenkoro 

 Bankass- Segué 

 Bankass- Kani- Ségué- Sofara 

 Bankass- Endé- Koulogou- Toroli- Koro- Baye- Toboli- Ouenkoro- 

Tominian 

 Bankass- Somadougou 

Djenné  axe Mougna-Diafarabé 

 Axe Djenné –Kouakrou-Ouromodi-Mourah 

 Axe Djenné-Taga 

 Axe Taga-Kouakrou 

 Axe Djenné-Kéké-Senossa-Siratinti 

 Axe Djenné-Senossa-Gagna 

 Axe Djenn-Mougna-Manba-Diafarabé 

 Axe Konio-Ouan (Hominien) 

 Axe Romani-Médiamat-Kissidougou 

Douentza  Axe : Douentza- Koro 

 Axe : Boni- Mondoro- Burkina Faso 

 Axe : Douentza- Tanout- Korientzé 

 Axe : Douentza- Tombouctou 

 Axe : Douentza- Konbewelkoundjé- Dembeli- Timba- Deh- 

Bandiagara  

 Axe : Boré- Ngouma 

 Axe : Douentza- Ghana- Kikara 

Koro  Axe : Koro- Douentza  

 Axe : Koro- Dinangourou-Yoro- Djibo (BF) 

 Axe : Koro- Toroli- Koulogo- Baye 

 Axe Koro-Douro-Bandiagara 

Tenenkou  Axe : Tenenkou - Mopti  

 Axe : Tenenkou - Macina 

 Axe : Tenenkou - Dia – Diafarabé - Mougnan 

 Axe : Tenenkou - Dioura – Gatchi - Youwarou 

 Axe : Tenenkou - Djondori – Toguéré - Coumbé  

 Axe : Tenenkou - Niono 

 Axe : Tenenkou - Dioura – Léré 

 Axe : Tenenkou - Dia-Diafarabé-Ké-Macina 

 Axe : Tenenkou - Penga – Koubi 

 Axe : Tenenkou – Famsala 

 Axe : Dia – Niono 

 Axe Tenenkou-Ouromodi-Mopti 

Youwarou  Axes : Youwarou – Ambrin – Saha 

 Axes : Gatchi – Dogo 

 Axes : Ambiri – Kormou 

 Axes : Youwarou – Walado – Mopti 

 Axes : Youwarou – Attara 

 Axe Youwarou-Gathi-Tenenkou 

 Axe Youwarou-Guidjo-Korientzé-Konna 

 Axe Gathi- Léré (Tombouctou) 

 Axe Youwarou-Dialoubé-Mopti 
Source : CLOCSAD de la région de Mopti 
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5.3 Calendrier indicatif de réalisation des actions pour renforcer les capacités humaines par un plus 

grand accès aux services sociaux  

Tableau 180 : Calendrier de mise en œuvre des actions de l’orientation 4 

Désignation Unité 
Mode 

d’opération 

Quantité à exécuter sur les périodes 

Total Acteurs 
2011-2015 2015 2016-2020 2020 2021-2025 2025 2026-2030 2030 2031-2035 2035 

Salles de classe au secondaire 
Classe 

Construction 

500 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i 
p

a
rc

o
u

rs
 d

u
 S

R
A

T 

900 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i 
p

a
rc

o
u

rs
 d

u
 S

R
A

T 

900 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i 
p

a
rc

o
u

rs
 d

u
 S

R
A

T 

900 

E
v

a
lu

a
ti
o

n
 à

 m
i 
p

a
rc

o
u

rs
 d

u
 S

R
A

T 

900 

B
il
a

n
 d

e
 l
a

 m
is

e
 e

n
 œ

u
v

re
 d

u
 S

R
A

T 

5 900 

Etat, 

collectivités  

et 

partenaires 

Salles de classe au fondamental 70 100 120 130 100 520 

Hôpital  Hôpital - 2 2 2 2 8 

CSREF CSREF 2 4 6 8 4 24 

CSCOM CSCOM 25 70 90 100 50 335 

AdEP 
Système 

Implantation 

70 80 90 120 100 460 

AdES 70 80 90 120 100 460 

Borne Fontaine 
PEM 

1 000 1 500 1 750 1 750 1 500 7 500 

PEM 2 000 3 000 3 500 3 500 3 000 15 000 

Routes à bitumer Km Construction PM PM PM PM PM PM 

Source : Tableau élaboré sur la base des projections en tendance aménagée  PM : Pour Mémoire 

NB : Les AdEP, les AdES, les bornes fontaines et les point d’eau modernes ne sont pas cumulatifs. Ces points d’eau potable sont à 

réaliser en fonction des circonstances. 
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6 Structurer l’organisation de l’espace régional en assurant la 

liaison ville - campagne et villes - centres et villages 

6.1 Scénarios tendanciel  

6.1.1 Hypothèse de base du scénario tendanciel 

Différents constats plaident en faveur d’une régression des différents paramètres 

structurant l’espace régional. Cette évolution négative se présente différemment 

selon les deux grandes zones agro- écologiques qui caractérisent la région. 

Il s’agit pour la zone exondée (- Bankass, le Mondoro et le Plateau Dogon) de : 

‐ L’exacerbation de la compétition autour  l’espace économique entre les 

usagers se traduisant très fréquemment en conflits entre agriculteurs- 

agriculteurs, agriculteurs- éleveurs, éleveurs- éleveurs et entre ceux- ci et les 

pêcheurs; 

‐ La récession climatique et la dégradation des ressources naturelles dont les 

effets les plus visibles sont la réduction  drastique des formations végétales et  

l’érosion des sols; 

‐ La baisse de la production et de la productivité des différentes spéculations; 

‐ Le manque de terres et/ou l’occupation d’espaces très peu propices pour 

l’agriculture; 

‐ Le faible niveau de couverture des besoins en eau; 

‐ Les mouvements internes de la population (exode rural, transhumance avec 

des amplitudes de plus en plus importantes vers les zones Sud de la région et du 

pays, migrations vers des pays de la sous région et ailleurs) 

Quant à la zone inondée (le Delta vil et la zone lacustre), il s’agit de : 

‐ La multiplication des conflits surtout autour des ressources pastorales et 

halieutiques ; 

‐ L’érosion des berges et le comblement des cours d’eau ; 

‐ L’aggravation de la pollution liée à l’utilisation des intrants et pesticides à forte 

rémanence et des déchets solides et liquides de plus en plus visibles dans les 

grandes villes à cause de la quasi- absence de système de collecte et de 

traitement; 

Cette  hypothèse de base, est également construite autour  de  facteurs d’inertie 

parmi lesquels les plus déterminants sont : 

- La croissance démographique qui a connu une forte accélération durant la 

décennie 2000- 2010 et dont les impacts  sur les  ressources naturelles (eau, sols, 

végétations se poursuivent encore.  

Déjà en  2007, certaines sources38  pensaient que  « … la population dépassera 

les 2 millions de personnes en 2011  (2.077.318) et atteindra environ les 2,5 millions 

en 2017 (2.449.850). Le taux de croissance restera toujours autour de 2,8%, ce qui 

assez élevé par rapport à la moyenne nationale ».  

                                                           
38

 Axes et orientations du développement / Plan Stratégique de la Région de Mopti 
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Le dernier RGPH 2009 confirmera cette hypothèse mais avec taux d’accroissement 

annuel moyen de 3% inattendu et une population qui s’élève déjà à 2 037 330 

habitants faisant de la région la 4ème au rang national par son poids 

démographique. Les hausses les plus importantes sont observées dans les cercles de 

Douentza (+59%), de Mopti (+40%) et de Bandiagara (+40%). 

- La juxtaposition des différents droits sur le foncier (droit coutumier et droit positif) 

malgré la présence de textes régissant le domaine de l’État et des Collectivités  

- La faible application des textes et mesures réglementant l’occupation de 

l’espace continue de favoriser l’émergence de bidon- villes autour des grandes 

agglomérations (Mopti) 

- L’insuffisance notoire de routes et pistes dans certains cercles permettant un 

désenclavement intérieur de la région et un développement des flux 

commerciaux 

- La baisse de la  production et la productivité des espaces économiques 

conséquence du recul des niveaux pluviométriques, la diminution de la  crue du 

fleuve Niger et une perte progressive de la fertilité des sols. 

6.1.2. Les caractérisations du Scénario tendanciel  

A l’horizon du SRAT, les foyers de peuplement les plus importants seront 

respectivement les cercles de Mopti, Koro et Bandiagara suivi des cercles de  

Bankass et de Douentza. La zone inondée connaîtra une croissance 

démographique moins importante que le reste de la région, avec des phénomènes 

de déplacement de population vers de nouveaux pôles économiques situés en 

zone exondée et ailleurs dans la sous région. 

En effet la zone exondée fera l’objet de convoitise en termes d’établissement 

humain et d’investissements. Il s’agira  de mettre en œuvre des stratégies de maîtrise 

de cette croissance démographique pour faire face aux nouveaux besoins des 

populations en matière d’accès aux services sociaux de base et d’infrastructures de 

soutien à la production. 

La population rurale restera toujours importante et va assister à une sorte de 

« ghettoïsation » des centres urbains. En effet le  dépeuplement de la campagne au 

profit des centres urbains conséquence de la trop grande paupérisation du monde 

rural va entraîner une polarisation  des petites villes et villages par rapport aux grands 

centres urbains.  
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Graphe: Projection sur la base du taux d’accroissement moyen annuel de 2,6% 

Mopti Bandiagara Bankass Djennée Douentza Koro Tenenkou Youwarou 
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Il va falloir inverser cette tendance en créant de moyennes villes et des grandes 

agglomérations rurales avec toutes les infrastructures et équipements nécessaires 

pour leur fonctionnement.  

Avec un taux d’accroissement de la population urbaine de 4,6% on obtient un taux  

d’urbanisation de 22% à l’horizon du SRAT 

 

6.2. Scénario  catastrophe  

Ce scénario se caractérise par une accélération et aggravation du  processus 

d’aridité du climat et dégradation des écosystèmes. L’une des tendances lourdes 

des 60 dernières années est celle relative à la baisse des moyennes pluviométriques 

de l’ordre de 30% contre 20% pour le reste du pays (Stratégie Nationale en matière 

de Biodiversité 1998, PANA 2008). 

On ne peut pas négliger la part de l’homme dans cette détérioration de ces 

ressources à cause de l’utilisation de pratiques très peu regardantes sur 

l’environnement.  

 La combinaison de ces deux variables peut conduire vers un scénario de 

dégradation irréversible des ressources compte tenu même de la position 

géographique de la région qui jouxte les régions Nord du pays déjà sous l’action de 

la désertification   et de la désertisation.  

6.2.1 Hypothèse de base du scénario catastrophe 

La récession climatique et ses effets sur les différents écosystèmes agro-sylvo- 

pastoraux vont s’accentuer durant la période couverte par le SRAT.  Rappelons 

qu’en 20 ans environ 75% des superficies des forêts ont disparu39, le stock en bois 

d’énergie estimé en 1989 à près de 40 millions de m3 a connu une régression de 60%  

depuis40. Cette régression sera de 4% tous les ans si la tendance se poursuivait. Cette 

dégradation du potentiel forestier de la région affectera non seulement  la faune  

mais  aussi la capacité de ces forêts de « séquestration du carbone » qui est réduite 

de presque un peu plus de la moitié sur les deux décennies passées. 

                                                           
39 Evaluation intégrée des écosystèmes : cas de la région de Mopti  

40 SODIPLAN-AGEFORE en 2006 
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Graphe : Evolution de la population urbaine et rurale/Source : Projection du Consultant  
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L’accélération de ces phénomènes d’aridité du climat s’accompagnent le plus 

souvent de déplacement de populations des zones les plus vulnérables (zone 

exondée) vers les points d’eau et les centres urbains à la quête de travail. Seulement 

dans ce cas la zone lacustre verra son potentiel économique très affecté pour 

accueillir les vagues successives de populations qui vont progressivement se diriger 

vers le Sud du pays et vers d’autres pays de la sous régions.  

En zone exondée la pression sur  les terres agricoles estimée à plus de 70% dans le 

épuisera la fertilité des sols qui du fait de la baisse des pluies  entrainera de graves 

crises alimentaires voire même des famines dans cette partie de la région.  

La croissance démographique s’accéléra durant les trois décennies à venir avec  

taux annuel moyen  dépassant probablement  les  4%. Ce qui a pour conséquence 

d’aggraver les clivages villes- campagnes et les questions de satisfaction des besoins 

sociaux collectifs (école, santé, eau, emploi, électricité etc.) et  ceux relatifs à la 

promotion du secteur productif (unités de production, infrastructures 

marchandes,…). 

6.2.2 Caractérisation  du scénario catastrophe 

Ce scénario  est la résultante de toutes les mauvaises pratiques en matière de 

gestion des ressources naturelles et d’aménagement de l’espace régional. Il s’agit 

en fait d’une conjonction de facteurs climatiques défavorables (baisse des pluies et 

de la crue) et des actions anthropiques néfastes sur les ressources (coupe abusive 

du bois, destruction de la faune,  pression sur les terres agricoles et les pâturages, 

surexploitation des produits de la pêche). 

D’autres  facteurs aggravants viendront de l’inobservance des textes et réformes 

mises en œuvre durant les années 90 dans la perspective d’une  meilleure 

gouvernance et gestion rationnelle des ressources.  

6.3 Scénario optimal ou de tendance aménagée  

Il est volontariste et nécessite un plus grand engagement de l’ensemble des acteurs 

du développement local et régional. Son avènement est plus que probable si un 

certain nombre de pré- requis est mis en œuvre. Il s’agit de : 

- Maîtriser  la variable démographique en prenant des mesures allant dans le 

sens de la mise en œuvre et le suivi des politiques  et stratégie de Santé au 

Mali, 

- Mettre en œuvre les schémas et plans d’urbanisation et de veiller à la 

création et au développement des moyennes villes de la région, 

- Développer les infrastructures et équipements de soutien à la croissance  

économique et l’appui au secteur privé des collectivités 

- Inverser le flux migratoire des campagnes vers les villes 

- Améliorer les différents systèmes de production pastorale, agro- pastorale, 

agricole et piscicole.  

Ces choix  dépendent aussi de la volonté des acteurs du développement à 

conduire les réformes institutionnelles en cours dans le pays (décentralisation et  

déconcentration,) et à s’impliquer dans la formulation, la mise en œuvre et le suivi 

des projets/programmes structurants de développement. 
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6.3.1 Hypothèses de base du scénario optimal 

Pour ce scénario, les hypothèses sont les suivantes : 

- La mise en œuvre d’actions et de mesures rationnelles et durables de 

protection et de conservation  des ressources naturelles 

- Le renforcement des capacités  des ressources humaines  en faveur  d’un plus 

grand accès  des populations aux services sociaux de base, 

- L’amélioration  des agrégats  économiques  de la région pour l’intégrer  au 

contexte  sous régional (développement des filières, création d’unité de 

production, de conservation, de transformation et de commercialisation 

compétitives ;  amélioration des réseaux routiers, 

- L’inversion de la tendance de polarisation des campagnes par les grandes 

agglomérations et centres urbains, 

- L’application  et le suivi  des exercices  d’anticipation  sur l’aménagement de 

l’espace (schémas et plans directeurs d’urbanisation, stratégies 

d’assainissement, etc.). 

6.3.2 Caractérisation du scénario optimal 

Ce scénario  qui est construit au tour de différents  éléments caractéristiques de la 

région de Mopti  parmi lesquels figurent : 

- Les  mouvements internes et externes de la population : en effet, les actions mises 

en œuvre permettront de contrôler les paramètres socio- démographiques 

(natalité, mortalité, fécondité,  migration etc.). 

Dans ce scénario tendance aménagée la croissance démographique restera 

soutenue avec un taux avoisinant les 3%. 

 

- L'accélération du phénomène d’urbanisation : rappelons que d’une manière 

générale la population urbaine du Mali est passée de 16,8 % en 1976 à 26,96 % en 

1998. Même si ce  taux moyen d'urbanisation demeure relativement faible 

comparé à d'autres pays de la sous région, il  masque des dynamiques régionales 

inégales. Dans la région de Mopti comme certaines zones cotonnières ou rizicoles 

du Sud du pays on  comptera plusieurs pôles de peuplement  avec des villes 

importantes de  50 000 à 100 000habitants. 
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Graphe : Répartition spatiale de la population par cercle à l'horizon 2035 

Mopti Bandiagara Bankass Djennée Douentza Koro Tenenkou Youwarou 



 

 

Groupement BERD/CADIS  379 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

La croissance du taux d’urbanisation : un décollage urbain de plusieurs villes comme 

le prévoyait   le rapport de l’Etude Nationale Prospective Mali 2025   «…plus de 9 

millions d’habitants, soit environ 50% de la population malienne vivront dans les villes à 

l’horizon 2025 ».  L’effectif des villes passera de 80 en 1987 à 108 en 2025. La 

densification du maillage urbain du Mali sera très importante ».  

Même s’il existe des disparités dans la répartition géographique des villes par région, 

« l’espace compris entre Bamako- Mopti-  Sikasso, abritera les trois quarts de la 

population urbaine du pays soit  environ 20 à 25% du territoire national ». 

Ce développement rapide des villes sera forcement synonyme d’accroissement des 

investissements socio- économiques pour faire face aux besoins croissants des 

populations. 

 

Cette évolution urbaine se traduira par le développement des villes moyennes. En 

2009 parmi les établissements humains les plus importants on retient : les communes 

dont la populations varient  entre  20 001 à 30 000 habitants  représentant 31,25% de 

la population suivi des communes ayant une population comprise entre   30 001 à 

40 001 habitants (environ 19%) et celles comprises en 10  001 à 20 000 habitants. 

En revanche en 2035 près de 62% des communes  auront une population située 

entre 40 001 à 100 000 habitants. Ce qui conforte notre scénario sur le 

développement des moyennes villes pour désengorger la capitale régionale et 

certains chefs lieux de cercles. Pour mettre en œuvre ce scénario, il faudra faire aussi 

face aux coûts importants en matière d’investissement socio-collectifs et socio-

productifs. 
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Graphe : Evolution du taux d'urbanisation d'ici 2035 
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6.4   Schéma de structure et de développement durable 

 L’hiérarchisation urbaine et les pôles développement, faite sur la base du critère 

population ne prend pas en compte les autres paramètres qui font qu’une ville 

ou un établissement humain peut voir son développement s’accélérer au bout 

d’une génération. C’est pourquoi des villes comme Bandiagara ou Douentza 

promues pour être des régions se retrouvent au niveau 4 en 2009 ; 

 Le critère population et les autres facteurs  socio- économiques (potentiel des 

ressources, la position géographique, la dynamique de la population etc.) feront 

de ces villes les plus importantes agglomérations urbaines de la région en les 

faisant passer au 2ème rang comme on peut le voir sur le tableau ci- dessous ; 

 Entre 2009 et 2035 la région de Mopti connaîtra un développement urbain qui 

sera surtout marqué par l’émergence de villes moyennes parmi  lesquelles celles 

dont la population est comprise entre 40 000 et 100 000 Habitants représenteront 

près de 43% des communes. 
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Graphe : Evolution de la distribution des communes selon leur poids démographique/ Source: 
Projection des données de 2011 
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Tableau 181 : Hiérarchisation des communes 

N° d’ordre Niveau 

2009 2035 

Nom des communes 
Nombre de 

communes 
Nom des communes 

Nombre de 

communes 

01 
Métropoles régionale : ville 

de +  de  100 000 habitants  
Mopti  01 

Mopti  

Koro  
02 

02 
Communes   de 40 001 à 100 

000 Habitants  

Sokoura  

Nema- badenya kafo 

Mondoro 

Koro 

04 

Kassa, Koporo Pen, Koporokendie 

Na, Dourou, Bondo, Diaka, 

DougouteneII, Diondiori, Timniri 

Soye, Ouonkoro, Dougoutene I 

Deboye, Segue Ire, N'Dodjiga, 

Dioulassagou, Youwarou, 

Hombori, Sio, Kewa, Kendie, 

Fatoma, Bandiagara, Toguere-

Coumbe, Dangoll-Bore, 

Madougou, Douentza, Wadouba 

Pignari Bana, Kareri, Korombana 

Haire, Bankass, Dialloube, 

Dioungani, Sangha, Fakala, 

Djenne, Dinangourou, Djaptodji 

Konna, Sokoura, Baye, Socoura 

Mondoro, Nema-Badenyakafo 

46 

03 
Communes de 30 001 à 

40 000 habitants  

Dialloubé, Konna, SoKoura,  

Sangha, Bankass, Baye, Djenné,  

Fakala, Diaptodji,  Dinangourou, 

Diongani  

11 

Metoumou, Segue Ire, Barapireli, 

Pignari, Lessagou, Habe, Bara 

Sara, Diafarabe, Yoro, Femeya, 

Youdiou, Dimbal Habbe, Tori,  

12 

04 
Communes de 20 001 à 

30 000 habitants   

Bandiagara, Fatoma, Korombana, 

Sio, Soye, Mendié, Pignari-Bana, 

Timonerie, Adouba, Dialassagou, 

Kew, Segué Ire, Douentza, Pangol- 

bore, Diaptodji, Haïré,Hombori, 

Mondoro, Madou, Dougouténé 1 

et 2, Diondiori, Kareri, Togueré- 

coumbé, Youwarou, Deboye, 

N’dodjiga 

26 

Tedie, Dandougo,  Fakala, 

Dandoli 

Ouro Ali, Tenenkou, Diankabou 

Lowol Gueou, Dongo, Doucombo 

Farimake, Ourobe Doudde, 

Soubala, Madiama, Kani-Bonzoni, 

Diamnati, Koubewel Koundia, 

Bamba, Koulogon Habe, Togoro 

Kotia, Pel Maoudé 

21 
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05 
Communes  de 10 001 à 20 

000 

Bara- sara, Diamnati, Docoumbo, 

Dourou, Lowol Gueou, 

Metoumou, Pignari, Segué Iré, 

Dimbal Habbé, Kani bonzon, 

Soubala, Tori,  Femeya, Madiama, 

Ouro- ali, Koubewel Koundia, 

Bamba, Barapireli, Boudo, 

Diankabou, Kassa, Koporo- pen, 

Koporo- Kendié Na, Pel 

Madougou, Yoro, Youdiou, 

Tenenkou, Diafarabé, Diaka, 

Togueré Kotia, Donga, Farimaké 

34 

Niansanarie, Kounari, Debere, 

Borko, Sasalbe, Petaka, Koubaye, 

Derary, Togue, Mourari, 

Ondougou, Gandamia, Kende, 

Soroly 

Dirma, Bimbere, Tama, Dallah 

Borondougou, Sougoulbe, Ouro 

Ardo 

19 

06 
Communes  de 5000 à 10 

000 

Borondougou, Koubaye, Kounari, , 

, Sasalbé, Borko, Dandoli, Dogani- 

béré, Kende, Oudougou, Pelou, 

Soroly, Dandougou- fakala, 

Derary, Niansanarie, Podonri, 

Togue Mounari, Dallal, Debere, 

Dianwely, Gandamia, Peteka, 

Tedié, Tenenkou, Ouro- ardo, 

Ouro- guiré, Sougoulbé, Dimbéré- 

tama, Dirma 

22 
Dogani Bere, Ouro modi, Kerena,  

Dianwely, Korarou, Pondori, Pelou 
07 

07 
Commune de  – 5000 

habitants 

Bassirou, Ouro- modi, Ouro- 

Douddé, Diamnati, Pelou, 

Niansanarie, Podonri,  Kerena, 

Koraro, 

09 Bassirou 01 

Source : Projection du consultant sur la base du RGPH 2009 
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Tableau 182 : Caractérisation des communes 

Niveau Caractérisation Fonctions 

Métropoles 

régionale : ville 

de +  de  

100 000 

habitants  

Dans la perspective d’un croît démographique soutenu et le 

développement des infrastructures et équipements de soutien à la 

croissance deux villes importantes se détacheront en 2035 du lot 

des établissements humains  pour donner naissance à  une 

structure  bipolaire de l’économie régionale. Ce sont les villes de 

Mopti et de Koro qui comptaient respectivement 114 296 et 62 686 

habitants en 2009. 

Ce n’est pas seulement le poids démographique de ces villes qui 

fera de ces villes les grandes métropoles de la région mais 

l’amélioration des paramètres macro- économiques.  

Ainsi Mopti verra ses infrastructures et équipements se multiplier 

grâce aux investissements dans la valorisation des filières agro- 

industrielles (lait, viande, poisson) la recherche minière et le 

développement industriel, l’aménagement des différents réseaux 

terrestres et  fluviaux et les installations et services artisanaux et 

touristiques 

La ville de Koro de part sa position géographique de ville 

frontalière accueillera un port franc qui permettra un meilleur 

traitement  des produits d’importation et d’exportation de la 

région et du reste du pays. Ce port offrira à la ville des opportunités 

importantes en matière d’emplois, de création d’unités industrielles 

et commerciales sans compter le développement des secteurs qui 

participent traditionnellement à l’économie locale : secteurs de 

l’économie rurale et  les services. 

Mopti gardera toujours ses fonctions de 

ville administrative en qualité de chef 

lieu de la région mais aussi de ville agro- 

industrielle. Sa position de ville carrefour 

entre le Nord et le Sud du pays se 

retrouvera renforcer avec le fait d’être 

une destination privilégiée au plan du 

tourisme à cause de la croissance de 

ses capacités d’accueil au plan de 

l’hôtellerie et du tourisme 

En revanche Koro, qui jusque là est une 

ville reconnue comme grosse 

productrice de céréales sèches et 

disposant d’un important cheptel, 

basculera vers une économie de 

marché et offrira des services 

notamment au plan des échanges 

commerciaux sous régionaux. 
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Niveau Caractérisation Fonctions 

Communes   

pouvant être 

érigées  en  

régions : 

De 40 001 à 100 

000 Habitants  

Comme énoncé plus haut c’est la tranche de villes la plus 

importante dans cette évolution urbaine. Ce sont pour la plus part 

les chefs lieux de  cercle et communes des années 2009 ayant 

bénéficié des appuis des réformes institutionnelles et des 

accompagnements dans le cadre du CSCRP41. Ils  se situent dans 

l’hinterland des deux grandes métropoles (Mopti et Koro) et autour 

des cercles émergents comme Bandiagara, Douentza et Djenné.  

Au plan économique, ces localités tout en ayant assise rurale, vont 

progressivement offrir des services et des biens  

Ces centres joueront le rôle 

d’encadrement du monde rural en 

offrant des services qui jadis étaient 

assurés par la capitale régionale Mopti 

(banque et Services financiers 

décentralisés, impôts ; Centre de 

formation professionnelle etc.) 

Etablissements 

de 30 001 à 

40 000 habitants  

Représentant 11% des communes, ces agglomérations sont semi- 

urbaines avec une économie axée sur le potentiel agro-  pastoral 

dans l’espace Koro- Bandiagara-Bankass et agricole-pastoral et 

halieutique  en zone inondée (Tenenkou- Djenné). 

Des actions de tourisme  solidaire et d’éco- tourisme et de 

conservation de la diversité biologique pourraient être des facteurs 

de décollage économique et social de ces zones  

Zones de production rurale, ces 

établissements participeront au 

maintien des équilibres écologiques et 

culturels de la région de Mopti 

Communes de 

20 001 à 30 000 

habitants   

 

Espace essentiellement pastoral, ces communes sont pour la 

plupart en zone exondée et dans la partie Nord du cercle de 

Tenenkou. Représentant 19% des communes de la région, cet 

espace sera encore rural et sous l’effet des fortes pressions de 

l’élevage sur les ressources naturelles.   

Zone de production pastorale, ces 

communautés qui vivront de plus en 

plus auprès des centres urbains 

évolueront vers des systèmes plus ou 

moins améliorés d’élevage. 

Grosses 

agglomérations  

de 10 001 à 

20.000 

Espace agricole proche des grands centres urbains comme 

Douentza, Mopti, Bandiagara, Djenné et dans une moindre mesure 

Youwarou, ces centres ruraux vont aller progressivement vers le 

développement de l’agro- maraîchage pour répondre aux besoins 

de plus en plus importants du milieu urbain.  

Les fonctions agricoles avec des 

reconversions des jeunes dans des 

activités urbaines attractives 

                                                           
41

 CSCRP : Cadre Stratégique de la Croissance et de la Réduction de la Pauvreté 
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Niveau Caractérisation Fonctions 

Communes  de 

5000 à 10.000 

Communes relativement plus pauvres de la région, ces communes 

sont situées souvent sur des bras morts de fleuve ou de lacs 

comme le korarou ou dans la ceinture peri-urbaine de centres plus 

importants comme Débéré à Douentza. Leur évolution 

démographique restera lente et sur le plan économique ils 

joueront le rôle de villes secondaires ou de zones d’extension des 

communes urbaines proches. 

La fonction de ville ou de quartier  

important des centres urbains proches.  

Commune de  – 

5.000 habitants 

Une seule commune se retrouvera dans cette situation à l’horizon 

2035. C’est la commune de Bassirou à Mopti.  Située dans l’espace 

économique du chef lieu de la région, cette commune servira de 

zones d’implantation des populations flottantes vivant dans les 

alentours du chef lieu de région. 

Zone d’extension de la capitale 

régionale 

Source : Estimation du consultant sur la base des projections 
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Carte n° : Schéma de structure/Carte de synthèse 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

Groupement BERD/CADIS  387 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

7 Orientations, axes stratégiques, objectifs et actions prioritaires du schéma 

Tableau 183 : Axes stratégiques, objectifs et actions de l’orientation 1 

ORIENTATIONS  AXES  OBJECTIFS   ACTIONS 

Promotion d’une 

gestion durable 

des ressources 

naturelles  

Promotion des pratiques 

durables de l’utilisation  

des ressources naturelles 

et de la biodiversité 

Promouvoir les pratiques 

durables de l’utilisation des 

ressources naturelles et de la 

biodiversité 

- Identifier  et encourager par des mesures incitatives les 

pratiques durables traditionnelles des populations 

locales 

- Elaboration des plans d’aménagements et de gestion 

des ressources forestières et halieutiques 

- Elaborer et respecter  les conventions locales de gestion 

des RN 

- Elaborer et mettre  en place des mécanismes de 

prévention et  de résolution des conflits 

- Généraliser l’implantation  des plantations 

villageoises/Bosquets villageois et l’usage des foyers 

améliorés 

Renforcement  de la 

lutte contre des 

pratiques non durables 

de l’exploitation des 

ressources naturelles et 

de la biodiversité 

Renforcer la lutte contre les 

pratiques non durables 

d’exploitation des ressources 

naturelles et de la biodiversité  

- Lutter  contre les feux de brousse 

- Lutter contre le déboisement, le surpâturage, le 

braconnage 

-  Lutter contre les mauvaises pratiques de pêche et les 

engins nuisibles au renouvellement des ressources 

halieutiques 

Restauration des 

écosystèmes  dégradés  

 Restaurer les écosystèmes 

dégradés 

Reboiser et mettre en défens les écosystèmes dégradés  

Préservation  du fleuve 

Niger et des autres 

ressources en eau de 

surface (rivières, lacs et 

mares) 

Lutter contre les menaces  qui 

pèsent  le fleuve  Niger et  les 

autres ressources en eau de 

surface  

-  Lutter contre l’ensablement 

- Protéger les berges par  la végétalisation  (reboisement 

et autres) 

- Lutte contre la pollution et les plantes envahissantes 

- Informer et sensibiliser les acteurs pour une gestion 
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concertée des eaux du fleuve Niger  et des autres 

ressources en  eaux de surface 

Ancrage institutionnel de 

la gestion des ressources 

naturelles à travers le 

processus de la 

Décentralisation 

 Transférer les compétences 

de gestion des RN aux 

collectivités territoriales   

Développer des stratégies de participation  et 

d’implication active des populations locales à la gestion 

des ressources  

naturelles 

Développement des 

stratégies d’atténuation 

des impacts des 

changements 

climatiques sur les 

ressources naturelles 

 Initier et mettre en œuvre des 

stratégies d’atténuation des 

impacts des changements 

climatiques sur les RN  

- Implanter des digues de retenue des eaux de 

ruissellement  

- Sur-creuser les mares et les chenaux d’alimentation 

des lacs  et mares asséchés 

Développement des 

sources l’énergie 

alternatives à l’utilisation  

du bois-énergie 

Identifier des sources 

d’énergie alternatives à 

l’exploitation des ressources 

naturelles 

Développer les stratégies/techniques de l’exploitation 

de l’énergie solaire et  de la biomasse des plantes 

envahissantes (jacinthe d’eau et autres) et la paille de 

riz pour fabriquer des briquettes 

 
Promotion de la GIRE 

Intégrer la gestion des 

ressources en eau dans tous 

les secteurs du 

développement 

- Augmenter le nombre de stations de mesures 

hydrologiques et hydrogéologiques  

- Améliorer le système de transmission des données 

- Créer un cadre de concertation entre structures 

chargées de la planification des eaux 

- Organiser et mettre en œuvre des campagnes d’I/E/C 

à l’intention des populations afin de permettre 

l’appropriation des installations et une meilleure 

maîtrise des méthodes de gestion des ressources en 

eau 

- Intégrer dans l’enseignement à tous les niveaux des 

modules sur la gestion  des ressources en eau 
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Tableau 184 : Axes stratégiques, objectifs et actions de l’orientation 2 

ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

Renforcement des 

capacités humaines pour 

un plus grand accès aux 

services sociaux 

(éducation, santé, eau 

potable, hygiène et 

assainissement, emploi, 

sport, etc.)  

Amélioration des indicateurs 

de développement humain 

(santé, éducation, formation 

professionnelle) 

Accroitre les taux de scolarisation en 

favorisant celle des jeunes filles et des 

groupes défavorisés 

Renforcer les capacités humaines dans 

le domaine de l’éducation 

Développer des stratégies de maintient 

des enfants dans le système éducatif 

Améliorer la qualité de l’éducation et 

de l’enseignement 

Fournir du matériel et des fournitures 

adaptés au personnel enseignants et 

aux élèves 

Accroitre les taux  d’alphabétisation en 

favorisant l’alphabétisation des femmes 

et des groupes défavorisés 

Renforcer les capacités humaines dans 

le domaine de l’alphabétisation 

Accroitre les taux de formation 

professionnelle en favorisant la 

formation des femmes 

Renforcer les capacités humaines dans 

le domaine de la formation 

professionnelle 

Mettre en place un dispositif de 

formation continue des acteurs du 

développement 

Accroître la couverture sanitaire 

Renforcer les capacités humaines dans 

le domaine de la santé 

Augmenter la couverture du cercle en 

organisations communautaires 

(mutuelles de santé) 

Améliorer le cadre de vie (hygiène et 

assainissement) 

Renforcer les capacités humaines dans 

le domaine l’hygiène et l’assainissement 

par la sensibilisation  et l’animation (IEC) ; 

Amélioration de la gestion 

des infrastructures  
Pérenniser les infrastructures  

Mettre en place des comités de gestion 

Redynamiser les comités de gestion 

existants 

Maîtrise de la croissance 

démographique 

Développer des stratégies  de maîtrise 

de la croissance démographique 

Favoriser l’information sur la santé de la 

reproduction et la planification familiale. 
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ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

Accroissement de 

l’employabilité de la 

population 

- Adapter la formation des acteurs aux 

emplois disponibles ; 

- Former les populations au 

développement d’initiatives 

créatrices d’emplois. 

- Promouvoir les activités agricoles, 

d’élevage et artisanales ; 

- Insérer les jeunes dans le circuit de 

production ; 

- Promouvoir l’adéquation 

formation/emploi ; 

- Créer des unités de transformation des 

produits locaux ; 

- Créer des centres d’élevage d’alevins 

et multiplication des centres avicoles ;  

- créer des usines de collecte et 

traitement des cuirs et peaux et des 

unités de transformation du lait ; 

- multiplier les travaux à haute intensité 

de main d’œuvre ; 

- renforcer les structures existantes de 

l’emploie et de la formation 

professionnelle ; 

- créer des Centres d’Education pour le 

Développement (CED) ; 

- créer ou renforcer les Ecoles de 

Formation Technique et 

Professionnelle ;   

- mettre en place un observatoire de 

l’emploi et de la formation. 
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Tableau 185 : Axes stratégiques, objectifs et actions de l’orientation 3 

ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Promotion des 

performances de 

l’économie régionale 

tout en l’intégrant 

dans la sous- région 

Ouest-africaine 

Développement de 

l’agriculture, de la pêche et 

l’exploitation forestière 

- Développer les filières porteuses dans 

l’agriculture (oignon, sésame, riz, 

pastèque) 

- Intensifier les systèmes de production 

agricole 

- Aménager les sols et les bas fonds 

- Développer  la petite irrigation 

- Développer la recherche variétale 

- Promouvoir les fosses fumières et les 

intrants agricoles 

- Vulgariser les semences améliorées 

- Mécaniser des systèmes de production 

Promouvoir la transformation des autres 

produits agricoles 

- Créer des unités de transformation 

- Organiser les circuits de commercialisation 

- Former  les acteurs privés 

- Organiser des fora d’entreprises 

Développer la pisciculture 

- Créer des ’infrastructures piscicoles 

- Organiser les producteurs 

- Former les acteurs aux techniques de 

pisciculture 

- Equiper les pisciculteurs 

- Promouvoir les filières porteuses en 

d’agroforesterie (dattes) 

- Encourager les plantations 

villageoises 

- Renforcer  la culture du dattier 

- Equiper  les OP de moyens matériels 

- Former les  OP aux actions de reboisement 

Promotion d’un élevage 

performant, moteur de 

l’économie régionale 

- Promouvoir les filières porteuses de 

l’élevage (lait, cuirs et peaux, bétail-

viande) ; 

- Intensifier le sous-secteur de 

production pastorale ;  

- Suivre et la prévenir les maladies du 

cheptel 

- Prendre des mesures d’incitation du privé 

- Renforcer les infrastructures d’élevage 

- Equiper les auxiliaires vétérinaires 

- Former les auxiliaires 
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ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

- Suivre les auxiliaires 

- Baliser les couloirs (Aménagement de 

zones de pâture et de pistes) 

- Matérialiser les gîtes d’étape et les pistes 

de transhumance 

- Promouvoir  l’installation des vétérinaires 

privés 

- Créer des unités de transformation du lait 

et de la viande 

- Créer des unités de transformation des 

cuirs et peaux 

- Construire des abattoirs modernes 

- Construire des unités de fabrication 

d’aliments de bétail.  

Développement du secteur 

secondaire (industries 

alimentaires, artisanales,  

transport, etc. 

- Promouvoir le développement des 

unités de transformation agro-sylvo-

pastorale et halieutique 

- Promouvoir les PME/ PMI  

- Développer les sources d’énergie 

- Accroitre les plus values dans les 

productions agropastorales 

- Créer des unités de transformation des 

produits locaux 

- Créer des unités de conservation et de 

commercialisation des produits locaux 

- Faciliter des procédures de création 

d’entreprises 

- Réduire les coûts de l’énergie 

Renforcement des 

capacités des acteurs des 

piliers de l’économie 

- Organiser les acteurs de l’économie 

- Formaliser les systèmes de production 

et de commercialisation 

- Mettre en place  un système 

d’encadrement  du monde rural   

- Former les acteurs ruraux 

- Sensibiliser la population 

- Alphabétiser 

-  Former les animateurs villageois 

- Renforcer l’encadrement des producteurs 

-  Mettre en place des cadres de 

concertation 

Financement de l’économie 

locale 

- Rendre accessibles les sources de 

financement 

- Favoriser l’installation de banques 

- Favoriser l’installation des foires 
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ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

- Développer la commercialisation 

- Créer de nouveaux  pôles 

économiques  au niveau des villes 

émergentes 

- Investir massivement dans les secteurs 

porteurs  de l’économie rurale 

hebdomadaires 

- Former les acteurs privés 

- Création de fonds locaux de soutiens aux 

initiatives privées 

 

Promotion des activités 

commerciales  

- Promouvoir la commercialisation et la 

transformation des produits agricoles 

- Promouvoir les équipements 

marchands 

- Développer les activités 

commerciales 

- Valoriser  les productions locales 

- Organiser des foires et voyages d’affaire 

- Diversifier les produits de commerce 

- Favoriser l’installation de banques 

- Renouveler le parc automobile 

- Encourager de nouvelles compagnies 

- Encourager des nouvelles compagnies 

(routières et fluviales) 

- Assurer la promotion et la sécurisation des 

sites touristiques 

- Développement du transport fluvial 

Renforcement de la 

préservation et de la mise 

en valeur du patrimoine 

touristique et culturel 

- Sauvegarder le patrimoine culturel 

- Renforcer les infrastructures 

touristiques 

- Valoriser le patrimoine touristique 

- Restaurer les monuments architecturaux  

les plus représentatifs  

- Créer de nouvelles pistes et réhabiliter  les 

anciennes pistes touristiques  

- Inscrire de nouveaux sites 

- Inscrire/organiser des manifestations 

traditionnelles sur la liste du patrimoine 

- Aider à la création  de structures d’accueil 

- Développer l’artisanat  

- Promouvoir l’éco- tourisme 

- Renforcement des capacités des acteurs 

de la filière touristique 

- Inventaire des sites et biens du patrimoine 

- Restauration des sites dégradés 
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Tableau 186 : Axes stratégiques, objectifs et actions de l’orientation 4 

ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amélioration de la 

couverture des réseaux 

(routiers, aériens, fluviaux, 

assainissement, 

télécommunication), des 

infrastructures et des 

équipements dans 

l’espace régional  

Renforcement des voies de 

communication dans la région 

(routes, pistes, voies fluviales et 

aériennes) 

Désenclaver la région 

- Bitumer les routes intérieures, 

- Créer des aérodromes dans les chefs 

lieux de cercles ; 

- Rendre la navigation fluviale plus 

facile, 

- Bitumer les routes nationales, 

- Aménager des gares routières,, 

- Aménager des ports et des quais 

- Réaliser des ouvrages de 

franchissement sur les cours d’eau. 

Développement de la 

couverture en TIC 

Améliorer les moyens de 

télécommunications dans la région 

(téléphonie, internet, radio, télévision) 

- Etendre internet à tous les cercles, 

- Couvrir l’ensemble des cercles en 

téléphonie fixe et mobile ; 

- Couvrir l’ensemble des cercles en 

stations TV/FM ; 

- Etendre la couverture radio et 

télévision à l’ensemble des cercles. 

Développement des 

équipements et infrastructures 

de communication 

Réalisation d’infrastructures et 

équipements pour les services 

sociaux de base 

Amélioration des conditions d’accès 

des populations aux services sociaux 

de base 

- Construire des écoles, 

- Réhabilité les écoles existantes, 

- Equiper les salles de classe, 

- Construire des formations sanitaires, 

- Réhabiliter les formations sanitaires 
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ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

 existantes ; 

- Equiper les formations sanitaires, 

- Réaliser des infrastructures 

d’assainissement ; 

- Construire des infrastructures 

sportives ; 

- Renforcer les infrastructures 

hydrauliques ; 

- Créer l’université de Mopti, 

- Mettre en œuvre les PSA (Plans 

Stratégiques d’Assainissement) des 

villes de Koro, Bandiagara, Djenné et 

Mopti ; 

- Elaborer et mettre en œuvre des PSA 

pour les villes qui n’en disposent pas ; 

- Favoriser la création d’hôpital dans 

les chefs lieux de cercles ; 

- Favoriser la création de facultés 

dans les chefs lieux de cercles. 

Réalisation d’infrastructures et 

équipements pour assurer 

l’encadrement technique et 

administratif 

Améliorer la qualité de prestation 

fournie par les services d’encadrement 

technique et administratif 

- Construire des bâtiments 

administratifs pour les collectivités 

territoriales, 

- Construire des infrastructures pour les 

services techniques déconcentrés, 
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ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

Renforcement de la sécurité Eradiquer l’insécurité dans la région 

- Réhabiliter les infrastructures des 

services administratifs ; 

- Construire dans les normes les 

infrastructures au niveau des 

frontières ; 

- Renforcer les postes de contrôle en 

équipement dans les cercles  

frontaliers ; 

- Renforcer les forces de l’ordre en 

équipements. 

Valorisation des valeurs 

culturelles 
Pérennisation des valeurs culturelles 

- Faire l’inventaire des valeurs 

culturelles positives ;  

- Elaborer des stratégies d’intégration 

des valeurs culturelles positives ; 

- Construire des infrastructures 

culturelles ; 

- Réhabiliter les infrastructures 

culturelles. 

Développement des 

infrastructures d’accueil et 

touristique 

- Améliorer les conditions d’accueil et 

d’hébergement  

- Valoriser les sites touristiques 

- Construire des infrastructures 

d’accueil et d’hébergement 

- Aménagement des sites touristiques 
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Tableau 187 : Axes stratégiques, objectifs et actions de l’orientation 5 

ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structuration de 

l’organisation et  du 

fonctionnement  de 

l’espace régional pour 

assurer des relations 

équilibrées entre les 

villes et  campagnes 

Inversion de la tendance 

d’urbanisation « sauvage » des 

grands centres  

Créer de nouveaux  pôles économiques  

au niveau des villes émergentes 

- Doter la ville d’espace pour la 

réalisation de PME/PMI (sésame, lait, 

cuirs et peaux, céréales etc. 

- Moderniser les marchés  et mieux 

organiser les opérateurs 

- Développer les différents réseaux 

d’assainissement 

Investissement massif dans les 

secteurs porteurs  de 

l’économie rurale 

Développer le secteur rural  

- Créer de nouvelles unités, de 

conservation, de transformation  et 

de commercialisation de la 

production rurale 

Mise en place  d’un système 

d’encadrement  du monde 

rural  en mettant  l’homme au 

centre  des préoccupations 

Renforcer les capacités des ressources 

humaines  

- Renforcer la formation des acteurs 

du monde rural 

- Diffuser largement les textes 

Inscription des actions de 

développement dans un 

système de planification du 

développement local et 

régional prospectif 

Développer la culture prospective  

- Impliquer l’ensemble des parties 

prenantes   dans la formulation, 

l’exécution et le suivi des projets 

majeurs 

- Placer les projets et programme 

dans une perspective  de 

développement long terme 

- Appliquer correctement  les SDU et 

les PUS   

- Faire le schéma pour les villes 

émergentes 

- Concevoir, mettre en œuvre, 

diffuser, respecter et suivre  le 

schéma d’aménagement du 

territoire 
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ORIENTATIONS AXES OBJECTIFS ACTIONS 

Mise en place de mécanismes 

qui régissent l’occupation, 

l’organisation, le 

fonctionnement des différents 

types d’espaces (espaces 

agricoles, espaces industriels, 

espaces forestiers) notamment 

foncier existent 

Concevoir, mettre en œuvre et suivre le 

schéma d’aménagement du Territoire 

- Actualisation des différents outils de 

planification et de gestion de 

l’espace (cadastre, SRAT, autres 

schémas sectoriels…) 

- Renforcement les capacités des 

acteurs de la décentralisation (élus, 

personnel des collectivités et des 

services techniques déconcentrés) 

- Réalisation de conventions locales 

de gestion des différentes ressources 

de l’espace 

Les priorités accordées dans la 

réalisation  des projets 

structurants 
Impliquer l’ensemble des parties prenantes 

dans la formulation, l’exécution et le suivi 

des projets majeurs 

 

Placer les projets et programmes dans une 

perspective de développement long 

terme 

- Renforcement des  capacités 

organisationnelles et institutionnelles 

des OCB 

- Valorisation de l’expertise locale 

dans la réalisation des infrastructures 

et équipements de soutien à la 

croissance économique 

- Elaboration des schémas 

communaux  et de cercles 

- Mettre en place une cellule veille 

stratégique 

L’identification  des facteurs  

internes et externes 

Initiatives de soutien  à la 

production et à 

l’aménagement de l’espace 

Augmenter la production et la productivité 

au niveau des filières porteuses 

- Création d’unités de conservation, 

transformation et commercialisation 

des produits 

Armature ville- campagne 

Développer les différents réseaux 

d’assainissement et amélioration du cadre 

de vie 

- Augmentation de la couverture en 

eau,  électricité, 

- Amélioration des installations, 

équipements d’hygiène/ 

assainissement 
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V Modalités de Mise en œuvre du SRAT de Mopti 

La mise en œuvre du SRAT/Mopti, pour être efficace devra réunir certaines 

conditions. Il s’agit de la détermination claire du cadre institutionnel de sa gestion, 

de la réglementation qui accompagne le schéma, des documents de planification 

intermédiaires à élaborer, des modalités pratiques de son exécution (plan 

programme, tableau de bord, coordination, le suivi/évaluation et le financement). 

1  Le cadre institutionnel de l’exécution du SRAT 

Le cadre institutionnel pour la mise en œuvre et le suivi d’exécution du SRAT est une 

condition siné qua non pour assurer sa mise en œuvre effective par l’ensemble des 

parties prenantes. C’est pourquoi, le pilotage devra être assuré de façon 

permanente  

La mise en œuvre du SRAT nécessite un cadre institutionnel et interpelle la 

contribution de tous les acteurs à travers un partenariat vrai et dynamique. Ce 

partenariat met en présence, l’État, les Collectivités décentralisées, la société civile, 

le secteur privé, les acteurs spécifiques, les partenaires techniques et financiers. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma régional, l’Assemblée Régionale doit 

être particulièrement responsabilisée pour assurer son pilotage. 

1.1  L’Etat 

L’Etat fixe les orientations et options de la politique d’aménagement et de 

développement et garantit sa mise en œuvre à travers les représentants du pouvoir 

central, les services techniques centraux et les services déconcentrés.  

L’Etat aura la responsabilité entre autres de : 

- élaborer ou actualiser les stratégies de mise en œuvre, en cohérence avec les 

orientations sus définies notamment en appuyant et en renforçant les actions 

pour la convergence vers les objectifs du SRAT ; 

- consolider le dispositif législatif et réglementaire en mettant progressivement  

en application l’ensemble des outils et moyens de mise en œuvre du SRAT; 

- promouvoir un système de bonne gouvernance des ressources naturelles, bâti 

sur un partenariat, une concertation et un dialogue dynamique avec les 

différents acteurs aux différentes échelles ;  

- développer les compétences et les capacités de gestion des ressources 

naturelles au bénéfice des différents acteurs et de leurs activités de lutte contre 

la pauvreté ; 

- faciliter la mobilisation des ressources (financières, matérielles et humaines) ; 

- contrôler, suivre et évaluer la mise en œuvre de la politique ; 

- coordonner les interventions en matière de développement décentralisé en 

revitalisant les structures en charge de créer les capacités de gestion.  

1.2  Les Collectivités décentralisées  

Les Collectivités décentralisées, selon les textes de la décentralisation sont appelées 

à exercer davantage des prérogatives dans des domaines de la gestion du 

développement.  Elles ont la responsabilité de : 

- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des outils spécifiques de 

gestion de ces ressources au niveau régional et local (plans d’assainissement, 
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plan d’aménagements paysagers, plan d’aménagement des ressources 

naturelles, plans locaux de développement) ; 

- exercer la maîtrise d’ouvrage des investissements d’aménagement et de 

gestion des ressources naturelles et d’amélioration du cadre de vie de leur 

ressort territorial (en réalisant l’inventaire des ressources ligneuses existantes et 

en soumettant par exemple le déclassement de certaines zones fortement 

dégradées, en appréciant la part du budget local consacré pour les activités 

de développement durable)  ; 

-  favoriser la participation des populations à la gestion des aires protégées par 

l’approche de cogestion ou concession à des privés ; 

- Prendre des initiatives favorables à la mobilisation des ressources (financières, 

matérielles et humaines) locales comme externes et au cofinancement des 

investissements, et les mesures d’incitative pour favoriser une gestion durable 

des ressources naturelle par le privé (carrières, industries, plantations 

arboricoles). 

1.3  La société civile 

Plusieurs organisations et associations intègrent la gestion durable des ressources 

naturelles dans leurs préoccupations. Les organisations de la société civile (les 

organisations paysannes et professionnelles des filières de production, structures des 

opérateurs de la filière bois et autres produits forestiers, associations, ONG) doivent 

assumer la responsabilité d’accompagnant les acteurs du développement durable. 

1.4  Le secteur privé 

Les entreprises privées représentent un groupe d’acteurs de plus en plus impliqués 

dans les questions de gestion des ressources naturelles, de questions 

environnementales et de financement, au regard de leur demande en ressources 

naturelles, de leur responsabilité en matière de pollution, etc.  

Dans le cadre du renforcement de la maîtrise d'ouvrage des collectivités locales, 

celles-ci sont appelées à contractualiser avec le secteur privé pour la réalisation des 

investissements pour le développement territorial 

La région peut appuyer et valoriser le secteur privé local en vue de créer des 

richesses et de la valeur ajoutée sur le territoire Les institutions de formation et de 

recherche 

Ce groupe d’acteurs sera chargé de : 

- former les différents acteurs, 

- faire la recherche scientifique et technologique, 

- conduire diverses études sur l’environnement, 

- élaborer des curricula de formation. 

1.5  Les autorités coutumières et religieuses 

Les autorités coutumières et religieuses de par leur influence au sein des 

communautés, ont toujours participé à la gestion de l’environnement. Ainsi, elles 

seront engagées entre autres à : 

- sensibiliser et mobiliser les populations en vue de participer à des réalisations en 

faveur de l’environnement ; 
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- contribuer à la gestion des ressources naturelles (bois sacrés, forêts sacrées, 

gestion des terres,...). 

1.6  Les partenaires techniques et financiers 

Les partenaires techniques et financiers ou bailleurs de fonds de la région de Mopti 

(coopération décentralisée) et du Mali pourront :  

- participer à la concertation avec les différents acteurs ; 

- appuyer l’élaboration et la mise en œuvre des investissements ; 

- accompagner le développement des capacités institutionnelles, législatives, et 

techniques des différents acteurs ; 

- contribuer à la mobilisation pour le financement du SRAT. 

2  Les documents de planification intermédiaires 

Le SRAT de Mopti constitue pour l’ensemble des collectivités mais aussi des 

partenaires au développement de la région un document de référence pour 

élaborer des documents de planification correspondant à leur domaine de 

compétence. Les communes, les cercles, les services techniques régionaux et de 

cercles pourront élaborer des schémas et plans qui reprennent les volets qui les 

concernent. La région devra envisager la réalisation des documents de planification 

indiqués ci-dessous. 

2.1  Les Schémas d’Aménagement du Territoire des Cercles (SATC)  

Instrument de planification stratégique et prospectif, il a vocation à déterminer une 

projection  générale de développement du cercle à moyen et long termes, et à 

coordonner à l’échelle locale, les politiques régionales et nationales 

d’aménagement. L’exécution sera assurée par le conseil des cercles. 

2.2  Les Schémas Communaux d’Aménagement du Territoire (SCAT)  

Ils devront traduire les orientations générales du SLAT à l’échelle communale. Ils 

fourniront une occasion d’instaurer un dialogue et une concertation entre les 

différents niveaux de collectivités de la région en matière d’opérationnalisation des 

orientations retenues dans le SRAT. 

2.3  Les Schémas Directeurs sectoriels et spatiaux  

Chaque secteur devra actualiser et ajuster ses priorités sur la base du SRAT. Ces 

schémas directeurs sectoriels et spatiaux devraient traduire la contribution de 

chacun pour mettre en place les pré-requis du développement et accroître les 

moyens financiers affectés aux programmes de rattrapage des déficits sociaux et 

territoriaux mis en relief par le SRAT. 

2.4 Le Plan Stratégique de Développement Régional  

Il devra conforter les orientations du SRAT et proposer des actions concrètes pour 

répondre aux urgences. Il devra constituer un moyen de mise en cohérence des 

projets des nombreux acteurs qui interviennent dans le territoire régional. La 

sélectivité dans le choix des projets est nécessaire pour éviter les risques 

d’incohérence et de duplication des actions. 
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3  La réglementation et le caractère juridique du SRAT 

L’aménagement et la spécialisation des espaces dans la Région de Mopti créeront 

les conditions pour l’application des règles d’aménagement et de gestion, prévues 

par les textes et lois règlementant la gestion des ressources naturelles du territoire 

régional. En effet, la réalisation des aménagements ruraux et urbains permettront 

leur meilleure gestion. Celle-ci sera plus facilités, mieux élaborée et adaptée compte 

tenu de son contexte déconcentré et décentralisé.  

Au Mali l’aménagement du territoire est une mission du Ministère de l’Administration 

Territoriale et des Collectivités Locales, exécutée par la Direction Nationale de 

l’Aménagement du Territoire (DNAT). L’ordonnance de création de la DNAT précise, 

en son article 2, ses missions qui sont l’élaboration et la mise en œuvre des éléments 

de la Politique Nationale d’Aménagement du Territoire.  

La création des directions régionales de la Planification, de la Statistique, de 

l’Informatique, de l’Aménagement du Territoire et de la Population (DRPSIAP), du 

Comité National de Planification Stratégique, (CNPS) du Comité de Coordination 

Statistique et Informatique (CCSI), des Comités Régionaux et Locaux de Planification 

du Développement (CRPD/CLPD), du Comité National d’Evaluation Technique 

(CNET) des Schémas Directeurs et Sommaires d’Aménagement et d’Urbanisme 

(SDAU/SSAU), organe consultatif composé des services techniques chargés de 

l’évaluation du processus d’élaboration et de mise en œuvre des schémas 

directeurs et sommaires d’aménagement et d’urbanisme. 

Les textes de la décentralisation relatifs à la constitution et/ou à la gestion du 

domaine des collectivités territoriales, en matière d’élaboration et de mise en œuvre 

des schémas d’aménagement de leurs ressorts respectifs précisent  que les acteurs 

sont : 

- l’Assemblée Régionale,  

- les Conseils de cercle, 

- les Conseils Communaux, 

- le Haut Conseil des Collectivités, 

- Le  CROCSAD et ses démembrements. 

4  Les documents juridique, institutionnel et règlementaire de références 

La mise en œuvre des actions inscrites dans le SRAT doit s’inscrire en droite ligne dans 

la règlementation nationale. Ainsi, les documents de référence tels que les textes, les 

lois, les codes, devant régir la mise en œuvre sont entre autres : 

- Loi nº 06-045 portant loi d'orientation agricole.  

- La Charte Pastorale ; 

- L’ordonnance n°00-27/P-RM du 22 Mars 2000 portant code domanial et 

foncier ; 

- Loi n91-47/AN-RM relative à la protection de l'environnement  et du 

Cadre de Vie. 

- La loi n°86-42/AN-RM portant code forestier ; 

- Les conventions sous régionales et internationales ; 

- la loi n°95-004 fixant les conditions de gestion des ressources forestières ; 

- la loi M-95-31/ fixant les conditions de protection de la faune sauvage et de 

son habitat organise ; 



 

 

Groupement BERD/CADIS  404 

 

Schéma Régional d’Aménagement du Territoire de Mopti 

- la loi n°95-032 fixant les conditions de gestion de la pêche et de la 

pisciculture.  

- Loi n° 02-006 du 31 janvier 2002 portant Code de l’eau. 

- Loi n° 08-033 du 11 août 2008 relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

- l’ordonnance n° 99-032/P-RM du 19 août 1999 portant Code minier en 

République du Mali et l’ordonnance n°00- 013/P-RM du 10 février 2000 portant 

modification de l’ordonnance n°99-032/P-RM du 19 août 1999 portant Code 

minier en République du Mali. 

Ainsi, en fonction du domaine, l’exécution des actions inscrites dans le SRAT à travers 

les documents de déclinaison, doit se faire en étroite conformité avec les 

documents ci-avant référenciés. 

5  Les modalités pratiques de son exécution 

Comme toute activité de promotion du développement, la mise en œuvre du SRAT 

nécessite des conditions préalables parmi lesquelles la coordination des 

interventions, le financement de ces dernières, l’élaboration d’un plan programme 

et d’un tableau de bord. 

5.1 La coordination 

Si la mise en œuvre du schéma se fait de manière décentralisée, il est tout de même 

nécessaire d’assurer une coordination pour s’assurer de son bon déroulement 

d’ensemble et apporter des solutions dans les domaines où il y a des problèmes. La 

CROCSAD est le lieu privilégié pour discuter de l’harmonisation des interventions à 

l’échelle régionale.  

Elle devra s’atteler à ce que les projets régionaux puissent progresser correctement 

vers leurs objectifs. La participation des différents acteurs de l’aménagement du 

territoire (collectivités, Etat, opérateurs…) au niveau de ces structures permettra 

d’assurer une réalisation harmonieuse des schémas et plans d’aménagement 

départementaux. Mais il y a un certain nombre de problèmes à régler pour 

permettre la coordination effective des interventions.  

La concertation et le fonctionnement de la CRAT ont des charges qui devraient être 

budgétisées au niveau des structures déconcentrées de l’Etat (régions, 

Département) pour permettre une bonne gestion du développement. Les 

partenaires au développement devront tout simplement, venir en appui.  

5.2  Le financement 

Le SRAT sera financé à travers les moyens couramment mobilisés pour financer le 

développement économique et social. Il s’agit des ressources des collectivités 

locales, de l’apport de l’Etat, de la contribution des partenaires au développement, 

du privé et autres acteurs du développement.  

Les programmes d’aménagement des collectivités seront inclus dans leurs plans de 

développement. Pour les projets d’investissement dont la charge dépasse la 

capacité financière des collectivités, l’Etat viendra en appui aux collectivités pour 

leur réalisation. Il revient aux collectivités de bien élaborer leurs projets 

d’investissement dans les domaines de leur compétence et de rechercher les 

financements nécessaires pour leur réalisation. 
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5.3  Le plan programme  

Le plan programme est un document qui reprend l’ensemble des projets prioritaires 

structurants nécessaires à la réalisation du SRAT. Il permettra la mise en cohérence 

des interventions sectorielles entre elles et avec les moyens financiers dont dispose la 

région.  

Pour chaque projet il fait une description succincte, détermine la localisation, 

l’organisme responsable et fait une évaluation approximative du coût. Il prend en 

compte les actions en cours et celles programmées à moyen et long termes. 

5.4  Le mécanisme de suivi évaluation  

Il s’agira de définir les organes qui vont assurer :  

 le suivi qui consistera en l’examen continu des activités au cours de l’exécution 

du SRAT. Il s’agit d’un processus continu par lequel les responsables et le 

personnel vérifient les différentes parties, étapes et tout le processus. 

Le suivi montre l’évidence et fournit l’information qui permet de prendre les 

bonnes décisions. Il aide à ajuster, faire de nouveaux développements et à faire 

tous les changements nécessaires. Il vise à détecter les problèmes qui pourraient 

entacher la bonne réalisation du SRAT et de prendre à temps des décisions qui 

s’imposent pour apporter des corrections. 

Les principaux outils de suivi dans le cadre du SRAT pourraient être : 

- tableau de bord  ou chronogramme d’activités ; 

- cahiers de notes ; 

- fiches ; 

- rapports d’activités ou de rencontres ; 

- termes de référence du suivi. 

 l’évaluation qui est une activité périodique qui consistera à mener des 

investigations approfondies sur l’état de la mise en œuvre du SRAT pour 

apprécier le niveau de réalisation des résultats et des objectifs. Elle signifie 

l’analyse des informations recueillies au cours du processus du suivi et leur 

appréciation au regard des objectifs poursuivis.  

L’évaluation sera un examen périodique des réalisations. Elle sera aussi 

l’appréciation systématique et objective de la pertinence, de la performance et 

du succès en cours ou achevé des actions/activités inscrites dans le SRAT.  

L’évaluation permettra d’apprécier la pertinence, la cohérence, l’efficacité, 

l’efficience et l’impact de la mise en œuvre du SRAT. Elle permettra de 

déterminer dans quelle mesure et avec quel degré de succès ou d’échec, les 

résultats et les objectifs escomptés ont été atteints.  

 Les acteurs du suivi évaluation dans le cadre du SRAT 

Le SRAT implique plusieurs acteurs et il est impératif de mettre en place un organe 

de pilotage qui fédère les engagements et oriente les actions. Le suivi évaluation, 

du fait de l’ampleur des activités et de l’importance que revêt la mise en œuvre 

du SRAT, doit reposer sur des structures institutionnelles dotées de capacités 

d'actions et d’une légitimité incontestable pour assurer la synergie des 

interventions. 
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Le cadre institutionnel de suivi-évaluation de la mise en œuvre du SRAT doit 

s’appuyer sur les structures déjà existantes. Au niveau région, le CROCSAD est 

fonctionnel et pourrait constituer la base du comité de suivi-évaluation. Mais le 

grand nombre de ses membres pourrait être un handicap au regard des 

difficultés de mobilisation desdits membres d’une part, et de la prise en charge 

financière de son fonctionnement.  

Au niveau régional  

Il convient alors de mettre en place un Comité Régional de suivi évaluation du 

SRAT. Il devra intégrer une représentation des élus locaux, de la société civile ainsi 

que des partenaires techniques et financiers pour garantir la prise en compte des 

contributions de tous les acteurs concernés. 

Au niveau des cercles 

L’organisation du Comité Local de suivi évaluation du SRAT dans les cercle devrait 

être la réplique de l’organisation du niveau régional. Le CLOCSAD allégé sera 

chargé de suivre la mise en œuvre du SRAT à l’échelle du cercle, et veillera à ce 

que les documents de planification élaborés par le cercle soient en synergie avec 

le SRAT. En effet, le cercle est la collectivité de niveau intermédiaire, dont la 

vocation est la mise en cohérence entre la Région et la Commune. 

Au niveau des communes 

Toutes les actions inscrites dans le SRAT sont mise en œuvre au niveau des 

communes qui en sont les principaux bénéficiaires. La commune élabore et 

adopte son schéma communal d’aménagement du territoire et son plan de 

développement. Elle fait partie prenante aux procédures et opération 

d’aménagement du territoire pour ce qui concerne son ressort territorial. Les 

acteurs organisationnels composés des élus locaux, des acteurs privés, de la 

société civile, des associations de natures diverses et le CCOSAD pourront 

constituer le Comité Communal de suivi évaluation du SRAT. 

Tous les comités de suivi évaluation du SRAT devront mettre en place des secrétariats 

dotés de bureaux qui auront la charge de piloter leurs activités.  

5  Chronogramme de mise en œuvre des activités du SRAT 
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Liste des personnes rencontrées 

Nom et prénom Structure 

Abdoulaye G. MAIGA ARM 

Abdoulaye Mamadou DIARRA Gouverneur 

Aboubacrine MAIGA COMANAV 

Achimi MADOUGOU DRPFEF 

Allaye DOUGNON ARM 

Alpha SOW PADER Mopti 

Aseydou    MAIGA DREF 

Babady BANGOURA ANPE 

Béni  TRAORE ORM 

Boubacar Ag ANICT 

Boureïma TRAORE APEJ Mopti 

Bréhima   KONE DRUH-Mopti 

Bréhima  DIARRA I.G.M 

Bréhima SOGOBA DRGR 

Cheick Omar KEITA CRRA 

Chérif Hamidou BA DRPSIAP 

Dagakoro SAMAKE PADEPECHE 

Demba DIALLO DRPSIAP 

Drissa     DIARRA DRDC Mopti 

Hamadoun    DJIGUIBA DRPSIAP 

Hamady TRAORE DRSV 

Hameth BA  TRAORE DR-CRM 

Ibrahima SOW DR-Hydraulique 

Issa DEMBELE SRPV 

Issiaka SENOU DRA 

Kadialy               KOITE SAP 

Kassim KONATE FAFPA Mopti 

Kéou MINTA DRACPM 

Kola          SOW ARM 

Kounoudy COULIBALY CRA 

Le Représente de Hydraulique 

Maciré TRAORE Trésor Mopti 

Macki CISSE ARM 

Malamar HAYOU Delta Survie 

Mamadou DIARRA DRTTF-Mopti 

Mamadou Gaoussou TRAORE Gouvernorat 

Mazé KONE AE-Mopti 

Mme DIARRA Tata TOURE CRS Civile 

Mohomodou  ALIDO DRPSIAP 

Moumini     DAMANGO Gouvernorat 

Moussa KALOGA DRS-Mopti 

Odile CAMARA PADEPECHE 

Oumar BERTHE ORM 

Oumar MAIGA DRA Mopti 

Oumar SOW DRPIA 

Oumar TAMBOURA CTDL 

Sékou KANTA Gouvernorat 
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Sékou TRAORE DRGR Mopti 

Soumouno  Météo 

Tahar Ben ABDOULAHI DRTEFP 

Tahirou Balobo MAIGA DR-Routes Mopti 

Tahirou MAIGA ODISAHEL 

Tajine MOUSSA DRTEFP 

Tiémoko  COULIBALY DRP Mopti 

Yacouba KONE ADCL 

Yaya       NIAFO  DR Industrie 

Youssouf DIAWARA JCI 

Youssouf KONATE  DRP 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


